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PREFACE.

IN ous avons toujours considéré la version infer-

linéaire comme un guide fidèle
,
qui conduit à

l'inlelligence d'une langue, d'une manière sûre et

facile. Ces explications familières que le maîlre

est obligé de donner dans le plus grand détail, de

faire répëler mot pour mot à ses élèves, ces leçons

fugitives si prééieuses, qui
,
pour ainsi dire , sont

le lait des commençans, nous les présentons fixées

par écrit pour la commodité de l'écolier, auquel la

légèreté naturelle à l'enfance eu fait souvent perdre

le fruit. La version interlinéaire est un maître muet,

un maître complaisant
,
que l'écolier peut consulter

autant que son intelligence l'exige , sans craindre

de se rendre importun. Avec ce secours, un com-
mençant peut se préparer promptement à l'expli-

cation de ses auteurs ( i ) ; les inversions , les

(i) C'est surtout pour cet usage <jue la version inter-

linéaire pourrait, être très- utile daji» les classes, où le

dictionnaire ofFre
,
pour préparer l'explication des auteurs

,

un moyen fort long, souvent insuffisant, et parla même
fastidieux au commençant. Nous ajouterons encore que le

reproche qu'on pourrait faire à la traduction littérale âe

nourrir la paresse des élèves, tombe de lui-même; car,

peur les versions , l'écolier ne peut s'en servir ; il ignore

d'où tlles sont tirées
;
pour les explications , il est toujours

obligé , après avoir préparé son aiiteur , de l'expliquer

sur le texte pur de l'édition classique, et ainsi de rendre

compte de son trayail.
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elKpscs, loules les clifBcuUés propres à le rebuter,

sont évideinir.ciU levées j une personne qui ne sau-

rait pas le lalin peut, sans s'égarer, faire répéter

une explication; une mère même peut donner leçon

à son fils. Condillac, qui a si proibndémènt médité

sur l'analyse du langage , dit , en parlant des

Œuvres de Dumarsais
, ( i ) : « La version inter-

» linéaire est sans doule la meilleure méthode pour

» enseigner une langue; or, c'est précisément la

» méthode que suit un enfant qui apprend la langue

» de ses pères ».

En elFet , l'enfant qui commence à s'énoncer se

fait en quelque sorte un vocabulaii'c, et, avant toute

autre règle , l'nsage et l'analogie le guident dans

l'emploi des mots. Or ^ les explications ou traduc-

tions littérales
,
que la version interlinéaire met

sous les yeux de l'élève , lui font acquérir de la

manière la plus prompte celle provision de mots et

l'habitude d'en sentir les rapports.

Tels sont les motifs qui nous ont déterminés à offrir

au Public la traduction mot à mot du premier

auteur qu'on explique dans Jes classes. Les vues

judicieuses, la sagesse et le goût qui régnent dans

les ouvrages de M. Lliomond leur assurent une

préférence légitime sur les autres ouvrages élémen-

taires.

Il ne sera pas inutile de dire quelques mois sur

le plan de cette traduction.

i*' Pour la construction , on a suivi celle que

M. Lliomond lui-même donne dans les pre-

mières pages du texte , c'est-à-dire , celle (^ui se

(i) Notions prélimiiiuires de la graitiinaire.
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rapproche le plus du génie de la langue française,

que l'on a surtout en vuej cependant, lorsque li-s

règles de la grammaire prescrivent une construction

plus rigoureuse, on l'a donnée par forme de note.

Ainsi, par exemple, pag. 82 : Venit illis in nientem

venderz JosepJium illis mercatoribus y la note donne :

vsndere. JosepJium ^ elc. venii illis in mentem. Il

en est de morne pour d'autres phrases.

i*' Quant aux ellipses, tous les mots sous-entendus

sont exprimés en latin entre parenthèses, avec le

français qui leur correspond, précaution ne'cessaire

pour distinguer les mots étrangers au texte , et

que Dumarsais avait totalement omise.

On a cru inutile d'exprimer en latin les adjectifs

possessifs et autres mois de cette espèce
,
que le sens

fait aisément suppléer en français. On a aussi mis

entre parenthèses quelques mots français ajoutés

pour l'intelligence du texte.

3° A l'égard de la signification des mots, lorsque la

traduction française ou l'inferlinéaire ne donne pas

la signification propre d'un terme , on la trouve

dans les notes, dont plusieurs présentent aussi, par

une suite d'acceptions, le passage du sens propre

au sens figuré. Par exemple, page 70 : Quomodo
se HABERENT cst traduit dans l'interlinéaire par

comment ils se portaient ; dans la note on trouve :

HABERENT , ils eussent, ils avaient, ils vonser-

valent leurs personnes,

Pcîgc 524, accinctvm ad iter faciendum, est

traduit dans le français par prêt à voyager ; dans

l'interlinéaire on trouï'e sous le mot accinctum: ,

ajusté ; et dans les notes, ceint , retroussé, etc.

Page 34.3 , virtatem domesticam , la vertu
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jiÉRÉviTAiEE ;\a.nolt donne pour vomesticam j

domestique , expression analogue, ensuite, de la

maison, de la famille. Celle considération nous a

même portes à donner dans les notes la juste tra-

duction d'un verbe employé dans le latin à ^el mode^

à tel temps, et traduit dans le (iançais par un mode
ou un temps différent.

4° Quant à la traduction française, on a cherché

à la rendre le plus lillérale qu'il était possible, en

sacrifiant l'élégance à la clarté, sans s'écarter de la

correction. On a presque toujours donné la préfé-

rence aux expressions par lesquelles M. Lhomond
"se traduit lui-même dans son dictionnaire.

Telle est la marche que présente constamment cet

Ouvrage, composé dans la seule vue d'être utile à

la Jeuuesse» !
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EPITOME HISTORTyE SAGR^.

ABRÉGÉ DE L'HISTOIRE SACRÉE.

1. Dieu <;rée le monde en six Jours.

JLIeus creavit cœlum et terram intrà sex dies.

Dieu créa le ciel et la terre en sixjours.

(Iii) primo die fecit lucem. | (In)

Dans lepremier jour iljit la lumière.
|
Dans

ieciinJo die fecit fiiiiiainentinxiy quod

le setond jonr , H fit le firmament , qiî'

vocavit ccelum.
J

(In) tertio die coegit

il appela ciel.
]
Dans le troisièmejour il rassembla

aqiias (in) unuui locum , et edviiit (i) è

les eaux dans un seul lieu., et fit sortir de

terra plantas et arbores.
|

(Iii) cpiarto

la terre lesplantes et les arbres.
|
Dans le quatrième

die fecit solem et lunaia , et stellas. |

jour ilfit le soleil et la lune , et les étoiles.
|

(Iii) quinte die (fecit) aves qviye

Dans le cinquième jour ilfit les oiseaux qui

volitant in aëre , et pisces qui na1;;j;i

'voltigent dans l'air, et lespoissons qui n'ng.^?:.::

in aqiiis.
|

(In) sexto die iec;:

dans les eaux, \ Dans le sixième jour i!p--



EPITOME ABRÉGÉ

lUSTORI/E SACR^. de l'histoire saote.

1
. Dieu crée le monde en six jours,

i->'EUS creavit coelum Dteu créa le ciel et la

et terram intrà sex ferre dans l'espace de six

dies.

Primo die fecit lu-

cem.

Secundo die fecit

firmamenlum
, quod

jours.

Le premier jour , il fit

la lumière.

Le second jour, il fit

le^r;raame/7/, qu'il appela

ciel.

Le troisième jour , il

- - rassembla les eanx dans
aqiiasm imuni locuiii, „„ ,eul lieu , et fit sortir

et eduxit è terra plan- de la terre les plantes et

tas et arbores, les arbres.

Quarto die fecit so- Le quatrième jour, il

lem et kuiam , et fit le soleil, la luue elles

stelins.
étoiles.

vocavit cœlum.

Tertio die coegit

Quinto die aves

quse volitantin aëre
,

et pisces qui naîant

iu aquis.
*

Sexto

Le cinquième jour, il

fil les oiseaux qui volti-

gtnt dans l'air , et les

poissjus qui nagent dans
les eaux.

die fecit Le sixième jour, il fit

(i) Buxit è^ il conduisil hors.
y



* A. A !'. il L G h

oiiulia aiiiinantia, posfcremù (fecit) lioniineni,

tous I(ss animaux , erifin il fit l'homme,

et c|uievit (in) «eptimo die.

et il se reposa dans le septième jour.

2. Dieuforme le corps d'Adam du limon

de la terre.

Deus finxlt corpus hominis è (i) linio

Dieu façonna le corps de l'homme du limon

terrai. Dédit illi aiùmam viventem :

de la terre. Ildonna à lui une ame vivante:

fecit illum ad suam similitudinem , et nomiiiavit

il fit lui d sa resseml^lance , et il nomma

illum Adamum. \
Deindè imniisit soporem

lui Adam. | Ensuite il envoya un sommeil

in Adamum, et detraxit unam è costis

dans Adam., et tira une des côtes:.

ejus doi-mientis. j
Ex eâ (costâ) forraavit

de lui dormant. |
De cette côte il forma

mulierem quam dédit sociam

lafemme qu' il donna {pour) compagne

Adarao
,
que instituât sic matrimonium.

(

à Adam , et il institua ainsi k mariage.
j

.

IS^omeu primoB mulieris fuit Evi%,

Le nom de la première femme fut Er«.
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omnia animanlia, pos- ^«^."s les animaux ,
en der-

1 • . nier lieu l'homme . et il

,: se reposa le seplieme
qiuevit sepljnio dje. -^^^j.

2. Dieu forme le corps d'Adam du
limon de la terre.

Deus finxit corpus
liominis è limo terrœ,

Dédit îlli animam vi-

ventem rfecit illumad

similitudinem suam
, ma Adam.

et noniinavjt ilkim

Adainuin.

Dji:u forma îe corps Je

l'Jiommc tlii limon de la

la terre. Il lui donna une
ame vivanle: il le fit. à sa

ressemblance, cl leajoni-

Deindèiinmisit so- Ensuite 11 envoVa vu

poreminAdamum.et sommeil à Adam, et tira

,1 . •. . \. une de ses cotes peiidaut
detraxit unamecostis vi j - » *

, . . ou il dormait.
ejus dormientis.

Ex eâ formavit mii-

lierem quam dédit

«ociam Adarao , sic

qtie instituit matri-

lîionium.

De cette côle il fornui

la femme qu'il donna
pour compagne à Adam

,

et c'est ainsi qu'il institua

le mariase.

Nomen primae mu- Le nom de la première
lieris fuit Eva. femme fut Eve.

(i) è signifie de, mais nous mettons du ou des, selon

^ue de doit être suivi de le oh de Je^.
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3. Dieu place Vhomme dans Je paradis

terrestre.

Deus posiut Adam uni et Evain iji liorlo

Dieu plaça Adam et Eve dans unjardin

amœnissiino
,
qui solet appellari paradisus

très-agréable.^ qiii a coutume d'étreappelé paradis

terrestris.
|

Ingens iluvius irogabat hortuni :

, terrestre. | Ungrand fleuve arrosait ce jardin:

ibi erant omnes ' arbores jnciindœ (à)

ià étaient tous les arbres agréables par

aspectUy et fructus suaves, (à) gustu.

l'aspect.) et lesfruits doux par. le goût.

Inter eas ^arbores erat) aibor scientiœ

> Entre ces arbres était l'arbre de la science

»U I II I
'

'
I I 1 1 I

boni et niali.
|
Deus dixit homini : utere

du bien et du mal.
|
Dieu dit à l'homme: use

(è) fructibus omnium ai borum paradisi
,

des fruits de tous les arbres du paradis
y
é'

prœter fruclum arboris scientiae boni

excepté lefruit de l'arbre de la science du biejh

et mali : nam si coniedas illum frnctum,

et du mal : car si tu manges ce fruit ,\

moiieris.

tu mourras.
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3. Dieu place Vhomme dans le paradis

terresne,

.

Deus posiiit Ada-
mumetEvaminhorto
amœnissimo, qui solet

appellari Paracîisus

terrestris.

Dieu plaça Adam et

Eve flaixs uniaixîiu très-

agvéable, qu'on a coutura*

d'appeler Paradis ter^

retitre. '

Ingens fluvins irri-

gabat horluin :-erant

ibi omnes arbores ju-

cundce aspectu , et

fructus guîBtu suaves.

Inter eas arbor scieii-

tise boni et mali.

Un grand fleufe arro-

sait ce jardin : là ('îaient

tontes sortes d'aibres

agréables à la vue , et de
fmijs donx augont. Par-

mi CCS arbres était celui

de la science da bien et

d u mal.

Dens djxit homi- Dieu dit à-rbomnip:

ni : utere fructibus l'^ezdesfruils de tousles

. T arbres du paradis , ex-
omniuiix îtrborum pa- .. i •

i i
*

,. . r-
^

'

cepte celui de la science
radisi, prêter iructuni a.i bien et du mal : car si

arboris scientiâe.boni vous mangez de ee fruit,

et mali : nam si co- vous monrrez-;

niedas illum fruGtnin,

ahorieris. .
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4. Adam et Et^e désobéissent à Dieu.

SerpetïSj qui erat(i)calli(lissimum (2)omnium
Le serpent, qui était le plLus rusé de tous

aniniantium j dixit niulieii : cur noa
Jes animaux y dit à la femme : pou? quoi ne

»ii ——»» I m *i I

I I M il

com^edis (3) fructum istius ax'boris?
|
Mulier

Vianges-tu pas lefruit de cet arbre 1 Lafemme

responclit : Deus prohibuit ici. Si (4) tetigeri-

répondit : Dieu a défendu cela. Si nous tou-

II
IM I

^^m^mmm il i i ii i i
il

3nus illiun iructiun, morienitu*. | Mminièy

chons ce fruit, nous mourrons. Pointdutout^

inquit serpcns : non luoriemini
5

sed

dit le serpent : vous ne mourrez point ; mais

eritis sirailes Deo y scientes bonum et

pousserez semblables d Dieu , sachant le bien et

malum. |
Mulier decepta (à) his verbis

le mal.
|
Lafemme trompée par ces paroles

j^.»».—^—ip——» * I I 1

1

- I

decerpsit et coniedit iructum : deindè

cueillit et mangea le fruit : ensuite

» I
II 1 1 I . I

I

obtulit (ftuctum) viro
,

qui comedit

elle offrit du fruit à l'homme
,

qui mangea

paiiter ( fructum).

pareillement, du fruit.
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4. Adam et £pe désobéissent à Dieu.

Serpens
,
qui erat

callidissimum om-
nium animantium, di-

xit mulieri : cur non
comeclis fructum is-

tius arboris?

Le serpent, qui était le

plus rusé de tous les ani-

maux , dit à la femme :

Pourquoi ne mangez-
vous point du fruit de cet

arbre ?

Mulier respondit :
^.^^,/^™™^ re'pondit :

TV •^ u-v^ ' X. c Dieu 1 a défendu. Si nousDeus id prohibuit. Si . ,

. * .„ ytoucnons, nous mour-
tetigermius illum , xo\x%.

moriemur.

Minime, inqnit ser-

pens : non morieminij

sed eritis similes Deo,
sciantes bonum et

malum.

Mulier decepta his

verbis, decerpsit fruc-

tum et comedlt : dein-

dè obtulit vire
,

qui

pariter comedit.

Point du tout, dit le

serpent : vous ne raoun'ez
pas ; mais vous serez sem-
blables à Dieu , connais-

sant le bien et le mal.

La femme trompée
par ces paroles, cueillit

de ce fruit, et en mangea:
ensuite elle en offrit à son
mari

,
qui eu mangea pa-

reillement.

(1) S. animal, l'animal,

{2) S. È numéro , du r^ombre,

(3) Non non comedis , tu manges.

(4) TetigerijBV' 1 nous atrons touct^.



,6. Adam et Ei^e se cachent et s^excusent.
}

.

Ada3Ius fngiens coiispectum Dei , se aLs-

Ada3X fuyant la présence de Dieu , se ca-

coudit. Deus vocavit illum : Aclarae, Adame.
|

c/ia. Dieu appela lui : Adam , Adam.
|

Qui respoiidit : timui tuuin coiispectuni,et

lequel répondit : j*ai craint ta présence^ et
celui-ci

abscondi me.
[

Car times, inqui'-

j'ai caché moi. I Pourquoi crains-tu
,

dit

Dens
j iiisi quia coiueJisti fructum

Dieu , sinon parce que tu as mangé le fruit

Tetitiiin?
I

Adainiis respondit : niulier quani

défendu ? 1 Adam répoTidit : la femme que

dedisti milii sociam
j

porrexit inihi

tu as donnée à moi compagne ^ a présenté à moi
pour

jstuni fruchuii, ut edei'ein (imctain).
[

ce fruit ^ afin que je mangeasse ce fruit,
j

Dominus dixit mulieri : cur iecisti

Le Seigneur dit à la femme : pourquoi as-tu fait

hoc ? Qnaî respondit : serpens decepit

ceci ? Laquelle répo?idit : le serpent a trompé

me
moi.



DE L H I S T O 1 K E SAINTE. Il

5. Adam et Epc se cachent et s'excusent,

A D A M U s l'ugiens Adam fuj^ant la pré-

conspectum Dei , se f"^^
t""

^'^''' '^ ^''''^'^•

«1 rt 1^. Dieu lappela : Adam,
abscondit. IJeus voca- Ad -

vit illum : Adame ,

Adame.

Qui respondit : ti- ^' lepcndit : J'ai craint

mui consnectum tuum
'^*'^ P'-e^ence, et je me

, ^ ,. SUIS cache,
et abscondi jiie.

Cur times, inquit Pourquoi craignez-

Dens , nisi quia co- vous, dit Dieu, si ce n'est

medisti fructuni ve- P"''^ T% %Tr 'T'^
... o manae du iruit défendu:
titiim

'

Adamus respondit : Adam repondit : la

mulier quam dédis ti
^^"^"le que vous m'avez

mihi sociain , oorrexit
*^°""'"'', P^'"": compagne ,

•^ • c L .
"^^ presentîî de ce Iruit,

iiiihi fructuiu istum
, «fi„

' y^^ mau^easse!
ut ederem. °

Dominus dixit mu- ^'^ Seigneur dit à la

lien : cur fecisli îioc? ^'"''"'''^
:
^'^V^q^oi avez-Qi.^ vous fait cela? Elle ré-

uve respondit : sev- ^^,:.r» t T ,

^, •
^>-' por.diî : Le serpent m a

pens me u'ccepit. tiou}r-ce.
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6. Dieu maudit le serpent j et protîiet un
Sauveur.

D o M I N u s clixit serpenti : quia

Xz' Seigneur dit au serpent : parce que
»''' Il ' . ,1

decepisti niiiliereni , eiis odiosus et

tu as trompé lafemme , tu seras odieux et

exsecratns iiiter omnia aniniantia: reptabis

exécré entre tous les animaitx : tu ramperas

$iiper pectus et coniedes teriam. |

sur lapoitrine et tu mangeras de la terre.
|

> '

; ^

'
' '

Inimicitiae erunt iiiter te et iniilierem :

Des inimitiés seront entre toi et la femme :

9

ipsa olim conteret tuiim caput.
|

glle-méme un jour écrasera ta tête.
|

X)ixit etiam muliei-i : afficiam te (à) malis

Jl dit aussi à lafemme :faffligerai toi de maux

multis
5

paries liberos in do-

^ombreux
j tu enfanteras des enfans dans la dou-

lore , et eris in potestate viii.

leur
^ et tu seras dans la puissance de l'homme*

90US

7. Adam est chassé du paradis terrestre.

D E I N B È Deus dixit Adamo : quia

^XSUJTX Dieu dit à Adam : parce ^ug
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6. Vieu maudit le serpent j et promet un
Saiweur.

D o M I N u s dixit

«erpenti : quia dece-
pisti mulierem , eris

odiosus et exsecratus
inter omnia animan-
tia : reptabis super
pectus et comedes
terrain.

Inimicitiae erunt in-

ter te et mulierem :

ipsa olim conteret ca-

put tuum.

Dixit etiamraulieri:

afficiam te multis ma-
lis; paries liberos in

dolore, et eris in po-
testate viri.

Le Seigneur dit au
serpent : parce que tu as
trompé la femme, tu se-

ras détesté et maudit en-
tre tous les animaux : ta
ramperas sur la poitrine
et tu mangeras de 1a

terre.

Il y aura dcsininiilié»
entre la femme et toi :

elle-même un jour l'écra-
sera la tête.

Il dit aussi à la femme :

je vous accablerai de plu-
sieurs maux; vous enfan-
terea avec douleur , et
vous serez sous la puis-
sance de riiomme.

7. Adam est chassé du paradis terrestre.

D E I N DE
dixit Adamo

JJeus EKstJiTz Dieu dit à
quia Adam : parce que vous

\
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gessisti morem tuae uxori , liaLebis

tu as porté la coutume à ton épouse j tu auras
tu as été trop complaisant pour

terrain iiiiesitaiii : ea fiindet (i) tibi spiiias

la terre ennemie : elle produira à toi des épines

et carduos. j Qnœres ex eâ victiim

et des chardons.
|
Tu chercheras d' elle ta nourri-

cum inulto labore
,

donec

ture avec beaucoup de travail
.^

jusqu'à ce que

abeas va terrani è (|uâ es ortus.
j

tu t'en ailles dans la terre de laquelle tu es sorti. 1

Tuni ejecit Adamum et Evaiii ex horto

Alors il chassa Adam et Eve du jardin

ut ille coleret terrain ^ et collocavit

ajin que celui-là cultivât la terre , et ilplaça

Angeliini , cjiii praeferebat ( in ) manu
un ange ,

qui portait devant dans la main

gîadiuni igneum , ut custodiret adituni

un glaive de feu , afin qu' il gardât l'entrée

paradisi.

du paradis.

8. Caïn et Ahel enfans d'Adam.

Adamus habuit mnltos liberos, inter qiios

Aj>am eut plusieurs eiifans , entre lesquels
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gessisti niorem uxori

tu£e , habebjs terrain

infesttim : ea fundet

tibi spiiias et carduos.

Quaeres ex eâ vic-

tum eum multolabore,

doîiec abeas in terram
qiiâ or tus es.

Tum ejecit Ada-
iiunn et Evam ex hor-

lo ut iile coleret ter-

rain , et collocavJt

Angelum
,
qui praefe-

rebat manu gladium

igneum , ut custodiret

aditum paradisi.

A I N T E

.

1 5

avez été trop complai-
sant pour votre épouse,
la terre vous sera con-
traire : elle vous produira
des épines et des char-
dons.

Vous tirerez d'elle vo-
tre nourriture avec beau-
coup de peine, jusqu'à

ce que vous retourniez

dans la terre d'où vous
êtes sorti.

Alors il cliassa Adam
et Eve du jardin^ afin

que celui-là cultivât la

terre ; et il plaça un ange
f

qui tenait à la maia une
épée étincelautc

,
pour

garder l'entrée du pa-
radis.

8. Caïri et Abel enfans d'Adam.

Ad A MUS habuit Adam eut plusieurs

nniltos liberos, inter enfans, parmi lesquels

(i) Fundet, répandra.
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Caïnus et Abel nunierantur : hic fuit pas-

Caïn et ^bcl sont comptés : celui-ci fut pas-
^fci^»^—^— I I

-

I I * i a -

I f ! ! I II,

tor, ille (fuit) agricola. | XJterque

teur ^ celui-là fut cultivateur.
|
Uun et l'autre

obtulit doua Doniiiio j Caïnus quidem

offrit des dons au Seigneur ^ Caïn , à la vérité

^

(obtidit) fructus teri'se; autem Abel(obtvilit)

offrit desfruits de la terre ,* mais Ahel offrit
«»—i*-^—«I

I

'I
oves egregias.

|
Dona AbeJis placuerunt

des brebis choisies.
|
Les dons d'Ab&l plurent

p"i I I 11 I 11 II II

Deo , autem dona Ca'ùii non (placuerunt)

c Dieu , mais les dons de Caïn ne plurent pas
,

quod Caïnus tulit segrè.
j

Dominus

€e que Caïn supporta aigrement.
|
Le Seigneur

avec aigreur.

>^—»— I »i I
«I . I

dixit Caïno : cur invides fratri ? Si

dit à Caïn : pourquoi envies-tu â tonfrère? Si
portes-tu envie

> '

_

Il ! I I

^

1
I I

faciès rectè j recipies mercedem 5 autem

tu feras bien ^ tu recevras une récompensej mais
tu fais

sin faciès malè, lues pœnani peccati.

si tufais maly tu subiras la peine de tonpéché,

9. Ahel tué par Caïn,

Caïnus non paruit Deo monenti : dissi-

CjÏJX n'obéit pas a l}i€U avertissant : dissi-^^
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quos Caïnus et Abel
numerantur : hic fuit

pastor ; ille agricola.

Uterque obtulit do-

na Domino , Caïnus
quidem fructus ter-

rae ; Abel autem oves

egregias (1).

on compte Caïn et Abel ',

celui-ci fut pasteur , ce-
Ivrt-là fut cultivateur.

Tous deux offrirent

des pre'sens au Seigneur;
Caïn des fruits de la terre,

et Abel des brebis choi-
sies.

Dona Abelis pla- Les présens d'Abel fu.
cuerunt Deo

, non reut agréables à Dieu;
autem dona Caïui : mais non ceux de Caïn :

qiiod Caïnus œgrè tu- Caïu le souffrit avec peine*

lit.

Dominus dixlt Caï-

no : cur invîùes fralri?

si rectè faciès , reci-

pies mercedem j sin

autem malè, luespœ-
nam peccati.

Le Sergneur dit à Caïn:
pourquoi portez - voua
envie à votre frèx-e ? Si
vons agissez bien , vou»
en recevrez la récom-
pense ; mais si vous agis-

sez mal , vous serez puni
de votre faute.

9. u^l>el tué par Caïn.

Caïnus non paruit Caïn n'obéit point
Dec monenti ; dissi- aux avis de Dieu : dissi-

(0 Egregias
t

choisies dans U troupeau.
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mulans iram , dixit siio fiatri : âge
^

mulant sa colère, il dit à sou frère : çà donc

,

camus deambulatum (i). |
Itaqiie

allons promener. \
C'est pourquoi

ambo abierunt foras luià
,

et

tous deux s'en allèrent dehors ensemble , et

quùm essent (2) in agi'o , Caïnus irruit

lorsnn' ils étaient dans un champ , Caïn se rua

se jeta

in Abelem, et interfecit illum.
j
Deus dixit

sur Abely et tua lui.
j

J^ieu dit

Caïno : ubi est tuus iiater? Camus responiiit:

d Caïn : où est ton frère ? Caïn répondit :

I

iiescio : num ego suni cusLos

je ne sais: est-ce que moi je suis l- gardien

iiiei fratrib ?

démon frère'i

10. Punition de Caïn.

Deus dixit Caïno : quid fecisti ? Sanguis

Dieu dit à Caïn : qu' as-tu fait ? Le sang

tui fratris
,
quem ipse" ludisti

de ton frère ^
que toi-même tu as répandu

(cum) tua manu, clamât ad me.
|

avec ta main
,

crie vers moi.
\
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mulans iram , dixit mulant sa colère, il dit

friitri SllO • aaP . ea- ^ son frère : çà , allonsige
T 11. promener,

mus deambulatum. ^

Itaqiie unà ambo
abierunt foras , et

quùm essent in agro,

Caïnus iiTuit in Abe-
lem, et interfecit il-

luni.

Ainsi tous delix sor-

tirent ensemble , et lors-

qu'ils étaient dans la cam-
pagne, Caïn se jeta sur

Abel, et le tua.

Deus dixit Caïno :

ubi est tuus fratcr ?

Caïiius respondit ;

nescio ; num ego sum
custos fratris mei?

Dieu dit à Caïn : où
est votre frère ? Caïn ré-

pondit: je l'Ignore; suis-

je, moi, le gardien de
mon frère?

10. Punition de Caïn.

Deus dixit Caïno :

Caïne, quid fecisti ?

Sanguis fratris tui

,

quem ipse fudisti ma-
nu tuâ, clamât ad me.

Dieu dit à Caïn : Caïn ,.

qu'avez-vousfait? Lesang
de votre frère, que vous
avez répandu vous-même
de votre propre main crie

vers moi.

(1) S. Ad.

(2) Essent, ilsfussent.
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Terra qua» Libit sanguixiem Abelis, erit

La terre qui a bu le sang d'Abel, sera

infesta tibi : quùm colueris eam (à)

ennemie à toi : lorsque tu auras cultivé elle par

labore longo et duro
^

feret nuHos

un travail long et dur ^ elle ne portera nuls

K l .
' IX IPI

. .1 1— J - Il Il

fructus : eiis vagiis iii orbe terrai'uin.
j

fruits : tu seras errant sur le globe des terres,
j

Caïnus desperans veniam , fugit.

Caïn désespérant son pardon f s'enfuit.

11. Constructioji de Varche.

PosTQUAM munerus hominum crevît,

.Après que le nombre des hommes eut crû

,

> I
! I I I I

I

oznnia vitia inva]uêre. Quarè Deu»

tous les vices sefortifièrent. Cestpourquoi Dieu
» .»——»——»»————«—i—^M—^—i^»^—
ofiensus statuit perdere genus hominum

offensé résolut {de) perdre la race des hommes

(à) diluvio.
I

Attamen pepercit(i) Noëmo et

par le déluge.
|
Cependant il fit grâce à Noé et

» II.
liberis ejus

,
quia colebant

aux enfans de lui ^ parce qiP ils pratiquaient

virtutem. j Noëmus, admonitiis à Deo,

la 'vertu, \ JVoe
j

averti par Dicu^
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Infesta tibi erit

terra, quae bibit san-

guinem Abeb"s:quùin

colueris eam longo et

duro labore , nulles

feret fructus : eris

vng'js in orbe terra-
- ruin.

La terre qui a bu !e

sang d'Abel , vous sera

contraire : lorsque tous
l'aurez cultivée par ua
travail long et pénible

,

elle ne produira aucun
fruit : vous serez errant
dans l'univers.

Caïnus desperans Cain n'espérant point
de pardon, s'enfuit.veniam fugit

11. Construction de l'arche.

PosTQUAM nume-
riis hominum crevit,

omnia vitia invaluére.

Quarè ofFensus Deus
statuit perdere homi-
num gênas diluvio.

Après que le nombre
des boni mes se fut accru

,

tous lesvices prirent de la

force. C'est pourquoi Ùieu
offensé résolut de perdre
le genre humain par un
déluge.

Attamen pepercit Cependant il épargna
Noëmo et liberis ejus, Noé et ses enfans, parce
quia colebant virtu- qu'Us pratiquaient la

tem. vertu.

Noëmus admonitus
à Deo,

Noé, selon î'avia de
Bieuj

(j) Pepercit, il épargna.
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exstruxit iiigenlein arcam in niodtîin naTis :

construisit 117.' r grande arche en forme de navire'.

linivit ciiin (è) bitanime , et indiixit

il enduisit -lie de bitume, et il introduisit

in eani (ar<:ani) unum par omnium
dans cette arche une paire de tous

avium et (omnium) ammantiiim.

les oiseaux et de tous les animaux,

12. Déluge j an du monde i656.

PosTQTiAM Noëmns ipse ingressus est (in)

^jprès que Noé lui-même fut entré dans

arcam çum conjuge j triLus filiis et

l'arche avec son épouse , ses trois Jils et

totidem nuobus j atjuœ miuis et

tout autant de brus , les eaux de la mer et

omnium fontium eruperunt(i).
J

Simnl

de toutes lesfontaines se débordèrent.
|
En même

sources

ingens pluvia cecidit per qiia-

tentps une grande pluie tomba pendant qua-^

draointa dies et totidem noctes.
|
Ac|iiâ.

rante jours et tout autant de nuits.
|
L'eau

111 ' '
' ' ' . .

•

"
I. »

operiiit terrain imiversam
^

ità nt

couvrit la terre entière , tellement qu*

superaret (de) qiandccim t jbitis aitissimos

elle surpassait de quinte coudées lesplushauts^
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exsîruxit ingentemar-
cam in modum iiavis:

liiiiviteam bitumine,
et in eam induxit par
unum omnium avium
et aniinantium.

12. Déluge j an

PosTQUAM Noëmus
ipsc ingressus est ar-
cam eum conjuge
tribus fîliis et totidejn
ïiiiribus, aquae maris
et omnium fontium
eruperunt.

L ' H I s T O I E E SAINTE ^3
construisit une grande
arche en forme de vais-
seau

: il l'enduisit de bi-
tume, et y fit entrer une
paire de tous les oiseaux
et de tous les animaux.

du monde i656.

Après que Woé Jui-
lûême fut entré dans l'ar-
che avec sa femme, ses
trois fils et autant de brus,
les eaux de la mer et de
toutes les sources se dé-
bordèrent.

Simulpluviaingeus '^^ même temps une
cecidit per quadra- f

'^"^^ P'"'e tomba pen-

ginta dies et totidem i;î"i.^"^*"f^ i^"^^ et

Doctes.
autant de nuits.

Aqua operuit uni-
i^ersam terrani

, jtà
Jt siToeraret qu indé-
fini cubitis alti^simos
nontes.

L'eau couvrit toute la
terre

, de sorte qu'elle sur-
passait de quinze coudées
les plus hautes monta-
gnes.

(0 Eruperunt, iorZ/reH/at-ec impétuosité.
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monts.
I

Oraiiia (ncgotia) absunipta simt

monts.
I

Toutes choses furent englouties

(à) dilu^-io : autem arca sublevata (ab)

par le déluge; mais Parche soulevée par

aqiiis , fluitabat in alto.

les eaux , flottait sur le haut.

i3. Fin du déluge.

Deus iramislt ventum vehementem, et aq^uœ

Di£u envoya un vent violent, et les eaux

imminutie swnt sensim.
|
Tandem

furent diminuées insensiblement. \
Enfin

(in) nndecimo niense
,
postqnàm dilmàum

dans le onzième mois , après que le déluge

cœperat
,

Noëmus aperuit fenestram

avait commencé , Noé .
ouvrit la fenêtre

aixse, et emisit corvum ,
qui non

de Varche, et envoya dehors le corbeau, qui ne

reversus est.
\
Deindè emisit columbam: quùiti

revint point. \ Ensuite il lâcha la colombe : lorsqii

ea non invenisset locum ubi ponerel

elle n'eut pas trouvé un lieu où elle posai

pedem , reversa est ad Noëmum
,
qui extendi;

le pied, elle revint vers Noé, qui étendu

manuni, et intulit eam in arcani.
j

Co

h meUn , et rentra, elle dam l'arche.
J
La co

lum
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Omnia absumpfa Tont fut détruit par le

si;nt di.iuvio : arca au- t^el"ge; mais l'arcbe, sou-
tem .subje-vata aqiiis ^*^^'^'VP^'''csc>aux,lloilai£

fluitabat in alto
^'"" '^"'" ^wriace.

i5. i^zVz ^z/ déliti^e

Deus imniisit ven- Dieu envoya un vent
Turn vehenienfeni

, et violent, et peu à peu le*
seiisim aquae imjiii- ^^"^ tliminuèrent.

nu(a3 Sun t.

Tandem mense un- Enfin l'onzième mok^fcimo
, posfquà.n après Je commencement

diluvjuin cœperal
,

'}'^ <<e!uge, Noé ouvrit la
Ncërnus aperuit fe-

^''"•^.^^^ de l'arche
, et fit

pes tram arcœ , et emi-
'^'' •"' "" ?o''ÎJeau

, qui ne
^U

jCTLc^nu
revint point.

Sit corvum
, qui non

est reversus.

Deindé eniisit co-
lumbam

: quiun ea
lion invenisset locum
ubi poneret pedem

,

reversa est ad Noë-
mum

, qui exîendit
manum

, et in tulit
eatn in arcam.

Ensuite il lâcLa une
colombe: celle-ci n'ayant
point trouvé de lieu où
elle pût se perclier

,
revint à Noé, qui étendit
la main, et la lit rentrer
dans larclic.

Coluraba
La colombe
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iiunba eiiiissa riirsiun attulit in sue» ors

iombe envoyée de nouveau apporta dans son bec

raiiuurx olivœ viieiitis
, (à) quo fiius

•un rameau d'olivier -vert
^

par lequel lafin

dilvivii sigiiiiica.batur. '

du déluge était signifiée.

l^. Noé sort de l^arche.

îs o E M u S egressus est ex arc à
,
post([uàm

Jffoà sortit de l'arche, après qu

luerat iiiclusus ibi per annum totuiu

il avait été renfermé là pendant un an entier

seipse et f'amilia ejus : eduxit cum

lui-même et lafamille de lui : ilfit sortir avec lui

aves que cœtera aiiimaiitia.
J

Tùm
les oiseaux et les autres animaux. \

Alors

erexit altare , et obtulit sacrilicium Do-

il érigea un autel, et offrit un sacrifice au

inino.
I

Deus dixit illi : non delebo

Seigneur. \ Dieu dit à lui : je ne détruiraipas

deinceps geuus hoininura : ponam menni

désormais la race des Jiommes : je placerai mou

arctun in nubibus, et erit signuni fœderis

arp dans les nues , et il sera le signe de l'air

quod facio cum- vobis-.
|

Quùni

liance que jefais avec vous. \
Lorsque

obduxero nubes cœlo , meus arcui

j'aurai amené danvages au ciel j^ mon arc
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rûrsum emissa altulit lâchée une seconde fois

ïii ore suo ramum
olivœ virentis

,
qno

iinis diluvii si^nifica-

batur.

apporta clans son bec ua
rameau d'olivior vert, qui

était le signe de la liu du
déluge.

i^. Noé sort de Vaichci,

NoEMUs egressns ^^'^ sortit de l'arcLe

estexarcâ.postquàm ^P''^^ ^ avoir é'é reu-
., . . , p , jerme pendant une an-
ibimclususfueratper

^^,^
^^t;.,

^^ ^ j^,i ^^ ^^
annum totiim jpse et famille : il en fit sortir

familia ejns : eduxit avoc lui les oiseaux et

secnmavescgeteraque les autres animaux.

Qiiimantia.

Tùm erexit allare,

et obtnlit sacrîficium

.Domino. Deus dixit

illi : non delebo dein-

ceps genus hominum :

ponam arcum meLim

in nubibus , et erit

signnm fœderis quod
lacio vobiscum.

Alors il érigea un au-
tel , et offiit un sacrifice

au Seigneur. Dieu lui dit:

je ne délruir.ai p!u& de'-

sorniais le genre humain :

je placerai mon arc dans
les nues, et il sera le signe

de l'alliance que je fais

avec TOUS.

Qaùni obduxero Lorsque j'aurai cou-

nubes coelo , arciis
^'^'^^ ^« ^'«^ ^'^ «"^ê^s.
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appareMtj et recordabor (i) mei fœderis,

apparaîtra, et jeme ressouviendrai de mon alliance,

• iiec (et) clil'.iYÏum (non) erit unquàm ad
et un déluge ne sera jamais pour

orbeiu terrarmn peideiidiini.

le rond des terres devant être perdu,

i5. Corruption du genre humain.

Omnes gentes propagata? siint (a) à

Toutes les nations furent multipliées par

iiliis Not'ini. Senius incoluit Asiam, Cha-

lesjils de Noé, Sein habita l'Asie , Cham

inus (3) x^ilricani, Japhetus (3) Europam.
|

l'Afrique ^ Japhet l'Europe.
|

Pœna diluvii non deterruit. honunes

La peine du déluge ne détourna pas les hommes

à vitiis, sed brevi f'acti sunt pejores

des vices ^ mais bientôt ilsfurentfaits pires

quàm priiis. | Obliti, sunt (nienioi'iam)

nu' auparavant. 1 Ils oublièrent le souvenir

Dei creatoiis : adorabant soleni et

de Dieu leur créateur : ils adoraient le soleil et

lunam 5 non verebantur parentes
5 (4)

la lune ; ils ne respectaientpas leurspère et mère^

dicebant mendaciumj liaciebant i'iaudem,

ils disaient le mensonge ^ ilsfaisaient lafraude^
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meus apparebit

SAINTE. ^9

gt paraîtra
,

je me sou-

T V ^
i> i

', viendrai de mon alliance,
recordabor fœdem

^^ ^ „,y ,^,, pl^s de dé-
mei, necunquamdi- |^„g p^^j. perdre l'uui-

luvium erit ad perden- vers,

duni orbem terrarum.

i5. Corruption du genre humain.

Omnes gentes pro-

pagatae sunt à filiis

Noëmi. Semus inco-

luit Asiam, Charnus
Africam , Japhetus

Europam.

Pœna diluvii non
deterruit homines à

vitiis, sed brevi facti

sunt pejores quàni
priùs.

Obliti sunt Dei
creatoris : adorabant
solem et lunam; non
Yerebantur parentes

;

dicebant mendacium^
faciebaiît fraudem

,

Toutes les nations se

multiplièrent par les fils

de Noé. Sem habita l'A-

sie , Cham rAfriç^ue, Ja-

phet l'Europe.

JLe cbâtiraent du dé*
luge ne détourna point

les hommes des vices ,

mais bientôt ils devinrent

plus méchans qu'aupara-

vant.

Ils oublièrent Dieu
leur créateur : ils ado-
raient le soleil et la lune -,

ils ne respectaient point

leurs parens ; ils men-
taient, ils commettaient
la fraude,

(i) S. Memoriaul.

(2) Sunt sont propagatas ayant été propagées.

(3) S. Incoluit , habita.

(4) Parentes,, venant de parip_, signifie les parens qui
donnent le Jour.
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iurtuni j homicidiini : in mio verbo contanii-*

le vol, Phomicide : en un mot ils souil-

ïiabant se (de) oniiiibus flagitiis.

hiiant soi de tous les crimes^

16- Vocation d''Abraham y an du monde 2,o83.

Ta M EN quidam sancti viri coluerunt

Gependant quelques saints hommes pratiquèrent

verara leligioiieni et virtuteni, iiiter quos

la vraie religion et la vertu, entre lesquels

iuit Ahialiamus è génère Senii.
|
Deiis fecit

fut Abraham de la race deSem.
|
Dieu fit

fœdiïs cum illo in liis vei'bis : exi è

alliance avec lui en ces termes : fors de
• . I 1 1 .1 I

'

,

-

domo pateinâ, desere patriam ^ et pete

la maison paternelle , quitte ta patrie ^ et gagne

.regionem quam daturus suni (1) tuis pos-

îa région que je dois donner à tes des-

teris : aiigebo te (de) proie nunie-

cendans : j'augmenterai toi d' une race nom-
I m I

III III I —

rosâ

,

eris pater niultaniin gentivini

,

hreuse , tu seras le père de plusieurs nations
y

iic per te onmes nationes orbis (terrarnni)

et par toi toutes les nations du rond des terres

erunt cmmdatœ (de) bonis. Aspice cœbnn :

seront comblées de biens. Regarde le ciel t
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furlum, homicidium :
^^ ^'«^

'
l'hmBicîde

:
en

1
.
un mot , ils se souillaient

luio verbo se con- j , . . ,

, ., de toutes sortes de cri-
taminabant omnibus „^gg^

flagitiis.

iG. Vocation d'Abraham j a?i du monde
2o85.

QtriDAM tamen Cependant quelques

sancti viri coluerunt sai"'s personnages pra-

veiam religionem et J^q^^è^'ent la véniahre re-
~

lieion et la vertu-, de ce
virtutem, inter quos «ombre fut Abraliam , d«
fuit Abrahamus è ge- la race de Sem.
nere Semi.

Deus fecit fœdus
cum illo his verbis :

exi è clomo paternâ,
dèsere patriam , et

pete regionera quam
daturus sum posteris

tuis : augebo te proie

numerosâ, eris pater

inuUarum gentium
,

ac per te omnes orbis

nationes eriint bonis

cumulatae. Aspice cœ-
lum :

Dieu fît alliance a>feG

lui en ces termes : sor-

tez de la maison de votre

père, quittez votre pa-
trie, et allez dans le pays
que jo dois donner à vos

descendans. Je rendi'ai vo-

tre postérilé nombreuse,
vous serez le père de
plusieurs peuples, et par
vous toutes les nations

du monde seront com-
blées de biens, Regardez
ie ciel :

(i) Sum daturus

Je suis devant donner.

je dois



3a A B R i-, G B

dinumera stellas , si potes 5 tua progeiiies

compte les étoiles , si tu peua: ,• ta race

aeqiiabit eas (in) iiviinero.

égalera elles en riombre.

17. JS^aissance cTIsaoc.

Abrahamus jam seiiuerat, et Sara uxor

uiBR^BTuiM déjà avait vieillif et Sara épouse

cjus erat sterilis.
|
Tamen Deus promisit

</e ////' était stérile. ! Cependant Dieu proviit

quibus (1) filiinn laasciturum (esse), (a) ex

auxquels un Jils devoir naître d^

lis.
j
Habebis , iiiqiut, iiiium ex Sarà tuâ

fux.
I

Tu auras y dit-il ^ un Jils de Sara ton

conjuge.
j

Sai'a aiidiens cj^uod j risit j nec

épouse.
I

«Sara entendant cela^ rit ^ etn

. acliiibuit fidem statini promissis Dei

ajouta pa^ foi aussitôt aux promesses de Dieu

et idcirco reprehensa est (3) à Deo.
|
Auteiii

ttpour cela ellefut reprise par Dieu.
\

Hlai's

Abraliaiiius credidit De.o poHiceiiti.
j

Et

Abraham crut à Dieu promettant. \
Et

vero (siib) mio anno post iilius natus est

en effet sous un an après unfils naquit

Abi'ahamo
,
qui vocavit eiiui Isaacum^

« Abraham
j
qui apyela lui Isaac.
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dinumtra sleilas , si ccuipiez les étoiles

potes ; tua progenies "^'^"^ ^'^ pouvez
;

!as a-niiahif nnn.^v^ '•''^e eu égalera leeas œquabit numéro, i"^*'
"^^ ^&'

^ lue.

17. Naissance d'Isaac.

SI

voUe
nom-

Abrahamus jam
senuerat,etSaraejus
TJXor erat sterilis.

QuibustamenDeus
promisit fiiiuin ex eis

ijascifiirum.

Habebis
, inquit

,

fiîiuin ex Sarâ conjngc
tua.

Quod audiens Sara
risit,necstatim adhi-
buit fidem promissis
j)ei, et idcirco repre-
]iensa est à Deo.
Abrahamus autem

credidit Deo polli-
centi.

Et vero uno post
anno filius natus est

Abrahamo, qui voca-
vit eum Isaacum.

Abraham était déjà
vieux, et Sara son épouse,
était stérile.

Cependant Dieu leur
promit qu'un fils naîtrait
d'eux.

Vous aurez, dit-il, un
fils de Sara votre épouse.

Saia entendant cela se
mil à rire; elle n'ajouta
pas foi sur-le-champ aux
pron>esses de Dieu , et
pour cela Dieu la répri-
manda.
Mais Abraham crut à la

promesse de Dien.

Et en rffei , «n an
aprcs, Aôraham eut un
fdi, qu'il nomma /.yartc.

(i) Pour eisj à eux.

(2) Esse nascitarum.

Etre devant naître.

(3) Est reprehensa.

Est ayant été reprise.
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18. Ahraliam se prépare à ïimiwler son fils,

Postquam Isaacus adolevit , Deus tentaiis

jipRks qu^ Isaac eut gra7idi ^ Dieu éprouvant

iideiii Abraiiaiiii , dixit illi : Abraliame
^

lafoi d'Abraham , dit à lui î Abraham
^

toile tuuiu iilimn imicuin (|uein ainas
,

prends ton fils unique que tu aimes ^

et inmiola eum inihi iu monte quem
et immole le à moi sur le m07it que

osteiidani tibi.
|
Abrahamiis non dubitavit

je montrerai à toi.
[

Abraham n' hésita pas

parère Deo jubenti : nnposidt ligua

{a) obéir à Dieu ordonnajit : il mit les bois

ïsaaco : vero ip se portabat igiieni et

sur Isaac : mais lui-même portait le feu et

gladxiuii. j v^uùni fiaceieiit (1) iter siinul
^

le glaive.
|
Lorsqu'' ilsfaisaient roi/te ejisemble^

Isaacus dixit patri : ini pater, ecce ligna

Isaac dit à son père: mon père i, voilà les bois

et iguis 5 sed ubiiiam est hostia unnio-

et le feu ; mais où est la victime devant

laiida ? Abraiiaiuus inqult cui (a) : mi
être immolée? Abraham dit auquel : mon

iih, Ueiis providebifc sibi hostiam.

/ilsf JJieu pourvoira d soi une victime.
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i8. Abraham se prépare à immoler Son
jii.s.

PcrsTQUAM Isaacus

adolevit , Deus ten-

tans fidem Abrahami,
dixitilli : Abrahaine,
toile filium tuum uiii-

cum qiiem amas , et

immola eum mihi in

monte quem osteiï-

dam tibi.

Lorsque tsaac fut

devenu grand , Dieu
éprouvant la foi d'Abra-
ham, lui dit : Abraham,
prenez voire fils unique
que vous aiiuez , et ira-

inolez-Ie-moi sur la mon-
tagne que je vous mon-
trerai.

Abrahamiis non du-

bitavit parera Deo ju-

benti : imposuit ligna

Isaaco , ipse vero por-

tabat jgjiem et gla-

dium.

Abrahamn'hésila point
à obc'ir à l'ordre de Dieu

5

il chargea. Isaac du bois,

et lui - même portait le

feu et le glaive.

Quiimiter facerent

simul , Isaacus dixit

pactri : mi pater, ecce

ligna et ignrs ; sed

ubinam est hostia im-

molanda? Cui Abra-
hamus : Deus , inquit,

sibi providebit hos-
tiam , fili mi.

Tandis qu'ils max-
eiiaient ensemble , Isaac

dit à son père : mon père

,

voici le bois et le feu ;

mais où est la victime qui

doit être immolée? Abra*
ham lui répondit : Diew

y pourvoira, mon fils;

(1) PaCerent

lîsjitsent.

(3) Pour eî.

« lui.
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ic). Dieu arrête la main d'Abraham.

Ubi ambo perveneruiit ip. locimi

X)às que tous deux parvinrent dans le lieu

designatiim , Abratuiiuus exstiuxit arani
j

désigné^ Abraham construisit un autel
^

disposuit ligna j alligavit Isaacuni siiper

disposa les bois
y

lia Isaac sur

strueui ligiioiiuiij clèiudè arripiiit gladiiiiu*

le monceau de bois , ensuite il saisit le glaive.

I
Tiini Aiigeliis claniavit de cœlo : Abra-

j
Alors un ans/e cria du ciel : Abra-

liame^ contino luani nianunij ne iioceas (i)

ham f retiens ta main , ne nuis pas.
*

puero : jaiii tua lides est pei'specta niihi
,

â l'enfant ^ déjà ta foi est connue à moi
^

t|uùni non peperceris (2) tiio iilio nnico :

puisque tu n' as pasfait grâce â ton fils unique :

et ego iavebo (3) tibi , reniunerabo

et moi je seraifavorable â toi
^
je récompenserai

splendidè tuam iidem. | Abrahainus

splendidement ta foi.
j

Abraham

respexit

,

et vidit aiietem hœrentem

regarda en arrière ^ et %'it un bélier embarrassé

(à) cornibns inter vêpres, inimolavit quem
par les cornes entre des ronces ^ il immola lequel

in loco filii.

«» lieu de son fils.
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^9- Dieu arrête la main d'Abraham.

Ubi pervenenint Tik. que Joa, deuxaniDo m ;ocuni desi- f"'"eiJi «i rivés an liei, d('-
gna(uîn, Abraliamus ^^^"f'Aô.alK.in éleva uu
exsfruxit aram, dis- V,' ''''-«".^ea Je bois,

posuit ligna alJiaHvif
''"

^^^^^f^
'.e bùch'T,et

£
ij^na, dliigdvit ensune il sa su le "laive

ligtionuii, deinclè ar-
ripuit gladium.

Tum Angélus cla-
mavit de cœlo : Abra-
hanie,continemaiujjTi
tuam

: ne uoceas pue-
ro : jam fides tua mibi
perspecta est, quùm
non peperceris fijio
tuo unico : el ego fa-

vebotibi-remunerabo
splendidéfîdemtuam.

•*ït
,

et vidjt anelem ^''^re Im
, et vit nu bélier

«œrentem cornibas ^«^^^arrassé par les cor-
nos dans un buisson : il

l^MîHioia«laplaeedesoa
bis.

Alors un ange cria Ji,
haut du ciel: Abraham
mtM»€z votre mafrt : ne
l^ifcs point de mal à cet
enfant

: déjà vohe foi
«lest connue, puisque
vous n'avez pas épargne'
votre fi]s unique

: aussi je
vous favoriserai; je ré-
compenserai magnifique-
ment votre foi.

|nter vêpres, quem
unniûlavU loco fiUi.

(0 '^- Volo ut r.e noceas.
J^*eux que tu ne nuisespai.

Peperceris.(^)

Tu auras épargné.

(5) Favebo.

'fe fav-orisercti.
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aa» Elïezer ^ serviteur d'Abraham ^ va chercher

une épouse d Isaac»

P o s T E A Abrahamus niisit suum serviim.'

Après cela Abraham envoya son serviteur

Eliezereni ad suos cognatos cjvu eraiit in

Eliezer chez ses parens qui étaient en

Mesopotaniiâ, ut adJ-ueeiet iiulè iixorem

3Iésopotamie ^ ajin qi/ il amenât de là une épouse

su© filio Isaaco. | Eliezer smnpsit decem

à son fils Isaac.
|

Eliezer prit dix

camelos sui dbniini, et proiecuis est
,
por-

chameaux de son maître , et partit
,

pnr-

tans cum se- iniiiiera iiiagiufica (à) cpiibiis

tant avec soi des présens Tiiagnifiqves des quels

donaret piiellain destmatani Isaaco et

il gratifiât la jeune Jille destinée à Isciac .et

parentes ejus. | Ubi perveuit in Meoo-

Ics parens d'elle. 1 Dès qji' il parvint en JSIéso-

potamiam , constitit cmn canielis propè

potamie ^ il s'arrêta avec ses chameaux près d'

puteiiru acpîoe ad vesperuni
^

(iii^ teinpore^

un puits d'eau vers *le soir , dans le temps

qiiO nialieres î;oi'>:bant couvenne

où, les femmes avaient coutume {de) s'assembler

ad a(|iiain haïuiendaui.

four Peau devant êtrepuisé^^
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20. Eliezer , sert^iteur d'Jhraham , ya
chercher une épouse à Isâac.

PosTEAAbrahamiis
misit servuni suum
Eliezeremadcognalos
suos qui erant in Me-
sopotyiniâ , nt indè

adduceiet uxorem il-

lio suo Isaaco»

Dr.ns îa suite AbraLam
envoya son servi leur E-
liezer chez ses parens q'ui

étaienl en Mésopolarnit-

,

pour amener de là v\\\q

épouse à soa flis Isaac-

Eliczersunipsit de- Eïiczer prrt dix cha-
ceni camelos Domini "i^aux de sou maître

, et

sui, et profeclus est, r.'"''!
'

emportant avec

poî tans spcuin iniine- i m^ • - ii iiiuiic
s,?.\\?., pour les olhir à la

ra magnihca
, quibus jeune filledesiinéeàlsaac,

donaret piiellam des- et ses païens.

tinalara Isaacoelejus
parentes.

UbipervenitinMe-
sopotamiam , eonstilit

enni canielis ])jopè

piiteum aquœ ad vcs-
p^rum, quo teujpore
nj Lilieres solebant con-
veniread hauriendam
aquain.

Dès qu'il fut ai rive clans

la Mésopotamie, il s'ar-

rêîa avec ses chameaux
près d'un puits , sur le
soir

, dans le temps oii les

fejnmes avaient coutume'
de se rassembler pour
puibcr de l'ea».
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21. E/iczcr consulte Dieu pour connaître l'épouse.

Eliezer oravit Deuni (ai) liis vei'bis :

Eliezer pria Dieu en ces termes :

Domine Deas Anraluimi, fac ut piiella

Seigneur Dieu d'Abraham
^
fais que la jeujicjille

quœ clabit potùin miiii petenti (potum)

qui donnera la boisson à moi demandant à boire

sit ea quam destinas Isaaco. | Statini

soit celle que tu destines à Isaac.
|
Aussitôt

ecce Rebecca virgo (è) pnlchritucline

voilà que Rebecca vierge d' une beauté

exiiniâ produt , gei ens urnam ( iii
)

distinguée s avança
j

portant une urne sur

liuinens j c[iiae (lleVîecca) descendit ad

ses épaules f laquelle Rebecca descendit vers

puteuni , et impievit iiinain.
[
Tune Eliezer

le puits
f

et emplit l'urne. 1 Alors Eliezer

progessus obviàni puellée : da

s'étant avancé azi-devant x'ers la jeunefille : donne

potum mihi , inquit : Rebecca ait cui (i) ;

la boisson à moi^ dit- il : Rebecca dit auquel:

bibe , mi Domine j ei—..^^^simul demisit

bois., mon Seisneu/^^èp^-êùftë^e temps elle baissa

umaïu. j Qunni ille bibisset , Rebecca

Vume, j Lorsau^ célai-ià j jg«^ hu , Rebecca
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2 '

.

EUczer consulte Dieu pour connaîtra
l'épouse.

Hliezer oravit
iJeiim his verbis

:

J^omine Deus Abra-
hami

, fac ut pueJla

q'-îœdabitpofumniihi
'petenli ea sit quani
Jsaaco destinas.

Eliezer pria Dieu en
ces te.mos

: Seigneur
Dieu d^Abraham, faùrg
que la jeune f.ilc qui me
donnera à boire lorsque
je le demanderai, soit
celle que vous dcslinea à.
Jsaae.

EcceslatimRebec-
Aussi.c^hP.T,cajjr^ exi„,iâ pui- -finn^:^:^^:^;^:^

Ciiwtudme prodiit
,

««^"«Ça portant une urneo-Q-»-.^ _ , Sur B^nn ^„ 1 _ IIgerens urnanr h unie-
ï*Js

, quae descendit ad
P"teum, et iniplevit
urnani.

Tune Eliezer pro-
gressas obviàm puel^
iœ:da,inquit,potum
;n;in

: cui Rebeoca •

bJbe, ait, Domine mi-
2t sjmul deniisit ur-
nam.

^Qiuimi]Iebibisset,
lebecca

sur ses épaules • elle des-
cenuit vers le puits, et
remplit l'urne.

Alors Eliezer s'étant
avancé au-devant d'elle
[ui dit

: donnez -mol à
^oire. Buvez , mon Sei-
gueur, lui dit Rebeoca-
t-'t en même temps elle'
baissa son urne.

Lorsqu'il eut bu , Re-
Dccca
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oLtiùit etiam aquam caiiielis. (Ex) hoe

offrit aussi de Veau aux chameaux. Par cet

incilcio Eliezer co-novit (id) cpod cupiebat scire.

indice Eliezer connut ce qu' ildesirait savoir.

22. Eliezer interroge Rehecca sur sa famille.

Eliezer protulit maures et

Ezi^z:ek aveignit des pendans d'oreilles et

arnnllas aureas, qnas dedit Kebeccce :

des bracelets d'or, gu* H donna à Rebecca :

ttim interrogaiàt illam enjus esset (i)

alors il interrogea elle de grn elle était

filia/num locus ad cammoraudum esset

file, si un lieu pour séjourner était

in domo ^^- 1
l^^t>«<^<^^ respondxt

dans la maison de son père. \
Rebecca répondit

"cui- ego sum filia Batliuelxs :
meus avus

auquel: moi jesuisfile de Bathuel: mon aïeul

est frater Abrabami 5
iocus aniplissimus ad

est frère d'Jbrakam ; un lieu très-spacieux pour

commorandum est (subtecto) demi
5

séjourner est sous le toit de la maison-,

plurimum feni et palearnm ad us.au

beaucoup de foin et de pailles pour l usage

cauielorum est etuim (Ibx). |

Eliezer aucUeuî

des chameaux est aussi là. \ Elicz.r cntendaH,



DE I.*HI5TOinî5 SAINTE. 4'^

obtulit etiam aquam ofTiit aussi de l'eau à ses

camelis.' Hoc indicio ^lia^eaux. A cet indice,

^^«.,,«,-;f rrr^^ i Eliozer connut ce qu iî
coffuovit Jiiîiezerquod

i • •» i
• ^

y . ,
^ désirait de savoir,

scjie cupiebat.

2 2. FJiezer interrosre Reùecca sur sa

Jamille.

Eltezer protulit

inaures aureas et ar-
inillas

,
quas dédit

Reheccœ : tum inter-

rogavit illam cujus

esset lîlia, num in

domo patris esset lo-

cus ad coramorau-
tlum.

Cui Rebecca res-
pondit : ego sum filia

Batliuelis : avus meus
est frater Abrahami;
est domi Ioclis ad
commorandum am-
plissimus ; est etiam
plurimùm feni et pa-

îearuni ad usum ca-
inelorum.

Eltezer lira des pen-
dans d'oreilleâ et des bra-

celets d'or
,

qu'il donna
à Piebecca : alors il lui

demanda de, qui elle était

fille , si dans la maison
de son père il y avait du
logement pour séjourner.

Rebecca lui répondit:

je. suis lîlle de Balhuel :

mon grand-père esti'rère

d'Abraham j il y a beau-

coup de logement à la

maison; nous avons aussi

beaucoup de foin et de
paille pour l'usage des

chameaux.

Quod audiens Elitzer Eliezcr ef»i.e>v^*ot

(0 Esset,

[îi.{ , serait.



qiiocl(i) egit gratias Deo, qui tribiiisset (2)

cela rendit grâces à Dieu, qui avait accordé

sibi iter prosperuia.

à lui un voyage heureux.

23. Eliezer est reçu chez Bathuel ^ neveu

d'Abraham,

Rebecca prosperavit (ad) domum et narravit

Rebi:cca alla vite à la maison et raconta

suee niatri ea (iiegotia) -quas contigeraut

à sa mère ces choses qui étaient arrivées

sibi.
I

Labanus frater Ilebeccae
,

quùni

d soi.
I

Laban frère de Rebecca , lorsqu*

audiyisset sororem narranteni ^ -ivit ad-

il eut entendu sa sœur racontant^ alla vers

hominein
,
qui stabat ad fontein cum

l'homme
,

qui se tenait vers lafontaine avec

canielis 5 et compellans euni : ingredere,

ses chameaux , et apostrophant lui : entre ,

inquit ) mi Domine : car stas

dit-il , mon Seigneur : pourquoi te tiens-tu

foris ? Para\'i hospituun et locum.

dehors ? J'ai préparé un logement et un lieu

canielis.
|

Dein deduxit euni (in)

à tes chameaux , 1 Ensuite il conduisit lui dans

domuin
,
que apposuit cibvim ei.

la maison , et il servit de la nourriture à Utt,
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egit
cebren:]i, grâces à DIen,nui II , . . . f

gratias Deo

prosperum sibi. iiedreux vojage.

V^t clomuni et lun ravit à Ja «.a."son en-ton"'^
iTiafn snee ea quas sibi '^ ."^^^'e ce qui lui était
conligeiaiit. arrive.

LabdnusfraterRe-
l>eccss,qiiùmaiidivis-
set sororem narran-
te2ii,adivithomine.n,
qui sretbat ad fonîem
cumcarneJis-etconi-
pellans eurn : ingie-
^<^re,inquit, Doafine
JJ •• ciir stas foi is ?

^"ravihospitiLini tibi
t iocum cameb's.

f^ecca, surleicîcit de sa
*oeur

, alla trouver cet

r';^^'^^"'.^'^' = ^ auprès

7 '^ ^«^^f'-^'ne avec ses
cliameaux; et !u» aùres-
«uu la parole : entrez.
aiouSe.gneur, h.i dit-i|'
pourquoi restez - vous
d^lïors?P,ip,-p„.eua
^"S^'»ent pour vous, et»ne place pour vos cha^.
ïiieaux.

^^^i'i dediixit euiT7
,

Ensuite il le conduisitomujn, ejquecibutn f '^ «maison, etiuiservit
pposuit. ^ "laager.

(2) Tribuisset

^ût accorde.
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o3. On accorde Rehecca.

Co.TX.^o Eliezer exposait parenûbu.

Aussitôt i^utu' r

se),<iue lo K
^^^ Us consentissent

lui, et ilpna eux j
^•"-7 -^

—r~:. bei fert (id) it^i »«=' (''

Rehecca s
7" ^ ^—

nuptura (o)
.^ £^.^,,,

r r^T'-I^^^^^TeT argentea ,
c^ii

aepromps.t asa
^^^^

^^ ^^^^^^^^^^ ^^

aveignit aes -vu,

^
^_^

— T'TI "nias dédit llebeccî

. : Tinimera matii ej.ib

suo liatri, et
xmevvmt conviviuin
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23. On accorde Pœbecca»

47

CoNTlNUoElie- Aussitôt Eliezer

zer exposnit parenti- fxir .sa aux pcrens de Re-
1 13 1, hecca le suitt du vovage
bus Kebeccœ causam .,,.•, .„-^^^^ • -^ *,
. . .

qa »l avèit entrepris , et
îhnens suscepti, ro- jes jnia de consentir à sa

gavilqueut annuerent deaiau.de.

postulatioui suse.

Qui responderunt :
l's répondirent : c'est

ità voluntas Dei fert :
^^ ^'^^«"^'^ ^^

^^f'} 5
"ous

T^ ne pouvons résister à
nec possumus Deo ,^- .* -rr^ „• x? i*

-n. T» 1
Uieu. Voici Uebecca ;

obsjstere. l^n Kebec- qu'elle parte avec vous
caj proficiscatur te- pour épouser Isaac

cum, nuptura Isaaco.

Tum Eliezer de-
prompsit vasa aiirea

el argentea , veste.sque

pretiosas
,
quas deciit

Rebeccae : obtulit

etiam mimera inatri

ejns et fratrj,et inie-

nuit convivium.

Alors Eliezer tira des
vrses d'or et d'argent, et

des liabits précieux, qu'il

donna à Rebecca : il offrit

aussi des pvésens à sa
mère et à son frère , et

ils se mirent à table.

(i) Pour Jl!i. y

ceux-ci.

(2) S. Annuimus.

nous consentons.

^(3) Nuptura Isaaco.

dei'ant se voiler pour Isaaac,



48 " A B R É G i

2.5. Départ de Hehecca.

PoSTRiDiÈ Eliezer surgens înanè , tlixit

Ls lendemain Eliezer se levant du matin , dit

pareniibus liebeccai : meus lieras expectat

auxparens de Rebecca : mon maître attend.

me : tlLiiattite me
,

ut redeaiu ad

moi: congédiez moi, afin que je retourne à

illiiui.
I

Qui respoiitlerunt : vocemus

////.
I

Lesquels répondirent : appeloiis

piieilani , et perconteniur seutentiani ejus.

la jeune Jille , et demandons le sentiment d'elle.

I

Qiiùai liebecca vexiisset , sciscitati suHt

I

Lorsque lieLccca fut venue , ils demandèrent

au vellet (i) tliscetlere ciim Loiiime ?

si elle voulait s'en aller avec cet homme ?

Yoiu (a) , inquit lila.
|

Dniiiseruiit ergù

Je leujc (oie7i^ j dit - elle.
|
Ils congédièrentdonc

llebeccaui et nutricem illius
j
precantes ei

Hehecca et la îiourrice d'elle y souhaitant à elle

oamia (iiegotia) prospéra.

toutes choses heureuses.

26. JSÎariage d'Isaac,

IsA-ACus (leariibulaLat tvuic forte (ai)

JsAAC se promenait alors par hasard dans

ruic, vidit camelos venientes. -

la. C(tmpag7i.e , il vit les chameaux venant.
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2 5. Départ de Rebecca.

PosTRlDIÈ Eliezer Le Itntlemaiu tliezer

snrgens manè , dixit

parentibus Rebeccae:

îieriis meus me ex-
pectat : diir.ittite me,
ut redeam ad illum.

se levant du matin , dit

aux pareils de Rebecca :

mon maître ra'allend :

congédirznioi
,
pourqao

je retourne chez lui.

Qui responderunt :
''« répondirent : ap-

vocemus puellam , et f^^"' '" ^^""^ f^"«' ^^
i

.
' dcmandons-lui son sea-

percontemurejussen- liment.
tentiam.

Quùm Rebecca ve-

nisset, sciscitati sunt

an vellet discedere

cum homine? Volo

,

inquit illa.

Dimiserunt ergo

Rébeccatn et nutri-

cem illius, precantes

ei omnia prospéra.

Rebecca e'tant venue,
ils lui demandèrenl si

elle voulait partir avec
Eliezer ? Je le veux bien ,

dit-elle.

Ils congéaièrent donc
Rebecca et sa nourrice

,

en lui souhaitant toute

sorte de prospérité.

26. Mariage (^Isaac.

IsAACUS forte tune
deambiiîabat rure, vi-

dit camelosvenientes.

IsAAc par hasard se

promenait a!ors"dans la

campagne ) il vit venir

(i) Vellet

elle voulût y voudrait-

(2) S. Discedere

rtien aller.
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Sini'.:! llcbecca conspicata vinnn
Jt,n jiiêrne temps Hebecca ayant aperçu un homme

deainbiilaiitem ^ desiluit è canieio , ei;

se promenanty sauta en bas de son chameau , et

Interfogavit Eliezereni, quis est ille vit?

interrogea Eliezer , quel est cet homme-là?

j
Eliezer respondit : ipse est meus herus.

j
Eliezer répondit : lui-même est mon maître.

lila se opernit statim (fie) pallio.
J

Celle-là se couvrit aussitôt de son manteau.
|

Eliezer nan-avit Isaaco oniiiia ( iiegotia
)

Eliezer raconta à Isaac toutes les choses

qiue lecerat.
|

Isaacus introduxit Re-

tji^.' il avaitfaites. |
Isaac introduisit Re-

bet caiii iii tabemaculum stjsb matris , et

becca dans la tente de sa mère , et

(lolor quem capiebat ex morte matiis

,

la douleur qu' ilprenait de la mort de sa mère
^

leuitr.s est.

fut adoucie.

2n. Esaiî vend son droit (Faînesse à Jacob.

BcBEccA editlit (è) imo partu duos filios

,

Kejikccji enfanta d' une couche deux fils ,

tsaiim et Jacobum. (Is) qui editus est

f^sm et Jacob.. Çcfui qui fut enfanté
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SiîJiul Re'uecca cous- ^^^ chameaux. Eu mcinfî

picata virum deam- JcmpsRebecca voyant un

bulantem, dcsiluit è
^^«"^'"«q^ise promenait,

,
'

. descoidit de dessus se:»
camelo, et interroga- chameau, et demanda a
vit Eliezerem

,
quis Eliczer

, quel est cet

est ilie vir? homme ?

E'iiezer respondit : Eliczer repondit : c'est

ipse est lierus meus. "^^^^ maître lul-mêmo.

Illa sfaliiii operiiit se f
"^^'^"^ «/'e se couvrit

,1.
^ tle son voile,

paliio.

Eliezer narravit Eliczer raconta à Isaac

Isaaco onaiia quee fc- ^^^^ <^6 ^^'^^ avait fait,

ccrat.

,

Isaaciis introdiixit Isaac introduisît Rc-

Rebeccam in laberna- ^'^''*'•'* ^^"'^ '« ^""f« ^^e f^.t

<:uiu„n„a.riss„ce,e. rr,;4'Lt°t.r.l'
ienitus est dolor quem celle-ci fut adouci,
capiebat ex luorta
iiiatris.

2;. Esaii vend son droit d'aînesse à
Jacob.

R E B E c c A edidit P-ebecca mit au monde
uno partu duos iîlios, J"»e seule couche dcu v

i\ • •

y^^^yn.
q^,j naquit le pieiniei

S>ui pnor editus est '

'
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prior ei'at pilosnsj veiô alter (erat) lenis :

le premier était velu , mais l'autre était doux:

ilie fuit venator streuuus , autem

celui-là fut un chasseur courageux , mais

hic (fuit) placidus et simplex (in) naoribus.

celui-ci fut paisible et simple dans ses mœurs.

j ( In )
quâdaiii die quùm Jacobus

I
Dans un certain jour lorsque Jacob

paravisset sibi pnbnentuiu ex lentibus, Esaiis

eutpréparé à soi un ragoût de lentilles , EsaVi

fessus de via venit et dixit fratii :

fatigué du chemin vint et dit à soufrera

da niihi hoc pidmentum 5 nam redeo

donne à moi ce ragoût ;
car je reviens

(è) rure exanimatiis (prse) lassitudine.
(

de la campagne épuisé de lassitude. \

JacobiTS (dixit) cui (1) : dabo (puhnentum),

Jacob dit auquel : je donnerai le ragoût^

si concédas mihi jus piiinogeniti.
j

si tu cèdes à moi ton droit de premier né.
\

Faciam hbenter (lUud) , inquit Esaiis. Jura

Je ferai volontiers cela, dit Esaii. Jure

ergù, ait Jacobus. |
Esaiis juravit et vendidit

donc, dit Jacob. \ Esaîi jura et vevdit

suum jus.

son droit.
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pilosus erat , aller

verô lenis : ille fuit

venator strenuus, hic

autem piacidiis et sim-

plex moribus.

Quâdam die quùni

Jacobus sibi paravis-

set pulmentum ex

lentibus , venit Esaiis

fessus de via el dixit

fratri : da mihi lioc

pidinentum ; iiani re-

deo rure exanimatus
lassitudine.

Cui Jacobus : dabo,

si concédas mihi jus

primogeniti.

Faciam hbenter
,

inquit Esaiis. Jura er-

"6, ait Jacobus.

53

c'tail couverlcle poil; l'autre

au conlvaire avait la peaa
douce : celui-là fut uii

chasseur courageux, ce-

lui-ci eut des mœurs dou-

ces et simples.

Un jour que Jacob s'é-

tait préparé un lagoùlde

lentilles, Esaii , fatigué du
chemin qu'il avait fait

,

arriva, et dit à son frère :

donnez-mui ce ragoût
;

car je reviens dco champs
épuisé de fatigue.

Jacob lui dît : je vous
le donnerai, si vous me
cédez votre droit d'aï-

liesse.

Je le ferai volontiers
,

dit Esaii. Jurez -le moi
donc, reprit Jacob.

Esaiis juravit et Esaujura,elvenditson

vendiditjus suum. (3)
"^'t>it.

(1) Cui pour illi

à lui,

{2) Dieu attachait de grands avantages à la Lénédiclion
paternelle, ^ui était réservée à Vûné.

Lhomcno,
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28, Isaac envoie £sau à la chasse.

I s A Ac u s ^ qui delectatatur (à) venatioiie

JsAAC , qui était délecté par la chasse

aniabat Esaiini , verù Jacobus erat caiior

aimait Esaû , mais Jacob était plus cher

iLebecca3.
j
Qnùin Isaacus seuuisset jam et

dUebecca.
j
Lorsque Isaac eût vieilli déjà et

iactus esset cœcus, vocavit Esaiim rsiiniito^

fût devenu aveugle, il appela Esa'ù : pre/ids^

iac[uit y phaietiam , arcum. et sagittas :

dit-il , ton carquois ^ ton arc et tes Jlùchss :

afïer et para mihi pubiieiituni de

apporte et prépare à moi un ragoût de

A'eiiatioiie
j

v.t coniedani et (iit)

/(7 chasse , aji/i que je mange et ajî/i que

apprecei' tiLi oninia (iiegotia) iausta
,

je souhaite à toi toutes choses heureuses ,

iiiiteqnàm moviar. j ItacjLie Esaûs

avant que je meure.
|

C'est pourquoi Esaû

profectus est (ad) venatnni.

partit pour chasser.

ec). I\ehccca conseille à Jacob de pré\'cr!ir Esau.

\\v.T\-incK andicrat' IsariCiim ^oqiiontem :

Hel^cca avait entendu Is.iac parir.?:t i
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.

28. Isaac e?ipoic Esail à la chasst.

IsAACus, qui (le-

lectabatur venatione

amabat Esaiiin , Ja-

cobus verô erat carior

Rebeccœ,

Isaac, qui pe plaisait

à la cliasse , aim ail Esaii

,

mais Jiicoi» était plus char

à Rcbecca.

Isaac étant tî- vpnu
vieux et aveugle, apptla

Esaii ; prenez , dil - il ,

voire carquois, voire arc

et vos flècliet! ; appoi te?

cl pre'parezinoi un ragoût
de votre cha^ise , afin que
je mange, el que je vous

béaisse avaut de mourir-

Quùm Isaarus jam
senuisset et factus es-

set caecus , -vocaYit

Esaum : sumito, in-

quit, pharelram ^ ar-

cum et sagittas : affer

iTiihi et para de ve-

natione puhnentum
,

ut comedam et ap-
precertibi fausta om-
nia , antequàm ma-
riai'.

Esails itaque pro- ^=^^" P^^'^it *^^^^^ po***

fectus est venatum. ^^
^^"^^^•

29. Rebecca eonseille à Jacob de pré-
Penir Esaii.

Î^EBECCA audierat RE^îtccA avaiicnteadu

Kiacum loqueiitem :
^'*''''^'' ^-'^^^ '
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Yocavit Jacobum, et afïerto milii, iiiqiiitji

elle appela Jacob, et apporte à moi , dit-elle

,

(liios hcetlos opimos : conficiam

deux chevreaux g^'^^ ' j'accommoderai

pulmentura^ (à) qvio tuus pater delectatur

un ragoût , par lequel ton père est charmé

"valdèj appones ei cibiim et

beaucoup ^ tu serviras à lui ce mets et

,
precabitiii' benè tibi. | Jacobus respondit :

il souhaitera bien à toi.
[

Jacob repondit i

il te bénira.

ego non ansini facere id j mater : Esaiis

moi je n' ose faire cela, ma mère : Esai^

est piiosus ^ ego suin lems : fci pater

est l'élu 5 moi je suis doux : si mon père

attrectaverit (i) me , succensebit niihi :

touche moi ^ il se fâchera contre moi:

ità indignatio patris et damnum
ainsi l'indignation de mon père et le dommage

evenient milii pro beiievolentiâ ejus.

arriveront à moi pour la bienveillance de lui.

oo. Rebecca prépare à manger à Isaac.

RiîBECCA institit : ne limeas(i), inquit^ mi

REBECCA insista : ne crains pas ,
dit-elle , mon

iili. Si (a]i)quid adversi sequatur (2)

fih. Si quelque chose defâcheux 'ut
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vocavit Jacobuiii , et

afFerto, inquit, inihi

duos hœdos opiinos :

conficiam pulmen-
liiiii

,
quo pater tuiis

valdè deleclatur; ap-
pones ei cibiirn etbenè
precabitur tibi.

Jacobus respondit :

ego non ausîm id fa-

cere , mater : Esaiis

est pilosus; ego sum
lenis : si pater me at-

Irectaverit, succense-

bit milii : ità indigna-

tic patris et daninimi
mihievenient proejns
benevolenliâ.

5?

elle appela Jacob, cl lui

dit : apportez-moi deux
clievreaux : j'accommo-
derai le ragoût que volie
père aime beaucoup; vous
lui servirez ce mets, cl il

YUU3 bénira.

Jacob répondit : je

n'oserais faire ce!a , ma
mère; Esaii est couvert
de poil : moi j'iii la peau
douce : si mon père me
louche il se fâchera contre
moi

; ainsi je m'allirerai
son indignation et du de'-

sagrément au lieu de sa
bienveillance.

JO. Rebecca prépare à ma figer à Isaac.

REBECCAinstilifrne Rebecca insista : ne
timeas, inquit, fili mi. craignez pas, mon fils,

Si quid adversi indè ^"'«bt-elle; s'il en résulte

sequatur,
quelque malheur.

(i) Attrectaverit
aura touché.

(2)5. (Oportet ut) ne timeas
il faut qut tu ne craignes pa»,

(3) Sequ&tur

kV^
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jïiclè , Siimo totuni ici iiulii. \'erù ta ne

de là , je prends tout cela sur moi. Dlais toi 7t'

clubites (o) facere (id) c^uotl jiissus es

hésite pas [a) faire ce que tu as été ordonné

( facere ). |
Ilaque Jacobvis abiit et

(de) faire. |
C'est pourquoi Jacob s'en alla et

attulit inatii duos bcedos 5 illa

apporta à sa mère deux chevreaux ; celle-là

paravit seni cibiim qiiem noverat

prépara awvieillard le mets qu' elle connaissait

tsse yuavem palato ejus.
J

Deindè

être agréable au palais de lui..
|

Eiisuite

au goût

induit Jacobum (è^ vestibus (sui) lialris :

jile revêtit Jacob des Jiahits de son frère :

aptavit pellein litedi niaiiibus et

elle ajusta la peau du chevreau aux mains et

collo ejus.
I

Tum adi j iiicjuit
,

(ad)

AU cou de lui.
j
Alors va , dit- elle , vers

luum patreru , et olf'er illi encani quani

ton père , et offre à lui le mets qu'

appétit.

U désire.

3i. Isaac bénit Jacob pour EsaH.

Ja.cobus attu'it sno patri escara paratam

Jacob apporte à son père le mets préparé
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3'î fctuni sumo mihi. je prends le tout sur moi.

Tu verô ne dubites F^"!'
^«"^ n'hésiiez pa»

r^„„^^ 1 . a faire ce que le vous
facerequodjussases. eommande.

ItaqiieJacobus abiit

et attulit matri duos
haedos j illa paravit

seni cibum quem no-
verat suavem esse pa-

lato ejus,

Deindè induit Ja-

cobum vestibus fra-

tris : aptavit pellem
hasdi manibus ejus et

collo.

Jacob sortît donc et

apporta à sa mère deux
clievreaux ; celle-ci pré-

para au vieillard le ra-

goût qu'elle savait lui

être agréable.

ITnsuite elle revêtit Ja-
cob des habits de son
frère : elle ajusta la peau
du chevreau à ses maius-
et à son cou.

Tum adi , inquit

,

Puis elle lui dit : allez

patrem tuum , et offer trouver votre père , et

iîli escam quam ap- piéseniez-luilemclsciu'il

petit.
•''''"^ beaucoup.

3i. Jsaae hénit Jacob pour Esait.

Jacobus attulit J a c o b apporta à son

patri £uo escam pa- P^*"*^ *^ ™®^s *l«e sa raère-

ratam à matre.
^^'"'^ préparé.

(i) S ( Oportet )
(ut) ne dubîtes

il faut que tu ne doutes jia»,
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à inati*e. j Isaacus dixit ciii : quisiiani es

par sa mère,
j

Isaac dit auquel : qui es

tii? Jacobus respondit: ego suni Esaûs tuiis

tu? Jacob répondit : moi je suis Esait ton

primogenitus j ieci (ici) (piod jussisti^ (i)

premier né ;
j'aifait ce que tu as ordonné,

pater 5 surgc et comede de meâ venatione.

mon père^ lève-toi et marige de ma chasse.

I
Quomodo , ait Isaacus , potuisti inveiiire

j
Comment , dit Isaac j as-tu pu trouver

( id ) tàm cito '( Inveiii (id) , pater : Deus

cela si 'vite? J'ai trouvé cela^ mon père : Dieu

voluit (id) ità. | Isaacus (dixit) rursùni :

a voulu cela ainsi.
|

Isaac dit de nouveau :

-lie tu es Esaiis meus piiiiiogenitus ?

est-ce que toi tu es Esaû mon premier né ?

accède propiùs ut attrectem te. |

approche plus près afin que je touche toi.
j

lUe accessit ad patreni , (|ui dixit :

Celui-ci approcha vers son père , qui dit :

vox quidem est ( vox ) Jacobi
5

cette voix , à la vérité , est la voix de Jacob /

sed luanus suiit ( manus ) Esai.

TTials ces mains sont les mains d'Esaii,
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Cui Isaacus dixit :
Isaaclui dit r ^ui êtes-

quisnam es tu ? Jaco- ^°"* ^ J^^*''^ répondit :

bus respondit : eso ^^ f "'f . F'^"
''^^''^ ^^^'

siiin Pc-,-4. , •
aine;) ai fait ce que VOUS

vt.ua pi iiiioge m avez ordonne, mon
nuiis tuus; feci quod père ; levez-v.i.s

, ce
jussi&ti, palerj surge mangez de m;i cLi;ic3e.

et comede de vena-
lioiie uicâ.

Quomodô,aitIsaa- Comment, dit Is.iac,
eus, potuisliinvenire avez -vous pu trouver
tàm cito? Inveni na- *^^'*''i tôt?,Te l'ai trouvé

1er : Deus ità volîiit """V P^'^ '
^''^" ^'"^ ^'»>« ^

voulu.

Isaacus rursùni •
r -.a

tu-ne es hsmu pn- Esaû, mou fils aîné? ap-
mogenifusmeusj ac- piochez, que je vou*
code propiùs ut at- t^i^ciie.

tiecieui te,

Ilîe accessit ad pa- II approcha de sou
trem, qui dixit : vox père, qui dit: c'est, à la

quidemestJacobi;sed ^^'''^j 'a voix de JacoUj

manus sunt Esai. "^t'^ .^^ ""^"^ ^es maias
a Jisa u.

(ij S. (Me fïîcere)

/rtcj fairs

que je fisse.
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32. Esaû revient et demande la bénédiction

d'Isaac.

IsAACTTS amplexatus Jacobum anteposuit (i^

JsAAC ayant embrassé Jacob préféra

euin fratri , et tribuit illi onmla tona
lui à son frère , et accorda â lui tous les biens

primogeniti. | Non iiiulto post Esaû rediit

de premier né.
J
Non beaucoup après Esaû revint

à veuatione^ et ipse obtiiHt patri

de la chasse^ et lui-même offrit à son père

pulmentuni cjuod paraverat. | Isaacus

le ragoût qu' il avaitpréparé. |
Jsaac

mirans dixit cui (^2) : quis est ergô ille

s'étonnant dit auquel : quel est donc celui

ijui inoclù attiiiit iiiilii cibimi^ et

qui tout-à-l'heure a apporté à moi un mets ^ et

cm apprecatus siim omnia (negotia) fausta,

â qui j'ai souhaité toutes choses heureuses^

taaquain pxiniogenito ?
|
Esaûs audiens quod

comme au premier né?
j
Esaû entendant cela

edidit iiiagiimn ciainorein, et implevit doniinn

jeta un grand cri, et remplit la maison

(de) ]auientis.

de lamentations.
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^i.Esaii retient et demande la béncdlc-
tion d'Isaac.

IsAAcirs aniplexa- Js a ac ayant embrassé
tus Jacobum antepo- J^c'j'j le piéféia à soa
suit eum fratri , et f^"^^^' *^^ ^»i accorciaious

tribuit illi omnia bona
"" ^""' "'^^"'^•^ ^ ^'^^"^•

pnmoge:]iti.

Non muKà post Peu apn.s , Esaù re^
-t'-^aus redjit a vena- Tint de la chasse, ef of-
tione, et ipse obtliiit ^''^ lur-niême à son père

patripnlinenturricjiîod '^^ "^^'® 4"''^ avait pé-
paraverat. i'"''^'*

.V,yrU •

"* '""'^"* Isaac étonne ln5 dît •

il'XU.-q-nsestergôiile quel est donc relui quL
qnj jiiodoadiiiit inihi ^ient de ^'apporter à
cjbum, et cui appre- ^^"^^^

, et à qui yai

catussumomiiiafaus- ^"1""'^ *°"''' *^^'^ ^^
ta,tanquam pri..o- p^e'^^l^'L;;^'"^-^^

^-^
genito?

QuodaudiensEsaUs Esaû entendant ces pa-
îf^idjt îîiagnuin da- ''oles, poussa nn grand
norem, et implevit ^"' .^^ remplit la luaison

loinum lamentis. gémissemcns.

(0 Posuit antè

rosa avant.
(a) Cui pour illi

à lui.
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33. Départ de Jacoh.

EsAus ardens (pi'ac) ira niinabatur mortero

JEsAii enflammé de colère menaçait la mort

Jacobo.
I

Qiiiirè Kebecca mater

â Jacob.
{
C'estpourquoi Rehecca sa mère

tiniens siio iilio Jiiecto , fuge , inc^vut
y

craignmit pour son Jils chéri , fuis , dit-elle ,

iiii iili
5

abi atl Labaiixun tunni

mon Jils ,• va-t'en chez Laban ton

avunculum j et commorare apud eum , donec

oncle, et demeure chez lui
,
jusqu'à

ira tiii Iratris defervescat (i).

ce que la colère de ton frère s'appaise.

j
Jacobus diinissiis à pâtre et (à) niatre,

I
Jacob congédié par son père et par sa mère^

profectus est in Alesopotamiani.
|

Faciens

partit en JMésopotamie. }
Faisant

iter pervenit ad (piemdani locum , iibi

chemin ilparvint à un certain lieu , où

f'essus de via pernoctavit : svipposmt

fatigué du voyage ilpassa la nuit : il posa

lapidenx suo capiti et obdorniivit.

une pierre sous sa tête et il s'endormit.

34. Vision de Jacob.

Jacobus vidit iii somnis scalam
,

qiif©

Jjicc£ ri( tn SQytges une échçlle
^

qui
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53. Départ de Jacob.

EsAUS ardens ira Esaus enHammu do

îniaabatur mortem "ff^ '
meiiaçait Jacob

, , de la mort.
Jacobo.

Quarè Rebecca ma-
ter timens dilecto

lilio suo , fuge , in-

quit, fili mi; abi ad
Labanum avunculum
tuum , et comniorare
apud eum , donec ira

fratris tui defervescat.

C'est pourquoi Puebec-

ca sa mère, craignant

pour son fils chéri, lui

dit : fuyez, mon fils,

ailes chez Lab.ia votre

oncle, et restez chez lui

jusqu'à ce que la colère

de voire IVère soit appai-

se'e.

Jacobiis dimissus à Jacob congédié par son

paire et matre
,
pro- V^^^ et sa mère, partit

fectus est in Mesopo- P^"'' ^* Mésopotamie,

tamiatn.

^

lier faciens perve- Chemin faisant il arriva
nit ad quemdam ]o- à ua endruiî,, où faligué

CUm, ubi fessus de ^« voyage il passa la nuit.

via pernoctavit : sup- ^\ "^'^ ""^ P*'^''"''. '"""^^ '^

^ ..1 . , \ . tetc et s endormit,
posait lapidem capili

6110 et obdormivit.

34. Vision de Jacob.

J.veoBUS vidit.in

soinnis scalam
,
quce ""^ échelle

,
qui

Jacqb vit en songe

(i) Defervescat, ce,sse de honilU,'.
a.t jeté son prduii'^r itn.
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innixa terrœ pertinetat ad coelum, atque

Appuyée à terre atteignait au ciel y et

aiigelos Dei ascendeiites et descendeiites :

des anges de Dieu montant et descendant:

audivit Donriudin diceiitem sibi : ego suai

il entendit le Seigneur disant à lui : moi je suis

De us lui pairis , dabo tibi et tnis

le Dieu de ton père , je dojinerai d toi et à te&

posteiis terrain cui incubas :

descendans la terre sur laquelle tu couches :

noli tiinere j ego favebo (i)

ne veuillepas craindre; moi je serai favorable

tibi 5 ero tiitis custos
^

quocunique

d toi
^ je serai toji gardien, quelque part que

perrexeiis , et reducani te in tuain

tu te seras avancé , et je reconduirai toi dans ta

patriaiii , ac per te onines nationes oi-bis

patrie , et par toi toutes les nations du rond

(terrajuni)erunt cunivilata3 (de) bonis.
|
Jacobus

des terres seront comblées de biens.
|

Jacob

expergefactus adwavit Doniiniiin.

réveillé adora le Seigneur.

35. Jacob arrive en JSIésopotamie.

Ja.cobus persecutiis iter pervenit in

Jacob ayant poursuivi son chemin parvint en
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innixa teirve perline-
bat ad coelurn, alqne
Angeles Dei ascen-
(ienfes et cïescenrlcn-
^^s : andivit Donii-
"win dicentem sibi :

ego suni Deus patris
tui, dabo tibi et poi-
Jeris Uiis terram cui
incubas : iioli timercj
ego favebo (ibi -, erj
ciistos tiiLis, quocum-
que perrexeris

, et
reducam te in pa-
triam , ac per te om-
nes oibis nationes
erunt bonis euinulatœ.

IRE SAINTE.
^Ppuyéa sur la terre
touchajf, au ciel, et des
a'iges de Dieu qui mon-"
laiciit Cl descendaient. Il
eiilenclit ir .Seigneur «mi
luidisaa.-fesm-sleDieu
f'e votre père, je vous
donnera, à vous et à vos
oesceudans la terie sm-
iaqudie vous êtes cou-
eae

: jte craignez point
;jo vous favoriserai

; je
serai votre protecteur
par tout où TOUS irez : je
vous ramènerai dans vo-
l'e patrie, ci par vous
toutes les nations de la.

erre seront comblées de
«lens.

Jacob us experge- t ,

factus adoravit Do- adorât s'"''"'
''^^''""'

35. J^zc,,^ ^;,,v,^ ^^ 3feo;;o/^^//,/e.

Jacob L^s iter per-
seculus i>ervenit in

Jacob
linué son
riva en

ayant con-
tlicmîn ar-

(0 Favebo

]-^ favcriserai.
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Mesopotaiiiiam : vidit très grèges peconiin

Mésopotamie : il vit trois troupeaux de bes-

cubantes propter puteimi. |
Nam

tiaux couchés près d' un puits.
|

Car

grèges solebant adaquari ex

les troupeaux avaient coutume {d''^ être abreuvés d

eo puteo. Os putei claudetatur (à)

ce puits. L'ouverture dupuits était close par

ingenti lapide.
|
Jacobns accessit illvic , et

VTUgrande pierre. \
Jacob approcha là , et

dixit pastoribus : Fratres , undè estis ?

dit aux pasteurs : mesfrères , d'oîi êtes-vous ?

qui responderunt : ex urbe Haraii. [

lesquels répondirent : de la ville {d ) Haran. |

lutenogavit quos iterùm , nostis-ne (1)

Il interrogea lesquels de nouveau^ connaissez-vous

liabanum? Dixeruut noviinits (eimi ).

Laban ? Ils dirent nous connaissons lui.

Valet-ne (2) ? valet

,

inquiunt. Ecce

Seporte-t-il bien'i il seporte bien., disent-ils. Voilà

Racliel Idia ejxis (quee) veiiit cum siio

Rachel fille de lui qui vient avec son

grege.

troupeau^
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Mesopotamiam : vidit Mésopotamie : il vît trois

très pecorum grèves *-''""ps3aux de menu bé-

propter puteum du- ^«'l^^^^u^îiés auprès d'ua
1 i puits,
bantes.

*^

Nam ex eo puteo
grèges solebant ada-
quari. Os putei clau-

debatur ingenti la-

pide.

Jacobus accessit

iliùc , et dixit pasto-

ribus : Fratres,undè
estis? qui responde-
riint : ex urbe Haran.

Quos interrogavit

iterùm
, nostis - ne

Labanum? Dixerunt,
novimus. Valet -ne?
valet , inquiunt : ecce
Rachel filia ejus venit
eum grege suo.

Car les troupeaux
avaient coulume de s'a-

breuver de l'eau de ce
puits. L'ouverture en
était fermée par une
grande pierre.

Jacob s'étant approché
de cet endroit

, dit aux
bergers : mes frères

,

d'où étos-vous? Ils ré-
pondirent : de la ville

d'Haran ?

Il les interrogea une
seconde fois : connaissez-
vous Laban?lls dirent:
nous le connaissons. —
Se porle-til bien?—Oui

,

répondirent-ils: Voici sa
fille Racliel qui vient avec
son troupeau.

(0 Ne nostis
est-ce que vous connaissez,

(2) Ne valet
est-ce que il se porte bien ?
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36. J'-'cyZ; fi/ hiv7i reçu de Lahuii.

DtJM Jacobus loqucretur (i) cinu

7-^.vrpz5 .7r/g Jacob P^'^^^^

pastoribus, Rachel lUia Labani vemt cnni

l,s pasteurs, Kachel fiUe de Laban vint a^-ec

-pécore pateruo : nain ipsa pa.scebat

le troupeau paternel : car ellê me paissait

gregetn. |
Coiifestliu Jacobus videiis suîim

coonaiam, amovit lapulem ab ore

pntel. lEgo sum, inqmt, filius Ilebecca-,

Ĵ \ Moi icsuis, dit-il, fis deRebecca,

eT;wIïus est eam. ]
Kachel feslmaïas uun-

^û^vit (xd) suo patn, .pu agi^o^it blîmu

nonra ce/g à.07. pcV. . y^^ ^^-^o"""^ ^^>l^

"su. sorons,que dcdat e. Kachelem m
^. .n. sœur, et donna à lui Rachel^
matrinioniuru.

mariage.

3-7. Retour de Jacob.

Jacobus commoratus est dm apn

Jacob demeura long-temps chez

Labanum :
i^^tereà auxit

Laban : pendant ce temps là U augmenta



DiM Jacobus lo-
queretur cum pasto-
r^bus, Rachel fiJia
-Labani Venit cum
pecore paterno : nam
'Psapa.ceba,,.eir,„: L^^^'up^t

S entretenait avec les ber-

i^uban vint avec le trou,
peau de son père .-car elle

Confestim Jaco- . . ,

bus videns oognatam «a p^^nie 'ô-'al
^"^^"'

s«<arn, anmvil lapidem ^e l'on r^/el'l'^T

t"«i, et oscuiatLis est
eani,

Rachel festinans Raol^.T i^ ,

"""-avir patn st.o
,
not '

à fo^pte"
^'"

qm_agnovitfîIium so- reconnut le/ls V/^"'rons suœ, deditque ei ^^"r, et lui donna Ra!
riaciieiem in nialri-. ^ ^^ ^^ mariage,

«nonium.

r,^ ^etoitr de Jacob.

Jacobus diùcom m n t

num
: mterea miré ^^«'^^ ce temps là H- «u^

meata 5"

parlât, parlerait.
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^

suamrem,etfactusesta.ves.
mire buaixx 7 ^_r.,> riche.

jnerveillensement
^

adniomtus

averti

Sous un long tempsaprès^

D ediit m suain

sa

patriani.

Vieu ilrevint^dans^__J^___
patrie^

: Z sui fratris :
i^'

Il redoutait la^olèreJeson_^^ £L^

^^,^ /„£ des messagers, qui oJJ
_

^

„i,i„atus occumt obviam

des présens. \
J^sau

i:^^^^^^^^^^^^' Tl au cou

^,rsJ.coh arrn.unt: d sau.a

eius.que A^ns osculatus est eum
,

nec

^Jrû:;:...S:n:.-
38. £/î/a«ce c?e Jose/J^.

Jacob

erat Joseplius :

eVo/^ Joseph :
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anxit rem siiani , et prodigienscf^ientsonbiea

r . «.I- et clevinl riche,
lucliis est dives.

Longo post tem- Long-rcmpsaprès,Dîen

pore adraonitus à Deo l'ayanl averti , il reiouraa

rediit in palriam dans sa patrie,

suam.

Extiraesccbat iram H craignait -la colère

fratris sui : ut plaçai et ^^.^^'" ^'""'^ ' '^^"1 '^'"'P-
' paiser son rcsstnliment

,

animum ejus
,
prae- Ij

^^^.^^..^ ^^.^,^ ,^,j ^^J
niisit ad eurn niincjos, messagers pour lui offrii-

qui offerrent ei inii- des présens.

liera.

Esniis mltignliîs oc-

currlt obviàm Jacobo

adveiiienti : insiliit in

colliim ejiis, flensque

oscLilatusesteum, nec

quidquam illi nocuiL

Esaii adouci courut au
devant de Jacob qui ar-

rivait , lui sauta au cou
,

l'embrassa eu pleurant,

et ne lui fit aucun uial»

58. Enfance de Joseph.

Jacoçus habait Jacoe eut douze fîîs
,

duodecim filios, inter 'J" "T^"'" ^^fl"^'^.^^^'^
, , ' Joseph : sou père 1 aimait

quos erat Josephus :
"^

-

hune pater amabat

(2) Animum
l'âme , l'esprit.



1^4 ABRÉGÉ
pne (i) cœteiis , cpiia senex

plus que les autres
,
parce qu' étant vieux

geniierat euin. Declerat illi

il avait engendré lui. Il avait donné à lui

togaiii textani è filis vafii coloris.
J

une robe tissue de fils de différente couleur^
|

Ob quani causani Josepims erat invisiis (2)

Pour laquelle cause Joseph était odieux

suis IratiibuSj piiesertim postqiiàna iiarravisset

à ses frères , surtout après qu' ileiitraconté

eis duplex soniiiiuni, (à) quo luagiiitudo

c eux un double songe , par Içquel la grandeur

iVitura cjus poi'teiiclebatui-. j Oderant

future de lui était présagée,
|
Ils haïssaient

iiluin laiîtoperè ut non possent (3) loqui

lui tant qu' ils ne pouvaient parler

aiuicè cuiii eo.

aviicalement avec lui. ,

3^. Soîiges de Joseph.

P o E. E. ô somnia, Josephi erant hœc :

O K les songes de Joseph étaient ceux-ci.

lit>abamus , iuquit, simul, manipulos in

710US liions
J

dit-il, ensemble, des gerbes dans

agro : ecce meus nianipulus Surgebat

un champ : voilà que ma gerbe se levait
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prie cœterjs, quia se- plus que les autres, parce

Di *^
. •,,. ,

'

sa vitillesse. il lui avait

, p.. '^ ., clomit: une robe lissuc de
te.xfam e filis vani fils de diveises couleui's.

coloris.

Qiiam ob causam Pour ces raisons Joseph

Jogenluiseratinvisns *^^'^'^ '^'^ï ^^ ses frères
,

• r 1 •! ^ surSout après qu'il leur
suisiratnblis, piœ- , '. . ,

i
' ^ eut race nie deux songes

serlim postquaiii nar-
,^,[ présageaient sa graa-

ravisset eis duplex deur future.

somnium, qtîo futiira

ejiis magnitudo por-

tendebatur.

Oderant ilkim tan- I^^Ie haïssaient si fort

loperèutnonpossent ^"V'
""^ pouvaient lui

cum eo amicè loqiii.
parler avec amitié.

59. So7iges de Joseph.

Wmc porro erant O ^ tels étaient les

Josephi soiiinia. Li- ',°°8^« ^^ Joseph : nous
1 . ... étions occupés, dit il , àgabamus , inquit, si- r 1, 1 ,*o '

. ^, ' , lier ensemble des gerbes
mul, manipulos iii dansunchamp: voilà que
agro : eccc manipulus ma gerbe se levait

meus surgebat

(i) Prœ
deuant

en comparaison de.

{1) Invisus

Jion'vu

mal vu.
''') Possenv
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et stahat rectiis ; aulem TesLri maiiipuli

et se tenait droite ; mais vos gerhes

-staiites circtiiii- veiieiabautur iiienni. j

se tenant autour adoraient la mienne. 1

Posteà vicli in somiiis solenij lui^am

Après cela je vis en songes le soleil, la lune

et urideciin stellas adorantes nie.
|

Fratres

et onze étoiles adorant moi.
|
Ses frères

responderunt cui , ([uorsùin spectant ista

répondirent auquel , à quoi tendent ces

somma? ISJinn tu eris noster rex? Nuni

songes'i Est-ce que toi tu seras jiotre roi"^ Est-ce

subjicieniur tnre ditioni ? Fratres

ùue nous serons soumis à ta domination?Sesfrères

igitur invidebant (i) ei 5 at pater tacitus (2,)

donc portaient envie à lui ^ mais le père sans rien

consideral>at rem.

dire considérait la chose.

£0, Les frères de Joseph prennent la résolution

de Le tuer.

/Ik) quâdam die qui^m fratres Joseplii

X>ANS un certain jour lorsque les frères de Joseph

pascerent gi^^'ge^i procnl , ipse

paissaient leurs troupeaux loin ,
lui-nicme

renianserat ( in loco
)

dcnii. Jacobus

était resté dans le lieu de la maison, Jacob
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et stabat rectus;vestri

eutem manipuli cir-

cuTnstaiites venera-

bantur meum.

et se tenait droite; tuais

vos gerbes rang-'es autour

de la mienne la lé véraient

.

Posteà vidi in som-

n's solem, lunam et

imdecim stellas ado-

rantes me.

Cui fralres res-

ponderunt, quorsùm
spec'ant ista sonmia?

Num tu eris rex nos-

ter? Num subjiciemur

ditioni tuœ ? Fratres

igitur invidebant ei ;

at pater rem tacitus

considerabat.

Après cela i'ai vu en

songe le soleil , la lune et

onze étoiles ^ui m'ado';

raient.

Ses frères lui re'potl-

dirent : que signifient ces

songes? iîst-ce que tu se-

ras notre roi ? Serons-

nous soumis à ta puis-

sance? Ses frères donc lui

portaient envie; mais le

père considérait la chos«

sans rien dire.

4.0. Les frères de Joseph prennent la

résolution de le tuer.

QuADAM die qnùm
fiaîres Josephi pasce-

reiit grèges procul
,

i pse remanserat domi.
Jacobus

Un jour que les frères

de Joseph faisaient pailre

au loin leurs troupeaux,

lui-même était rcàlé à la

maison. Jacob

(1) Invidebant

enviaient,

(2) Tacitus

\acii&.
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raisit einn ad fiatres , ut soîret

envoya lui vers sesfrères , afin qu' il sût

c^uomodo se haLereiit (i).
|

Qui videntes

comment ils se portaient.
|
Lesquels voyant

Josephum yenieiitem , ceperiiut consiliiim

Joseph Tenant

,

prirent la résolution

illiiis occidendi : ecce , inquiebant
^

de lui devant être tué : X'oilà ^ disaient-ils
^

fiomniator ( qiii ) venit : occidamns iilnm «t

le songeur qui rient ; taons- le eâ

pi'ojiciannis (enni) in piiteum : dicemus

Jetons- le dans un puits : nous dirons

patii : fera dcvox'avit Josephum.

à notre père : une béteféroce a dévoré Joseph.
I I L I I 1*^

Tune apparebit (ad) fpiid sua sonmia prosint

Alors il paraîtra à quoi ses songes servent

iUi (2).

"* ^
"

à lui.

J^ 1 . Jluben y l'aîné de ses frères , essaie de le

sauver.

RuBE^i, qui erat maximns (n) natu
,

RusEK ,
qui était lepins grand par l'âge,

deterrebat (3) fratres à tanto scelere.
|

détournait ses frères d' un sigrand crime.
|

Nolite, inquiobat, iiiterlicere puerum :

^e veuillez paSi, disait-il

,

tuer çet^nfanl-
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mislt eum ad fratres

,

l'envoya vers ses frères

,

... A\ c.^ pour savoir en quel état
ut sciret qaomodo se

l^ ^^^-^^^^
A.

liaberent.

Qui videntes Jo-

seplium venienteni ,

consiliuni ceperuntil-

lius occidendi : ecce ,

inquiebant, somnia-

tor venit : occidamus

Dluni et projiciamus

in puteuni : dicenius

patri : fera devoravit

Josephum. Tune ap-

parebit quid sua illi

prosint somnia.

4i. Ruùen y Vaîné de ses Jreres , essaie

de le sauver.

Ceux-ci le voyant ve-

nir, formèrent le projet

de le tuer : voici, disaient-

ils , le songeur q ui arrive :

tuons -le, et jetons -le

dans un puils : nous'

dirons à notre père : une
bêle féroce a dévoré Jo-

srpli. Alors on verra à

quoi lui seivent ses son-

ges.

RuBEN, qui était l'aine,

détournait ses frères d'un
RuB EN, qui erat

natumaximus , deter- .
,

1 , r » '41 SI sraad cnmc
rebat Iratres a lanLo °

&celere.

Nolite , inquiebat

,

interficere puerum :

Ne tuez pas cet enfant

,

(i) Haberent se

ils eussent soi

avaient
conservaient leurs personnes.

{1} Ou (ad) quid sua somnia prosiat illi apparel>it.

à quoi ses songes serrent à lui paraîtra.
(5) Deterrere

tîâlourner en intimidant.
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enim est nostre frat^r : demittîte eum potiùs

car il est notre frère : descendez- le plutôt

in hanc Ibveaiii. | Habebat in aninio

dans cette fosse. 1 II avait dans Vesprit

liberai'e Josepliiim ex maïubus eoriim
,

{lie) délivrer Joseph des mains d'eux
^

et extiahsre illum è foveâ , atque

et {de) retirer lui de la fosse , et

reJucere euni ad patîein. | lleipsâ

\iie) remeîier lui à son père.
|
En effet

tlediicti sunt (à) bis vei-bis ad consiliuni

ils furent ramenés par ces paroles à une résolution

mitins.

plus douce.

42. Joseph est vendu par ses frères à das mar-

chands.

TJ B I Josepbus pervenit ad suos fratres
j

Dès que Joseph parvint vers ses frères ,

detraxernnt ei togam
,

(de) quâ erat ,

ils tirèrent à lui la robe , de laquelle il était

indutus , et detrusenuit euni in ioveam.
j

revêtu, et ils poussèrent lui dans la fosse.
|

J>eindè quàin consedissent (1) ad cibinn

Ensuite lorsqu' ils se furent assis pour la nourri-

suiueudiim, couspexcrunfc niei'catoi-es

ture dcvaîit êtreprise ^ ils aperçurent des marchands
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est enim frater nos- <3isait-il, car c'est notre

ter : demiltite eum frère; jetez-le plutôt dan»

poliùs in hanc fo-

veam.

celle fosse.

Habebat in aniino Son intention était Je

liberare Joseplniinex clélivror Joseph de leurs

eoMini manibus, et mains, de le tirer de la

• H .1 • r fosse , et de le remener
îlium extrabere e to- , ' ,

, a son père.
vea , atque ad patrem
reJucere.

Reipsâ bis verbis En effet ces paroles les

rle.Uicli sunt ad niil.iiis déterminèrent à un parti

cousilium. pl"s modéré.

42. Joseph est 'vendu par ses frères à des

marchands,

Ubi Josepbus per- Dès que Josepli fut

veiiit ad fraîres suos, V^'^y^.P^.^^
^^ '^\ f"^^\^'

, , .
,

ils Ini olerent la robe
Gehuxerunteitogam, ^^^^^ -^ .^^-^ ^^^.^^^ ^^

qua mdutus erat , et ig précipitèrent dans la

dttruserunt eum in fosse.

foveam.

Déindè quùm con- Ensuit» s'étant assis

sedlssent ad suiiien- P.^"^ P'.^"^''^ ^«"^' "«7-
-, ., riturc, us aperçurent de»
duai cibum, cons-

^^^^^lands '

pexeiunt mercatores

(i) Consed).<'spDt

^ t/î .se faisait msii

A
"
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qui petetant AEgyptum ciini cAïucris

qui gagnaient l'Egypte avec des cliamennx-

portantiLiis varia aromata.
[
Vt-iiit iliis

portant divers aronintes.
j
II -vint à eux

in menteni ventleie Jo:>ephiini illis mer-

dans l'esprit {de\ vendre Joseph aces niar-

catcrabus (i).
|

Qni enierunt Josepliiini

chands. I LeS,qv.els achetèrent Joseph

(pro) vigiiiti niimmis ar2;eiiteis, que duxenuU

pour vingt pièces d'argent^ et conduisirent

enni m AEgyptiiiu.

lui en Egypte.

43. Ils envoient à leur père la robe de Joseph

tçinte de sang.,

TuNC fiatres Josc^pîii iinxrrunt logam

jii.ons les jrèrcs de Joseph teignirent la robe

ejvis in sanguine litçdi
,

queni

de lui daîis le sang d'un chevreaji , (ju'

occiderant ^ et nuseriuit eam ad patreni

ils avaient tué , et ils envoyèrent elle à leurpèi:e

cum his Terbis : invenimus hanc togam :

avec ces paroles : nous avons,troïi.vé cette robe :

vide an (2) sit (o) toga tui fili.
[

Quùm
lois si elle est la rohr^ de ton fds. \

Lorsque

pater agnovisset quam, exclamavit (2):

h père eût rsççrr^ laqvçUc •)
-il s'écria :
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qui allaient en Egypte
,

avec des chameaux char-

gés de divers parfums.

Il leur vint dans l'es-

prit de vendre Joseph à

ces marchands.

Ceux-ci achclcrenl Jo-

seph vingt pièces d'ar-

gent, et l'emmeuèrenl ea
Egypte.

BE L ^HISTOIE E SAINTE.

qui petebant yEgyp-

fuiu cum canielispor-

taiitibus varia aro-

mata.

Venit illis in men-
tem Josephum veii-

(Tere illis mercato-

ribiKs.

Qui emenint Jose-

phum viginti nuuiaiis

argenlejs , eiunque

(luxerunt in ^Egyp-
ttini.

4,3. Ils envoient à leur p'eie la robe d&

Joseph teinte de sang.

TuNC fi-alres José- Alors les frères de

phi tiiixeruiVt tocjam Joseph frenipèrmt sa ro-

• . . 1 T be dans le sanc d un che-
erus in sanguine liaeai, ,-, ^ • , . .

'' ^ ' vreau qu ils avaient lue,
qaem occiderant , et et l'envoyorent à leur

miserunt eam ad pa- père avec cea paroles :

trem cum his verbis: no»s avons (rouvé cette

invenimus ïianc to-

gam : vide an toga filii

lui si t.

Quam quùm agno-

visset
,

pater excla-

ma vit :

robe : voyez, si c'est l«i

robe de votre fils. '

Le père l'ayant recon-

nue , s'écria, ;

(vj Ou vendere Josephum, etc. venit illis in nien:em.
vendre Joseph

, vtc. Vint à eux dans ft^j.rit^

(2) S. Ilaec toga

celle robs,

(3) Sit

soit
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est toga niei fllii : fera pessima

(c'^ est la robe de monjils : une bâte très-méchante

dcvoravit Josepluiin. Deindè scidit vestem
,

a dévoré Joseph. Ejisuite ildéchira son vête-

et iîiduiJ^ cilicium
J

Oumes
mejit , et revâxi': uncilice. I Tous

iibc,'ri ejus çonveiiei'unt ut lenireiit

les e:fans de lui s'assemblèrent afin qu' ils adou-

doloreni patrie
5

sed Jacobiis

dissent la douleur de leur père ^ mais Jacob

noliiit accipere coiisolationeui 5 cpje

ne voulutpas recevoir (de) consolation 5
et

dixit : ego descendani niœrens ciiin ineo

il dit : moi je descendrai chagrin avec mon

lilio in sepulcriim.

Jlls duns le sépulcre.

44' Putiphar achète Joseph.

PuTiPHAR AEgyptius émit Josephiim à

Putiphar Egyptien acheta Joseph des

Tîiercatoribiis. |
Aiitem Deus favit (1)

marchands. j
Or Dieu fut favorable

i^utiphari (pio) causa Joseplii : omnia (iiegotia)

/; Putiphar à cause de Joseph : toutes choses

MiccedéLant prospéré ei. | Ob qiuun

réussissaient heureusement à lui.
|
Pour laquelle
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toga filii mei est : fera c'esi la robe de mon filsl

pessima devoravit Jo- "'^^ bêie cruelle a tlévoré
^1 T^ •

I
' • Joseph ! Ensuite il dé-

scphum. JJeiade sci- , . ^
i u-, ^S • 1 . clnra. ses Iiabils et se re-

dît yestem, et induit vèiit d'un cilice.

ciljcium.

Omnes liberi ejus

convenerunt ut Icni-

rent dolorem patris;

sed Jacobus noluit ac-

cipereconsolalionem;

dixitque : ego desceu-

dam nioerens cuu) filio

meo in sepulchrum.

Tous ses enfans se réu-

nirent pour appaiser la

douleur de leur père
;

mais Jacob ne voidut

point recevoir de conso-

lation , et dit : ie des-

cendrai , accablé de clia-

gria , avec uiou fds
,

dans le tombeau.

44- Piitiphar acheté Joseph.

PuTiPHAFx xEgyp- PunvHAR Egyptien

tius émit Joseplium à acheta Joseph à ces mar-

in ercal orib us.
chauds.

Deus autem favit Or DieufavorisaiPuti-

Putiphari causa Jo- pbar par rapport à Jo-

spphi : omnia ei pros- ^^P^^ = ^*^"'- ^"^ réussissait,

perè succedebuiit.

Quam ob rem C'est pourquoi

(î) Favit

favorisa.
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rein Joscplius habitns est (i) Lenignè ah

-

chose Josi^vh fut traité hénignement par

liero ,
" qui prrefecit euni suce doniiii.

[

son maître
,

qui préposa lui à sa maison.
[

Jusepliiis ergô iidnaiiiistriibat reni familiarem

Joseph donc administrait le bien de famille

Putipiiaris : oninia (negotia) iiebaiit ad

de Putipïiar : toutes choses étaient faites au

nuliiiii ejus , iiec (et) Ptitipliar (non)

gré de lui
,

et Putiphar ne

gerebat (2) carani iiliius uegotii.

prenait soin d'aucune affaire.

^5. Joseph est accusé par l'a femme de Putiphar
y,

et mis en pùson-..

JosEpnus crçtt (e) lacie insigni et

Joseph était d' nncjigure distinguée et

pulchrâ : uxor Putipbaris pelliciebat enin.

belle : V^épousc de Putiphar attirait lui

ad ilagitiiiin.
|
Anteni Joseplius nolebat

aiL crime.
|

3Iais Joseph ne voulait pas

assentiii iinprobœ iniilieri.
|

(In)

consentir à cette méchante femme. \ Dans

cpiâdam die niulier apprehendifc orani

vn certain jour cettefemme saisit le bord

pallii ej us 5 at J oseplius reliquit

du manteau dç lui ^ mak Joseph hiosa
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iïuscphns benii-nè Jo^oph fut tralJé avec

hnhitus est ab heVo, boal,'-parsoiimaîire,qiû

p .
,

je iîiu a la iclc de sa raai-
qui piiçlecil CLim do-

' .' sOïl.

.Tosppbns ergà ad- Atnsi Josepla ré.:;7 5sait

îr.ini5{!al>al remfjin;!- les hiens fie Pnriphar :

liareîT, Pulinbarls :
^"^;' '"^ '"'^^j^ ?^;^" ««

'

voloiit'.' , et ru'.ipiiar ne
oniniti ftfbajît a;l nu-

prenait soin d'ausuneaf-
lum eiijs , nec Piifi- laire.

pliar ulliiis jîegotii

c'jratn gerebat,

4/). Joseph est accusé par la feinine, d&

Viitiphar y et mis eu prison.

J o s E r II r s erat

insigni et pulcbrâ fa-

cie : uxor Puti})]iaris

(um pelliciebat ad

Joseph était d'iine

figure belle cl distinguée:

l'épouse de Pulipbar le

sollicilail au crime.

ildi'itiLun.

Josepbiïs auîem no- ^<'^\^ ^^ "«
^'^"^e»'- P^>^

1 1 . „,. . • ' répondre aux uesirs de

... i celte meciianle Iciïime.
Dse muberi.

Quadam die mnbier Un jour elle k prit par

npprehenditorampal- le bord de son manteau
j

lii ejus : at Josepbus ^^^is Joseph laissa

reliquit

(i) Habitus est

fat eu.

(2) Gerebat
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palliiim in manlbiis ejus , et fugit.

le manteau dans les mains d'elle , et s'enfuit.

I

Millier irata inclaniavit servos,

I

Cettefemme irritée appela en criant ses servi-

et accusavit Josepliiuu apiid virum,

t2UTS p et accusa Joseph auprès de son mari

^

cjiii nimimii crediilus conjecit Josepluim

qui trop crédule jeta Joseph

• Cm carerem.

671 prison.

46. SoNoes de deux officiers du roi Pharaon.

Duo miuistii Régis Pharaonis erant in

Deujc officiers du roi Pharaon étaient dans

eodein caicere 5 alter prœerat pincernis
,

la même prison ; Vun présidait aux échansons

,

aller (1) pistorilnis. | Soiiuiium oljveiiit

l'autre eux panetiers.
|

Un songe survint

divinitùs titrique ( in -• eâdeni

divinement à l'un et à l'autre dans la même

iiocte.
I

Qnùm Josephus venisset ad qnos

nuit.
I

Lorsque Joseph fut venu vers lesquels

manè , et ( cjiiùni ) aniniadverlisset eos

du matin , et lorsqu* il eût remarqué eux

tristiores (prœ) solitô, interrogavit (eos) (3)

plu^ tristes qu' d l'ordinaire^ il interrogea eux

\
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pallium in minibus le manteau danssesmains,

ejiis, et fugil.
^l ^'''^"f^^'-

Millier irata incla- pf^f
femme irrite'e ap-

. -, pela a haule \oix ses s<r-
n.avit servos, et José-

^j^^^^^^ ^^ ^^^^^^ j^^^pj^
plv.iin accusavit apad acvanl sou mari, qui irop

virurn , qui nimiùni crédule, le lit mettre eu

credulus coiijecit Jo- prlèou.

sepîium in oaicerem.

4.6. SoJiges de deux officiers du roi

Pharaon.

Erant in eodem 1 1- y a'^ait daas Ta

carcere duo ministri "}ême prison deux offi-

R. TU •
I ciers du roi Ph:naoiî :

e^is Fharaonis: al- i, ', •^ i i r j&
. ' . iun était le chet des

ter praeerat pincerais, echansons, et l'autre ce-

alter pistoribus. lui des paneiiers.

, Utrique obvenit di- Tous cleux eurent, pf.r

vinitùs somnium eâ- '^ volonté de Dieu, un

deni nocte. '°"ê^ "^^"^ '* "'^^"^ ""'*•

Ad quos quùm ve- Josepli étant venu îe

risset Joseplius manè, matin vers eux, et les

e! animadvertisseteos ^y^"^ irouvés plus tristes

tiisliores solito, in-
q^''à yordir.aire, leur de-

terrogavit

(1) s. Prseerat

présidait.

(2) S. ( Ut scîret
)

afin qu il iut.
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c]iireiiani esset causa niœstitia;? | Qui
quelle était la cause de leur tristesse!:

]
Lesquels

l'espoiiderunt : somniiini ol)\enit iioLis ,

répondirent i un songe est survenu à nous,

nec (et) quisqvmm (non) est qui

et quelqu'un n' est pas qiù

interprète tui' illud (souiiiiuni) nobis.
|
Josepluis

explique ce songe ^à nous.
\

Joseph

inquit ; ne- prtcnoscere res

dit ^ est-ce que connaître d'avance les choses -

f'uluras -non est (negotiunx) J3ei solius?

futures n' estpas l'affaire de Dieu seul ?

Narx'ate nabi vestia soninia.

Jlacontcz d moi vos songes.

/Jy. Joseph explique le songe du grand échanson,

TuM prinius exposuit sic suuni somnium
jiLORs le premier exposa ainsi son songç

Joseplio : vicli in quiète viteni

êà Joseph : j'ai vu dans mon repos une vigne

in qiui erant très pabnites : ea

sur laquelle étaient trois branches : elle

protulit paulatim gemmas 5
deindè

produisit peu à peu des bourgeons ; ensuite

flores erupexauit (i) j ac deniquè uvœ

lesfleurs parurent
j

4./ enfin les raisin^
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Cjiîreiiam essot mœs- q"'<^He était la cause de

llliae causa ?
leur trislease?

Qui responderunt: Ils répondirent : non?

obvenit nobis som- avons eu un songe, et il

liium , nec quisquam "'^ ^ pe>-sonne qui puisse

. .|| 1 ' , . nous 1 expliquer,
est qui illud noojs ^ ^

interprelelur.

Nonne, înqnîl Jo- N'est -ce pas à Dàm
s('phus,D.^i sollis est s®"''

^!j^ J^'^t'iljî,' '^^ ^''''-

pninnoscerQ res tulu-

ras ? Narrate mihi
somnia ves'ra.

moi vos son il es,

47. Joseph cjrpllcjue h songe du grand
QcJianson,

TiTM priorsic es- Ai.oks le premier ex-

posait Josepho som- V^^"^ ''î'^si son songe à

^' ! • Joscpli : ; ai vu pendan*"

,
mon ,^o;)nr.e:l \v.\c tigno

qinete Vilein m qua
g,,; avait trois branch^^r

erant très paimites : elle produisit peu ity^w.

ea paulalim prolulit des bourgeons; ensinie

.'^eimnas;deinclè flores '^^ ^^''^'^- parurent
,

e'j

êrLiperunt,acdeniquè ^^' "'^'"'^ "^"'^

iivœ inatnrescebani.

i) Jîinperunt

finnt éruption.
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luaturescebant ] Ego expriraebam iivas

mûrissaient. 1 ]\Ioi j'exprimais les raisins

in scyplium Pluiraonis, c[ue porrigebam

dans la coupe de Pharaon , et je présentais

(scvpiiiuii) ci. j Este (e) bono aiiiiiio (i)
,

la coupe à lui. 1 Sois d' un bon courage
^

iîiqiut Joseplms
,

post très dies Pharao

dit Joseph , après trois jours Pharaon

restituet te in pristiniim graduna : rogo

rétablira toi dans ton ancien grade : je prie

te ut meiniiieris (2) mai

toi que tu te souviennes de moi.

48. Jl explique le songe du grand panetier.

Alter narra%'it quoque siium somnium
L'autre raconta aussi son songe

Josepho : gestabani in capite tria canistra

«Joseph : je portais sur ma tête trois corbeillts

in qiiibus erant cibi quos pistores

dajis lesquelles étaient les mets que les panetiers

soient conlicere. | Anteni eccB

ont coutume (de^ faire.
|

Jllais foilà que

ayes -volitabant circuin-, et couiedebaiit

des oiseaux voltigeaient autour ^ et mangeaient

illos cibos. Josepbns dixit cui : hœc est

ces mets. Joseph dit auquel : telle eù:t
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Ego exj)rii}ic')ani

uvas in scyphum Pha-
raonis , eique porri-
gebam.

SAINTE. p5

J'txnriiioflis le suc de
ces raisins flans la coupe
de Pharaon, cl je la lui

présentais.

Est'o bono animo , Prenez courage , dît

inquit Josephus
,
post Josepli , sous trois jours

1res (lies Pharao te
ï''ï''"'»<^'^ ^•'^•^'« réiablira

,,^ t't » • 1 tlans\olre ancienne char-
lestituet in gradum • • i

. .
»

S^ • 1*^ vous prie de vous
pnstinum : te rogo souvenir de moi.
ut memineris meî.

48. Il explique le songe du grand
paneLier.

Ar.TER quoque nar- L'autre raconta aussi

ravit somninm 5luiiii ^^" ^""Se à Joseph : je

T„„ 1, . ,1 purlois sur ma tête trois
Josepho : geslabam "^

i -n -•'.-. ii
. .° , corbeilles ou étaient les

in capite tnacanislra „:ets que les paneticrs
in quibiis erant cibi oni coutume de l'aire,

quos pistores soient

conficere.

Eccé' autem aves

circnmvolitabant , et

cibos illos comecle-

bant. Cui Josephus :

hœc est ^

Voilà que d^s oiseaux:

voltigeaient à l'entour, et

mangeaient ces mets. Jo-
eepli lui répondit : voici

(i) Animo
es'prit.

(î) Memineris ( meraorîam ) meî.

tu te rappelles le souvenir de moi.
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mterpietatio (i) istiussomnii: tria caiiistra

l'interprétation de ce scj/gc: les trois ccirlclL'cs

suîit très ilies
, (à) (faiblis elapsis

soTit trois jours , après lesquels écomJs
-L

^—^ _
^

PLarao Icriet te (de) fceciui , et

Tharccn frappera tfà de la hache , et-

alïiget (te) r.cl paiiini y iibi aves

attache rs. Loi à vn poteau ^ oii les oiseaux

pascentnr (de) tiul carne.

se repaîtront de ta chair,

L<i). Accomplissement des deux so7!ges.

(In) tertio die
,

qui erat dies

Daks le troisième jour , qui était le jour

iiatalis Pliaraonis, coiivivinni spiendiduiii luit

natal de Pharaon , unfe&tin splendidc fut

paraiiduni.
|
Tr.nc rcx iiienimit (3)

devant être préparé.
|
Alors le roi se souvint

suornni miiiistrorum
,
qui eraiit in carcere.

de ses officiers ,
qui étaient en ^prison.

I

Restituit pinsf'ecto piiicérnanim siuiin

I II restitua au préfet des échansons son

I .
'

,

.

'

•

'

, .

.

'

muiius j verù suspendit ad paliun alîeriuii

emploi^ mais il pendit à un poteau l'autre

percu-ssuni ((îe) securi. lîà res

frappé de de la hache. Ainsi la chose
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interpretatio islius l'explication de ce songe:
somnii : tria canisfra ^^^ ^^^^^ corbeilles sont

suiît très 'Mes , unibus !î'"'' 'i'''''''' ''P^''^^ lesquels

elapsis Pharao te fe- ^ l-Th 1 ''T ?" ^'1^'
. l . „ pei delahacheelaltacher

rietsecLiri, et affiget <à un gibet, où les oiseaux
ad palum , ubi aves se jepaîtront de votre

pascentur carne tcà. cbair. -

49 Accoîiipllsseinent des deux, sonores,

DiE tertio, qtii flies
^

î^e iroisièmejour, qui

na talisPliaraoniserat, ^''^'^ ^'^^"i ^^ ^-'^ naissance

snleiKlidum convi-
'^^ f^li^-^'^^on

,
il fallut pré-

, ,. .
parer un erand festin.

•Yiutn parandiim luit. ^ ^ ^^ ^^-^i-in.

Tune rex meniinit Alors le roi - ressou^
ministrormn suoriim, '*''nt de ses officiers qui
qui eranl in carcere. ^l^^ient en prison.

.Restifuit prœfecto n .e'tabbt le grandpnicernarmn nianiis écbansondanssa cbarge;
suum

; allerum verô ^^ après avoir fait frapper
securj percussum sus •

^'^"^^'e de la hache, il le

pendit ad pabini. Ità ^k-
^'•^Î'/!'"'^ ^ "^ S'^^^-

ygg ^ Ainsi l'événement

(0 Interptetatio istfus somuH e.t haec

(2) MeminJt ( memoriam
)

se rappela le souvetnr.
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comprooavil sotx.nium. |
T.imen ^vce^cctu.

aurifia ^ songe . \
^pendant h préf.t

'^^xx.^xv.v^^ obiitus est Ouemonam) Jo.ep.i

des échansons oublia le souvenir deJoseph

;;;r(et) inon) reco.cUtiiS estlô ^^^^^

ei- rze ^e ressouvint pas du set vue

illiiis iii se.

de lui envers soi.

5o. Songe du roi Pharaon.

^ ^ TPTC ipse habuit
PosT Liemimm i^^ ^r-^-^

Jr.ls fespace de deux ans le roi lui-même eut

un songe. \
// semblait à lui êtreavprcs aufcwe.

ildo: et. ecce septem
' vacc^ puigue^

;;,er.ebaut de il nmine ,
qna^ pasi^oautur

'

so^LerU_Ju_J^^^
'Sr'palucle.

I

D^Sè septem 'S^'^^cc^

—
Î;;^. "exieriint ex eodem flumxne ,

rnaigre^_^_J^^

experrectus dormivit rursùm ,
et habuit

. réveillé dormit de nouveau ,
et eut
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«omnium comproba- nient vérifia le songe,

vit.

Taraen prœfeclus Cependant le grand

pincernarum oblitus
échanson oublia Joseph

,

* - , . ••,. et ne se ressouvint point
est Josephi , iiec illius ^^ ^^^,^.^^ ^^,.^ j^.

J;^^.^

in se meriti recorda- rendu,

tus est,

60. Songe dit roi Pharaon,

P o s T biennium Dbux ans après le roi

Rex ipse habuit sora- l"i-'"ème eut un songe,

ilium.

Videbatur sibi ad-

stare Nilo flumini; et

ecce enTergebant de
flumine septem vac-

cœpingues, quaepas-

cebantur in paliide,

Deindè septem aliœ

vaccaemacileii^aeexie-

runtex eodem llumi-

ne
,
quae devorârunt

priores.

Il lui semblait être snr
les bords du Nil, et il

soitait de ce fleuve sept

vaches grasses, qui pais-

saient dans un marais.

Ensuite sortirent da
même fleuve sept autres
vaches maigres, qui dé-
vorèrent les premières.

Pharaoexperrectus Pharaon s'e'iant éveillé

rursùm dormivit , et «^ "^endormit, et eut

(i) S. iMeraoriam.
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altexum somniiim. Septem spicœ pleiiee eiiasce-

nn autre songe. Sept épis pleins nais-

bantur iji uno cubno
,
que totidem aliae

saient sur une tige , et tout autant d' autres

exiles succrescebant ^ et coiisumebant

^êles croissaient dessous, et consurnaient
- -

spicas plenas.

les épis pleins,

5l. Le gramd écTianson parle de Joseph au roi.

XJbi (Aies) illuxit , Pbarao perturbatus

Dès que le jour brilla , Pharaon troublé

convocavit omnes conjectores Egypti ,

convoqua tous les interprètes de l'Egypte
,

et narravit illis somnium
5 at neiiio

et raconta à eux son songe ; mais personne

potei'at iiiterpretari illud (somnium).
J

Tune

ne pouvait interpréter ce songe.
|
Algrs

prsefectus pincernarum dixit I^^gi •

le préfet des échansons dit au roi ;

confiteor meum peccatum : quùm ego et

je confesse mon péché : lorsque moi et

preefectus pistoruin essemus in caricere,

le préfet despanetiers nous étions en prison
,

uterque soraniavimus ( û^ ) eâdem

run et l'autre nous songeâmes dans la même
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alteium habuit som- "w autre songe : sept

nium. Septem spicse

plense enascebanlur

in uno culmo, alice-

que totidem exiles naieul les épis pleins,

succrescebant, et spi-

cas plenas consume-
ban t.

un autre songe

épis pleins croissaieiiL sur

uno uième tige^ et sept

autres épis grêles crois-

saient au dessous et rui-

5i. Le grand échanson parle de Joseph
aiL roi.

Uri illuxit , Pha- Dès que le jour parut,

rao perturbatus con- Pli'''aou troublé fit as-

vocavit omnes con-
f"^/^'"^!'

\?^''
^f^ ^'V"^"

. , T^ .. .
pietés de l'Ecvpte, et leur

jectores iEgypti
,

et raconta sou songe; mais
narravit illis soin- aucun d'eux ne pouvait
nium ; at nemo pote- l'expliquer,

rat illud in terpretari.

Tune praefectus

pincernarum dixit

Régi 5 confiteor pec-

catum meum : quùm
ego et praefectus pis-

torum essemus in car-

cere, uterquesomnia-
"vimiis eâdem nocte.

Alors le gi*and échan-
son dit au roi : j'avoue
ma faute

j lorsque j'étais

en prison avec le grand
panetier

, nous eûmes
tous deux un songe dan«
la même nuit.
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nocte.
j
Ibi erat puer HehrgeuSf qui ûiter-

nuit.
I

Là était un jeune Hébreu
,

qui inter-

pretatus est sapienter somnia iiobis : enim
prêta sagement nos songes à nous : car

les comprobavit interpretationeni.

la chose a vérifié l'interprétation.

Sz. Joseph explique le songe du roi,

Rex arcessivit Josephum, que narravit ei

Le roi manda Joseph , et raconta à lui

utriunque somniuiu. Tuiu Josephus iuquit

Vun et l'autre songe. Alors Joseph dit

Pharaoni : duplex soinnium sigiiificat unam
à Pharaon : ce double songe signifie une

utque eamilem rem. j Septem vaccae

et la même chose,
j

Les sept vaches

pingues et septem spicœ plenœ sunt septem

grasses et les sept épis pleins sont sept

anni vibertatis A'enturœ mox : ver6

ans d'abondance devant venir bientôt : mais

septein vaccse macilentœ et septem spicaa

les sept vaches maigres et les sept épis

exiles smit totidem anni famis, quae

grêles sont tout autant d' années defamine, qui

secutura est ubertatem. |
Itaque , llex

,

doit suivre l'abondance. \
C'estpourquoi ^ roi

^
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Erat ibi paer He-
brseus ,

qui nobis sa-

pienter interprefa-

tus est somnia : res

enim interpretatio-

nem comprobavit.

HISTOIRE SAINTE. lot

Il y avait là un jeunç

Hébreu
,
qui nous expli-

qua nos songes avec sa-

gesse : car l'événement a

vérifié son explication.

52. Joseph explique le songe du roi.

Rex arcessivit Jo-

sephum , eique narra-

vit utrumqiie som-
nium. Tum Josephus

Pharaoni : duplex
,

inquit , somnium
unam atque eamdem
rem significat.

Septem vaccse pin-

gues et septem spicae

plenae sunt septem
anni iibertatis mox
venturœ : septem vero

vaccae macilentae et

septem spicae exiles

sunt totidem anni fa-

mis
,
quae ubertatem

secutura est.

Le roi fil venir Joseph,

et lui raconta les deux
songes. Alors Joseph dit

à Pharaon : ces deux
songes signifient une seul»

et même chose.

Les sept vaches grasses

et les sept épis pleins sont

sept années d'abondance
qui doivent bientôt ar-

river ; mais les sept va-

ches maigres et les sept

épis grêles sont autar>t

d'années de famine qui

suivront celles d'abott-

dance.

é

Itaque , Rex
,

O roi, mêliez
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praefice toti AEgypto \'irum sapientem

prépose à toute l'Egypte un homme sage

et indiistriuiiij qui recondat paiteni

et industrieux , qui serre une partie

irngurn in liorreis publicis , cpie

des productions dans les greniers publics , et

(qui) serve fc cliligeiiter (pai^teiu) in

qui conserve soigneusement cette partie pour

subsiclium famis secutui-œ.

la ressource de lafamine devant suivre»

53. Joseph est établi intendant de toute l'Egypte.

CoNSiLiuM placiiit Hegi : quarè dixit

Ci: conseil plut au roi i c'estpourquoi il dit

Josepho : niim qiiisquani sapientior

à Joseph : est-ce que quelqilun plus sage

(praj) (i) te est in AEgypto? Certè nenao

que toi est dans l'Egypte"? Certes , personne

fungetui- me^iùs (ex) illo ninnere.
|

{n.e) s'acquittera mieux de cet emploi.
|

En trado tibi curani mei regni.

Voici que je livre à-ioi le soin démon royaume.

j
Tùm detraxit annulnni è sua manu ,

] Alors il tira un anneau de sa main

,

et instruit (annuluni) digito Josephi
5

et inséra cet anneau au doigt de Joseph ;
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prœîice toti ^gypto
vinira sapiantem et

industrium
,
qiû par-

tem frugu.m recon-

dat in horreis publi-

cis , servetque dili-

geiiter in subsidium

famis sçcuturœ.
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donc à là lêle de toute

l'Egypte un homme sage

et intelligent ,
qui ren-

ferme une partie de la

récolte dans les greniers

publics , et qui la co'i"

serve soigneusement pour

ressource dans la famine

qui doit suivre.

53. Joseph est établi intendant de tonte

Régi placuit coh-

siliuin : qiiarè dixit

Joseplio : niim quis-

quam est in iEgypto
le sapientior ? INerao

certè fungetur meliÙ5
illo munere.

Ce conseil plut au roi :

il dit donc à Joseph : y
a-t-il dans l'Egypte quel-

qu'un de plus sage que

vous? Personne, assuré-

ment , ne s'acquitter*

mieux de cet emploi.

En tibi t.iado ctî-

ram regni niei.

T 11m d e { raxi t èm a-

nLisuâannuîuin.elJo-

Dcs ce moment je votis

confie le soin de moil
royaume.

Alors il lira un anneau

de sa main, et le mit au

sephi digito inserait ; doigt de Joseph

devant

en ivnifciruison de.
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induit illnm (è)

ilrevêtit lui d'

k

veste I>yssina.
^

ujie robe de lin ,

circumdedit (i) collo torfjnem aureuni
y

il mit autour à son cou un collier d'or ,

que collacavit euni secunduiu iii suo curru.

et plaça lui le second sur son char.

j
Josephus erat natus (aiitè) trigiiita annos y

I
Joseph était né avant trente ans

,

quùni accepit sumniam potestateni à rege^

lorsqît' il reeut le souverain pouvoir du roi.

54» Joseph met en réserve une partie des grains y

qu'il vend ensuite.

JaSEPHtrs perlxistravit onines regiones

Joseph parcourut toutes les régions

AEgyptij et per septem annos

de l'Esypte , et pendant les sept années

ubertatis congessit maxiniaiu copiani

d'ahondarice il amassa une très-grande quantité

trumenti. | Iiiopia septem anuoriim

de froment. \
La disette de sept aimées

secata est, et liuiies iugravescebat in

suivit et la famine s'appesantissait
,

sur

orbe (terrarum) miiverso.
|
Tiaïc AEgyptii,

le rond des terres universel.
\
Alors les Egyp^

quos egestas premebat , adienmt

tiens j que le besoL'i pressait , allèrent vers
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induit illurn veste bys-

sinâ , collo torqueni

aureum circumdedit

,

eumque in curru suo

secundum collocavit.

io5

il le revéllt d'une robe
de lin, le décora d'un
collier d'or, el le fit as-

seoir dans soa char le

second après lui.

Josephus erat tri-

gin fa annos natus
,

quùm sumniam po-
tesfatem à Rege ac-

cepit.

Joseph était âgé de
trente ans, lorsqu'il reçut

du roi le souverain pou»

voir.

5f. Joseph met en réserveune partie des

grains
j
qu'il vend ensuite.

Josephus perlush-a- JosEpn parcourut tou-

vit oninesTE^gyptire- *^' ^''^ contrées de l'E^

• „ o^ i ijvple.ct pendant les sept
gjones

,
et pcr sep- ^^.^^ d'abondance il

tem annos ubertahs amassa une très- grand©
çongessit maximaiu quaniiié de blé.

frunienti copiani,

Secuta est inooia La diselîe de sept ans

seoleni aJinoriun /et vint cnsuile, et la famine

\J ^ k^ ' c se faisait seni-ir sur lovite
jn oroe uni verso la- . ,„, ^la terre.
mes }ngravesGebat.

Tune /Egyptii
,

Alors les Egyptien»
quos preinebat eges- pressés por le besoin" se

tas,adierunt piéscntèicnt

(i) -Dédit cîrcr.m-

il donna auiour.
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llegem
j

postulantes cibiiiu
|

Pliarao

le roi .^ demandant de la nourriture,
j
Pharaon

leniittebat qiios ad Josephum. Auteai

renvoyait lesquels à Joseph. Or

Lie aperiiit horrea j et YeiidicUt

telui - ci ouvrit les greniers , et vendit

iiuinenta AEçvptiis.

des blés aux Egyptiens.

55. Jacob envoie ses enfans en Egypte , et ne

retient auprès de lui que Jienjaviin.

CoNVENiEBATTJR cpiocpie ex alils rcgionildifcS

Il était 'venu aussi des autres régions

in AEgyptum ad annouam eiueiidam. |

en Egypte pour laprovision devant être ache-

Jacobxis conipulsus (à) eâdem
tée.

I

Jacob poussé par la même

nocesàitate liiisit illùc suos £lios. j

jiécessité envoya là ses fil^- \

Itaque Iratres Josephi protecti siuit;

C'estpourquoi lesfrères de Joseph partirent ;
-

sed pater retinuit (sub tccto ) douii

tnais le père retint sous le toit de la maison

îiibiimuru (à) natii , cjni vocabatur

te plus petit par ^'^g^ > 1^^ était appelé

Benjaminus.
|

-Eiiiiii timebat ("0
Beiîjaiuiu,

\ Car il craignait quç
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Regem , postulantes au roi, ei lui d^mandè-

Cibuiîj.
rcnt des Tivres.

Quos Pharao re- pu.raon les renvoyait
inittebat ad José- à Joseph. Celui-ci ouvrit

phum. Hic autem les groniers et vendit du

aperait horrea , et tlé aux. Egyptiens,

^^gyptiis frumeiïta

vendidit.

55. Jacob enveie ses enfans en Egypte

,

et ne retient auprès de lui (jue Ben-
jamin.

. E X aliis quoque O n venait aussi des

regionibus convenie- ^^^'^^ P^ys en Egypte

batur in ^gyptum ad P^"^' ^'^''''' ^'' ^"'^-

emendam annonain.

Eâdem iiecessitate ^^^^^ P^^isé par la

compulsus Jacobiis ^'^"J^
°^^"''^^^ ^ ^^^'^^^^

niisit jiluc niios suos.

Itaqae profecti sunt

ftatres .losephi ; sed

pater retinait domi
11 atu minimum

,
qui

vocabatur JBenjami-
nus.

Les frères de JosepK
partirent donc

; mais le

père retint à la maison
le plus jeune, nommé
Benjamin.

Timebat enim ne Ç^ il eraîgnait qu'
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(ali) qiiid mali ne accicleiet ei îîv

quelque chose de mal n' arrivât à lui en

itinere. | Benjaniinus erat iiatus ex eâdem
chemin.

|
Benjamin était né de la même

matre qiiâ (i) Josephus
^

qvie ideo eiat

m.ère que Joseph , et pour cela il était

longé carior ei qiiàui casteri fratres.

longuement plus cher à lui que les autres frères..

56. Joseph,fait semblant de les prendre pour des

espions.

U B I decem fratres venoriint in conspectum^

Dès que les dix frères viîirent en présence

Josephi, proui venerati sunt eum.
|

de Joseph
^
prosternés ils honorèrent lui.

|

JoScipliiis agnovit eos, nec (et) ipse (non)

Joseph reconnut eux , et lui-même ne

cognitiis est ab eis. j Noluit

fut pas connu d' eux.
j

II ne voulut pas

indicare statim quis esset , sed interrogavit

indiquer aussitôt qui il était , mais il interrogea

eos tanquani aliènes : undè venistis,

eux comme des étrangers : d'où êtes-vous venusf..

et (cum) que consilio?
|

Qui responderunt:

et avec quel dessein"? 1 Lesquels répondirent :

sumiis profecd è regione Chaiiaan

noiis sommes partis de la région (de^ Chanaan
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,, . .1 1. 'A np lui arriva
lali

in itinere;

rot-

i-

ns le

voyage;

Benjamin était né de

la même mère que Jo-

sé pli' : c'est pourquoi il

lui était beaucoup plus

cher que ses autres frères.

Benjaminus ex ea-

deni matre natus erat

quâ Josephus, ideo-

que ei longé carior

erat quàm cseteii fra-

tres.

56. Josephfait semblant de les prendre

pour des espions.

Degem fratres
,

iibi in Gonspectum

J'osephi venerunt
,

eutn proni venerati

siint.

Agnovit eos Jose-

phus , née ipse est

cogriitus ab eis.

Noluit indicare sta-

tim quis esset , sed

eos interrogavit tan-

quani aliènes : iindè

-venistis , et qu,o con-

silio?

Qui responderunt :

profecti sumus è re-

gione Chanaan

DÈS que les dix frères-

se trouvèrent en présence

(le Joseph, ils lui ren-

dirent hommage en se

prosternant.

Joseph les recoîiBut

sans être lui-même re-

connu d'eux-

Il ne voulut point se

faire connaître sur-le-

champ , mais il leur de-

manda comme à des

étran^^ers : d'où venez-

vous, et dans quel des-

sein ?

Ils répondirent : nous

sommes partis du pays

de Ch'cuiaan

c- s. (a) ciiiî JosepliLia

de IcKiuslh Joseph

erat iiatus

était né.
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ut emaniiis frumentum.
j ( Ici

)
q^n que nous achetions du froment.

J
Cela

non est ità
,

inc^uit Joseplms
; sed

n' estpas ainsi , dit Joseph ; mais

venistis Iiùc (cum) aninio liostili :

vous êtes njerius ici avec un esprit hostile :

viiltis explorare nostras urbes et loca
vous voulez examiner nos villes et le^ lieux

parum niunita AEgypti. j At ilii

peu fortifiés de l'Egypte.
\ Mais ceux-L':

inquiimt : minime
,

ineditarnnr niliil

disent: point du tout
.^ nous {ne) méditons rien.

nialij sumus duodecim fr3.ties :

de mal
j

nous sommes douze frères :

minimiis (i) retentus est ( sub tecto "l

le plus petit a été retenu sous le toit

domi à pâtre : verô aKus . non
de la maison par notre père : mais l'autre ne

superest.

suivit plus.

5>j. Joseph retient Siméon jusqu'à ce qu'on lui

amène Benjamin,

I r r. u D angebat Josephum ( scîUcet ) cpicd

C X L A inquiétait Joseph savoir que

Benjaminijs non aderat cum cœteris. }

BcnjamiJi ji' étaitpus là avec hs autres. \
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ut emamus frmnen- pour acheter du blé.

tum.

Non est ità, inqult

Josephus ; sed venistis

hùo animo hostili :

vuitis explorare nps-

tras uibes et loca

-/Egvpf.i pan'nn mu-
iiita.

Il n'en est point ainsi

,

reprit Joseph ;
vous êtes

venus ici avec une mau-
vaise intention. \ou8
voulez examiner nos vil-

les et les endroits faibles

de l'Égyple.

At illi : minime

,

inquimit : nihil mali

medilamur, duodecim

fratres sumus^ mini-

mus retentus est do-

mi à pâtre : alius \er6

non superegt.

PûirU du toulj re'poor

dirent-ils : nous ne pro-

jetons aucun mal : nous

sommes douze frères ;
le

plus jeune a été retenu

à la maison par noire

père -, mais l'autre ne vit

plus.
f^^)

57. JosephretlentSunéoniusqu ace qii oj^:;.

lui amène Benjamin. %

Illud Josephum
aiTgdbat quod Benja-

minus cum cseteris

non aderat.

Ce qui inquiétait Jo-

seph . c'est que Benjamin

ne se trouvait pas avec

les autres.

(1)5. (à natu
)

far l'âge.
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Qnarè dixit eis : experiar aiï

C'est pourquoi il dit à eux : j'éprouverai si

dixeiitis (i^verum : (ut) unus ex votis

vous avez dit -vrai : qu' un de vous

maneàt obses apiid nie

,

clum

reste otage chez moi
,

jusqu'à ce que

Tester frater luiniinus (2.) addiicatur hùc *,

votre frère le plus petit soit amené ici
5

ceeteri abite cum frumento. j'

vous autres allez-vous-en avec le froment.
[

Tune cœperunt dicere inter se
5

Alors ils commencèrent {a) dire entre eux ^

palininr haec ( negotia ) merito ;

nous souffrons ces choses justement :

!.. fninaus criideles in nostruni fraîrem :

nous avons été cruels envers notre f''èfe ;

nunc luimus pœnam huj lis t céleri'-

.

miintenan t nous subissons la peine de ce crime.

I

Putabaiit liœc veiba non intelligi

\ Ils comptaient ces paroles n' êtrepas comprises

à Josepho,^ qina lof[iiebatiir crtin eisv.

de Joseph ,
paixe qu' ilparlait avec eux

per interpreleni.
|
Anteni ipse se avertjt

par interprète. I Dlais lui-même se détourna

parunij er et flevit.

un peu et pleura;
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Quarè dixit eis :

experiar an verum di-

xeritis : maneat unus

ex vobis obses apiicl

me , dum addiK?atur

hïic frater vester mi-

nimus ; caeteri abite

«um frumento.

Tune cœperunt în-

ter se dicere ; merltô

haec patimur : crude-

les fuiinus in fratrem

ncstrum ; nunc poe-

nam liujus sceleris

luimus.

Putabant hgec verba

non intelligi à Jose-

pho, quia per inter-

prétera cura eis loque-

batur.

CTcst pourquoi il leur

dit : j'examinerai si vous

avez dit la vérité : qu'on

de vous reste en otage

chez moi , j usqu'à ce qu'on

amène ici voire plusjeune

frère ; vous autres partez^

avec votre blé.

Alorsils commencèrent
à dire entre eux : c'est

avec jusiice que nous-

soufiVoiis ceci : nous avons

été cruels envers notre

frère ;
maintenant nous

subissons la punition de
ce crime.

Ils pensaient que Jo,-?.

scph no comprenait point

ces paroles
,
parce qu il

leur parlait par inler-r

prèle.

Ipse autem avertit Mais il se détourna un

se parumperetflevit. peu et pleura.

(i) Dixeritis

fous aurez dit.

U) S. ( à natu }

par l'à^e.
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58. Les frètes de Joseph s'en retournent.
\

JosEPHUS jussit saccos fratrum impleri
|

Joseph ordonna les sacs de sesfrères être emplis
j

(è) tritico , et pecuiiiam. qiiam attulerant

,

de blé , et l'argent qu' ils ai'aient ap-

reponi in ore saccoruin
J

porté^ être reposé dans l'ouverture des sacs ^

addidit insuper cibaria iii viani. |

il ajouta par dessus des vivres pour la route.
|

Deindè dimisit et>s
,

piceter Simeonem
^

W^i; Ensuite il congédia eux, excepté Siméon

,

^ . quem retinuit obsidem.
|

Itac^ue

* qu' il retint (^pour) Stage.
|
C'est pourqucd

iw II m 'I " " * ' '

fratres Josephi pi'ofecti siint ^ et quùm
les frères de Joseph partirent^ et lorsqu^

venissent (i) ad palrem, narraverunt

ilsfurent venus chez leur père , ils racontèrent

ei omnia ( negotia )
quse acciderant

à lui toutes les choses qui étaient arrivées

sibi.
I

Quùni aperuissent (2,) saccos

â eux.
J

Lorsqu' ils eurent ouvert les sacs

ut effuiiderent frunienta , mirantes

afin qu' ils versassent les hlés
,

étonnés

reperernnt pccnniaui.

ils trouvèrent t'argent.
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5S. Lttsfrhres de Joseph s'en retournent.

JosEPHus jussit

fratrura saccosimpleri

fritico, et pecimiam
quam attulerant, re-

poni in ore saccorum
;

addidit insuper ciba-

lia in viam.

JosEPn ordonna de
remplir de blé les sacs de
ses frères, et de remeUre
à l'ouverture des sacs l'ar-

gent qu'ils avaient ap-
porté; il fit joindre à cela

des vivres pour leur

vojage.

Deindè dimisit eos

,

Ensuite il les congédia,

prœfer Simeoneni ,
^"^''P*^ '^ivafon ,

qu'il

, . .^ , . reiyit pour otase.
queni retmuit obsi- ^ **

dym.

Ilaque prafecti sunt
flaires José phi , et

quùm venisseiU ad
patrem , narraverun t

ei omnia quœ sibi ac-

ciderant.

Les frères de Josepk

partirent donc , et lors-

qu'ils furent arrivés chez^^
leur père , ils lui racon- j i^
tèrent tout ce qui leur K^''^

était arrivé.

Quùm aperuissent Lorsqu'ils eurent ou-

saocos, ut effunderent ^'^""'^
^^l ^^" P*^"'! "'^'^^^f

P.,.,^,^v,*„ • X le blé, ils huent étonnes
irumenta , mirantes j, . p'

, d y trouver 1 arcent.
repereruntpecuniam.

(i) Venissent

ils fussent venus.

(2) Aperuissent

ils eussent ouvert.
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5c). Jacob ne veut point laisser partir Benjamin^

Ut Jacobus audivit Benjaminuna arcessi

X)ks que Jacob apprit Benjamin être mande

à pisefecto AEgypti
,

qnestus est cuni

par le préfet de l'Egypte , il se plaignit avec

gemitii.
I

Fecistis me orbum (è)

gémissement.
|
Vous avez^fait moi privé de

liberis
5

Josephus est nioituus : Simeon

mes enfans ^ JoscpA est mort: Siméon

retentus est in AEgypto t vultis abcliicere

a été retenu en Egypte t tous voulez emmener

BeHJaininuiu.
|
Omnia hœc mala recidunt

Benjamin. \ Tous ces maux retombent

va me 5 non dimittam Benjaminum;

sur moi ; je ne laisseraipointpartir Benjamin ;

nam si (ali) quid adversi accident (t)

car si quelque chose defâcheux arrive

ei in via , non potero vivere superstes

à lui en chemin , je ne pourrai vivre survivant

ei , sed oppressus (à) dolore moriai»

à lui j mais accablé de' douleur je mourrai.
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A9. Jacob ne ^eiU point laisser partit

Benjamin.

Jacobus, utaudivit

Benjaminum arcessi

Jacob ayant appris que
l'inlendanl de l'Egyple

, ,. . 717, i' demandait Benjamin, se
a praefecto ^gypti,

piaigaû en gémissant,
cum gemitu questus

est.

Orbum me liberîs

fecistis 5 Josephus
niortuus est : Siraeon

relentiis est in /Egyp-
te : Benjaminum vul-

tis abducere.

Vous êtes cause de la

perte de rnes enfans : Jo-
seph est mort : SiraéoYi

est retenu en Egypte, et

vous voulez emmener
Benjamin.

Hœc omnia mala
in me rccidunt; non
dimiltam Benjami-
num ; nani si quid ei

adversi accident in

via, non polero ei

Buperstes vivere, sed

dr)lore oppiessus mo-
liar.

Tous ces maux relora-

bent sur moi
5

je ne lais-

serai point pirlir Benja-
min

; car s'il lui arrive

quelque maiheur en che-
min

,
je ne pourrai lui

survivre, et je mourrai
accablé de douleur.

(1) Accident

sera arrivé.
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60. Ses enfans le pressent de consentir au départ

de Benjamin,

P06TQUAM cibi c|nos attuleraiit

^PRF.s que les vivres qu' ils avaient apportés

consvunpti sunt , Jacobus <lixit suis filiis :

furent consommés ^ Jacob dit à ses Jîls :

proliciàciiuuii iterùiu in Ail^gyptuiu
^

partez de nouveau pour l'Egypte

,

ut enaalis cibos. Qui

afin que vous achetiez des vivres. Lesquels

respondernnt : non possumus -ire ad- (1)

répondirent : nous ne pouvons aller vers

pi-sBfectiiin AEgypti sine Xjenjanuno: eiiiiii

le préfet de l'Egypte sans Benjamin : car

ipse jussit illum adduci ad se.

lui-même a ordonné lui être amené à soi.

I
Cur

,
inquit pater, fecistis

j
Pourquoi , dit le père , avez-vous fait

mentioneni de vestro minimo iiatr© ?
|

mention de votre plus petit frère ?
\

Ipse , inquiunt , interrogavit nos (2)

Lui- même y disent-ils ^ a interrogé nous

an pater viveret, an haberemus (3) alium

si notrepère vivait , si nous avions un autre

iratrem. Respondimus ad ea (negotia)

frèrQ, Nous avons répondu â ces choses
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60. Ses en/ans le pressent de consentir
au départ de Benjamin.

POSTQUAM COn-
sunipti suntcibi quos
attnlerant

, Jacobus
dixit filiis suis : pro-
ficiscimîni iterùm in

^-g3'ptum , ut emalis
cibos. Qui jesponde-
runt : non possu-
mus adiré prgefectum
yEgypti sine Benja-
niino : ipse enim jussit

illum ad se adduci.

Cur
, inquit pater, Pourquoi, dit le père

,

mentionem fecislis de s^'f'z- vous fait mention de
fratre vestro minimo ? ^*^^^^ P^"^ i^""e frère ?

Les vivres qu'ils avaient
apportés ctant consom-
mes

, Jacob dit à ses fils :

retournez enEgvpte pour
acliL'fer des vivres, lis ré-
pondirent : nous ne pou-
vons aller trouver l'in-
tendant d'Egypte sans
Benjamin : car il nous a
ordonné de le lui ameuer.

Ipse, inqniunf, nos
interrogavit an pater
viveret, an alium fra-

trem haberemus. Re*-
pondimus ad ea

Lui-mêmeV disent-ils,
nous a demande si noire
père vivait, si nous avions
un autre frère. Nous avons
répondu à ses questions

j

-Ci) quoiciue adiré renferme la préposithn, on peutaussi la suppléer : adiré (ad)
aller vers.

00. S, ( Ut sciret
)

:.:
, afin qa il sût.

(5) HaberemuA. Viveret.
nous eussions. Vécut,
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quœ sclscltaLatur ;
non potuimus -scn'e

Çk' il demandait-, nous n' avons pu savoir

prœ- euin dicturwm esse adducite hùc

d'avance lui devoir dire amenez ici

vestiaixa Iratrem.

votre frère.

6x. Jacob consent enfin au voyage de Benjamin.

-TuNC Judas Tmus è filiis Jacoti, dixit

AX.OKS Judas un des fils de Jacob ,
dit

^^

patii : conmiitte inihi puerura :
ego

à son père : confie d moi cet enfant : moi

recipio illuiii in ineam lidein :
ego

je reçois lui sur foi '- """'

servabo (illum) , ego reducam iUum.

je conserverai lui, moi je ramènerai lui

ad^ te 5
nisi ou (si non) lecero (i) (id) ,.

à toi ; sinon si je ne fais cela,
,

culpa Inijus rei residebit in nie :
si

lafaute de cette chose résidera en moi: si

yoluisses diuiittere. eum. statim., ja^n

tu eusses voulu laisser partir lui aussitôt, déjà

rediissemus hùc secundo.

nous serions revenus ici pour la seconde fois.

Tandem p^r rictus aimuit :
quomaiii

Enfin le père vaincu consentit: puisque
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quaesoiscitabaturjnon ^^om n'avons pn prévoir

potuimus prsescire ^'^'^^ "0"s dirait
: amenez

3. ^ „^ .
ICI voire frère.eum dicturuni esse

adducile hùc IValrem

vestrum.

61. Jacob consent enjin au Poyage do
Benjamin.

TuNC Judas unus
è filiis Jacobi , dixit

patri : committe mihi
puerum : ego illum re-

cipio in fidem meam :

ego servabo, ego re-

ducam illum ad te
;

nisi fecero , hujus rei

culpa in me residebit*

si Yoluisses eum sla-

tim dimittere
, jam

secundo hùc rediisse-

mus. Tandem victus

pater annuit ; quo-
niam

Alors Judas l'un des
fils de Jacob, dit à son
père : confiez - moi cet
enfant : je le prends sous
ma protection : je le gar-
derai

, je vous le ramè-
nerai

5 si je ne le fais^
la faute en retombera sur
moi. Si vous aviez voulu
le laisser partir d'abord,
nous serions déjà de re-
tour ici pour la seconde
fois. Le père enfin per-
suadéy consentit:puisque

(i) Fecero

j'aurai fait.
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(itl) est necesse, iiiquit (i) (nt) Benjaminus

cela est nécessaire, dit-il ,
que Benjaviin

proficiicatur -cum YoLis- , deterte viro

parte avec tous
,

portez à cet homme

iximiera et pretium duplum
, (

^^t
)

des présens et le prix double , afin que

forte ne lactum sit (à) errore ut

par hasard il n' ait été fait par erreur que

prior pecunia redcleretur vobis.

le premier argent fût rendu à vous.

62. Joseph fait préparer un grand repas à ses

frères.

NuNCiATU^i est Josepho eosdem Tiros

Iz fut annoncé à Joseph les mêmes hommes

advenisse, et cum eis parvulum fratrem.

être arrivés, et avec eux leur petit frère.

I

Josephus jussit eos iixtroduci (m)

\
Joseph ordonna eux être introduits dans

domum , et (2) convivium lautum

la maison et un repas splendide

païai'i. 1
Porrù illi -

metuebaiit (ut)

être préparé. \ Or ceux-là craignaient qu'

ne argiierentur de pecuniâ quam

ils ne fussent accusés de l'argent gu'

repereraut in saccis ; quarè

ih avaient trouvé dam kurssacs'. c'est pourquoi
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necesse est, inquit

,

proficiscatur Benj'a-

minus vobiscum , de-

ferte viro munera et

dnplum pretiiim, ne
forte errorefactum sit

uj vobis redderetur

prior pecunia.
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cela est nécessaire, dit-il

,

que Benjamin parte avec
vous; portes à cet homme
des présens et le double
du prix, de peur que le

premier argent ne voua
ait été rendu par mér
prise,

62. Josephfait préparer un grand repas

à sesfrères.

NuNCIATUM est On annonça à Joiepli

Joseph o eosdem viros ^"^ ^^^ mêmes hommes

advenisse, et cum eis ''l'''^^* ^"""r'"
""''^'^ ^^"'^

parvulum fralrem.
P^^Meune frère.

Jussit Josephus eos Joseph ordonna de les

introduci domum , et introduire chez lui, et de
laiitum parari convi- préparer un festin splea-

vium. "'^^'

lUi porrô metue-
bant ne arguerentur
de pecunia, quam in

saccis repererant ;

quaré

Or ils craignaient d'ê-
tre accusés à cause de
l'argent qu'ils avaient
trouvé dans leurs sacs :

c'est pourquoi

(i) S. Annuo
je consens,

{2) S. Jussit

il ordonnx.
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pnrgaverunt se apud dispensatoiem

ils disculpèrent eux auprès de Vintendant

Josephi.
I

VeHiraus hùc, inquiunt,

de Joseph. \
Nous sommes venus ici ^

disent-ils,

jam semel : reversi (in) donmiu

déjà une fois : retournés dans la maison

iiiveniiuns pietium frunienti m
nous avons trouvé le prix du froment dans

saccis : nescimus (à) c^uonara casu

nos sacs : nous ne savons par quel hasard

id fuerit factum , sed reportavimus

cela aura été fait ,• mais nous avons rapporté

eamdem pecuniam. |
Dispensator ait quibus :

le même argeJit. j
L'intendant dit auxquels:

estote (cura) bono animo. Deindè adduzit

soyez avec bon courage. Ensuite il amena

ad illos Simeôuem, qiù fuerat retentus.

à eux Siméon, qui avait été retenu,
j

63. Ils sont admis à l'audience de Joseph.

DEiKDè Joseplius ingressus est in conclave.

Ensuite Joseph entra dans la chambre

,

iibi s\\\ fratres expectabant eiun, qui

où ses frères attendaient lui, Usguels

Yenerati sunt eum offerentes munera (ei).

honQT^rm hi offrant des préicns à luu
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purgaveruiit se apud J's se justifièrent Jevaiji

^ÎJspensatorem Jo^e- l'itHendant de Joseph,

piii.

Jam semel , in-

quiunt,hùc venimus:
reversi domnm inve-

nimus pretium fru-

uienti in saccis : nes-

cimus quonam casu

id factum fuerit; sed

eamdem pecuniaui re-

portavimus.

Quibus dispensa-
tor ait : bono animo
estote.Deindèadduxit
ad illos Simeonem

,

qui relenlus fuerat.

Nous sommes déjà Te-
nus une fois ici , disent-

ils : de retour à la maison
nous avons trouvé le prix
4k blé dans nos sacs :

nous ne savons par quel
hasard cela s'est fait j mais
nous avons rapporté cet

argent.

L'intendaAt leur dit :

ayez bon courage. En-
suite il leur amena Si-
méon , c[ui avait été râ-
teau.

63. Ils sont admis à Vaudience de Joseph,

Deindè Josephus
ingressLis est in con-
clave , ubi sui eum
fratres exspectabant,
qui eum yencrati sunt

olVcrenles nmnera.

Ensuite Joseph entra
dans l'appartement où ses

frères l'allendaientj ils lui

rondireiitlcurs hommages
en lui oflranl des pré*
sens.



I
Joseplius salutavit eos clementer

,

I
Joseph salua eux avec clémence f

que iiiterrogavit (eos) (i) : ille senex queiu

et interrogea eux ce vieillard que

vos habetis patrem est-ne (2) salvus ?

OJCUS avez (^pour) père est-il bien portant ?

I. ' . . I . I II

.ViT'it-ne adhùc?
|

Qui responderunt : noster

Vit- il encore'^
|
Lesquels répondirent : notre

pater est salvus
j

vivit adliùc.
|
Auteni

père est bien portant , il -vit encore.
|

3Iais

Joseplius
j (à) oculis conjectis in Beii-

JosepAj après les yeux jetés sur Bcn-

jaminum clixit: iste est vester Irater

jamin dit : celui-là est votre frère

minimuSj qui renianserat ( in loco )

le plus petit
,

qui était resté dans le lieu

donii apad palieni ? Et (dixit)

de la maison auprès de votre père ? Et il dit

rùrsùs : (o) (ut) Deus sit propitius

de nouveau : que Dieu soit propice

îibi, mi fili ; et ahiit festinans, cpiia

dtoi, mon fils ^ et il s'en alla se hâtant , parce qu"^

erat coniniotus in auinio, et (<!.'ii^O

il était ému dans Vame ^ et parce que,

iacryniœ erunipcbaiit.

SQS larmes s'échappaient
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Joseph US eos cle- Joseph les salua avec

bonfé, et leur demanda;
est-il en bonne santé ce

vieillard que vous avez

pour père? Vit-il encore?

menter salutavit, in-

terrogavitque : salvus-

ne est senex ille queiri

vos patrem liabelis ?

Vivit-ne adhùc?

Qui responderunt :
Ils répondirent : notre

salvus est paler nos- P^'"? ^^^ ^" ^«"^^^ santé j

.^^ Il . • ••- il vit encore,
ter, auhue vivif.

Joseph us aufem
,

conjectjs in Benjami-
num oculisdixit : iste

est frater vester mi-
nimus, qui domi re-

manserat apud pa-
tiem? Fil rursùs : Debs
sit tibi propilius, fili

mi ; et abiit feslinans,

quia- commotus erat

animo , et lacrymse

erumpebant.

Mais Josepli ayant jeté

les yeux sur Benjamin ,

dit ': c'e«t là votre plus
jeune frère, qui était resté

à la maison auprès de
votre père ; et il ajouta :

que Dieu vous soit pro-
pice , mou fils ; et il se

hâta de sortir
,
parce que

son cœur était ému , et

que les larmes lui échap-
paient.

y{i) s. (In lus verbis)

en ces termes.

{i)ou Ne ille senex etc. est salrus ? ne
est-ce que ce Vieillard etc. est sauf? est-ce fuf

vivit ?

ilvitl

(3) S. Cupio

je désire»
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64. Joseph fait mettre sa coupe d'argent daJvs

le sac de Benjamiji.

JosEPHUS régressas
, ( à) facie lotâ

Joseph étant rentré , après son visage lavé

se contiuuit , et jussit cibos apponi.

se contint , et ordonna les mets être servis.

Tum distribuit escam unicuique

\Alors il distribua la nourriture à chacun

Sîioruui Iratrum 5 secl pars Benjamini

de ses frères^ mais la part de Benjamin

trat cjiùntuplo major cjuàin (pars)

était citiq fois plus grande que la part

cœterorum. (A) convivio peracto, Josephus

des autres. Après le repas achevé y Joseph

dat negotiuni dispensatori ut impleat

donne commissioji à son intendant qu' ilempliss^

saccos eoriun (de) fruinento
y

(ut) l'eponat

les sacs d'eux de froment , qu' il remette

siinul pecuiiiara, (1) et insuper (ut)

en même temps l'argent

,

et de plus qu'

recondat suuni scyphuni argentenni in sacco

il cache sa coupe d'argent dans le sac

Benjamini. | Ille fecit diligcnter (2) (id)

de Benjamin. \
Celui-là fît soigneusement ce

(|iiod fuerat jussus (facere).

qu' il avait été ordonné (rh-) fairr.
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6^. Joseph fait mettre sa coupe d'argent

dans le sac de Benjamin.

JosEPHus lotâ facie

regressus con tiniiit se,

et jussit apponi cibos.

Tum distribuit escam
unicuique fratrum
5iiorLim ; sed pars

Benjamiiii erat quin-

tuplé major qnàm
casterorum. Peracto

convivio , Josepluis

dat negotium dispen-

satori, ut saccos eo-
rura impleat frumen-
to, pecuniam sirnul

reponat, et insuper
scyphum suum argen-

teum in sacco Benja-
min! recondat.

Joseph s'étant lavé le

visage rentra , se retint

,

et fit servir le repas. Alors

il distribua de la nourri-

tui'e à chacun de ses fx'è-

res ; mais la part de Ben-
jamin était cinq fois plus

grande que celle des au-

tres; après le repas, Jo-

seph chargea son inten-

dant de remplir leurs sacs

de blë, d'y remettre en
même temps l'argent, et

en outre de cacher sa

coupe d'argent dans le

sac de Benjamin.

Ille fecit diligenîer

quod jussus fuerat.

L'intendant exécuta
avec soin ce qu'on lui

îivait ordonné.

(i) S. In ore saccorum
dans Vouverture des sacs.

(2) Diligenter

diligemment, et mot , dans le sens J'exactemeat, e5f

vieux. Acad.

6^
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65. Joseph envoie à leur poursuite.

Fratres Joseplii clederant (i) sese in

Lesfrères de Joseph avaient mis eux-mêmes en

viaiii, iiec (et) aLeraiit (non)(liini

route y et ils étaient ahsens pas encore

procul ab iirbe. | Tiinc Josepluis vocavit

loin de la ville.
|

jllors Joseph appela

dispensai oreni suœ doiniis
,
que dixit ei :

l'intendant de sa maison , et dit à lui :

pei'secpieie viros , et qiiùni fneris

poursuis ces hommes , et lorsque tu auras

assecutus eos j dicito illis : quarè

atteint eux ^ dit à eux : pourquoi

rependistis injiiriani pro beiieficio ?

avez-xous payé une injure pour un bienfait 1

j
Subripuistis scypliuni argenteuni (de)

] Vous avez dérobé la coupe d'argent de

qiio meus dominns vititur : fecistis

laquelle mon maître se sert : vous avezfait

improbè. | Dispensator perfecit mandata

méchamment,
j
L'intendant exécuta les ordres

.. —— 1

Josephi 5 advolavit coiilestini ad eos
j

ile Joseph ; // vola aussitôt vers eux j

cxprobravit furtum (eis) : exposiiit ( eis
)

il reprocha le vol à eux ,• // exposa à eux
lia ,

Il i»«i II I I I I I I

indignitatem rci.

l'indigniiç de h çhoH.
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65. Joseph eiipoic à leur poursuite.

Fratres Jofephi Les frères de Joseph

sese in viam derîe-
s'étaient mis en route et

, 1 ils n étaient pas encore
rant , necduni procul

j^j^ ^^ ^^ ^iU^^
ab urbe aberant.

Tune Josephns vo-

cavit dispensa loreni

doniûs suœ , ejque

dixit : persequere vi-

ros , et quùtn eos

assecutus fueris, illis

dicito : quaïè inju-

riam pro beneiicio

rependistis?

Subripuistis sc\^-

phum argenleum
,

quo dominits meus
utitur : improbè fe-

cistis.

Alors Joseph appela
l'intendant de sa maison

,

et lui dit : poursuivez ces

hommes , et lorsque vous
les aurez rejoint , dites-

leur : pourquoi avezvous
rendu le mal pour le

bien.

Vous avez de'robé la

coupe d'argent dont mou
maître se sert : vous avez
agi contre la probité.

Dispensator man- L'intendant exécuta les

data Josephi perfecit
;

ordres de Joseph ; il vola

adeosconfestim advo- «"fie-champ vers eux; il

lotrU. f.,v.*. ^ l^"'' reprocha leur vol,
iavit: lurtum expro- „m i>- i- -J
, .\ .. , ^. et leur exposa 1 indignité
bravitj reiindignita- de celle action.
tem exposuit.

(i) Dederant

avçiient donné.
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66. La coupe se trouve dans le sac de Berijamin,

Fkatkes Joseplii respondei'unt dispensatori:

Les frères de Joseph répondirent à l'intendant :

istud (genus) sceleris est longé aliemim à

ce genre de crime est bien éloigné de

nobis : nos, ut sois tute

,

retiiliinus

710VS : nous, comme tu sais toi-même, nous rappor-

(cuni) bonâ fide pecuniam repertani

tâmes avec bonne foi l'argent retrouvé

,
*•

in saccis : tantiini abest ut

dans nos sacs : tant s'enfaut qug

furati simus scyphum tui domini: (i)

nous ayons volé la coupe de ton maître :

(ut) is apud quem furtuni fuerit

oue celui chez lequel le vol aura été

tleprehensum , mulctelur (de) morte.
J

surpris^ soit puni de mort.
j

Continua depomuit et aperiunt saccos
,

Aussitôt ils déposent et ouvrent leurs sacs
^

ille scrutatus quos (saccos), invenit

eelui-là ayantfouillé lesquels sacs , trouva

scyphum in sacco Benjamini.

la coupe dans h sae de Benjamin.
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66. La coi/pe se troiwe dans le sac de

Benjamin.

Fratres Josephi

responderunt dispeii'

satori : istud sceleris

longé à nobis alienum

est : nos , ut tute scis

,

retulimus bonâ fide

pecuniain repertam

in saccis : tantùm abest

ut fiirati sim us scy-

phum domiiai tui :

apud quem furtum

deprehensum fuerit

,

is morte mulctetur.

Les frères de Joseph

répondirent à l'inten-»

dant : nous sommes biea

éloignés d'avoir commis
un tel crime : nous avons

rapporté de bonne foi

,

comme vous le savez vous-

même , l'argent que nous
avions trouvé dans nos

sacs : tant s'en faut que
nous ayons dérobé la

coupe de votre maître :

que celui sur qui le vol

sera découvert , soit puni

de mort.

Continua deponunt
saccos et aperiunt

,

quos ille scrutalus
,

invenit scyphum in

sa ceG Benjaniini,

Aussitôt ils déposent
leurs sacs et les ouvrent;

l'intendant les aj'^ant

fouillés ti'ouva la coupe
dans le sac de Benjamin.

(i) Annulmus

nous consentons.
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67. Ils retournent à la ville accablés de chagrin.

T u N c fratres Joseplii oppressi (à)

yÎLons les frères de Joseph accablés de

mœroi'e revertuntur in iirLem. |
Adducti

chagrin retournent dans la ville. |
amenés

ad Josephnm j abjeceruut sese ad

è. Joseph, ils jetèrent eux-mêmes aux

pedes illius. Ille inqiiit quibus :

pieds de lui. Celui-là dit auxquels :

qiioniodù potuistis admittere lioc sceliis?

comment avez-vouspu commettre ce crime?

]
Judas respondit : fateor

5
res est

J
Judas répondit : je l'avoue ^ la chose est

manifesta
5
(non) possumus afferre ullam

manifeste ; nous ne pouvons apporter aucune

excusationem , nec (et non) audenius

excuse
^

et nous n* osons

petere avit sperare veniam : nos omnes
demander ou espérer le pardon : nous tous

erinius tui servi, j JSfequaquàni , ait

nous serons tes esclaves. | Point du tout , dit

Joseplms
; sed jlle apud quem scyphus

Joseph ; mais celui chez lequel la coupe
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67. Ils retournent à la ville accablés de
chagrin.

TuNC fralres Jo- Alors les frères <]e

seplli mœrore op- Joseph accables de clia-

pressi reverluntur iu
S'i^^eiouruenià la viiJe.

urbem.

Adducti ad José- Elar.t araene's devant
phum , sese abjece- Joseph , ils se jeièrem à
runt ad pedes illius. ses pieds. Comment, leur

Qiiibusille:quomod6, dif-ll,avcz vouspucom-

iiiquit, potuistishoc
"^^Ltre ce crime?

scelus adniiltere?

Judas respondit :

faleor; res est mani-
festa ; nullam pos&u-
mus excusatioriem af-

ferre
, nec audenms

pelere veiiiam aut

speiare : nos omnes
erimus servi tui.

Judas répondît : je l'a-

voue^ la chose est mani-
lestc

; nous ne pouvons
donner aucune excuse

,

et nous n'osons ni dé-
nia udcr ni espe'rer le

pardon : nous serons tou«
vos esclaves.

Nequaquàm , ait Point du tout, dit Ja-
Josephus ; sed ille seph; mais celui sur qui

apud qiiem inventas ^^^ ^ trouvé la ccupe

est scyphus,
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inventns est, crit scrviis niihi: autem vos

a été trouvée , sera esclave à moi : mais l'or/s

I .
111 i

•

I

abite liberi ad Yestiuii patieiii.

ttUez-vous-en libres chez <L'otre père.

68. Judas s'offre en servitude à la place de

Benjamin.

Tuîi^c Judas accedens propiù» ad

uizoJiS Judas approchant plus près vers

Josephuni : oro te , iiiquit , iiii Domine
^

Joseph: je prie toi ^ dit-il , mon Seigneur ^

lit audias me cum Loiiâ veniâ (i)
j

^ue tu écoutes moi avec bonne grâce ;

pater diligit iinicè puerum :

notre père chérit uniquement cet enfant:

noleLat primo dimittere eumj non

il ne voulaitpas d'abord laisser partir lui
^ je n*

potui impetraj'e id at eo , nisi postqviàni

ai pu obtenir cela de lui , sinon après que

spopondi eum fore tutuna ab omni

j'eus promis lui devoir être garanti de tout

pericvdo : si redierimus (2) ad pati'eni

péril : si nous retournons chez notre père

«ine puero

,

ille . moiietur conlectus

sans cet enfant j celui-là mourra accablé

(à) niœj^ore.
|

Oro atque obsecro t«

de chagrin,
j

Je prie et je conjure .foi
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crit milii servus : vos sera mon esclave : pour

autemabite liberi ad 'Vous,ic.ournezenliberlé

chez, voire père,
patrera vestrum. ^

68. Judas s^offre en sen^itude à la place

de Benjamin.

T u N c Judas acce-

dens propiùs ad Jose-

phum : te oro inquit,

Domine mî, ut bonâ

cum veniâ meaudias;

pater unicè diligit

puerum : nolebat pri-

mo eu ni dimittere
;

non potui id ab eo

impetrare, nisi post-

quam spopondi eum
tiitum ab omni péri-

ciilo fore : si redieri-

mns ad patrem sine

puero , ille mœrore
confectus morietur.

Alors Judas s'appro-

cliant plus près de Joseph:

Seigneur, lui dit il , avec

votre permission
,
je vous

prie de m'écouter : notre

père aime teudi'ement cet

enfant; il ne voulait pas

d'abord le laisser partir;

je n'ai pu obtenir cela

de lui
,
qu'après lui avoir

promis qu'il serait à l'abri

de tout danger. Si nous
revenons chez notre père

sans cet enfant , il eu
mourra de chagrin.

Te oro atque obse- jg vous prie et je vobs
cro conjure de

(i) Cum bonâ veniâ

sous votre bon plaisir.

avec votre permission. C'est: le sens que Lliomond
tl'inne à cette locution dans le dictii;nnair» de cet ouvrage.

On peut traduire cum bonâ veuiâ
avec indulgence.

") Redieviinus

no::s serons retournés.
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«t sinas piierum atire
,

que (ut)

ç7/e tu permettes cet enfaftt s'en aller, et que

atlclicas (i) me in servitutlem pro eo :

/// livres moi en servitude pour lui :

ego sumo mihi et exsolvam pœiiam

moi je prends sur moi et je subirai la peine

(è) qnâ est dignus.

de laquelle il est digne.

6p. Joseph se fait connaître à ses frères.

I N T E K E A Josephns poterat vix se

CIependjint Joseph pouvait à peine se

conlitiere : quarè jussit AEgyptios

contenir: c'est pourquoi il ordonna les Egyptiens

adstantes recedere. [ Tarn flens dixit

présens se retirer.
]

Alors pleurant il dit

(cLim) niagnà voce : ego suni Josephus:

j
avec une grande -voix', moi je suis Joseph^

meus patei- vivit-ne adliùc. | Fratres ejus

mon père vit-il encore ?
|
Lesfrères de lui

perturbati (à) nimio timoré non
troublés par une trop grande crainte ne

poterant respondere.
|

Ille iiKpiit quibus -=|

pouvaient répondre. 1 Celui-là dit auxquels

amicè : accedite ad me : ego siini

amicalçment : approchez vers moi: moi je suis
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ut sinas puerum abire,

ineque pro eo addicas

in servitutem : ego

pœnam, quâ digiius

est, mihi sumo et ex-

solvam.

laisser partir cet enfant

,

et de me livrer en servi-

tude à sa place ; je prends

sur moi et je subirai 1«

chdliment qu'il mérile.

69. Joseph se fait connaître à sesfrères.

Interea Josephus
continere se vix po-
terat : quarè jussit

^gyptios adstantes

recedere.

Cependant Josepîi

pouvait à peine se rete-

nir : il ordonna donc aux
Egyptiens qui étaient

présens de se retirer.

Tiim flens dixit Alors pleurant , il dit

magna voce : ego suni à haute voix. : je suis

Josephus ; \ivit-ne
'^''^''^]l\

""^^ P^'"'^
^'^^''^

adliùc pater meus ?
encore ?

Non poterant res- Ses frères saisis d'une

pondère fratres ejiis ti'op grande crainte ne

nimio timoré pertur- pouvaient lui répondre,

bâti.

Quibus ille amicè ;
Il leur dlf avec amitié;

accedite, inquit, ad ^P.f"^^'^^ ^^ "''*'
•
î®

me : ego sum suis

(1) Addicas

tu, ailjitges.
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Josephus vesler frater
,

quem yendidistis

Joseph votre frère
^

que vous ven-

mercatoribus eimtibus in AEgyptuim
dîtes à des marchands allant en Ef^ypte :

nolite timere
5 id factum est (à)

ne veuillez pas craindre', cela a étéfait par

providentiâ Dei
,

ut ego consulerem
la providence de Dieuy afin que moi jepourvusse

vestrse saluti.

à votre salut.

70. Joseph les charge d'amerter son père en

Egypte.

Josephus locutus (1) hsec ( verba
)

Joseph ayant dit ces paroles

complexus est siium fratrem Benjaminum
,

embrassa son frère Benjamin
,

que conspersit eum (de) laciymis.
j
Deindè

et arrosa lui de larmes.
|
Ensuite

©sculatus est quoque caeteros fratres

il embrassa aussi ses autres frères

coUacrymans. Tum demùm illi

en pleurant avec eux. Alors enfin ceux-là

locuti snnt fidenter cum eo.
|
Josephus

parlèrent avec confia?ice avec lui. \ Joseph

ïiiquit quibus : ite
,

properate ad
dit auxquels ; allez, allez à la hjite chez
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Joseplius fraf.er ves- Joseph voire frère
, que

vous avea vendu à des
marcLauds qui allaient
en Egypte : n'ayez au-
cune crainte

; cela est
arrivé par la providence
de Dieu pour que je veil-
lasse à votre conserva-
tion.

mercatoribus eunti-
bus in ^gyptum :

nolite timere ; Dei
providentiâ id factiim

est, ut ego saluti ves-

trse consulerem.

70. Joseph les charge d'amener son père
en Egjpte,

JosEPHUs haec

locutus fratrem suuiii

Berijamiîium comple-
xus est , eumque la-

crymis conspersit.

Deinde caeteros quo-
que fratres collacry-

mans osculatus e^t.

Tarn demùm illi cum
eofidenter locuti sunt.

Quibus Josephus :

ite , inquit
,
properate

ad

Joseph ayant dît ces
mots embrassa son frère
Beujamia et l'arrosa de
larmes.

Il embrassa aussi ses
autres frères en pleurant
avec eux. Alors enfin ils

lui parlèrent avec con-
fiance.

Joseph leur dit : allet?

promptement chez

(1) Locutus

ayant parlé.
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meiini patrem, que iiunciate ei suum filiuni

' mon père , et annoncez à lui son Jîls

viverej et posse pliirinaùm apud Pharaonem:

vivre , et pouvoir beaucoup auprès de Pharaon i

pei'suadete illi ut conimigret in AEgyptura

persuadez à lui qu' il émigré en Egypte

ciiin omiii faniiliâ.

avec toute, safamille.

71. Pharaon envoie des présens et des chariots â

Jacob.

F A M A de adyejitu fratrum Josephi

JjjE bruit de l'arrivée des frères de Joseph

pervenit ad aures l'egis : qui dédit

parvint aux oreilles du roi : qui donna

V** eis. munera perferenda ad patreni

' iLa eux des présens devant être portés à leurpère

cum liis maiidatis : adducite hùc vestrura

avec ces ordres : amenez ici votre

patrem et omncru fainiliain ejus, iiec (et

père et toute l'a famille de lui
,

et

non )
curate niidtùm vestram

ne soignez pas beaucoup votre
ne vous inquiétez pas de

supellectilem
,

quia prœbiturus suni (vobis)

mobilierf parce ane je doisfournir d vous
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patrem meiim, eique mon père, annoncez-lui

nunciate lîlium suum ^l"f
^°'^ ^^^^ ^'^^ vivant, et

vivere, et apud Plia- 5"''' "" '^eancoup de cré-

, . ,
dit auprès de Pharaon :raoneni plunmum a^,,.,.-,^^:^^^ u <^ cieiei mmez-le a passer ea

posse : persuade te illi Egypte avec toute sa fa-
ut in ^gyptum cum mille,

omni fainiliâ eorami-
gret.

71. Pharaon em>oie des présens et des
chariots à Jacob.

Fama. de advenla
fratrum Josephi ad
aures régis pervenit:
qui dédit eis munera
perferenda ad patrem
cum his mandatis :

adducite hùc patrem
vestrum et omnem
ejus familiam , iiec

multùm cuFate supel-

lectilem vestram, quia
omnia

, quae opus
erunt vobis, prcebi-

turus sum,

Le bruit de l'arrivée
des frères de Joseph par-
vint aux oreilles du roi :

il leur donna des présens
pour les porter à leur
père avec ces ordres :

amenez ici votre père et
toute sa famille , et ne
vous embarrassez point
de vos meubles

\
je vou^

fournirai
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oiunia (negotLa) quae emnt opns vobis,

toutes les choses qui seront besoin âvous,

et omnes opes AEgypti eiunt

et toutes les richesses de l'Egypte seront

vestrœ. |
Misit quocpxe cuirus ad

les vôtres. \
Il envoya aussi des chariots pour

vehendum (i) senem et parvulos

transporter le vieillard et les tout petits

(pueros) et mulieres.

enfans et lesfemmes.

72. Les frères de Joseph annoncent à leur père

qu'il est vivant.

Fratres Josephi festinantes reversisunt ad

^L^sfrères de Joseph se hâtant retournèrent chez

5uum patrem
,
que nunciaverunt ei Josephum

leur père, et annoncèrent à lui Joseph

vivere , et ^' esse principem totivis AEgyp ci.

vivre y et [ êtfe le premier de toute l'Egypte.

I
Ad quem nuncium Jacobus quasi excitatus

j
A laquelle nouvelle Jacob comme réveillé

è gravi somno obstupuit nec (et)

d* un profond sommeil fut stupéfait et

primùm (non) adhibebat fidem filiis

d'abord il n' ajoutait pas foi à sesfis

narrantibus rem 5 sed postquàm vidit

racontant cette chose } mais après qii' il eut vu
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et OTnnesopes ^Egypli loul ce qui vous sera né-

ve.ctrae erunt. «essaire, et louies les ri

-

cliosscs de l'Eg^ypie seront
à vous.

Misit quoqiie cur- ^^ mvoja aussi des

rus ad vehendum se- ^-'lariois pourlransporlcr

nem et parvulos , et 1;
v.eilkrd les petits

,. ^ ' euians et les lerames.
inulieres.

72. Les frhves de, Josepli annoncent à
leur père qu'il est Titrant.

F R A T R E s José- Les frères tic Jasepk

phifestinantésreversi «eiournèrent à la hâte

siintadpatrerasiium, "'^'^^ ^'?' P"'^' ^^ ^"'
^

.
.

annoncèrent que Joseph
eique iiunciaverimt

était vivant, et qu'il était
Josephum vivere

, et le chef de toute l'Egjptc,
principeui esse totius

iï^gypti.

Ad quem nunciuni
Jacobiîs, qiiasi è gravi

sonino excitatus obs-

tupuit, nec piimuni
fîliis rem iiarrantibus

fidem adhibebat; sed

postquàm vidit

A cette nourene Jacob,
comme réveillé d'un pro-
fond sommeil, fut saisi

d'étonuenient
; et d'abord

il n'ajoutait pas foi au
récit de ses enfansj mais
quand il eut vu

(i) Ou ad senera vehendum et , etc.

pour le Vieillard devant être transporté et , etc.

[
vehendos).
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plaustra et dona niissa sibi à Jor^

les chariots et les présens envoyés à lui par Jo-

sepho , recepit animvim , et iiiquit : (id) est

sepk , il reprit l'esprit , et dit : c* est

satis inihi , si meus Josephus vivit adhùc :

assez pour moi , si mon Joseph vit encore :

ibo ) et yidebo eiim antec|uàiTi nioriar.

j'iraif et je verrai lui avant que je meure.

y3. Jacob part avec toute sa famille pour aller

en Egypte..

Jacobus profectus cuni filiis et nepotibus

Jacob étant parti avec ses^ls et ses petits-fils

pervenit in AEgyptum , et piœmisit

parvint en Egypte
,

et envoya devant i

Judam ad Josephum
,

ut iaceret euni

Judas à Joseph , ajin qu* ilfit lui

certiorem de suo adventu.
|
Confestim Jo-

plus certain de son arrivée.
|

Aussitôt Jo-

sephus pioces&it obviàm patri
,

ut

seph s'avança au-devant à son père , dès qiû

vidit quem insiliit in collura ejus , et

il vit lequel il sauta au cou de lui , et

flens complexus est ( patrem ) flentem. j

pleurant il embrassa (^ son père ") pleurant.
J

Tum Jacobus inquit : ^ixi satis diù

,

uilors Jacob dit : j'ai vécu assez long-temps.
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plaustra et dona sibi le« chariots ei les présens

à Josepho missa, re-
q«e Joseph lui envoyait,

. • .
' ^ il revint a lui ; le sui«-

cepit anunum
,

et
satisfait, dU-il , si mon

iiiiliisatisest, incimr, fils Joseph vit encore:

si vivit adliùc José- )'irai et je le verrai avant

phus meus : ibo et '^^ mourir,

videbo eu ai anlequàiu

moriar.

7.3. Jacoh part avec loite saJainlUe pour
aller en Egypte.

Jacof^US profectus Jacob étant parti avec

cumfiliisetnepotibus «es fils et ses petils-fî!s

,

•,.•^0^ t arriva en Esypie , et eii-
pervenitin./iiiayptuiTi, ,

.
V- , ',

• • 11 1
voya devant lui Judas vers

et prtennsitJudamad Joseph, pour l'ialbriner

Jcseplium , ut eum de sou arrivée,

faccret certiorem de

adventu suo.

Confestim Josephus

processit obviàm pa-

tri ,
quem ut vidit

,

incollum ejusinsiliit,

et flens lleutem coni-

plexus est.

Aussitôt Joseph alfa «lu-

dcvaul de suu père j dès
qu'il le vit il se jeta à son
cou et embrassa en piou-
runi le vieillard qui pleu-
rait.

TumJacobus;satis ^'^''^ ^^*^°'^ <^'it
• j'^i

diùvixi,
assez vécu;
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nunc niorjar (cum) auimo œquo .

maintenaiit je mourrai avec un esprit égal
,

quoiiiani liciiit (i) niihi iiiii (è)

pnisqu' il a été permis à moi {^dA jouir de

tno conspcctu , et (quoniaiii) relinquo te

ta présence , et puisque je laisse toi

superstitem niihi.

survivant à moi.

n^. Joseph annonce ait roi Varrivée de son pare.

JosEPHfJS adîji Pharaonem, que nuiiciavit

Joseph alla vers Pharaon , et annonça

ei suum patreiu atlvenisse : constituit (2)

à lui son père être arrivé : ilprésenta

etiam quinque è suis fratriLus coràin rege.
j

aussi cinq de ses frères devant le roi.
j

Qui interrogavit eos quidnam ( genus )

Qu,i interrogea eux quel genre

operis haberent (o) : illi responderuiit

d'ouvrage ils avaient : ceux-là répondirent

se esse pastores.
|
Tuni rex dixit Joseplio :

eux êtra pasteurs.
|
Alors le roi dit à Joseph :

AEgyptus est in tua potestate : cura

l'Egypte est en ton pouvoir : aie soin

\\t pater et tui frati'es habitent in

que ton père et tes frèrçs habitent dans
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inquit , nunc œquo maimenant je mourrai

animo iiioriar, qQo- uanquillement, puisqu'il

' *, ma ele permis de jouir
niam conspectu tuo

je votre présence, et que
iVui mihi ]icuit,et te

jg y^us 1^^155^ pour me
iiiihi superstiteiiï re- survivre.

linquo.

74. Joseph annonce au roi Varri^ée de
son père.

JosEPiirs adiit

Pliaraon em , eique

nuiiciavit palrem
suum advenisse : cons-

tjtiiit eliam quinque

è fratribus suis ccràm
rege.

Joseph alla trouver

Pharaon, et lui annonça
Tarï ivée de son pore : il

j>re'^enta aussi au roi cimj

de ses lières.

Quieosinterrogavit Le 101 leur ^emauda
•

I ^„-^ i,^u^ quelle était leur occu-
^

.,,.
*

, paiJou : lis repondircBl
rent : illi responde-

^^^^i^ ^^^,^^ pastcms.
runt se esse pastores.

Tum rex dixit Jo-

sepho : .Egyptus in

potestate luâ est : cura

ut pater et fratres lui

in optimo Joco habi-
tent

,

Alors le roi dit à .Jo-

seph : l'Egypte est sous

votre pouvoir : ayez soin

que voJre père et vos
Irèies habitent dans la

meilleure contrée
j

(1) Ou quoniam frai (è)

puisque jouir de
mihi

ti moi.

(2) au propre consi'ialt

ii etub.it.

tuo cons-pectu licuit

ta présence a été permi^s

(3) Haberent
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optimo loco , et si (ali) qui inter eos

/e meilleur liev y et si quelques-uns entre eux

iint (i) giiiiTi et iiîdiistiii tratle eis

sont actifs et industrieux livre à eux

curam meoruiii peconaii.

le soin de mes troupeaux,

y5. Joseph présente soji père à Pharaon:

JosEPHUS adduxit quocjue suum patrem ad

Josje.ph amena aussi son père à

Pharaonem
,

qwi^ salutatus à JacoLo,

Pharaon

,

qui , salué par Jacoh
j

percontatns est ab eo (iii) cj^nâ œtate esset?

s*informa de lui dans quel âge il était'i

j
Jacobiis respoiulit régi : vixi ccntuni et

j' Jacob rtpondit au roi : fai vécu cent ^ et

triginta aiuioSj nec (et non) adeptus suni (2)

trente ans, et je n' aipas atteint

senectntem beatani iiieorum avoruni : tuni

la -vieillesse heureuse de mes a'r'eux : alors

precatiis (3) benè régi discessit ab eo.

ayant souhaité bien au roi il se retira de lui.

j
Autem Josephns collocavit patiein et suos

J
Or Joseph pl^t^ÇC- ^on père et ses

fratres in optinui parte AEgypti

,

frères dans la meilleure partie de PEgypte ^
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et si qui sint inter eos et s'il en est parmi eus

nnavi et indiistrii ,
qii«lq"es-uns qui soient

Y -, . acliis et mlelhgens, con-
trade eis curam pe- ri i • ji.uv^vy ^xc v.i**«.» ^K,

fiez-leur le som de mes
corum meorum. uoupeaux.

70. Joseph présente son père à Pharaon.

JosEPFi présenta aussi

son père à Pharaon; Ja-
JosEPHUs arlduxit

quonue patrem suum
, „ , , ,

j tÎi • cob I avant salue , le ror
ad rharaoneni, qui , 1 • 1 -^ a -„« m

' i ' lui cieuianda quel âge il

salutatusaJacoboper- avait?

contatus est ab eo quâ
esset aetate ?

Jacobus respondit

régi : vixi centum et

triginta annos , nec
adeptussum senectu-

tem beatam avorum
meorum : tum benè
precatus Régi disces-

sit ab eo.

Jacob répondit au roi:

j'ai vécu cent trente ans,

et je n'ai point atteint

l'heureuse vieillesse de
mes aïeux : ensuite

,

ayant souhaité au roi tou-

tes sortes de prospérités ,

il se retira.

Joseph plaça son père

et ses frères dans la meil*
Josephus autem pa-

trem et fratres suos

collocavit in optimâ leure partie de l'Egypte,

parle iEgj'^pti
,

(i) Sint

soient'

(2) Adeptus sum,
j'ai acquis.

(5) S. (Utomnia negoîia rontingerent
)

benè

que toutes choses arriva-isent heureusement
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que suppeditavit eis almnclantiain emniiim

et ilfournit à eux l'abondance de toutes

rerum.

thoses.

y6. Jacob demande d être enterré dans le tombeau
de ses pères.

J A c o B u s vixit decem et septem annos

,

Jacob vécut dix et sept ans
^

postquàiii comniigrasset in AEgyptum. |

après qu' il eut émigré en Egypte, \

Ubi seiisit jnorteni iinniûiere (i) sibi,

Dès qu' il sentit la mort pencher sur lui y

dixit Josepho arcessito : si amas me
j

jura

il dit à Joseph mandé : si tu aimes moi, juré

te factui'um esse id quod petani à

toi devoirfaire ce que je demanderai de

te 5 sciKcet ut ne sepelias me in

toi, savoir que tu n' ensevelissespas moi en

AEgyptOj &ed (ut) transi'eras meum corpus

Egypte , mais que tu transportes mon corps

ex hâc regione , et (ut) coudas

hors de cette région , et que tu caches

( corpus ) in sepulcro meorum majorum.

Tnon corps dans le sépulcre de mes ancêtres.

j
Autem Josephus inqnit : faciam (id) quod

[ Or Joseph dit ; je ferai ce que



DE I,
' n ï S r û î it Tî SA r n t e. 1 53

eisque omnium reruiii et leur fourni? toules

abundantiam suppe- ^^^^^^s eu abondance,

dilavit.

76. Jacob demande à être enterré dans

le tombeau de ses pères.

Jacobus vixit sep- J^c»* vécut dix-sept

tem et (lecejii annos, ""''' après son élablisse^
' ment en bL^ypte.

postquanicomm]gra&- •'

set in ^EgyptLim.

. Ubi sensit morteiîl

sibi imminere , ar-

cesi^ito Josepho dixit :

si me amas, jura te

id factnrum esse quod
ù te pelam , scilicet

ut ne me sepelias in

iEgyplo, sed corpus

meum transferas ex
hâc regione , et con-
das in sepu'.cro ma-
jorum meoruni.

Joseph us autem
ciam , inqi

jubés, pater.

Dès qu'il sentit sa morï
approcher , il fit venir

Joseph , et lui dit : si vou«

ni'iiiniez, jurez que vous
ferez ce que je vais vous
demander \ c'est de ne
poln l m'enterrer en Egyp-
te ; mais de transporter

moncorpshorsdecepays,
et de le renfermer dans
le tombeau de mes an-'

cêtres.

Joseph répondit : Je

!«„„• ^ • t 1 ferai ce que vous m or-
taciam , înauit , quod ,

^

. t I ? M donnez, mon père.

(1) Imminere

êtr« imminente.
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JîiBes, pater. | Jura ergo mihi , ait

tu ordonnes , monpère,
|
Jure donc à moi , dit

JacoLus ^ te iacturiim esse id certô.

Jacob y toi devoirfaire cela certainement.

j
Josephus jurayit in A^erba patns.

\ Joseph jura sur les paroles de son père.

tjj. Joseph présente ses deux fils à JacoB pour
qu'il les bénisse.

JoSEPHTJS adduxit ad patrem snos diiosfilios,

I Josupir amena ù son père ses deux fils

,

Maiiasseni et Epliiaïniiun : posuit Manasseni,

Jilanassé et Ephraïin : ilplaça 3Ianassé

,

fjiii ei-at niajoi' ( à ) natii , ad

qui était le plus grand par ^'^g^
i

^

dextram (i) seiiis

,

yexo (posuit)

la droite du vieillard , mais il plaça

Ephraïiniim iiiinoreiii ad shiistrani ejiis.

Ephraïni le plus petit à la gauche de lui.

I
At Jacobus decussans manns imposuit

j
JUais- Jacob croisant les mains imposa

dextram Epliraïiiio, auteni siiixiitram

la droite sur Ephra'ïm ^ mais la gauche

Maiiassi^ et piecatus est beiiè ulrique

STfr 3Ianasséf et souhaita bien à Pun et à l'autre

simul.
I
Josephus ainniadvertens (2)

&H vidme temps,
j

Joseph remarquant
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'histoire s a I N T r,.

Jurez-moi donc
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•f , Y 4' 1 prit Jacob , (iiie vous
Jacobiis, le cerlo ici ^

i i„r„^^ v7, iv- M. mauqueiezpasdelela

re-

né

faclurum esse.
; faire*

Josephus juravit in f
«^^^^ jura sur les pa^

verba patris.

77. Joseph présente

pour qitil

Josephus arîduxit

ad patrem duos filios

su os , Manassem et

Ephraïmum : posuit

Manassem
,
qui natu

major erat, ad ;^ex-

Iram senis, Ephraï-
mum vero minorem
ad sinistram ejus.

At Jacobus decus-

sans manus dextram
imposait Epliraïmo

,

sinislFam autem Ma-
nassi, et utrique si-

mul benè precatus

est.

rôles de sou père,

ses deuxjils à Jacob

les bénisse.

Joseph amena à sort

père ses deux fils , Ma-
nasse clEpliraïm : il plaça

à la droite du vieillard

Manassé
,
qui était l'aîné ,

et à sa gauche Ephraim
le plus jeune.

Mais JacoB croisant îét

mains mil la droite sur
Eprahaïm et la gauche
sur Manassé, et les bénit

tous deu:!i. en méuiet^mps..

Quod Josephns ani- Joseph ayant remarqué

madvertens

(i) Si (Manum) dextram
la main droite.

(2) Anim-ad-yertens, rerfens, animum ad, etc,

tournant aon esvrit v^t»^ etc.
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quoi, tulit (id) segrè , et conatus est

cela , supporta cela avec peine , et s'efforça

comniutare rnaiiiis patris. | At pater

{de) changer les mains de son père.
|
Biais le père

restitit
j
que dixit Joscplio : scio , mi lili

^

résista f et dit à Joseph : je sais ^ mon fils ,)

scio hune esse luajorem (à) natn^ et

je sais celui-ci être le plus grand par l'âge, et

illum esse minoi^in : ieci id

celui-là être le plus petit : j'ai fait cela

pnidens (i). [ Ità Jacobus auteposuit

(e'tant^ prudent. 1 ylinsi Jacob préféra

Ephraïinura Maiiassi.

Ephraïni à ISIanassé.

»78. Joseph rend les derniers devoirs à son père.

'Ut Josephns viJit patrem extinctum,

^Dàs que Joseph vit son père , éteint
,

flens ruit super eunij et osculatus est

pleurant il sejeta sur lui, et embrassa

euiiij que luxit illum diù.
|

Deiiidè

lui, et il pleura lui long-temps.
|

Ensuite

prœcepit niedicis ut condirent _

// commanda aux médecins qu' ils embaumassent

corpus, et ipse cum fratribus que multis

le corps .j et lui-même avec tesfrères et plusieurs



i. H J h T O I K t S A. I K T E,

segrè tuHt , et conatus cela, le souffrit avec peine,

est manus pat ri s cotn- ^* tâcha de changer les

mutare. mains de son père.

M pater restitit

,

dixitque Josepho :

scio , fili mi , scio

hune esse niajorem
"atii, et illum inino-

rem : id prudens leci.

Mais le père re'sisla, et
dit à Joseph : je sais ,

mon fils, je sais (jue ce-
lui-ci est l'aîné, et celuî-
là le plus jeune : je l'ai

fait aree réflexion.

lia JacobusEphraï- Ainsi Jacob préféra
iiium Manassi ante- Ephraïm à Majiassé.

posuil.

78. Joseph rend les derniers depoirs à
son père.

Ut vidit Josephus
extinctum patrem

,

ruit super eum flens,

et osculatus est eum,
luxitque illum diù.

Dis qne Joseph vit
son père morl^ il se jeta
sur lui fondant en larmes,
l'embrassa et le pleura
long-temps.

Deindè prœcepit Ensuite il commanda
medicjs ut condirent aux médecins d'embau-
corpus, et ipse eum »^erle corps, et lui-même

fratribus multisquc avec ses frères et plusieurs

(0 Ou Prudç^is pour prudenter

prudemment
arec réjl^giçji.
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AEgyptiis deportavit patieni in rcgionem

Egyptiens transporta son père dans la région

Clianaan. | Ibi feceriuit limus cum
(de) Chanaan.

|
Là ils firent lesfunérailles avec

magno planctu, et sepeliervmt corpus

grand gémissement ^ et ils ensevelirent le corps

in speluncâ ubi Abrahamus et Isaacus

dans la caverne où Abraham et Jsaac

jacebantj que reverdi svini in

étaient étendus, et ils retournèrent en

AEgyptum.
Egypte.

7c). Joseph console ses fr^res^.

PoST mortera patris fratres Josephi

uirnàs la mort de leurpère lesfrères de Joseph

timebant (ut) ne ulcisceretur injuriani

traignaient qur' il ne vengeât l'injure

c^uam acceperat : miserunt igitur ad

qu* il avait reçue : ils envoyèrent donc -vers

illum (i) rogantes (in) nomine patiis
j

lui demandant en grâce au nom de leurpère

,

ut oblivisceretur
,
que (ut) condonaret sibi

Çw* // oubliât
j

et qiâ ilpardonnât à eux

cam (injuriam).
|
Josephus respondit quibus :

9€tte injure^
( Joseph répondit auarq uels-X
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^gypliis patrem de- Egyptiens U transpopia

porlavit in regionem sou père dans la terre dç

CJianaan. Cliauaan.

Ibi funii« fecerunt
cum magno planctu

,

et sepelierunt corpus
in speluncâ, ubi ja-
cebant Abrahamus et

Isaacus , reversi<jue

sunt in JEgyptum.

Là ils firent les funé-
raillfs avec de grands ge'-

missemens; ils enseve-
lirent le corps dans la
caverne ou reposaient
Abraham et Isaac, puis
ils retournèrent en E-
gyptev

79. Joseph console ses frères.

PosT morlem pa-
trie timebant fratres

Josephi ne iileiscere-

tiir injuriarn quam
aeceperat : miserunt
igitur adillum rogan-
ies nomine patris, ut
eam oblivisceretur

,

•ibiqi'.e eondonaret.

Quibus Joseph us
respond'it :

Apbès la mort de l«up
père, les frères de Joseph
craignaient qu'il ne se
venijcât de l'injure qu'il

avait reçue : ils envoyè-
rent donc vers lui , 1er

suppliant au nom de f"eur

père d'oublier celle of-

lense, et de la. lear par-
donner. "^

Joseph leur répondît ;

(•) Ou S. rroTnines



j 5c A 3> B JE G ii

(id) qxiorl limeatis non esl j vos (jindenî

ce que -vous craignez n' est pas^ %'ous à la vente

fecistis in me (cum) uialo

U^i

animo j sed Deus convertit illvul in

esprit ; mais Dieu a tourné cela en

bonum : ego alam vos et vestras ia-

bien : moi je nourrirai tous et vos fa-

milias. j
Consolatns est eos (à) pliirinus

milles.
I

// consola eux par plusieurs

verbis et locutus eat leniter cum ili'S.

paroles et parla doucement avec e«j .

80. Mert de Joseph.

JoSEPHTJS vixit centara et decem annos, qne

Joseph vécut cent et dix ans, et

•

quùm esset (1) proximus morti

lorsqu' il était très-proche à la mort

convocavit suos fratres , et admomiit illos

// assembla ses frères , et avertit eux

se moritumm esse brevi. | Ego morior jam,

soi devoir mourir bientôt. \ Moije meurs déjà

,

inquit, Deus non deseret vos, sed

dit-il, Dieu n' aharidonnera pas vous ^ maii

erit prjesidio vobis 5
et deducet vo;

il sera d secours à vous-, et il conduira vou
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non est quod timeatis

;

vos quidem nialo in

me anime fecistis; sed
Deus convertit iilud

in bonum : ego vos
alam et familias ves-
tras. Consolatus est

eos plurimis verbis

,

et leniter cum iliis

locutus est.

vous navez rien »\ crain-
dre; il est vrai que vous
avez agi contre moi avee
une mauvaise inlenlion

;

mais Dieu a changé cela
en bien : je vous nour-
rirai vous et vos familles.

11 employa beaucoup de
paroles pour les consoler,
et leur parla avec dou-
ceur.

80. Mon de Joseph.

JosEPHus vixit

annos centum et de-
cem, quùmque esset

morti proximus, con-
vocavit fratres suos

,

et illos admonuit se

brevi moriturum esse.

Joseph vécut cent dix
ans , et lorsqu'il était près
de la mort , il assembla
ses frères et les avertit

qu'il allait bientôt mou-
rir.

Ego, inquit, jain Je suis sur le point de
morior: Deusvosnon mourir, dit-il -. Dieu ne
deseretjsederitvobis ^^^^ abandonnera pas,

prœsidio: et deducet f^^^
il sera voire protec-

'
.
teur , el il vous fera sortirvos

(1) Esset

il fût.
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aliquando ex AEgypto in regionem quara

un jour hors de l'Egypte dans la région qu*

proniisit nostris patribus : oro atque obtestor

ilpromit à nos pères: je prie et je conjure

vos ut deportetis mea ossa illùc.
[

'VOUS que vous transportiez mes os là-bas.
\

Deindè oblit placide : corpus ejus

Ensuite il décéda paisiblement : le corps de lui

condituni est , et positum in feretro.

fut embaumé , et posé dans un cercueil.

81. Après la mort de Joseph les Israélites sont

persécutés,

Intbrea. posteri Jacobi ,
sen

CEPSNiy^^r les descendans de Jacob ,
ou

Hebrœi, aucti sunt (in) numéro in

les Hébreux , furent augtl^tés en nombre en

jnodum mirum, et multitudo eorum

une manière étonnante , et la multitude d^eux

crescens (à die ) in dies incutiebat

croissant de jour en jours inspirait

metum AEgyptiis. 1
Novus rex

de la crainte aux Egyptiens . \
Un nouveau roi

potitus est (de) solio
,

qui (rex) non

prit possession du trône
,

lequel roi n'

viderai Josepluim

,

nec (et non )

lâ'ait pas vu Joseph
,

et ne
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aliquando ex JEgyplo
m regionem quam pa-
tribus nostris promi-
sit : oro vos atque
obtestor ut illùc ossa
mea deporiefis.

un jour de TEgypte pour
vous conduire dans la
terre qu'il a promise à
nos pères : je vous prie
et vous conjure d'j' irans-

porter mes ossemens.

Deindè placide obiit: Ensuite il expira Iran-

corpus ejus conditiirn quillement : son corps

est, et in fereiro no-
f"i embaumé et mis dans

<L un f<of<>ii£>ÏI

sjtum.
un cercueil.

Si, Apres la mort de Joseph Us Israélites
sont persécutés.

Inteiiea posteri
Jacobi, seu Hebraei

,

numéro aucti sunt
mirum in modum, et

eorum multitudo cres-

cens in dies metum
incutiebat iEgyptiis,

Cependant les descen-
dans de Jacob , ou les

Hébreux, se multipliè-
rent d'une manière éton-
nante, et leur multitude
croissant de jour en jour
inspirait de la crainte aux
Egyptiens.

Rex novus solio Un nouveau roi monta
potihisest, qui José- sur le trône; il n'avait

phum non viderait, pasvuJosepb,
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recordabatuT mei'ita ejiis. j Is

se rappelait pas les services de lui.
|
Celui-ci

igitur lit opprimeret Hebrœos , con£ciebat

donc afin qu' il opprimât les Héhreux , accablait

primùni illos (à) duris laboribiis 5
cleinclè

d'abord eux de durs travaux ; ensuite

1
edixit etiani ut pai-^'uli (iiitaiites)

il ordonna aussi que les tout petits enfans

eornm nati recèns projicereiitiu- iii fliinien.

d'eux nés récemment fussentjetés dans leJleuve.

82. Naissance de M^oïse ^
an du monde 2.^53.

MxjjLiER Hebrœa peperit filiuirij quùin

TJi<^JE femme Hébreuse enfanta un Jils ^ comme

Aaderet (1) quem elegantem \ohut

elle 'voyait lequel joli elle voulut

servave (eiim).
j

Quarè abscoiidit

conserver lui.
|
Cest pourquoi elle cacha

eiim (in) tribus mensibus^ bed quùni

lui pendant trois mois, mais comme

non posset (2,) occultare eum diutiùs^

elle ne pouvait cacher lui plus long-temps

^

sumpsit fiscellam «ciipeani
,
quam liiiivit

elle prit une corbeille de jonc
^

qu' elle enduisit

(è) bitvimiiie et (è) pice. j
Deindè posait

de litiime et dt: poix. ! Unsuitc die vosa



BE h HISTOIRE SaitîtE. i65

nec mérita ejus re- et ne se souvenait point de
cordabatiir. ses services.

Isigiiur ut Hcuiœos
opprimeret, priniùm
duris illos Jaboribns

conficiebat : deindé
edixit etiain ut par-
"vuli eorum recèns nati

in flumen projice-
rentur.

Ce roi donc pour op-
primer les Hébreux , les
accablait d'abord de tra-
vaux pénibles : ensuite
il ordonna même de jeter
dans le fleuve les enfans
nouvellement nés.

82. Naissance de Moïse, an du monde
2453.

"Mu LIER Hebrœa Unb femme Israélite

perj:)erit fiJium
, quem "^'^ ^" monde un fils,

quùm videret elegan- ^[,
^oj^",^ qu'il était joli,

tem
, voluit servare.

elle voulut le sauver.

Quarè abscondit
eum tribus mensibus,
sed quùm non pojset

eumdiutiùsoccultare,

sunipsit fiscellam scir-

peajn
, quam liaivit

bitumine ac pice.

Deindè posuit -

C'est pourquoi elle le
tint caché pendant trois
mois; mais comme elle
ne pouvait le cacher plus
long-temps , elle prit une
corbeille de jonc

, qu'elle
enduisit de bitume et de
poix.

Ensuite -elle y mit

(1) Videret

elle vit,

(2) Posset

elle pût.
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intùs nfantiiluin, et exposuit eum inter

dedans le petit enfant , et exposa lui entre

aruncliiies ripœ fluminis.
j
Habebat cum-

les roseaux de la rive dujleuve.
|
Elle avait avec

se- uiiam comitem soiorem pueri

,

elle une compagne sœur de l'enfant ,

j assit <j[iiaiii stare procul , ut

elle ordonna laquelle se tenir loin ^ afin qu*

exploraret eventum rei.

elle examinât l'événement de la chose.

83. La fille de Pharaon sauve l'enfant.

M o X filia Pharaonis venit aJ flunien

,

BisNTÔT la fille de Pharaon Tint au fleuve,

ut abliieret corpus. Prospexit

afin qu' elle lavât son corps. Elle aperçut

fiscellaui hccrentem in arundiiiibus , (ji.e

la corbeille arrêtée dans les roseaux ,
et

inisit illùc unaiii è 6\iis famulabus.
\

elle envoya là une de ses servantes,
j

(A) Hscellii apertâ cernens parvulimi

Après la corbeille ouverte voyant le tout petit

(infantem) vagieiitem niiserta est (i) illms :

enfant criant elle eut pitié de lui :

iste est , inquit , "xuius ex infantibns

^elui-ci est, dit-elle 3 un des en/ans
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iiïtûs infantulum, et 'e petit enfant, et IVx-
exposuit eum inter P°^^ parmi les roseaux

arundines rinœ flu-
§"i pétaient sur les bords

minis. ^'^ ^^"^^•

Habébat secnm Elle avait arec elle

linam coinitem soro- PO"r compagne une sœur
rem pueri, quam jus- ^^ l'enfant; elle lui or-

Sit stare procul ut
^^«""^ ^^'^^ «« ten.r auloin

^.r^r.*
l","cui, Ut pour examiner ce quievenfum rei explo- arriverait.

rare t.
i

83. LaJiUe de Pharaon sauve Venfant.

Mox fi lia Pharaonis
venit ad fliinien, ut
ablueret corpus. Pros-
pexitfiscellaminarun-

dmibas becrentem
,

misitque illûe unam è
faniulabus suis.

Apcrtâ fiscellâ cer- Ayant ouvert k eor-

nens parvulum va- ^^^'"^
,

elle vit le petit

gientem
, miserfa est eu['n1.ir.' "!''V- ''n'^^11 • • .

^^^ Pi'ie : est. dil-pl1p
.l]ius:isteest,inquif, un des enfans de/Hél
un us ex infanlibus breux.

f-(ebraeorum.

Bientôt après la fille

de Pharaon vinlaufleuve
pour se baigner. Elle
aperçut la corbeille ar-
rêtée dans les roseaux

,
et y envoya une de ses
servantes.

(OS. Sorte».
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Hebrseorum. | Tnnc soror pueri

des Hébreux. \ Alors la sœur de l'enfant

accedens : visne ait, ut arcessaiu

s'approchant : veux-tu , dit-elle
,
que jefasse venir

mulierem Hebrseam quœ niitriat

vue femme Hébreuse qui nourrisse

parvulum, et vocavit matrem.
[

Filia

le petit enfant , et elle appela sa mère. \
La fille

Pharaonis dédit cui puerum

de Pharaon donna à laquelle l'enfant

alendum, (à) niercede promissâ.

de'i'ant être nourri, après une récompense promise^,

j
Itaque mater mitrivit puerum,:

\ C'est pourquoi lanière nourrit son enfant^

et reddidit eum adnltum fibfB

et rendit lui devenu grand à lafile

Pharaonis
,

quae adoptavit illum ,
et

de Pharaon
,

qui adopta lui
,

et

nominavit (eum) Mosem , id est servatuiu

nomma lui Moïse, c* est {-â-dir^) sauvé

ab aquis.

des eaux.

84. Moïse entreprend de délivrer son pefiple.

Mo SES jam senex adiit Pharaonei

Moi s s, déjà vieux alla vers Pharaon
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Alors la sœur de l'en-

fant s'approchant d'elle

lui dit : voulez-vous que
j'aille chercher une fem-
me Israélite pour nourrir

cet enfant? et elle appela
sa mère.

La fille de Pliaraou lui

1 1 j donna l'enfant à nourrir,
puerum alendum de- ^^ ^^. promettant une

Tune soror pueri

accedens : visne, ait,

lit ai'cessam muliereni

Hebraeam, quae nu-
triât parvulum , et vo-

cavit raatrem.

Cui filia Pliaraonis

le

dit, promissâ rner-

cede.

Itaque mater nutri-

vit puerum , et adul-

tum reddidit filiœ

Pharaonisj quœ illum

adoptavit, et nomina-

vit Mosem^ id est,

seruaiitm ab aquis.

recompense.

Ainsi l'enfant fut nourri
par sa propre mère , et

quand il fut grande elle le

rendit à la fille de Pha-
raon

,
qui l'adopta , et le

nomma Moïse , c'est-à-

dire , saaué des eaux.

84- Moïse entreprend de délwrer sort

peuple.

MosES jam senex, Moïse déjà vieux,

jubenle Deo , adiit «lia, par l'ordre de Dieu,
' trouver
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(siîb) Deo jubente (ici) : qne prœceplt

sous Dieu ordonnant cela : et commanda

ei (in) nomine Dei , lit diniitteret.

à lui au nom de Dieu, qu' il laissât partir

HeLrœos. | Rex impiiis réunit parère

les Hébreux.
|

Ce roi impie refusa (d'^ obéir

luajidatis Dei. | Moses , ut vinceret

aux ordres de Dieu.
|
Moyse , afin qu' il vainquît

perlinaciam Pharaonis, edidit prodigia

l'opiniâtreté de Pharaon
^ fit des prodiges

multa et stupeuda, qncC vocantur plagœ

nombreux et étonnans , qui sont appelés plaies

.AEgypti. I Quùni nihilominùs Pliarao

d'Egypte, j Comme néanmoins Pharaon

perstaret in senteiitiâ, Deiis interfecit

persistait dans son sentiment , Dieu fit périr

filiurn primogeîiit uni ejus et omises

le fils premier .né, " de lui et tous

primogeiiitos AEgyptioruiu.
|
Tandem rex

les premiers nés des Egyptiens.
| £rfin le roi

victus (à) inetii paruit
,

que dedit

'Vaincu par la crairtts obéit , et donnn

Hebraeis facultatem (i) discedendi.

aux Hébrçux la permission de se retirer.
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Phajaonem ; eiqiie Pharaon, et lui com-

preccepii nomineDei, n;an<1a,au nom de Dieu,
*

i- •,, . TT ne laisser pat'tir les lie-
lit thmilteiet He-

j^,^^,^

brœos.

ReX iinpius rennit Ce roi impie refusa

parère mandatis Dei. ^^^'^'^ ^"^ o'^^^es de
* Dieu.

Moses, ut Pharao-
nis pertinaciam vin-

ceret, multa et stu-

penda edidit prodigia

,

qiiœ vocantur plagœ

Quùm niliilcmi-

nùs Pliarao in senten-

tiâ perstaret , Deiis

inlerfecit primogeni-

tum eJLis fiîium et

omnes primogenitos

yEgyptiorum.

Moïse, pour vaincre

l'oiiiniàtrelé de Pharaon,
fit plusieurs prodiges

étounans, qu'on appelle

les plaies cVEgypte.

Comme néanmoins Pha-
raon persistait dans son
sentiment, Dieu fit mou-
rir son fils premier né et

tous les premiers nés des
Egyptiens.

TanJem metu vie- Enfin vaincu par la

dédit-
crainte, le roi ohéit, ettus rex paruit.
donna aux He'breux la

que Hebraeis disce- permission de s'en aller,

dendi facultatem.

(1) Facultatem

faculté

"pouvoir.
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. %5. Les Hébreux sortent de l'Egypte^ conduits par

une colonne de feu.

Hebr^i profecti simt ex AEgypto ad
• Lzs Hébreux partirent " de l'Egypte environ

sexcenta millia viroi'um prœter parviilos .

six cents milliers d'hommes outre lespetits enjans

et vulgus promiscuum.
|
Columna nubis

et le vulgaire mêlé.
|
Une colonne de jiuée

la populace

prseibat illis egredientibus interdiù,

allait devant à eux sortant pendant le jour

et columna ignis (in) noctu
,

quév

et une colonne defeu dans la nuit ^ laquelle

(colurana) essét (i) dux viœj nec (et)

colonne était le guide du chemin^ et

illa columna (non) defuit nnquam per

cette colonne ne manqua jamais pendant

quadraginta annos. | Post paucos dies

quarante ans.
J

Après peu de jours

multitudo Hebrasoruin pervenit ad littus

la multitude des Hébreux parvint au rivage

"maris rubri, que posuit ibi castra.

de la mer rouge ^ et plaça là son camp.

86. 3lQÏse sépare les eaux de la mer.

B R E V t pœnituit regem quod

Bientôt le repentir tint le roi de ce qu'



1) ii 1.
' H 1 s T O I R E SAINTE. Ij6

85.^ Les Hébreux sortent de VEgypte ^

conduits par une colonne de feu,

P R O F E C T I sunt l'Es ^^ éhreux partirent

Hebrœi ex ^gyplo d'Egypte au nombre de

, .,,"'' "
. SIX cent raille hommes

,

ad sexcenta millia vi-
^^^^^ compter les enfans

rorum prseter parvu- et la populace,

los , et promiscuum
Yulgus.

Illis egredientibus

prœibat columna nu-
bis interdiù , et co-
lumna ignis noGtu

,

quae esset dux viae ;

nec unquàm per qua-
draginîa annos defuit

ilia columna.

Post paucos dies

iriultitudo Hebrgeo-
rum pervenit ad littus

maris rubri , ibîque

castra ppsuit.

A leur sortie , une co-

lonne de nuée les précé-
dait pendant le jour, et

une colonne de feu pen-
dant la nuit, pour leur

servir de guide dans le

chemin; et jamais pen-
dant quarante ans cette

colonne ae leur manqua.

Peu de jours après, la

multitude des Hébreux
arriva aux bords de la

juer rouge , et y campa.

S6. Moïse répare les eaux de la mer.

Bientôt le roi seB R E V I regem
^aituit ou6d repentit d'avoir

(i) Esset

fût, serait.



a74 ABRÉGÉ
dimisisset (i) tôt niillia hoiiiiiiiun

,

il avait laissépartir tant de miUlers d'homtfics ,

et (ab) ingenti exercitu collée to

eâ après une grande armée rassemblée

persécutas est eos.
| Quùni Hebrtci

il poursuivit eux.
|

Lorsque les Hébreux

vidisseiît (•-*) se esse inteixlusos (^3) ex uiiâ

eurent tu eux être renfermés d' une

parte (à) maii^ ex altéra parte

part par la nier
,

de l'autre part

Pharaonem mstare cuni omnibus copiis,

Pharaon presser avec toutes ses troupes

^

,» I e

correpti stiiit (à) luagno timoré,
j
Tune

ils furent saisis d' une grande crainte.
|

Alors

Deus inq-^it Mosi : protende tuani (uianum)

Dieu dit à Moïse : étends ta main

dextram in mare , et di vicie acjuas , lit

droite sur la mer
.^

et divise les eaux, ajin qu'

illce prœbeant irer siccaiii Hebra-is

elles présentent un chemÏTi sec aux Hébreux

gradientibus.

marchant.

87. Les Hébreux passent la mer à pied sec.

MosES fecit (id) cpacd Dens jusserat :

Moïsi: Jit ce (jae Diçu avait ordonné

i
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tôt rnillia hominum laîssé partir tant de mil-

ciiniisisset, et collecto
'•'^''^ cl'bommes, et après

avoir levé une grande
ingenti exercitu eos ^rmée, il les poursuivit,
persecutus est.

Hebrœi, qiiùm vi-

flissent ex unâ parle

se muii interclusos

esso, ex altéra parte

instare Pliaraonem
cum omnibus copiis

,

inagno timoré cor-
repli sunt.

Tune Deus Mosi :

protende , inqiiit
,

dexlram tuam in ma-
re, et divide aquas

,

ut illae Hebraeis gra-

dientibus iter siccum
praebeant.

L(?s Hébreux voyant
que d'un côté ils étaient

arrêtés par la mer, et que
de l'autre Pbaraou les

pressait arec toutes ses

troupes , furent saisis

d'une ijrande crainte.

Alors Dieu dit à Moïse:

éteiulez votre main droite

sur la mer, et divisez les

eaux , afin qu'elles ou-a,

vrent un chemin sec aux
Hébreux en marche.

87. Les Hébreux passent la mer à pied
sec.

Fecit Moses quod Moïse fit ce que Dieu

jusserat Deus :
avait'ordonné :

(1) Dimisisset

il eût congédié,

{i) Vidlsseiit

eussent vu.

;5) Interclusos esse, doit s'uiifi^r ici un présent,
connue inslaxe.
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quùm , ^eneret . manum extensam super

iorsqu' il tenait la main étendue sur

mare, aquae divisée sunt , et intumescentes

la mer , les eaux furent divisées^ et s'enfla 71

1

pendeLant (i) hiiic et indè.
|

Yentus

elles étaient suspendues de-çà et de-là.
|
Un vent

vehemens flavit etiam (à) quo alvens

"violent soufjla aussi par lequel le lit

cxsiccatus est. | Tune Hebraei ingressi sunt

fut desséché.
]
Alors les Hébreux entrèrent

in mare siccum : enim aqua erat tanquàm

dans la mer sèche : car l'eau était comme

lauiois à dextrâ et (à) leevâ eoruni.
j

UTtmur à la droite et à la gauche d^cvx.
j

Hex AEgyptius quoque iiisecutus

x>e roi Egyptien aussi ayant poursuivi

Hebrseos gx'adientes^ nonr dubilavit iiigredi

les Hébreux marchant^ n' hésita pas {a^ entrer

cum e^cercitu universo (2) (in) mare, qmc.

avec son armée entière dans la mer
^
par où

patebat.

tlls était ouverte.

88. Les Egyptiens soîit engloutis dans les Jlots.

QuuM AEgyptii progrederentvir . in

'IjOusquj: les Egyptiens /qj.^,,.--^-' ,.

^

da.
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quùm teneret manum
extensam super mare,
aquae divisée sunt, et

intumescentes hinc et

indè pendebant.

Flavitetiam ventus
vehemens, quo exsic-

catLis est alveus.

L77

lorsqu'il tenait la main
étendue sur la mer , les

eaux se partagèrent, et
s'enflant elles se tenaient
suspendues de part et

d'autre.

De plus , il s'éleva un
vent violent

,
qui desséclia

le lit de la mer.

Tune Hebrsei in-
gressi sunt in mare
siccum : erat enim
aqua tanquàm murus à
dextrâeorum etlaevâ.

Rex quoque ^gyp-
tius Hebrgeos gra-
dientesinsecutus, non
dubitavit, mare quà
patebat, ingredi cum
univers© exercitu.

Alors les Hébreux en-
trèrent dans la mer qui
était à sec; car l'eau était
comme un mur à leur
droite et à leur gauche.

Le roi d'Egypte pour-
suivant les Hébreux qui
marchaient, u'iiésilapoint
à entrer aussi avec toute
son armée dans la mer

,

à l'endroit où elle s'était

ouverte.

H8. Lés Egyptiens sont engloutis dans
les jlots,

QuUM i^gyptii pro- Lorsque les Egyptieua
grederentur in s'avançaient

(1) Penrlebant

elles pendaient.

(2) Universo

univ erselU,
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mari medi» , Douiinus subvertit carras

la mer mitoyenne, Seigneur renversa les chars

I ! I > I

eorum et dejecit équités (eorimi).
j

d'eux et jeta à bas les cavaliers d'eux,
j

AEgyptii perculsi (à) metu cœperunt

ie5 Egyptiens frappés de crainte commencèrent

fugere : at Deus di:cit Mosi : extende

{a^ fuir : mais Dieu dit à Jiloïse : étends

rursùs (manum) dextrain in mare ,

de nouveau ta main droite sur la mer
y

x\t aqiiœ revertantur in suum locum.

afin que les eaux retournent dans leur lieu.

j
Moses parait, et statiui aqua^ relliientes

j
Jyioïse obéit y et aussitôt les eaux recoulant

obruerunt AEgyptios et curi'us et

engloutirent les Egyptiejis et les chars et

équités eôi'iim. | Exercitus iiniversiis

les cavaliers d'eux.
|

L'armée entière

Pharaoïiis deletus est in fluctibus niediis
5

de Pharaon fut détruite dans les flots mitoyens^

nec (et) anus (qiu esset) nancias tanUe

et un seul qui fût messager d'une sigrande

<;ladis (non) saperf'uit qaidena. | Deas

défaite ne survécutpas même. |
Dieu
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mediomaiijDoiiiJnus au milieu de la mer, le

subvertit eoruin ciir- Seigneur renversa leurs

,,., , ^+ 1.-^ u ^^ "t^, ch.irs, et culbula leurs
1 LIS et deiecit équités. i-f * cavaliers.

Melu pcrculsi tE- Les Egyptiens frappoa

gyptii cœperunt fu- de crainte c(.mra?u( et eut

sere : at Deus dixit è/^''' '
")^"'

P'^"
'^'' ^

Tii . , , Moïse : eleii;lt'7. cucoie
JVlosi : extende rnrsus ^^^^^ ^^i,, ,„r !a nun-,

cîextram in mare, ut afin que leseaux revieu-

aquœ revertantur in nenl à leur place.

locum suuni.

Pariiit Moses , et Moïse obéit, et aussitôt

statiin aquse relluen- ^es eaux npvenani leur

tes obruerunt iE^yp- «'"»•«
.

engloutirent les

""^ * r.ayplieiis avec leurs
tios, et eoi-Lim currus ^f//^ ^^ l^^,,^ cavaliers.
et équités.

Deletus est univer- '^oute l'armée de Pha-
., T», raou lut détruite au mi-

sus exercitus r larao- i- i r, , . -i
lieu des Ilots ; et il ne

uisinmedustlLictibus; ,,esta pas même un seul

uec unus quidem nun- homme pour annoncer

ciiis tantae tladis su- w»e si grande défaite,

perfuit.
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lib^ravit sic Hebrseos ab injustâ serviîute

délivra ainsi les Hébreux de l'injuste servitude

AEgyptiorum.

des Egyptiens.

8c). Dieu nourrit son peuple dans le désert.

HEBRiEi, (à) mari riibro trajecto
^

Les Hébreux j après la mer rouge traversée
,

peragi'âruiit diù Tastaiu solitaJineni.

parcoururent long-temps une -vaste solitude.

j
Paiiis deerat (eis)

5 at Deus ipse

j
Le pain manquait à eux ^ mais Dieu lui-même

aluit eos : ciLus , quem appellaverunt

nourrit eux: une nourriture^ qu' ils appelèrent

manna , cecidit è cœlo per quadraginta

manne ^ tomba du ciel pendant quarante

annos.
j

Gustus similœ nnxt£e ciun

ans. j
Le goût de Jleur defarine mêlée avec

melle inerat huic cibo.
J
Acjua deiuit

fe miel était à cette nourriture. \ L'eau manqua

«tiam interdùm (eis) : aX , (snL) Deo
aussi quelquefois à eux : mais y sous Dieu

juLente (id) , Moses perçu tiebat rupem
ordonnant cela , Moïse frappait un rocher

(cnna) virgâ et continué fontes aquae

avec sa baguette et aussitôt des sources d'eau

dulcis erninpebant.

douce jaillissaient.
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JiC Deus îiberavit ,
C'est ainsi que Dîeu

TT 1 1 •,• ,+A délivra Jes Hébreux de
Hebraeos ab injusta ^^.^^ ^^^^.^^^^^ ^^^
Bervitute iïigyptio-- Egvpiiens.

^

89. Dieu 7iOHnit son peuple dans h
désert.

HEBRîir, traiecto r.Es Hébreux, après

i. TA ,,« avoir passé la mer roage,

^ ^ errèrent long- temps aaii»

ragrarunt vastam so-
^^^^ ^.^^^^ ^j^se.t.

litudinem.

Deerat panis ; at

Deas ipse eos aluit :

è coelo per annos qua-

draginta cecidit cibus,

quem appellaverunt

viaiina.

Le pain leur manquait,

mais Dieu lui-même les

nourrit : pendant qua-

rante ans, il tomba du

ciel une nourriture qu'ils

appelèrent manne.

Inerat huic cibo

similœ cum
meile mixtse.

gUSt'JS

Cette nourriture avait

un goiît de fleur de fa-

rine mêlée ayec du mieb

Interdùm etiam de-

fuit aqua : at, jubente

Deo, Moses percutie-

bat rupem virgâ et

continué erumpebant

fontes aquee dulcis. jaillissaiem

Quelquefois aussi Peau
leur manqua : mais

,
par

l'ordre de Dieu, Moïse

frappait un rocher avec

sa baguette, et aussitôt

des sources d'eau douce
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5lO. Dieu publie sa loi au milieu des foudres et
\

des éclairs.

(iNJ tertio mense, postqiiàni HebifeiS
Uaa's le troisième mois ^ après q^ie les Hébreuxt

egressi sunt ex AEgypto , psrvenenmt ad
furent sortis de l'Egypte , ils parvinrerit au

montera Siute.
| Ibi Deus dédit eis

mont de Sinaï.
|

Là Dieu donna à eux

legera cum apparatu terrilico.
j

Tonitrua
sa loi avec un appareil effrayant.

|
Les toJincrrcs

cœperunt exaiidiiù
,

falgiua

commencèrent (a) être entendus

,

les éclairs

( cœperunt
)

inicare : nuLes densa

commencèrent (ji) briller : une nuée épaisse

operiebat montem
j et clangor buccinas

couvrait le mont, et le son de la trompette

perstrepebat veheineiitiùs (i). ] Popuius
retentissait très-forttment.

j
Le peuple

trepidus prce metu stabat ad radices

tremblant de crainte se tenait aux racines
il —————

I . ,

inontis fumantis.
j
Auteni Deus in n:onte

du mont fumant.
|

3Iais Dieu sur le mont

loquebatur è nube mediâ inter fulgura

parlait de la nuée mitoyenne eîitre les éclairs

et tonitrua.

et les tonnerres.
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90. Dieu publie sa loi au milieu des

foudres et des éclairs.

MeNSE tertio
,
posf.- Le troisième mois après

quàm Hebrœi esressi g"^. ^e^ Hébreux furent

. 71^ r ^ sortis de 1 Egypte , ils
sunt ex/Ei2vnto, per- . , _ ^^^^J-^gypto,pe
venerunt ad montem
Sinae.

arrivèrent au mont Smai*

Ibi X)ei!S flcdlt eis Là Dieu leur donna sa

V^'i^i^m cmn apparatu ^«^ ^^'^^ un appareil ef-

. o * * frayant,
temiico. ^

CœperiuU exaudiri Le tonnerre se fit en-

tonitriia, micare fui- tendre, les éclairs bril-

iïura : nubes densa laieut : une nuée épaisse

. 1 . . . couvrait la mon taeue, et
openebat montem, et , i 1 , „'i,^

clangor bu cci n ae vehe-

menti ù s perstrepebat.

le soa de la trompette

retentissait avec force.

.' Stabatpopulusprse Le peuple tremblant

metu irepidus ad ra- ^^
^V'^l''^

'^ tenait aux
.. .. r pieds du mont qui tu-
dices montis liiiiian-

^ ^

lis.

mait.

X)eus .autem in Mais Dieu sur la mon-

nionte loquebatur è 'ag»e parlait du milieu

medlâ nube inler fiil-

gura et tonitrua.

de la nue entre les éclairs

et le tonnerre.

(i) VehemeiUiùs, par élégance j pour Tchemeûtissimè>

eu veliementiùs
(

prae solito )

plus fortement qu^à Vordinaire.
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f/l. Principaux articles de la loi,

Pofir6 verba quîe Dens protulif; sunt

O A les paroles que Dieu proféra sonr

hsec :

celles-ci :

ce Ego suni Dominus,
« Moi je suis le Seigneur^

a ai
X

qui

ediixi

ai tiré

vos è

voi^s de

servitute AEgyptiorum.

la servitude des Egyptiens,

1
Dii

1
Des dievn:

alieni

étrangers

lion erunt vobis ;

ne serontpoint à vous :

ego

moi

SUIll

je suis.

uiius DeuSj et aliiis De us non est

l'unique Dieu^ et un autre Dieu n? estpoinil

praeter me.
j

î^on iisurpabitis (i) iiomenj

excepté moi.
j
Vous n* emploierezpoint le nom-

Vestri Dei temerè et sine causa, j

, de votre Dieu témérairement et sans cause,
j

(!Noii) facietis ulinm opus (in die)

Vous ne ferez aucun ouvrage dans le jour

Sabbato : colite yestrum patreni et

(</«) Sabbat : honorez votre père et

vestram matrem : non occidetis : non
votre mère: vous ne tuerez point î vous ne

adulterabitis.
j

Non facietis
-j

commettrez point l'adultère,
j
Vous ne ferezpoint

iîirtum : non dicetis falsum

le vol: vous ne direzpoint un faux
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91. Principaux articles de la loi.

ll^c porrô sunt Or telles sont les pa-

verba quœ protaliî
rôles que Dieu prononça:

1^ T.-' x> Je SUIS le Seigneur ,
qui

Dons : i^go sum uo-
^.^^^^ ^^ ji^,^^, ^^ i^ servi-

minus, qui eduxi vos tucle des Egyptiens.

è servltute ^gyptio-
rujn.

Non erunt vob% Vous n'aurez point de

dii alieni : ego unus dieux étrangers : je suis

Deus, et non est alius 1- '^"^^ ^jf";
^^ ^^ " ^ ^'}

'
a point d autre que moi.

prseter me. ^

Non usurpabitis no-

inenDei vestri temerè

et sine causa.

Sabbato nullum

ôpus facietis : colite

patrein vesti uni et ma-

trem vestram : non
Qccidetis, non adulte-

îabitis.

Non facietis fa rlum :

non dicetis falsum

Vousn'emploierezpoint

le nom de votre Dieu té-

mérairement et sans sujet.

Vous ne ferez aucun
ouvrage le jour du Sab-

bat : honorez voire père

et votre mère : vous rie

tuerez point : vous ne

commettrez point d'adul-

tèi-e.

Vous ne ferez point de

vol' ; vous ne porterez

point de faux ,

i) Usurpabitis

vous usurperez.
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testimoniinn adversùs vestrum proxîmimi '.

témoignage contre votre prochain :

non concujîiscetis rein alteruis.

vous ne convoiterez point le bien d'autrui.

92. Construction du tabernacle et de l'arche :

3loïse meurt.

MosES nionitus à Deo jussit tabernaculum

J^IoïsE averti par Dieu ordonna le tabernacle
— —

.
i

confici ex pellibus et (ex) cortiiiis'

être construit de peaux et des étoJjt.s

pretiosissimis , insiiper arcara Ibscleris

les plus précienses , de plus l'arche d''alliance

vestitam (ex) an 10 pnro , in cpiâ (^arcâ)

revêtue d' or pT-^r , dans laquelle arche

reposuit tabulas iegis diviiice.
|

Qiumi
ilposa les tables de la loi divine.

|
Lorsqu'

haberet (1) jani in conspectu terrain

il avait déjà dans sa présence la terre
I ——^——————-^_^——_^——^_^^_^^_^_____^_
promiisam à Deo

,

vii- plaiiè

promise par Dieu , cet homme tout-à-fait

admiiabilii (à) sapientià et (à) Cceteris

admirable par sa sagesse et par ses autres

rirtutibus niortnns est.
|

Popiilus luxit ennaj

-vertus mourut.
|
Le peuple pleura lui

(iïi) tringinta diebus.
j
Josncj queni(Moses) ,

pendant trente jours,
j
Josué

,
que Jllcysf

'
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testlrnoninm adversùs témoignage contre voire

proximum veslruni : P''^'^'^^''" ^ ^«^%"^
^Z''»

. ^. voiterez poiul le biea
nonconcLipiscetisrem ^'^^{,.^^1,

^Iterius.

92. Construcùon du tabernacle et de

Varche : Moïse meurt.

MosEs à Deo rao-

nitus confici jussit

tabernaculam ex pel-

libus et coitinis pre-

tiosissimis , insuper

arcam fœderis auro

puro vestitam in qiiâ

reposait tabulas legis

divinee.

Quùm jam in cons-

pectu haberet terram

à Deo promissam
,

ïnortuus est vir sa-

pienliâ et cœteris vir-

tutibîis plané admi-

rabilis.

Moïse ,
par l'avis de

Dieu , fit construire le

tabernacle ayec des peaux

et des étoffes très -pré-

cieuses, de plus l'arche

d'alliance revêtue d'or

pur , dans laquelle il mit

les tables de la loi.

Lorsqu'il avait déjà

sous les yeux la terre que

Dieu avait promise, cet

homme tout-à-fait admi-

rable par sa sagesse et ses

autres vertus, moarut.

Luxiîcurnpopulus ^^ p^^^l^ ,e pigura
diebus iiiginla, pendant trente jours.

Successit in locum A Moïse succéda Josué,

Mosis Josue

,

(1 ) Haberet

il eût.
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ipse designarerat priùs

, successit in
lui-mênie .avait désigné auparavant , succéda à

ioiciim Mosis.

la jplace de Moïse.

93. Les Hébreux, sous la conduite de Josué

,

passent le Jourdain à pied sec.

Ut HeLraei introducerentur in
l^^i-i^ que les Hébreux -fussent introduits dans

terram proinissam, Jordanis erat trajiciendus:
la terre promise , le Jourdain était à traverser:

nec (et) copia naviuin (non) erat
^^ ^^g quantité de yiavires n' était point

nec (et) amnis iluens tune (in)

^ ^"^' ^ lefieuve coulant alors à

pleno alveo (non) prœbebat vadum.
|
Deus

plein lit ne présentait pas un gué.
\
Dieu

venit anxilio iis : Josue jussit aioam
-vint à secours à eux : Josué ordonna l'arche

fœderis prœferri (1) , et populum sequi
d^alliance être portée devant et le peuple suivre

(eam).
[
(Snb) arcâ appropinquante, aquœ

,

^lle-
I

Sous l'arche approchant, les eaux
.,

lis

quae deilnebant snpeinè, steterunt^(ad) instar
qui coulaient d'en haut ^ s'arrêtèrent à l'instar

nnirij autem (aqnae) quœ (defluebant)
d'un mur} mais les eaux qui covlaienr
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queni ipse priùs de- q^'il avait lui-même
sigiiaverat. désigné auparavant.^

go. Les Hébreux , sous la conduite de
Josuéj passent le Jourdain à piedsec.

Ut Hebrœi in ter-

rain proraissam intro-

dacerentur, Jordanis

erat trajiciendiis : nec
erat iis navium copia

,

nec vadum praebebat

amnis tune pleno al-

veo fluens.

Pour introduire les

Hébreux dans la terre
promise , il fallait pas-
ser le Jourdain : or ils

n'avaient pas une quanti-
té suffisante de vaisseaux,
et le fleuve

, qui alors
coulait à plein lit, n'é-
tait point guéable.

Xllio

Deus vênit eis au- Dieu vînt à leur se-

^ . Josue jnssit cours -. Josué fit porter

prgeferri arcam foe-
^'^^'^^^le d'alliance devant

deris, et pcpulura ee- "^^t^^ '"' "''''=

qui.

Appropinquantear- ,
^ l'approche de l'ar-

oà o«.,jL '^"®' ^^s 6*"x qui cou-ca, aquœ, quœ su- laient d'en haut se tinrent
perne detluebant , comme un mur, et celles

steterunt instar mûri; qui étaiejnt

quae autem

(i) -Ferri prae-

étre portée devant
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inf'rà , descenclennit et rcLcjneruiiS: uiveuin

au-dessous , descendirent et laissèrent le lit

siccum.

sec.

94- Josué élève un monument.

'Hebrjsei incedebant per alveum arentem,

XiES Hébreux marchaient par le lit desséché ^

donec attingerent ripani oppositam.

jusqu'à ce qu' ils atteignissent la rive opposée.

j
Tum aquœ reversée sunt iii pristinuin

j
Alors les eaux retournèrent dans leur ancien

locum.
I

Vero Josue erexit diiodecim lapides

lieu. I Mais Josué érigea douze pierres

sublatos è ainiie inedio, ut esseiit

enlevées du Jleuve mitoyen , afin qu' ellesfussent

nionumentum perenne rei.
|

Dixiti

un monument éternel de la chose.
|

// dit

Hebrœis : si (ali) quandô vestiû ii-ii in-

41UX Hébreux : si un jour vos fils in~

terrogaverint (i) vos qiiorsùm spectet (2) ista

terrogent vous à quoi tend cet
m I

I
I w

congeries lapiduin ? respondebitis (eiî>) *

amas de pierres ? tous répondrez à eux :

trajecimus istum Jordaneni (cum)

nous avons traversé ce Jourdain avec
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infià , desoenderunt au dessous, s'écoulèrent

et alveum siccuni re- ^^ laissèrent le lit à sec.

liquerunt.

94- Josué élève un monument.

Heepx^i incede-
bant per arenlein al-

veum
, donec ripam

oppositam
rent.

attinge-

L E s Hébreux mar-
chaient à travers le lit

du fleuve desse'clic
,
jus-

qu'à ce qu'il atieiguissent

la rive opposée.

Tum reversœ sunt Alors les eaux retour-
aqiiœ in locum pris- nèrent dans leur ancienne

tinuin. pla'^e.

Josue ver6 duode- Mais Josué fit enlever

ciiii lapides è niedio ^^"^le pierres du milieu

îmne sublatos exexit,
"'^ "^"^^

'
^t ^^^ ^t d'^'

, . ? poser comme un monu-
Lit essent perenne rei „,ent étemel de ce fait,

aïoiniinentuiii.

Dlxit Hebraeis : si

^uandô vos inteiro-

làverint filii vestri

piorsùm spectet isfa

a pidu m, congeries ?

'espondébitis : sicco

3ede trcjecimus .lor-

lanem istum :

(i) Interrogii vérin

t

aursmt interrogé.

Il dit aux Hébreux :

si un jour vos enfans
vous demandent ce que
signifie cet amas de pier-

res? vous leur repondrez:
nous avonspassé ce fleuve
du Jouidaiu à pied sec:

(2) Spectet

resarde.
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pede sicco : idcircè lapides positi surit

le pied sec : pour cela cespierres ont été posées

ad menioriam sempiteriiam facti, ut

pour la mémoire éternelle de cefait ^ afin q:'e

hemines discaiit c^uaiita sit (i)

les hommes apprennent combien grande est

potentia Dei.

la puissance de Dieu.

95. Les murailles de Jéricho tombent d'ecic--

mêmes.

Urbs (è) ^nomine Jéricho muriita (.

TJnjc ville du nom (de) Jéricho munie de^

mûris yalidissimis ac (à) turribus ,
erat m

murs très-forts et de tours, était dans

his locis
,

quse (urbs) poterat nec

ces lieux, laquelle -ville {ne) pouvait ni

expugnari nec obsideri facile. |
Josue

être prise ni être assiégée facilement. \
Josué

fietus (iii) auxilio divino , agressus est

appuyé sur le secours divin, attaqua •

urbem non (cuui) armis aut (cum)

cette ville non avec les armes ou avec

viribus. |
Jussit arcam circumferri (2)

lesforces. \
Il ordonna l'arche êtreportée

circà muros, que sacerdotes antecedere(3)j

autour dçs murs t et ks prêtres m^reher devanti
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idcirco posili sunt la- c'est pour cela que ces'
jSidesadseinpiternam P'^^i'es ont éié purées

facti memoriam
, ut P^"*^ éterniser la mé-

discant quanta si Dei ''^Z''
'^^ %^ ^'^éncment,

notentia
-^iia q„e loa apprenne

XJOieiiua. combien est grande la
puissance de Dieu.

95. Les murailles de Jéricho tombent
a elles-mêmes.

EiiAT in lus locis

urbs validissimis mu-
risacturribusnmnita,
nomine Jéricho, quœ
nec expugnari , nec
obsideri facile pote-
rat.

Il y avait dans ces
beux une ville nommée
Jéricho, défendue par des
murs très forls et par des
tours; ello ne pouvait ni
êlre prise d'assaut, ni
è(re assiégée facilement.

Josue divino auxi-
lio fretus, non armis
aut viribiis , urbein
aggressus est.

Arcam circumferri
jnssit circa muros

,

sacerdotesque antece-
dere,et tuba canere.

Josué, s'appuyant sur
le secours de Dieu, at-
taqua cctle ville y 'noQ
par les armes ni par U
force.

Il ordonna que l'arche
fut portée autour des
murs, et que les prêtres
marchassent devant elle
eu sonnant de la trom-
pette.

(i) Sit

soit.

(3) -cedere ante-

; marcher deuani.

(3) -ferri circum-
eIre portée autour.

9
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e( canere (cuiii) tuba. |
Quùm

et chanter avec la trompette. \
Lorsque

arca fuisset circumlata septies ,
mmi

l'arche eût été portée à Ventour septfois., les murs

^t turres corruenftit iUic6. j
Urbs (fmt)

et les tours écroulèrent aussitôt.
\
La tulle fut

capta et diiepta est.

prise et fnt piUée.

96. Josué arrête le soleil.

TlBGES Cbanaan, (à) >iribus conjunctls,

X^5 rois de Chanaan, après leursforce, réunies

Deus dixit Josue : ne tbneas (1) eos
5

X)ieu dit à Josué : ne crains pas eux j-

yictoiia erit tua.

'Victoire sera la tienne.
\

^a^;:;;;^ est Ulos (cum) magno xmpetu

,

attaqua eux avec grande impétuosité,

""oui (reges) correpti (à) tormxdine sub.tâ

ll.eU \ois saisis d' unefrayeur subite

fugerunt. i
Tune grande lapidea cecidit

fuirent. \
Alors une grêle de pierres tomba

.ureux.et tua plusieurs deux.
\

Ma.s
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Quùm arca septies

^iicun)iata fuisset ,

muii et turres illico

corruerunt.

Urbs ^apta et di-

repta est.

Lorsque l'arclie eut été

portée sept fois autour de
la ville, les wuis et le»

tours s'écroulèrent sur-

le-champ.

L,a vUIô fut prise et
pillée.

96. Josné arrête le solelL

Reoes Cliajiaan, Les rois de Chanaan

eonjiinctis viriblis ,
ayant réuni leurs forces,

progressi sunt adver- ^^'^^^'^^ contre les

SUS Hebrseos.

At DeusdixitJosLie: MaisDieudiià Josué:

ne timeas eos } tua ne les craignez pointj la

erit Victoria.
victoire sera à vous.

Josue igitur magno Josué donc fondit avec
i-mpetu illos adortus impétuosité sur ces rois

est, qui subitd for- qui
,

saisis d'une frayeur

rnidine correpti fuge- soudaine, prirent la fuite,

runt.

Tune in eos cecidU Alors une grêfe de
grando lapidea , et pierres fomba sur eux et

multos interiecit. *" ^"^ "" W^^^^ noinfcre.

Quilim autem Mais comme

(') S. ( Oporlet ut) ne timeas, etc.

ilfaut ^ue tun^ craignes pas , -etc.
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{|iuini dies inclmaret in vesperum

,

comme le jour déclinait sur le soir
^

(in) re nondiim confectâ , Josue

•pendant la chose pas encore achevée ^ Josiié

jussit soleni consistere : et vero

ordonna le soleil s'arrêter : et effectivement

sol stetit

,

et produxit diein

le soleil s'arrêta , et prolongea le jour

donec exercitus liostiuin fuisse t

jusqu'à ce que l'armée des ennemis eût été

deletus.

détruite,

97. Josué établit les Hébreux dans la terre pro-

mise , et meurt ^ an du monde 2670.

Josue
,

(ab) omnibus popnlis Pale&tiiîce

Josué , après tous les peuples de la Palestine

devictis , coliocavit Hebraeos in sede

vaincus
^

plaça les Hébreux dans la demeure

destinatâ (eis) : divisit agios et oj)pida

destinée à eux : il divisa les champs et les villes

capta singnlis tribubus, et mortuus est.
|

prises à chaque tribu ^ et mourut.
|

Deindè sunnna potestas delata est ad

Ensuite le souverain, pouvoir fut déféré à

indices , mter quos eininuere
^

fies juges , entre lesquels se distinguèrent
;
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(lies in vesperum in-

clinaret, re nondùm
confectâ, Josue jussit

eoloin consistere : et

vero s(elit sol, et diem
produxit donec dele-

tus fuisset hoslium
exercitus.
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le jour baissait sur le

soir, l'affaire n'étant point

encore terminée, Josué

ordonna au soleil de s'ar-

rêter : en eflet, le soleil

s'arrêta et prolongea le

jour jusqu'à ce que l'ar-

mée des ennemis eût été

exterminée.

97. Josué établit les Hébreux dans la terré

promisej et meurt, an du moJide 2^']0.

Josue , devictis

omnibus Palestinœ

populis, Hebraeos in

sede destinatâ collo-

cavit : agros etoppida
capta singulis tribu-

bus divisitj et mor-
tuus est.

J o s II É , après avoir

vaincu tous les peuples

delà Palestine, établit les

Hébreux dans le pays

qui leur était destiné :

il partagea entre chaqre
tribu les terres et les

villes conquises , et il

mourut.

Deindè snmma po- Ensuite le souverain
testas delata est ad pouvoir fut déféré à des

judices , inîer quos juges
,
parmi lesquels se

einintiére distinguèrent
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Gedeon, Sanison et Samuc/.
j
Deluceps

trédéon , Samson et Samuel. | Désormais

fortuiia HeLixeoriini fuit "\aria pro

/^fortune des Hébreux fut différente selon

inoribus vaiiis eorum : li pcDCaverinit

les mœurs différentes d'eux: ceux-ci péchèrent

saepè iii De uni
j tuiic destituti (è)

souvent envers Dieu
;

alors destitués du

prœsidia diviuo superabaiitur ab

sesours divin ils étaient 'vaincus par

hostibus : quoties conversi ad

leurs ennemis : toutes les fois que convertis à

Deuin, imploraverunt auxiiium ejus j Deus

Dieu ^ ils implorèrent le secours de lui , Dieu

placatus libei'avit eos.

appaisé délivra eux.

J|8.
Un ange apparaît â Gédéon , et l'envoie

délivrer son peuple.

HebrjSei yexati à Madianitis petierunt

jLesHébreux vexés par les 3Iadianites demandèrent

openi à Deo : Deus audivit preces

du secours de Dieu : Dieu entendit lesprières

illorum.
|
Angélus adstitit Gedeuni : vir

d'eux.
I

Un aitge apparut à Gédéon : homme

fortissime , intpiit: Doininiis (est) -cum te-,

très-courageux , dit-il : le Seigneur est avec toi.
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Gedeon , Sarason et Gré'léon
, Samsoa et Sa-

Samuel. '""^'•

Varia deinceps fuit

Kebrœorum fortuna

pro variis eorum mo-
ribus : ii saepè in

Deum peccaverunt ;

tnnc divin o praesidio

destituti ab hostibus

superabantur:quoties

ad Deum conversi
,

ejus auxilium implo-
raverunt

,
placatus

Deus eos liberavit.

Dans la suite, l'éfat des

Hébreux fut différent

selon leurs différente»

mœurs : souvent ils pé-

chèrent contre Dieu
;

alors privés du secoure

divin , ils étaient vaincu»

parleurs ennemis : toutes

les fois que, revenant à
Dieu, ils implorèrent son

secours, Dieu appyisé les

délivra.

C)%.Un ange apparaît à Gédéon^ etVeniioie

délivrer son peuple.

Hebr^i à Madia- Les Hébreux, tour-

nilis vexati opem à nier.ié*parlesMadianiie',

TA „„4-^ , ^t. T\ irapiorèreiU le secours de
JJeo petierunt : Deus t»- • 1

.,, * ,. . Uieu
,
qui exauça leur»

illorumprecesaudivit. prières.

Angélus adstitilGe- Un ange se présenta k,

deoni ; Dominus le- Gédéon : homme trè<:"

cum , inqnit j vir for- po"rageux
,
lui dit il

,
le

*;^-:.«« Seigneur est avec vous.
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J
Gedeon respondit : si Deus est -ciim nobis-,

I
Gédéon répondit : si Dieu est avec nous ,

cur premimur (à) dura

pourquoi sommes-nous pressés par une dure

i>ervitute ?
j
Angclus ait : esto niacte pour

Servitude ?
j
L'Ange dit : sois

( magis aucte in) animo : libeiabis

plus augmenté en courage : tu délivreras

tnuni popiduiii à .servitule Madiaiiitarnm.

(on peuple de la servitude des JSIadianites.

j
Gedeon nolebat primo suscipere

I
Gédéon ne Toulait pas d'abord prendre sur (J'ii)

taiituiii oiiiis 5 i>cid conlirinatus (^.i)

confirmé

un si grand fardeau^ mais ^raffermi par

duplici miraculo non abniut (i).

un double miracle il ne refusa pas.

QO. Gédéon lève une armée et marche contre les

M,Cidianitts.

Gedeon, (ab) exeicitu contracte,

G à n i.o N ^ après une armée rassemblée,

profectus est ciun triginta et duobus inillibus

partit avec trente et deux milliers

liominum, et contnîit castra castris

d'hommes , et plaça son camp devant le camp

liosiiuîu. ] Porrô niultitudo inlinita

des ennemis. 1 Or une multitude infinie
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RespondiLGedeon; Gédéon repondit : si

si Deus nobiscum est

,

ï^i^u est avec nous
,
pour-

1 A „• ^ quoi sommes-nous acca-
cur dura premmiur C*. , ,

,

^ * blés par un dur escla-
servilule ? vage

Ait Angélus: macte L'Ange lui dit : prenez

animo : liberabis po- courage : vous délivrerez

pulum tuum à servi-
votre peuple de la servi-

* 1 Ti/r j- t
tuûe des Madianiles.

tute Madianitaruni.

Nolebat primo Ge- Gédéon ne voulait pas

deontanrum onus sus- d'abord se charger d'une

cipere : sed duplici si grande entreprise; mais

^ •
I Cl rassuré par un double

rniraculo coiinrnialus '

non abnuit.
miracle il ne le refusa

pas.

99. Gédéon îèi^e une armée, et marche

contre les Madlanites.

Gedeon, contracto

exercitu
,

profectus

est cum duobus et

Iriginta iTiillibus ho-
minum , et castra cas-

tris iîostium conlulit.

GÉoBON , ayant levé une
armée

,
partit avec trente-

doux mille hommes, et

plaça son camp en face

du camp dcj ennemis.

Erat porro infinita . ^\ d y avait une mul-

multitudo
liLudc ioGnie de soldats

(1} Abnuere

refuser par un signe de iéle.
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erat in exercita Matlianitannu: iia-m rcx

étaii dans l'armée des IMadiaiiitcs : car le roi

Amalecitarum se conjunxerat eiim iis. |

des Amalécites s' était joint avec eux.
|

Tamen Deus dixit Gecleoui: apus non

Cependant Dieu dit à Gédéon : besoin Ji'

est tibi (de) tôt raillibus horainum :

est pas à toi de tant de milliers d'Hommes :

( à ) caeteris dimissis y rétine tantùm

après les autres congédiés , retiens seulement

trecentos viros

,

ne (i) tribuant

trois cents hommes .^ depeur qu' ils n' attrihueiit

victoriam snse virtiiti, non potentiae

la victoire à leur valeur , non à la puissance

divinœ

.

divine,

loo. Gédéon combat et remporte la victoire.

Gedeon divisit trecentos tItos in très

Ginàoy divisa les trois cents hommes en trois

partes
j

que dédit illis tubas et

parties , et donna à eux des trompettes et

lagenas testaceas^ in quibus eranî

des bouteilles de terre , dans lesquelles étaient

lainpades accensœ. [ Hi ingressi

def lampes allumées. \ Ceux-ci étcjit entras
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in exercitu Mailiani- fl'^'is l'armée des Madîa-

tanim : nam cuin iis
mies, carie rm des Ama-

. 1 •. lecites s était iuiat a eux.
rex Ama'.ecitarmn se '

conJLinxerat.

Tameii Deiis dixit

Gedeoni : non opus
est tibi lot mlllibus

houiiniun : dimissis

caeteris, rétine tan-

tùm trecentos viros
,

ne victoriam snœ vii-

tiiti Iribuant, non po-

îentiœ divinae.

Cependant Dieu dit k
Gédéon : vous n'avez pas
besoin de tant de milliers

d'hommes : retenez seu^
Icment trois cents com-
batlans, et congédiez les

autres , de peur qu'ils

ii'allribuent la victoire à
leur valeur, et non à la

puissance divine.

100. Gédéon combat et remporte la 'vic-

toire.

Gedeon trecentos

Tiros in très partes

GÉnÉoN partagea ces

trois cents hommes ea
,. . ., -, i-i -II- trois bandes, et leur donna
divisit, deditnue illis j . J, . i „

,
' 1 des trompettes et d/es va-

tuoas et lagenas tes- ses de terre ciiite, dans
taceas,inquibuserant k-sqatls éiaient des lam-

lampades accensae. peo allumées.

Hi mediâ nocle in- .Au milieu de la nuit

„^„„ • ils entrèrent
gressi

(i) Ou s. ( Ut ) ne tribuaut

afin qu ils n Mttribuent pç;9.
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( iii ) castra Lostuini , ( m ) nocte média .

dans le camp des ennemis , dans la nuit mitoyen-

cœperunt clungere (cuni) tubis

ne , commencèrent {a\ sonner avec les trompettes

ci cuiiidere lagenas iiiter se. j Madia-

et (a) briser les -vases entre eux. 1 Les JMadia-

nitœ
j (à) sonitu tnbarum aiidiio et

nites , après le son des trompettes entendu et

(à) lampadiLus vit.is j tuiLati sunty et

après les lampes vues , furent troubles , et

dilapsi siiiit (à) ii^ig'i turpi
,

puisque

se dispersèrent par unefuite honteuse y chacun

qiio potuit.
I

Denic^nè converteiunt inviceiu

où ilput.
j
Enfin ils tournèrent mutuelh^ment

(suoû) gladios in se, et tiucidâruiit (i) se

leurs glaives contre eux^ et massacrèrent eux

(à) cœde mutuâ.
|
Gedeou persecutns est

par un meurtre mutuel.
[
Gédétn poursuivit

reges hoïtiuni , et deJit iieci (eos)

les rois des ennemis , et donna à la mort eux

eoinprehens OS

.

saisis.

loi. X^aissance de Samson : sa force extraordi^

QuuM Htbraei essent (2) in potestate

LoRsqvE les Jîélr^us; étaient au pouvoir
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castra hoslium, cœ- clanslecampdeseauemis,

permit Itihisclan^eie, ^^ •""'^"' ^ »?"'^^'" ''^^*

,^^ ^^11- I-. • . IroinpcUe et à briser les
et collidere mler se '

.

, vase» entre eux.
Jagenas,

Madianilae, aiulilo Les Madianîies cnlerr-

tubarain sonitii et vi- dant le bruit des fjoia-

sis lamparlibus, iur- pelles ci vojanl les tam-

l)ali simt, et tiirpi pcs, furent ébranlés, et

par une fuite honteuse
ai

fugâ, quô quisque po- P^'' ""^ »"'!^ *^«'7'
. .. ,., •*. ' ^ ils se dispersèrent cuacun
tint, dilapsisunt. où il .mi.

Denique glarlios in Enfin ils tournèrent

se invicem converlo- leurs épécs les uns contre

runt,et mutuâ cœde les autres, et s'égorgèrent

se trucidârunt. muiuellcnient.

Gedeon hostiuni Gédéon poursuivit le*

reges periecntus est, rois des ennemis, et les

et coniiircliensos neci ayant pris, il les fn

dédit. mourir.

101. Naissance de Samsonj sa force

extraordinaire.

QuUM Hebraei in Lorsque les îiébrrux

potestate essent é^^\^\^'^ sous b puissance

(i) Trucidârtint vcur tsucidai^erunt.

(i) Eisent

fucsent.
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Pliilistœorum, et (tjHÙui) affllgerentnr (i) ab

des Philistins , et lorsqu' ils étaient afjligés par

illis , Sanison Hatus est , futiuus iiltor (2)

eux ^ Samson naquit ^ devant être le vengeur

» ' —

hostium. j Mater liujus fuerat

des ennemis.
J
La mère de celui-ci avait été

diù sterilis, setl Angehis Domini

long-temps stérile , mais nn A nge du Seigneur

apparuit ei
,
que prcedixiteainparitnram^ebse)

apparut à elle^ et prédit elle devoir enfanter

filiuna
,

qui vindicaret (3) aliquaiido svios

un fils f qui mettrait un jour ses

cives in libertatem.
|

Enixa

citoyens en liberté.
|
Ayant mis au monde

puerum y indidit ci nomen Samsonis.
j

l'enfant, elle donna à lui le nom (<a^e) Sanison.
j

Puer crevit 5 habuit coniara intonsam
;

L'enfant crut^ il eut la chevelure non tondue ^

bibit nec vinum , nec siceram j fuit (ex) \

il (ne) but ni vin , ni bière ,• ilfut d'

robore corporis incredibili: interfecit (cmu)

une force de co/ps incroyable : il tua avec

manu leonem obvium.

fa main un lion ^venant d sa rencontre.



D E II I S T O I ]t K S A I X T F,. tt>7

T'Jii'isIœoruni , et ab dcsPliilisiiiKquilcs lonr-

iliisiiflli^^erenîiir, ua- 'neiUaient, Samsoii
,
qoi

tus est Samson, fulu-
devait Ic^vengci- de leurs

rus ultor hostiuin.
eiiaemis , vIqL au monde.

Hujus mater diù Sa mère avait été long-,

sterilis fuerat , sed ei temps siéiiTe
; mais un

Anaelus Domirii ap- Ange du Seigneur lui ap-

^^ -. •• .. ' parut, etiui preditqu elle
paruit

,^
prsedixitque

^.cltrai tau monde .m fils
earnparituranihliLiin, qui rendrait un jour la

qui cives suos in li- liberté à ses couciloj'eu».

berlatem aliquando

vindicaret.

Enixapuerum, no- Ayant mis au raonde

men Samsonis ei m- ^^^ enfant, elle lui donna

didit.
le aom de Samson.

Puer crevit; inton-

sam habuit comam
j

nec vinum, nec sice-

ram bibit; incredibili

fuit corporis robore :

obviiim leonem jnanii

interfecit.

L'enfant pris sa crois-

sance; il n'eut point les

clieveu-x coupes ; il ne
but ni vin ni bière ; il

fut d'nne force incroya,-

ble : il lua de sa main un
lion qui venait à sa rea-
contre.

(i) Aflligerentiir

fussent obligés.

(2) S. (Crudelitatis)

de la cruauté.

i(5) Vindicaret

revendiquerait.
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102. Samson devenu grand moleste les Philistins.

Samsoiî adultus affecit PLilistceos (A)

S^ JUS os- devenu grand affecta les Philistins de

iniiltis cladibus : cepit trecentas vulpes
^

plusieurs désastres : il prit trois cents renards,

cauclis qiiaruin alligavit lanipades (i)

aux queues desquels il attacha des torches

accensas , et iHiinisit (eas) iu agros

alluméesf et il envoya eux dans les champs

lioslium.
I

Trnic Ibrlè messis erat

des ennemis.
[
Alors par hasard la moisson était

matura : ità inceiidinni fuit facile.
|
Omnes

mure : ainsi l'incendie fut facile. |
Toutes

segetes

,

viiiece et oleœ exnstas sunt,

les moissons., les vignes et les olii'iersfurent brilles^

nec (et non) destitit (3) vexare genteni

et il ne cessa de vexer cette nation

ininiicani (à) variis incommodis. j Traditas

ennemie par diverses incommodités . 1 Livré

Philistœis rnpit vincula (dfe) qnibus

uiux Philistins il rompit, lesjiens desquels

fuerat constrictus, et (à) niarxillâ

il avait été étreint , et après une mâchoire

asini arreptâ
j

prostravit mille (^viros) (3)

d'âne saisie , il terrassa mille hommes
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102. Samson dei^euu grand moleste hs

Philistins.

Samson arlnlias

Piiiîistjeos muUis af-

fecit cladibus : cepit

trecentas vulpes
,
qua-

rum caudis accensas

lampades alligav-it, et

in hostium agros im-

misit.

Samson devenu grand

fil éprouver bien dos per-

les aux. Pblltslins : il prit

trois cents renards, leur

attacha des lorclies allu-

mées à la queue, et les

chassa dans les champs

des eunemis.

Tune forlè messis ^-îo'-s par hasard la

f . 4iô f ,o;'^ moisson était mure; ainsi
malura erat : ita tacne

p^^^^^^j^ ,e commuui-
incendium fuit.

Omnes segetes, vi-

iiese et oleae exuslae

sunt , nec inimicam

genlem variis incom-

modis vexare destilit.

qua facilement.

Tousles ble'Sjlcs vignes

et les oliviers furent brû-

lés, et il ne cessa de tour-

menter celle nation eune-

ûiie par divers dommages.

Livré aux Philistins il

-, • 1 •u„o romnit les liens dont on
rnpit vincula, quibus

j,^;^^^, g,,,,,ué , et ayant

Traditus Pliilistreis

ipit vinciila, quibus

constrictus fuerat, et
saisi une mâchoire d'ànc,

arreptâ maxillâ asini,
j^ lenassa mille ennemis

(i) Limpades

lampes.

(a) Destitit

se désista^

(5) S. (12 numéro)

du ncralr»'
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hostium (cum) hoc telo (i) quoJ
des ennemis avec cette arme que

cas us dederat (ei).

le hasard avait donné à lui.

xo3. Samson, enfermé dans une ville , en détache
les portes avec les poteaux.

(
In

) quâdam die Samson ingressus est
Eif un certain jour Samson entra

(in) urbem Philistceorum
,
que videLatwr (-)

dans une ville des Philistins , et ilparaissait

pernoctaturus ibi.
J

Philistcei captantes(3)
devantpasser la nuit là.

\
Les Philistins saisissant

occasionem, jusserunt portas obserari

,

l'occasion, ordonnèrent les portes être fermées à

(ut) quis ne exiret.
| (Illi)

elef, afin que quelqu'un ne sortitpas.
| Ceux-là

silentes

,

expectabant pei' toïani
se tenant en silence., attendaient pendant toute

noctem, ut interiicerent Samsonem
^ "^"^^f afin qu* ils tuassent Sam»on

cxeuntem manè. ( At Samson sunexit
sortant le matin.

| Mais Samson se leva

(m) nocte niediù, que venit ad portain
dans la nuit mitoyenne , et vint à la porté

nrbis
, quùm invenisset quam clausam

,

de la ville, lorsqu' il eût trouvé laquelle fermée ,
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hor telo QUod casilS avec celte arme q.ie le

F^OC leio, quu
hasard lui avait offerte,

dederat, mille hostium

prostravit.

io5. Samsoii, enfermé dans une ^llle, en

détache les -portes at^ec les poteaux.

QuADAM die vSam-

soa uiber.i Piiilislaeo-

nim ingressus est ,

ibique pernoctaturus

videbatur.

Un jour Samson entra

ilans une ville des Phi-

listins , et U paraissait

devoir y passer la nuit.

Philistsei cccasio-

nein captantes ,
portas

obserarijasserunt,iie

quis exiret.

Per tolam noclem

exspectabant silentes,

ut Samsoiiem manè

exeiintem interfice-

rent.

At SniTi?on média

noclesiivrexit, veiiit-

que ad poriaiii urbis
,

quam quîun invenis-

set cîausam ,

Les Philistins ,
qui

épiaient l'occasion , firent

fermer les portes, afin que

personne ne sortît.

Fendanl toute la lïuit

ils attendaient en silence,

pour tuer Samson lors-

qu'il sortirait le matin.

Mais Samson se leva

au milieu de la nuit , et

vint à la porte de la ville -,

l'ayant trouvée termée

,

(2) Videbatur

il était vu.
(1) Telo

(5^ cCzr^, fréquentatif de capio ,
exprime l empresse-

ment de prendre. Lhomoml traduit dans son dictunnuire

taptare oecasionem ,
chercher l'oceasicTt.
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sustuUt (eam in suis) liumeris cnm
ilsouhva elle sur ses épaules a,cc

postibus et seris, atcpe supportavit
les poteaux et les serrures , et transporta

(eam) iii verticem montis vicini.
elle sur le sommet du mont -voisin.

104. Sa femme, gagnée par les Philistins , h
trahit,

T A N D E 31 Philistœi

,

qui nequlverant
Ekfin les Philistins

, qui n'avaient pu
comprehendero Sanisoneiii

, corruperant
saisir Snmx^nr,oamson

,

corrompireiit

uxorem illms ((;nm) pecuniâ , ut ea
l'épouse de lui avec de l'argent , afin g u' elle

proderet virum (i).
j

Mulier per.uasit
trahît son mari.

\ Cettefemme persuada

viro
, ut indicaret sibi causam

à son mari, gu' il indiquât à elle la eausc

taiitœ vijtntis (2) , et ubi rescivit
d'une si grande force, et dès gu' elle sut

vires ejus esse sitas in capiliis

,

les forces de lui être situées dans ses cheveux,

totondit caput (ejns) doriiiientis , atc|u<s
elle tondit la tête de lui dormant, et

tradidit lia eiim Philistœis.
] Illi

elle livra ainsi lui aux Thtistins.
\ Ceux-ld

^
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humeris sn.slulit ciim il l'enleva s\ir ses épaules

postibiJS ef seris, at- «^'«^^ ^^^ poteaux et les

^
. .. serrures, et la transporta

que m verticeni mon- .
i i1

.
sur le sommet ue lu men-

tis vieilli sLipportayit. ^^^^^q voisiuc. '

io4. Sa/emmCj gagnée par les Philistins
y

le trahit,

TANDEMPhilisfœi, E>^î'ik les Philistins,

qui Saaisonem coin- f"^^
n'avaient pu prendre^11 . bamson, corrompirent sa

prehendere nequive-
f^„^,^^^ '^^^^^ ^^^ ^^^^

rant, ilhus uxorem qu'elle trahît son mari.

])ecuHià corruperuut,

Ul ea viruiiî proderet.

Millier vire per- ,
Celte femme persuada

-, 1. -1 • •' T à Samson de lui indi(|i;er

' la cause cl une si cranclo
caret causam lantse force, et lursqu'ellr eut
virlutis

5
et ubi resci- découvert que ses forces

vit vires ejus in capil- consistaient dans ses clie-

lis silas Cise, canut veux, elle lui rasa la téie

1 • ,- , I 1-4. pendant qu'il dormait,
dormienUs îclondit , *, i ,• -' • • ni.-

. , ,^, ... ' et le livra amsiauxPhi-
atque ita eum t'iulis-

ii.;iins.

taeis tradidit.

(i) Virum
homme.

(2) Virtutls

de la vertu.
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(il) oculis effossis (ei) j coiijecei'unt (eimi)

après /t'S yciia: crevés à lui
^

jetèrent lui

vinctuni in carcerenij qxie habuerunt (euni)

garrotté en prison , et eurent lui

diù ludibiio. j Sed (à) spatio

long-temps à jouet.
|

JMais après un espace

teniporis ci'inis (i) accisiis (cœpit) crescere^

de temps le cheveu coupé commença {a)croître,

et virtus cœpit redire cum ci'ine
j

et laforce commença à revenir avec le cheveu ^

que jain Sainsou coiisciiis (2) roboris ':

et déjà Samson ayant connaissance de saforce '

recepti operiebatnr teiiipns justce

recouvrée attendait le temps d'une juste

ultionis.

vengeance.

io5. Samson meurt en faisant périr trois mille

Philistl/is.

Mo S erat Philistœis

,

qui';»».

X A coutume était aux Philistins , lorsqu*
.1 II I I I I « I II f . I

agerent (3) dies festos
^

producere (4)

ils célébraient des jours de fête
^

(f/e) produire

Sanisoneiu quasi in poinpani publicam

,

Samson comme en pompe publique f

que insultare (ei) capto. |
(In) qviâdani

et (d'^ insulter à lui captif,
J
En un certain.



Illi , elTossis oculis

,

Ceui ci lui aj^aiit crevé

VJiîclnm in carcerem ^'^f
y"^? le lièrent

,
le

, !•' ruircHt eu prison et s en
conieceruiit , diiique n . i ' .-,/,.,,' ^ iu-eni loue; - temps ua
ludibrio habiierunt.

jQ^^g{

Setl spatio temporis

criuis accisus cres-

cere, et eum crine

virlus redire cœpit
;

jamque Samson cons-

cius recepti roboris

jusige ullionis tempiis

operiebatur.

Mais au bout de quel-

que temps les cheveux
coupés prirent croissan-

ce , et avec ses cheveux
son courage commença à

revenir. Déjà Samsou
sentant %es forces reve-

nues, attendait le temps
d'une juste vengeance.

io5. Samson meurt en faisant périr trois

mille Philistins.

E R A T Philistaeis

nios, qimm dies fes-

tos agerent
,
produ-

cereSamsonem quasi

in poinpam publi-

caui , cap Loque insul-

tare.

Lis Philistins avaient

coutume , lorsqu'ils cé-

léi)raient des jours de
iêle , de faire paraître

Samsou comme pour la

pompe publique, et d'in»

sultcr à sa captivilé.

(i) Le singulier pour le pluriel.

(2) Cousclus S. (de redîtu) roboris

qui sait en soi-même du relour de sa force.

(3) Agerent

ils agissent , agiraient.

(4) Ou prod^icere Samsonem , etc. etc. erat mos, etc.
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die quùm convivium publiciun celebrareturj

jour lorsqu' un repas public était célébra

,

jubent Sarasonem adduci. j Doiiius

ils ordonnent Samson être amené.
|
La maison

in quâ omnis populus et principes

dans laquelle tout le peuple et les principaux

Piùlistœoruin epulabautur , eiat svibnixa

des Philistins se régalaient , était appuyée

(in) du3^bus colunmis niaguitudinis inirœ.

sur deux colonnes d'une grandeur étonnante.

I

Sanisou addiictiis statuitur inter colunxnas.

j
Samson amené estplacé entre les colonnes.

j
Tum ille utens (de) occabione concussit

j
Alors celui-là usant de l'occasion secoua

colunmas , et omnis turha obruta est

les colonnes , et toute la multitude fut écrasée

( à ) rinuâ domûs
,

que Samson ipse

par la ruine de la maison , et Samson lui-même

occubiiit simùi cuni hostibus non
succom'ba en mêtiie temps avec ses ennemis non

in altus.

sans être vengé.

106. Naissance de Samuel..

Q u u M Heli esset (i) summus sacerdos
,

LoRsqu'' HéU était grand- prêtre

,
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Die quâdarn quùm
publicum convivium
celebraretur , Samso-
nem adduci jubent.

Domus in quâ om-
nis populus et prin-
cipes Philistseorum

epulabantur , subnixa
erat duabus columnis
mirœ magniludinis.

Un jour qu'on don-
nait un festin pubbc, ils

font amenei' Samson.

La maison ou foui Te

peuple et les principaux
des Philistins se réga-
laient, était appuyée sur
deux colonnes d'une
grandeur prodigieuse.

Adduclus Samson On amène Samson, et

inter columnas statui- ®*^ ^^ PÏ^'^e entre ces co -

^yj.
lonnes.

Tùm ille occasione

utens, columnas con-
cussit, etturba omnis
obruta est ruina do-
mus, simùlque Sam-
son ipse, cum hosti-

bus non inultus

ocGubuit.

Alors profilant de l'oc-
casion , il ébranla les
colonnes

, et toute la
multitude fut écrasée sous
les ruines de la maison

,

et en même temps Sam-
son lui-même péril avec
les ennemis , mais non
sans s'être yengé.

106. Naissance de Samuel.

QuuM Heli esset LoRSQu'Héli e'tait

summus sacerdos ,
grand-prêtre,

(1) Esset

fàt.

10



2i8 ABRÉGÉ
Samiiel iiatus est : mater adduxit hune ad

Samuel naquit : sa mère amena celui-ei au

saceiclotenij et oLtiilit (eiim) Doinino

prêtre

,

et offrit lui au Seigneur

lit miiiistraret ei in sacriliciis

af.n qu' ilfit le service à lui dans les sacrifices

faciendis. | Puer crescebat prœditus

devant être faits.
|
L'enfant croissait doué

(de) indole egregiâ (i)
,
que erat carus

d' un caractère excellent, et il était cher*

Deo et honiinibus : sua mater aiferebat

à Dieu et aux hommes : sa mère apportait

cui (in) certis temporibus parvani

auquel dans certains temps une petite

tunicanij quam ipsa confecerat. | Vero

tunique, qu' elle-même avait faite, |
3Iais

Heii liabebat lilios (ex) moribus perditis (s)
,

Héli avait desfils de mœurs dépravées ,

adeù ut abducerent (3) populum à

tellement qu' ils détournaient lepeuple de

Deo colendo
, (4) nec (et Heli ) non

Dieu devant être adoré
^

et Héli ne

repreliendit unquam eos satis graviter (5).

reprit jamais eux assez sévèrement.

j
Quamobrera Deus erat iratus et

i C'est pourquoi Dieu était irrité et

J £_ W^ . il,, M 1^1 .
patri et liberis.

contre le père et contre les enfans.



DE r'UISTOIRE SAIICTE. 2iA

Samuel vint au monde :natus est Samuel :

Jiunc arlcluxit mater
ad sacerdotem , et

obtulit Domino ut ei

in> sacrificiis facien-

<lis ministraret.

"' Puer crescebat egre-

giâ praeditus indole

,

eratque Deo et homi-
nibus carus : cui mater
sua cerlis temporibus
afterebat parvam tu-

nicam
,
quam ipsa

confecerat.

sa mère l'amena au prê-
tre , et l'offrit au Seig-
nçur pour qu'il le servît

dans le temps des sacri-

fices.

L'enfant , doue' d'an
excellent naturel , crois-
sait et était cher à Dieu
et aux hommes : sa mère
lui apportait à certains
temps une petite tunique
qu'elle-même avait faite.

Heli vero habebat
filios perditis mori-
bus, adeô utpopulum
à colendo Deo abdu-
cereiit necsatis gra-

viter eos unquam re-
prehendit.

Mais Héli avait des
enfans de mœurs disso-
lues

, au point qu'ils
détournaient le peuple
d'honorer Dieu, et lear
père ne les réprimanda
jamais assez sévèrement.

Quamobrem Deus C'est pourquoi Dieu
erat et liberis et patri ^^^^^ '"'iié et contre les

iratus. enfans et contre le père.

(0 Egregiâ

choisi

distingué.

Perditis
(5)

Colendo

devant être cultivé,

' Gravite*

(3)

perdues.

Abducercat
i
grayemtut\

détournassent. V
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1 07 . Dieu révèle à Samuel lé châtinveni qu'il :

réserve à Héli,

(In) quâdam nocte, quùm Heli

Da^s une nuit ^ lorsqu' Héli
w- .

I
. . _ .—^ -

jaceret (1) in lectulo, Dûniinus

était étendu dajis son petit lit ^ le Seigneur
^ ;

1

_ ^

vocavit Saniuelem, qui l'atiis se arcessi

appela Samuel, qui, ayant cru soi être mandé

à sacerdote , cucurrit
,
que dixit : en

par le prêtre ^ courut^ et dit: voilà

en

que

adsum 5 enini vocasti (2) me.
|

At

je suis présent ^ car tu as appelé moi.
|
Mais

Heli inquit : non voca\i te , mi

Héli dit î je n' ai point appelé toi, mon

fili , revertere in tuunx lectulum. Que id

yils , retourne dans ton petit Ut. Et cela

factum est iterùm et tertio.
|
Tandem

fut fait de nouveau et troisièmement.
\ Enfin

Samuel prsemonitus à sacerdote res-

Samucl averti d'avance par le prêtre ré-\

,

——

t

pondit Deo vocanti (se) : loquere
,

pondit à Dieu appelant Tui : parle ,

Domine-, enim tuus servus audit (te).
|

Seigneur; car ton serviteur écoute toi.
J

Tum Deus ait Samueli : ego ,
afl&ciam

Alors Dieu dit à Samuel : moi
,
j'accablerai
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107. Dieu réi>éle à Samuel le châtiment

qu'il 7'éseri^e à Héli.

QuADAM nocfe,

quùm jaceret Heli in

lectnlo, Dominus vo-

cavit Samueleaiy qui

lalus se à sacerdote

arcessi , cucurrit di-

xitqiie : en adsum
j

vocasti enim me.

Une nuit , lorsqu'

Héli était couctié dans

son lit, le Seigneur ap-

pela Samuel, qui , s'inia-

ginant que le grand-prêtre

le demandait, accourut

et dit : me voilà ; car

vous m'avez appelé.

At Heli : non te

vocavi , inquit , fili

mi : revertere in lec-

lulum luum. Idque

iterùm et tertio fac-

tum est.

Mais Héli lui dit : je

ne vous ai point appelé,

mon fils; retournez dans

voire lit. Et cela arriva

une seconde et une Iroi-

sième fois.

Ehfin Samuel avertiTandem prœmo-
nitus à sacerdote Sa- V^^ le grand-prêtre rc-

1 Ti. TV pondit a Dieu qui Ifin-
muel respondit Dec ^ , -, i c -, „

.
i^ pelait: parlez, Seigneur,

vocanti : loquere , ^j^r votre scfvile«4' va«*
Domine; audit enim écoute.

sQrra& tuus.

Tùm Deus Samue-
li : egOj ait, afficiara

Alors Die^u^ dit à Sa-

muel : j'accableiai

(i) Jaceret

fut étendu.

(a) Vocasti pour Tocîii'i'sti synco'pe.
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^mum Heli (de) malis iis

,
quœ . nem©

ia maison d'^Héli de maux ' tels , que personne

possit audire (quœ mala)
,
qnin anibaî

{ne) puisse entendre lesquels maux
^
que les deux

auiés tinniant ei,' proptereà 'qnùd

oreilles (ne) tintent à lui
^

parce qu'

laerit(i) mdulgeiis in suos liberos plus

il a été indulgent envers ses - enfans plus

(
prae modo ') seqiio, (2) que

en comparaison de la manière convenable , et

(
quôd

)
tulerit (3) yitia illoi'um

parce qu'' il a supporté les vick'S d'èiix.

ïiinuùîii patienter.

trop patiemment.

^ 08. Samuel découvre à Héli ce que Dieu lui

avait dit.

Dp-iNDè sonmus arctior (4) complexûs est

JEt^suite un sommeil plus profond enibr^assa

Saniuelem^ qui dorniivit usque nianè.
|

Samuel, qui dormit jusqu'au matin.
|

Ubi dies iUiixit, siirgens è . lectulo

Dès que le jour brilla-, se levant de son pçtit lit,

aperiiit ostiuni (5) tabernaciili y viti

il ouvrit la porte du tabernacle , comme

consueverat fiicere : auteni tiniebat

il avaitpris l'habitude {de)faire : or ilcraignait
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clomum Heli iis malis,

qusenemo audirepos-

sit
,

qiiin ei ambse
aures tinniant

,
prop-

tereà quod in liberos

suos plus aequo iii-

dulgens fuerit , illo-

rumque A'itia nimiùm
patienter tulerit.

r.. E SAINTE. 2,23

la maison d'Héli de maux,

tels que personne ne

pourra en entendre le

récit sans que les deux
oreilles ne lui tlnlent ;

paice qu'il a eu trop

d'indulgence pour ses en-

fans, et qu'il a souffert

trop patiemment leurs

défauts.

108. Samuel découvi-e à HéU ce que Dieu

lui aidait dit.

ArctIOR deindè Ensuite un sommeil

somnus Samuelem plus profond s'empara de

Samuel
,
qui dormit jus-

complexns est
,

qui

domiiYit usque manè.
qu au malin.

Ubi dies illiixit ,
Dfcs q"P le jour eut

sursens è lectulo apc- P'"*'''' '
^^ .^^ '^^'^ ^"^ '"" |'^

• P .• .1 et ouvrit la porte da
ruit ostium taberna- , , , ' -,

.. , - tabernuole , comme il

culi, uti lacère con- ay^it coulume défaire:
sueverat : timebat or il craii-uait

(1) Fuerit

il aura oa ait été.

(3) jEquo

uni , égal.

(3) Tulerit

il aura ou ait porté.

(4) Arctior

plus étroit.

(5) Ostium

ouverture.
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indicare (i) sacerdoti sermonem Dei. |

(Je) découvrir au prêtre le discours de Dieu.
|

Heli compellans eum : oro , inquit, et

Heh apostrophant lui : je prie , dit-il j et

obtestor te , indica mihi ea ( verba )

je conjure toi ^ découvre à moi ces paroles

quas Deus dixit tibi : cave (vit) ne

gue Dieu a dites à toi: prends garde que tu ne

celés (2,) (propter) me quidqaam eorum
etles pour moi quelque chose de ces

(yerborum) qiias andivisti. | Samuel paruit

paroles que tu as entendues .
|
Samuel obéit

(Heli) jubenti
,

que enarravit lUi omnia

à Héli ordonnant , et raconta à lui toutes

verba Domini : Heli ait cui : est

les paroles du Seigneur : Héli dit à lui : il est

iJoniùaus : (oportet) (ut) faciat (id) quod

le Seigneur: ilfaut qu' il fasse ce qu'

libuerit sibi (facere).

il plaira à lui {de)faire.

109. Les malheurs tombent sur Héli et ses enfans.

Paulo post bellum exortum est inter

F EU après la guerre s'éleva entre

Phiiistoeos et Hebrœos. | Hebraei

les Philistins et les Hébreux,
j
Les Hébreux
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aiitem sacerJoti in- de découvrii- au granJ •

dicaregermoiiemDei. P'"^'''« ^^ discours de

Dieu.

Heli compellans

eum : oro te, inquit,

et obtestor , indica

niihi ea quse dixit tibi

Deus : eave ne me
quidquam celés eorum
quae audivisti.

Jubenti paruit Sa-

muel, illique enarra-

vit omnia verba Do-
mini : oui Heli :

Dominus est , ait : fa-

cial quod sibi libuerit.

Héli lui adressant la

parole : je vous prie .,

dil-il, el je vous conjure:

déclarez-inoi ce que Kieii

vous a dit : preuez garde
de me cacher quelque
chose de ce que vous avez
entendu.

Samuel obéit à ses

ordres , et lui rapporta
toutes les paroles du
Seigneur : Pleli lui dit :

c'est le Sei^ueai'
;
qu'il

fasse ce qui lui plaira.

109. Les malheurs fondent sur Héli et

ses enfans.

Paulô pôst belkmi
exorlum est inter Phi-

listœos el Hebrseo?.

pEtr après, la guerre
s'alluma entre les Plii-

listins el les Hébreux,

(1) Indîcare

indiquer.

(2) Ou celés me
(
propter

)
quiJquam, etc., et qui

offre moins de sens en français. Les exemples de bons

auteurs prouTent que le nom de la chose eu le nom de
la personne peut être le régime du verbe. Çelare a'.iquid

alicui Tac. D'ei/isidiis cclars te. Cic.

10 *
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déférant arcam fœcleris in piignam ^ et

parlent l'arche d'alliance au combat , et

lilii sacerdolis procediiixt cum eâj sed

les fils du prêtre s'avancent avec elle^ mais

quia Deus erat oftensus illis
,

parce que Dieu était offensé contre eux f

arca fuit magis detrimento ^illis) quàni

Varche fut plus à détriment à, eux qu'

tidjumento. j Hebraei victi smit ,

il secours. \ Les Hébreux furent vaincus ,

lliii sacsrdotis (luerunt) occisi, arca

hsfils du prêtre furent tués , l'arche

ipsa capta est. | Heli , (à) nuncio

elle-même fut prise.
|
Héli ^ après la nouvelle

tantae cladis audito(i), decidit è

d'une si grande défaite apprise, tomba de

sella, et (à) cer\àce (2) fractâ,

yo» siège , et après sa tête fracassée ,

niortuns est.

// mourut,

lio. Samuel, dernier juge des Hébreux. Saûl ert

est élu roi. An du monde 2,^00.

Samuei. fuit postremus judex Hebraeoruniy

Samuel fut le dernier juge des Hébreux ,

que adtninistravit res (3) eorum in.

et il administra hs affaires d'eux dans
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Hebrœi arcam fœ-

deris in pugnam de-

ferunt, et cumeâ filii

sacerdotis procedunt
;

sed quia Deus illis

SAINTE. 227

Les Hébreux portent

l'arche d'alliance au com-
bat, et les fils (lu grund-

jirêlre s'avancent avec-

elle; mais parce que Die a
ëlait irrilé contre eux

,

erat offensus , arca l'arche leur fut plus fu-

detrimeiîto magis ^^*^^ qu'utile,

qiiàm adjumento fuit.

Vicli sunt Hebrœi, Les Hébreux furent

occisi filii sacerdotis, vaincus, les fils du grand-

arca ipsa capla est. P*"?""^ l'f >
.l'^""^*^" ^'^"-

* • même lut prise.

Heli, audito tantœ

cladis nuncio , è sellâ

decidit , et fractâ cer-

vice mortuus est.

Héli ayant reçu la

nouvelle d'une délaite si

conside'rable , tomba de
dessus son siège , et s'é-

lant' brisé la lêlc , il

mourut.

110. Samuel y dernierjuge des Hébreux,

Saill en est élu roi. An du monde 2900.

Samuel fuit pos-

tremus Hebrœorum
judex, eoraraqu€ res

\^^^

Samuel fat. le dernier

juge des Hébreux, et il

gouverna leurs affaires

m

(i) Audito

entendue.

(2) Cervice , mi propre, U chignon du cou,

(5j Ree

les choses»
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sumniâ pace et (in) tranqaillitate perpétua.

t/negrandepaix et dans une tranquillitéperpétuelle,

I

At quùm senuisset, et (quùm) filii

I

Mais lorsqit' il eut 'vieilli , et lorsque les fils

ejiis desciscerent (i) à uioribus paternis
,

de lui s' écartaient des mœurs paternelles ,

populiis amans (2) novitatis petiit

le peuple amateur de la nouveauté demanda

regeni ab illo. | Samuel piimù

roi de lui.
j

Samuel premièrementun

clissuasit (3) rem
,

que conatus est

déconseilla cette chose , et s'efforça

dimovere Hebrseos ab isto consilio
j

(cf) éloigner les Hébreux de ce dessein ;

sed illi perstiterunt in sententiâ. |

mais ceux-là persistèrent dans leur sentiment.
|

Quare Samuel adinonitus à Deo

Cest pourquoi Samuel averti par Dieu

annuit pobtulationi eorum^ et consecravit

consentit à la demande d'eux

,

et sacra

èkiûleiu regem. |
Suitura Saillis erat

Saûl roi. \ La stature de Saûl était

ingens et forma (4) (erat) excellens, (5)

grande et sa figure était distinguée
,

. atleè) ut dignitas corporis conveuire t(6)

tellement que la dignité de son corps convenait

pulchrè (7) dignitati regiœ.

parfaitement à la dignité loyale.
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une paix profonde et dans

une tranquilUlé couli-

nuelle.

SUmma pace et per-

pétua tranquillitate

administravit.

At quùm senuisset

,

et filii ejus à mo-
ribus paternis descis-

cerent, populus no-
vitatis amans ab illo

regem petiit.

Samuel primo rem
dissuasit , Hebrœos-
que ab isto consilio

dimovere conatus est
j

sed illi in sententiâ

perstiterunt:

Quarè admonitus à

Deo Samuel annuit

eorum postulationret

Saiilem regem conse-

cravit,

Erat Saillis ingens

slatura et forma ex-
celleas, adeo ut dig-

nitas corporis digni-

tati regiae pulchrè

convenirèt.

Mais lorsqu'il fut de-

venu vieux , comme ses

enfans s'écartaient de la

conduite de leur père ,

le peuple amateur de la

nouveauté demanda un
roi.

D'ahord Samuel en
dissuada les Hébreux et

lâcha de les détourner

de ce dessein ; mais ils

persistèrent dans leur

sentiment.

C'est pourquoi Samuel
sur l'avis de Dieu , con-

sentit à leur demande, et

sacra Saiil roi.

Saûl était d'unegrande

taille et d'une figure dis-

tinguée, de sorte que sa

prestance répondait par-

faitement à la majesté

royale.

(i) Desciscereat , s'écartassent.

(2) Amans est ici nom verbal pour amator.

(5) Dissuasit, dissuada; mais on dit dissuader (^tX"

qu'un , et non quelque chose,

i4)

Forma
, forme.

5) Excellens , excellent , qui excelle.

G) Convenirèt, convint.

(7J Pulchi-è, le mot français bellement ne signifie pas
d'une belle manière.
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111. Première désobéissance de Saûl.

Philistjei fecerunt irruptionem in

Les Philistins firent une irruption sur

agnim Hebrœoi'um. | Quapropter

le territoire des Hébreux.
|

C'est pourquoi

Saill proce.ssit adversùs illos, et posuit

Saûl s'avança contre eux , et plaça

castra (i) apud Galgala iirbeni insignem

son camp auprès de Galgala ville remarquable

istius regionis.
j
Porrô Samuel edixerat

de cette région.
|

Or Samuel avaitordonné

ut (Kcbraex) expectarent se per

que les Hébreux attendissent lui pendant

septeui dies ve ut non consex'erent

sept jours ou qu' ils n' entrelaçassent point

maiiuni cum hoste priùs quàm ipse

la main avec l'ennemi avant que lui-même

veiiiens laceret saciiliciiun Dec. |
(In)

venant (ne) fit un sacrifice à Dieu.
|
Dans

septinio die, quùm Samuel inoraretur(2)j

le septième jour ^' comme Samuel tardait
.^

et ( (juùm
)

populus pertaîsus (3) luorœ

et comme le peuple ennuyé du retard

dilaberetui- (4), Saûl ipse fecit sacrificinni

se dispersaitf S-ùil lui-même Jit k sacrifice
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111. Fremiere désobéissance de Saiiï.

PHILIST^liliagrum Les Philistins firent

Hi . .• une irruptiori sur les ler-
ebraeorum irruptio- , [V.,

^
* ras des Heureux,

nem tecerunt.

Quapropter Saiil

âdversùs illos proces-

sif, et apufl Galgala

urbem insignem i.stius

regionis castra posuit.

Porro Samuel edi-

xerat ut se per sep-

tem dies exspectarent,

nevemanumcumhos-
te priùs consererent,

quàm jpse veniens

Deo sacrificium face-

ret.

C'est pourquoi Saiil

raarclia contre eux, et

campa auprès de GalgaTa

ville remarquable de ce

pays.

Or Samnel avait or-

domié qu'on Fàllendît

pendant sept jours , et

qu'on n'en vînt point aux
mains avec l'ennemi ,

avant qu'il ne fût venu
faire lui-même un sacri-

fice à Dieu.

Die septimo, quùm Le septième jour
,

Samuel moraretur , et
comme Samuel tardait et

1 . que le peuple ennuyé de
populus morœ perfœ- ^

. j i- „"^ »11, o •
^^ retard se dispersait,

SUS dilaberetur, Saul gaul fa lui-même le sa-

jpse sacrificium crifice

(i| Castra, pluriel en latin, singulier en français,

(2) Moratetur
demeurât.

(3) S. ( Piopter dinturnitntem ) morae
a cause de la durée du retard,

(4) Dilaberetur

iécçulâU
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(iii) loco sacerdolis. } (A.) sacriJîcio

au lieu du prêtre.
|

Après le sacrifice

yix peractOj Samuel veiiit que

à. peine achevé ^ Samuel fini et

reprehendit graviter regeiii quùd

Téprimanda fortement le roi de ce qu'

axTOgavisset (i) tenierè sibi niunus

il avait arrogé témérairement à lui la fonction

propriiun sacerdotusa.

propre des prêtres.

HZ. Jànathas f fils de Saiïl, met en déroute

Parmée des Philistins.

QuuM Hebrœi premerentur (2) à

LoRsquE les Hébreux étaient pressés par

Philistceis , Jouathas j fîlius Saûîis
j

les Philistins , Jonathas
^ fils de Saûl

^

cepit (3) et periecit consilium audax. |

forma et exécuta un projet audacieux .
|

>

Iiigressus est (m) castra hostium
j

(cum)

Il entra dans le camp des ennemis , avec
. __L —L- iA^.

solo armigero comité , et (à) viginti

un seul écuyer compagnon , et après vingt

Phj lista: is ferè interémptis
,

perculit

Philistins environ tués
^

il frappa

exercitum unirei'sum ( à ) terrore. j

tarmée entière de terreur.
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fecit loco sacerdo- à la place du graad-

tis. P'^être.

Vix peracto sacri-

ficio, venit Samuel,
regeraque graviter re-

prehendit, quodmu-
niis proprium sacer-

dotiim sibi teraerè

arrogavisset.

Le sacrifice étant à

peine achevé , Samuel
arriva, et réprimanda sé-

vèrement le roi de ce

qu'il s'était arrogé témé-

rairement une fonction,

qui n'appartenait qu'aux

prêtres.

113. Jonathas y Jih de Saul , met en

déroute l'armée des Philistins,

QuuM Hebrsel à

Philistseis premeren-
tur, Jonathas, Saiilis

filius , audax consi-

liiim cepil et perfecif.

Solo armigero co-

mité, castra hostinm
ingressus est , et vi-

ginti ferè Philistgeis

interemptis, iiniver-

sum exercitum ter-

rore perculit.

Les Hébreux étant

pressés par les Philistins,

Jonathas , fils de Saiil

,

forma un dessein hardi

et l'exécuta.

Accompagné d'un seul

écuyer , il entra dans le

camp des ennemis , et

après avoir tué envicoa

vingt Philistins, il frappa

de terreur toute leur ar-

mée.

(i) Arrogavisset.

il eût arrogé.

(2) Premerentur

fussent pressés,

(3) Cepit

frit.
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Itaque Philistaei peiturbati cœperunt

Cestpourquoi les Philistins troublés commencè-

noii jam servare orclines , non
rent non déjà {a) conserver leurs rciJigs , non

exequi iniperia j sed (cœpenint)

(a) exécuter les ordres , mais ils commencèrent

coniniittere se fiiece. 1 Ubi Saûl

(a) confier eux à la fuite. I Dès que Saûl

anima(lvertit(i) quod(2)j ecluxit(3) copias

remarqua cela
, ^^fit sortir les troupes

( è ) castris j et persecutus fngientes

du camp , et ayantpoursuivi lesfuyards

retulit victoriam insigneni.

il remporta une victoire remarquable.

11 3. Saûl veutfaire moufir son fils JonatJias.

Satjl, dùm persequei-etur (4) Philistceos,

SAXiLy tandis qu' ilpoursuivait les Philistins ,

edixerat (ut) (ali)quis ne sumeret

avait ordonné que quelqu'un ne prît

cibuni

,

nisi (ab) hostibiis

de la nourriture ^ sinon après les ennemis

confectis (5) , niinatus (6) niortcni ciim

défaits^ ayantpromispar menace la mort avec

juraïuento illi qui fecisset (y) contra edictuin.

serment à celui qui agirait contre l'cditi
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Itaque Philistasi

perturbati coeperunt

non jam ordines ser-
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vare , non imperia

exequi , sed fugae se

commitlere.

Ainsi les Philistins

troublés commencèrent
à ne plus garder leurs

rangs, à ne point suivre

les ordres , mais à pren-
dre la fuite.

Dès que Saiil s'en fut

aperçu , il fit sortir les

Quod ubi Saiil ani-

niadvertit, copias cas-

tris eduxit, et fugien- *^'""t^'^ .^", V' T^:^ P , poursuivit les lujards, et
tes perseciitus insig- remporta une victoire
nem victoriamretulit.

ii3.

ipoi

remarquable.

Saul 'Veut faire mourir son Jils

Jonathas.

Sa.ul, dnm perse-

qneretur Philstaeos
,

edixeratne quis,ni5i

confectis liostibus
,

cibum sumeret, mor-
tem cilm juramento
minatusilli qui contra

edictum fecisset.

Saul, en poursuivant

les Pbilistins , avait or-

donné que personne ne
prît de nourriture qu'a-

prës la défaite enlièrê des

ennemis , menaçant de
mort, avec serment, ce-

lui qui agirait contre ses

ordres.

(i) Verlit-aniiTiiim-ad

tourna l'esprit vers,

(2) Quod j)our illud.

(3) - Duxit è-

conduit hors.

(4) Persequeretur
il poursuivit.

(5) Confipctis

déconfits (vieux),

(6) Minatus, ayant menacé,

(7} Fecisset, aurait fait.
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I

Jonathas aberat tiincj et non

f
Jonathas était absent alors , et n'

audierat imperium régis. | Accidit

avaitpas entendu l'ordre du roi.
|

// arriva

, ut exercitus trajiceret (i) sylvam in

que Parrnée traversa une foret daJis

quâ esset plurimùm melKs agrestis. |

laquelle était beaucoup de miel sauvage.
|

Jonathas nescius (2) edicti paterni entendit

Jonathas non instruit de Védit paternel étendit

virgana
,

quain tenebat (in) manu, que

une baguette
y
qu' il tenait à la main ^ et

adinovit ori eain (virgam) intinctam

approcha à sa bouche cette baguette trempée

in mel. | Ubi rex cognovit id
y

dans le miel.
J
Dès que le roi connut cela

J'

>
'

I . I II "Il

Toliait filium plecti (3) (de) morte j
' sed

il voulut son fils être puni de mort} mais

meritum recens exemit juvenem

le service récent déroba le jeune homme

periculo j nec (et) populus (non) tulit

aupéril
\i

et le peuple ne supporta pas

(eum) insontem trahi ad supplicium.

lui innocent être traîné au supplice.
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Jonathas tune abe- Jonaihas éfait alors ab-

rat , nec régis impe- *^*^' ^^ "'avait point eii-

rium audierat.
tendu l'ordre du roi.

Acciditutexercitus n ^.^îva que l'arme:e
trapceret sylvatn m passa par une forêt ci
quâ esset plurimùm il y avait beaucoup de

mellis agrestis, "^'el sauvage.

Jonathas edicti pa-
tei ni nescius extendit

virgam
,
quam manu

tenebat , eamque in

mel intinctam ori ad-

movit.

Jonathas
, ignorant

l'ordre de son père, éten-
dit la baguette qu'il te-
nait à la main, et l'ayant
trempée dans le miel, il

l'approcha de sa bouche.

ïd ubi rex cogno-

vit, filium morte plecti

voluit ; sed recens

ineritiim periculo ju-

venem exemit ; nec

populus tulit inson-

tem ad supplicium

trahi.

Lorsque le roi eut ap-
pris cela, il voulut que
son fils fût puni de mori

;

mais le service qu'il ve-
nait de rendre , tira ce
jeune prince du danger;
et le peuple ne souffrit

point quil fut conduit au
supplice, étant innocent.

(i) Trajiceret

traversât.

(2) Nescius ( de promulgatione edictî
)

ne sachant pas la promulgation deVédit.

(3) Plectî

êtrs plié.
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.1 14« Saûl désobéit une secondefois } il est rejeté^

et David est sacré roi.

P o s T E A Saiil f (sut) Deo jubente (id)
,

u4prÈs cela Saul, sous Dieu ordonnant cela,

intulit (i) belliun Amalecitis. Primo

déclara la guerre aux Amalécites. D'abord

gessit beiiè rem. Hostes cœsi sunt

ilgéra bien la chose. Les ennemis furent taillés en

et rex eoruni captus est.
|

Sed

pièces et le roi d'eux fut pris.
|

li'Iais

cleindè Saiil offendit Deiim graviter : Deus

ensuite Saiil offensa Dieu grièvement : Dieu

vetuerat (ut) (ali) quid ex spoliis

avait défendu que quelque chose des dépouilles

liostium ne rèsexvaretur j verô Saiil,

des ennemis ne fût réservé ; mais Saûl
y

( à ) Amalecitis cœsis

,

servavit

après les Amalécites taillés en pièces , conserva

parteni prsedœ. | Ob quain causant

une partie du butin.
|
Pour laquelle cause

rejectus est à Deo, et David adliuc juvenis

ilfut rejeté par Dieu , et David encore jeune

è tribu Judœ electus est in locuna ejus,

de la tribu de Judas fut élu au lieu de lui
^

et (fuit) imctus à Saniuele,

et fut oint par Samuei,
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11 4- saûl désobéit une seconde fois; il

est rejeté p et Dai^id est sacré roi.

Saul posteà
,
ju-

bente Deo , belluni

Amaîecitis intulit,Pri-

mé rem benè gessit.

Cœsi sunt liostes, et

eorum rex capUis est.

Sed deindè Saiil

Deum graviter offen-

dit : vetuerat Deus ne
quid ex spoliis hos-
tium reservaretur

;

Saiil vero, Amaîecitis

caesis
, partem prsedae

servavit.

Quam ob causam
rejectus est à Deo, et

in ejus locum David
adhuc juvenis è tribu

Jiidse electus est , et

à Samuele unctus.

Après cpla, .Saiil
, par

l'ordre de Dieu , déclara
la guerre aux Amalécites.

D'abord il eut des succès.

Les ennemis furent tail-

lés en pièces^ et leur roi
fut fait prisonnier.

Mais ensuite Saiil of-

fensa Dieu grièvement :

Dieu avait défendu de
rien réserver des dépouil-

les de l'ennemi j mais
Saiil , après la défaite des
Amalécites

,
garda une

partie du butin.

C'est pourquoi Dieu le

rejeta, et à sa place Da-
vid, encore jeune, de la

tribu de Juda , fut choisi
et sacre' par Samuel.

(i) Intulit

porta dedans.
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11 5. Saiîl est agité par le démon} David est^^

appelé à la cour pour le calmer. \

PosTQUAM (Saûl) sprevisset mandata Dei
^

uipRrs que Saûl eût méprisé les ordres de Dieu,

spiritus malus (i) iiivasit Saûlem , ità

l'esprit malin posséda Saûl , tellement

ut ille incideret (2) saepè in furorem.

que celui-ci tombait souvent en fureur.

1 Tune aiilici suaserunt ei , iit

I Alors les courtisans conseillèrent à lui , qu*

arcesseret aliquem qui sciret pulsare (3)

ilmandât quelqu'un qui sût pincer

citharam ad animum segrum ejus

la harpe pour l'esprit malade de lui

deliniendum. | David peritus ( in

devant être adouci.
\

David habile dans

notitiâ ) hujusce artis arcessitus est

,

la connaissance de cet art fut mandé

,

qui (David) habebatur (4) inter ministros

lequel David était compté entre les officiers

resios ob illud numus. |
Itaque

royaux pour ^et emploi.
]
Cest pourquo,

statim ac spiritus malus corripiebat Saûlem,

aussitôt que l'esprit malin saisissait Saûl

,

David pulsabat citharam, et liiror régis

David pinçait la harpe, et la fureur du ro.

considebat (5).

se calmait,
\
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11 5. Saiil e^L agitépar le démonj Dapid
est appelé à la Courpour le calmer.

Saulem, postquàni
Dei mandata sprevis-

setjinvasit spiritus ma-
lus, ilà utille in furo-

rem sœpè incideret.

Timc aulici ei sua-

seriint , ut aliquem
arresseret, qui citha-

ramsciret pulsare, ad
deliniendum œgruni
ejas animum.

Arcessitus est Da-
vid huJLisce artis pe-
ritus

, qui ob illud

ïDunus inter minis-
ti os regios habebatur.

Itaque sfatim ac
Saiilem spiritus malus
corripiebat , David
citharampulsabat, et

régis furorconsidebat.

S A u L ayant méprisé
les ordres de Dieu, l'es-
prit malin s'empara tel-
lomeni de lui, que sou-
ycjil il entrait en fureur.

Alors les courtisans lui
conseillèrent de faire ve-
nir quelqu'un qui sût
pincer la harpe

, pour cal-
axer son esprit malade.

On fit venir David
,

habile dans cet art
, et

qui
, à cause de ce talent,

était au nombre des of-
ficiers du loi.

Ainsi dès que l'esprit
malin s'emparait de Saiil
David jouait delà Larpe'
et la fureur du roi s'ap-
paisait.

(^ Ind<feîet'"'
™'^''' '"'''^' ^'^^"°^' postquàm, etc,

tombât.

(3) Pulsare, fréquentatif de pellere.
pousser.

(4) Habebatur
était eu.

(5) Considebat
se rasseyait se dit figurément de l'esprit • Za/tt^,rasseoir ses esprits. Acad.

•'/"^"j tatsseï

11
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116. Le géaîit Goliath, défie les Hébreux.

Bellum cum Philistœis secutum est* quùin

LiA guerre avec les Philistins suivit: lorsque
» I I I

i> - [ . ,1

duse acies essent(i) in coiispectiij quidam
les deux armées étaient en présejice , un

Pliilistseus , Goliathus (è) noniine , vir

Philistin ^ Goliath de son nom , homme
m. • '

—
_

•' '
,. , .

inagiiitudiiw.s niirae
,

progressus est aiite

ii*une grandeur étonnante^ s'avança devant

ordùies et provocabat saepè unum ex

les rangs et provoquait souvent un des

Jiebrœis ad certamen siiigulare.
|

Iiidiiebatiir

Hébreux à un combat singulier,
j
II était revêtu

(è) loiicd scjiTaniatâ (2,) : habebat

é,' une cuirasse couverte d'écaillés : il avait

ûcreas aereas in cruribûs : cassis

des bottes d'airain sur les jambes : un casque

Éerea opeiiebat capiit ejns^ et clypeus

d'airain couvrait la tête de lui, et un bouclier

«ereus tegebat humeros. j Tùm Saul

d'airain couvrait ses épaules. \
Alors Saul

promisit magna praemia , et imo

promit de grandes récompenses y et bien plus

imptias filiee ei qui letulisset (3)

li^. noces de sa fille à celui qui rapporterait
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i 16. Le géant Goliath défie les Hébreux.

Skcutum est hél-

ium cum Phiiislaeis:

quùm diise acies in

conspectu essent,Phi

Ensijite survint la

guerre conire les Philis-
tins : lorsque les deux
armées étiiient en pré-
sence, un certain Phi-

listseus quidam , no- lisiin nommé Goliath
,

mine Goliathus, vir homme d'une grandeur

mirae raagiiitudinis ,
P'O'J'S'Puse, s'avança de-
vant Jes rangs, et pro-
voquait souvent un des
Hébreux à un combat

progessus est aille or-

dines et unuiii ex
Hebrpeis ssepè provo-
cabnt ad eingulare

certamen.

singulier.

Loricâ squamatâ
induebatnr : ocreas

in cruribus aereas ba-
bebat : cassis aerea

oaput ejus operiebat

,

et clypcus asreus te-

^ebat Immeros.

Il était revêtu d'une
cuirasse en forme de-
caillos

j il avait auxjam.
bcs des bolîes d'airain :

un casque d'airain cou-
vrait sa tète, et un bou-
clier d'airain couvrait ses

épaules.

Tùm Saiil magna Alors Saiil promit de
prsemia, iino et filiœ Scandes récompenses, «t

niiplias ei promisit
^^^me sa fille en mariage

. 1- T ^ <^^'"i qu' rapporterait
qui piovocantisspoba les dépouilles [\n Philis-
retuiisset. iin qui provoquait les

Hébreux.

(1) Essc-nt

fussent.

(2) Le mof français correspondra ni à squamatus est
ecai lieux

, ferme de botanique qui signifie composé
^'éçRillcg. AcAD. (5) Reîulisset

aurait j eût rapporté.
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spolia (gigantis) provocantis.
|

At

les dépouilles du géant provoquant.
|
3Iais

nemo audebat exire contià iliuiu 5 et

personne («*) osait sortir contre lui ^ et

Goliatluis exprobrabat Hebrœis suam
Goliath reprochait aux Hébreux leur

igiiaviarn cum irrisu ac ludibiio.

Cacheté avec dérision et raillerie.

X17. David se présente pour combattre Goliath.

David coraraotus (ab) ignominiâ sui popnli
j

DAVirt ému par l'ignominie de son peuple,

se obtulit spontè ad piignancliiiii.
|

s' offrit volontairement pour combattre, 1

Itaque adductus est ad Saûleni j (pu ,

C'est pourquoi ilfut amené à Saiil ^ <l^i »

(à) setate ejus consideratâ , difHdebat(i)

après l'dg^ de lui considéré ^ ne sefiaitpas

pugnœ. j Non potei'is
,

inquit (3) ,

au combat.
|
Tu ne pourras pas, dit- il

,^

adolescentulus pugnare cura viro

si jeune combattre avec cet homme

robustissimo. David respondit: ne timeas (3),

très-robuste. David répondit : ne crains pas

,

d rex
;

quùm pascerem oves mei

4 roi ^ lorsque je paissais ks brebis de mon
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Mais personne n'osait

s'avancer contre lui; et

Goliath reprochait aux
Héhreiix leur lâcheté

avec dérision et en se

moquant d'eux.

3JB XHIST0IE.£

At nenio contra

illum exire audebat
;

et Golial hiis suam He-
braeis ignaviam cum
irrisu ac ludibrio ex-
probrabat.

117. Dapid se présente pour combattro

Goliath.

David cominotus David touché de

jgnominiâ populi sni,
^'^^'^"^ (ait à son peuple,

^'1 se présenta de lui-inenie
se sponte ad pugnan-

^^ combattre,
dum obtuht.

Itaque adductusest On l'amena donc à

ad Saiilem
,
qui , con- Saiil

,
qui , ayant consi-

sideratâ ejus œtate
,

^éré zonage, n'espérait

diffidebat pugnae.
pas bien du combat.

XNon potens, m— Vous ne pourrez point,
quit , adolescentulus dit-il, jeune comme vous

cumvirorobustissimo ^'^^s
,

combattre contre

pyonare. ^^^ homme très-robuste.

Respondit David :
David répondit : ne

ne timeas , ô rex
,

cra'gi^ez point
, ô roi !

«.lAr., ^r. Lorsque ie taisais naîtreqiuim pascerem oves 1 i 1 • j ^ .

. . * . les nrehis de mon père ,

pains m ei, ^

(i) Difndebat
se défiait cla.

(•2) S. ( Tu qui
Toi qui

(5) S. ( OporUt

es ) ndolescentulus
e.i un petit jeune homme,
ut ) lie liineas

Il faut que tu ne craignes point.
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patris , leo invasit (1) gregem
,

que

père f un lion fondit sut le troupeau , et

coiripirit OYeni : ego persécutas illuni

saisit une brebis : moi ayant poursuivi ce

(leonem) occidi (euni) et eripui ovem
lion je tuai lui et j'arrachai la brebis

è iaticibus (2,) illius. luterleci pariter

tie la gueule de lui. Je tuai pareillement

iirsuin. Dens (jui delemlit me à leone

un ours. Dieu qui a défendu moi du lion

et (ab) iirso , cleiendet tjuoque me à isto

et de l'ours , défendra aussi moi de ce

Piiilistceo.
j
Tmri Saiil iiicpit : aLi cum istâ

Philistin.
|
Alors Saûl dit : va avec cette

fitliiciâ : ( ciipio ut ) Deus adjuvet te.

confiance : je désire que Dieu aide toi.

1 18. David ne prend pour arme qu'une fronde
j

et s'avance contre Goliath.

Sal'l ipse voliiit accommcdare (3) sna

Sjvl lui-même voulut ajuster ses

arma juveni : inipoiiiit (4) galeaiii

armes au jeune homme : il plaça son casqve

capiti ejus j circiimtexit (5) pcctus

sur la tête de lui , // ejitoura la poitrine

( ejiis de ) loricâ j acciiixit latus ( e]\is

de lui de sa cuirasse , il ceignit le côté de lui
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]co invasit gregem
,

ovenique corripuit :

ego illiim persecutus

occidi , et ovem è

fanci'bus illius eripui.

Ursiim pariter inter-

feci. Dell s qui me dé-

fendit à leone et urso,

me quoque à Phi-
lisfaeo isîo defendet.

Tuni Saiil : abi , in-

quit, ciim istâ fiduciâ :

Deus te adjuyet.

247

un lion se jeta sur le

troupeau , et saisit une
brebis; je le poursuivis,,

ie le tuai , et j'arrachai

la brebis de sa gueule.

J'ai tué de même un ours.

Dieu qui m'a défenidu

contre le lion, et l'ours,

me défendj'a aussi contre

ce Philistin. Alors Saiil

lui dit : allez avec cetto

conOance : que Dieu vous

protège.

iiB. Dapid ne prend pour armes çuurtô

fronde, et s'auance contre GoIiatJi.

S A u L ipse sua

juveni arma voluit

accommodare : ga-

leam capiti ejus im-
posait, loricâ peclus

circumtexit , la tus

gladio accinxit.

Saul. lui-même voulut
ajuster ses propres armes
au jeune homme : il lui

mit le casque sur la tête,

il entoura sa poitrine

d'une cuirasse , et lui

ceignit l'épéc au côté.

(i) -Vasit in-

alla sur.

(2) Faucibus, plurier de Taux ch , hs fassa^^es du gosiîr^

Du M. '

(3) Accommodaie

accommoder.

(4) -Posuit. im-

il posa sur.

(5) -Textit circum-

// couvrit autour.
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de) gladio. | Vero David impeditus (al))

de son glaive.
|
Mais David embarrassé par

lis armis
,

quibus non erat assuettis ,

ces armes , auxquelles Un' étaitpas accoutumé
^

potei'at vix incedere.
|

Quarè

pouvait à peine marcher. I C'est pourquoi

deposuit onus incommodum : aiiteiu

'/ déposa ce fardeau incommode
^

mais

sunipsit pedum pastorale cle cpio

ilprit une houlette pastorale de laquelle

coniiiieverat iiti
^

et iiiiidam cuiii

il avait coutume (^de) se servir ^ et une fronde avec

quincpje lapidibus in saccnlo. Armatns

cinq pierres dans son petit sac. Armé

sic processit adversùs Pliilistceuni.

aiîisi il s'avança contre le Philistin.

lio. David tue Goliath.

GoLTATHTsrs accedetat ex (loco) adverso

,

Goliath s'avançait du coté opposé^

qui
j

(ab) adoleaceute vise j mquit :

qui j après le jeune homme vu ^ dit :

iium
,

putas me esse caneni
,
(tu)

est-ce que f tu penses moi être un chien ^ toi

qui aggrediaris iiie ciun baculo?
|
David

qui attaques moi avec un bâton?
|
David

rebpondit cui (i) : tu venis ad nie cnrii

répondit à lui : toi tu viens à moi avec
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David vero iis im- Mais David embarrassé

peditus armis, quibus çiansccsaimesauT^quelles

. • il n elait pas accouluiHc,
non erat assuetus, vix •* • • i' pouvait a peine marcher.
poterat incedere.

Quarè onus incom-

modum deposuit ;

sumpsit aiiteni pedum
pastorale

,
quo nti

consueverat, et fun-

dam cum qiiinque la-

pidibus in sacculo.

Sic armai us adversùs

Philistœum processit.

C'est pourquoi il quitta

ce poids incommode
;

mais il prit la houlette

dont il avait coutume de
se servir , et une fronde

avec cinq pierres dans sa

panetière. Ainsi armé, il

s'avança contre le Phi-

listin.

119. Dapid tue Goliath.

ACCEDEBAT CX ad-

verso Golialhus
,
qui

,

viso adolescente: num,
inquit, me canem esse

putas
,

qui me cum
baculo aggrediaris?

Cui David respon-

dit : tu venis ad me
cum

Du côté opposé s'ii-

vançait Gollalh
,

qui ,

avant vu le jeune homme,
me prends-tu pour un.

chien, lui dit-il, loi qui
m'ai laques avecun bâton?

David lui répondit : tu

viens à moi avec

(1) Cui j}ouT ilii,

11
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iïîatiio et liastil et dypeo ; aiilcnî

z/n gLcùvc et une lance et un bouclier : mais

(foo \emo in ijoîiuîie Doniiui exercituujn,

moi je vieTisau nom du Seigneur des arméec^

tjupjii aiisr.s es lacessere (^cuin) proliris.
|

que tu as osé attaquer avec des injures.
|

liTUc (à) lapide misso cum fiintlu
,

JÎlors après une pierre envoyée avec sa fronde ,

I
II ^p I Il I

percuûijit Piiilistœani in fionte, et piostravit

il frappa le Fhilistin au front , et alattit

(enni)
(
in loco ) huini

,
que curreiis

////' sur le lieu de la terre , et courant

detraxit sunm gladiuni ( ei
)

jacenti
,

(ciiiii)

/'/ tira son glaive à lui étendu ^ avec

' '
'

'
' ' '

' I

; I

cjuo (giadio) prœcidit caput illi. j

lequel glaive il coupa la tête à celui-là.
j

Piiilistcei perculsi (ab) eà re versi sunt

les Philistins frappés de cette chose furent tovr-

in lugam j et concesserunt victoi'iani

71 es en fuite ^ et cédèrent la victoire

Hebrœis.

aux Hébreux.

120. Saûl conçoit de la jalousie C07itre David.

Itum est oWiàni Da\idi redennti.

I L fut allé au-devant rers £>av(d revenant.
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y.aflio et hastu et cl y- ^^"e épée
,
une pique et

* ^, ,r«.i,^ un bouclier ; mais moi
peo; eso autem veiiio . .

i c •

A ' o — . . je viens au nom du bei-

gneuv des armées que ta

atî" osé insulter.

jn noiiime Doinini

exercituum ,
quem

probris ausus es la-

cessere.

Tune misso fandâ

lapide Philistceum in

fronte perçu ssit , et

humi prostravjt, cnr-

rensque suiim jacenti

gladium delraxit, quo
caput illi prœcidit.

Eâ re perculsi Plii-

listaei in fugam versi

simt , et victorjam

Hebraeis concesse-

runt.

Alors ayant lancé une
pierre avec sa fronde, il

frappe le Philistin au

front, et le terrasse; puis

courant àce géant étendu,

il lui Ole son épée , avec

laquelle il lui coupe la

tête.

Les Philistins, frappés

de cet événement, pri-

rent la fuite et ahandou-
iièrent la victoire aux
Hébreux.

120. Saiil conçoit de la jalousie contre

David.

Redeunti Davidi Lorsque David revint,

obviàm itum est.
on alla au-deYantd« Jui.
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Hobraei gi-atulaiites tledncnnt victorem

Les Héhreux le félicitant conduisent le %minqueur

ad uiLem : mulieres ipsœ egressae

à la ville : les femmes elles-mêmes étant sorties

fè) (lomibus caiiebant laudes ejiis

de leurs maisons chantaient les louanges de lui

CLini tyiupaais.
|

Taiitus lavor

avec des tambours.
j

Une si grande faveur

populi aciendit invidiaiii SaûHs , cpù

du peuple alluma l'envie de Saiil, qui

deiiiceps fuit (de) aniino iiialevoio in

désormais fut d' un esprit malveillant envers

ÏJavideaij iiec (et) jam (non) aspiciebat

JLavid^ et déjà il ne regardait (^phfs^

euiii (cuni) ocuiis benignis. Mens Joiialhie

lui avec des Yeux hénius. L'esprit de Jona-

filii ejus fuit loiigè (i) alia : ad-

ihas fis de l li fut bien différent: ad-

mirans viitutem Davidis , coinplexus est

mirant la valeur de David , il embrassa

illum (de) aniore singulari
,

que donavit

celui-là d' un amour singulier , et gratifia

(eum) (de) suo l^alteo
,

(de) arcu et (de)

lui de son baudrier , de son arc et de

gladio.

ion glaive.
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Ilebraei gratulantes Les Hébreux conduiseat
victorem deducunt ad '^ vainqueur à la vilîe,

urbem : ip^se mulieres ^" ^^ fébcitanf
: les fem-

domibus egressœ cum T?
"'^"^'"^^'^^^ '^\'^^''

+, . -Y ""^.'" «e leurs maisons^ chaa-
îympanis Jaudes ejus taJeniseslouansesausoa
caneban f. des tambours.

Tanfus popnli fa- Une si grande faveitr

vor invidiam Saillis J^"
P^^ple alluma la ja-

accendit, qui dein-
«"«'^/^^ S^"l> q"i

,
clans

çeps malevolo fuit malveillance pour Da-m Davidem animo
,

vid, et dès-lors il ne le
nec jam eum benignis ^'"jait plus d'un bon œil.

oculis aspiciebat Lon- ^'^^ seniimens de son fils

gè aJia fuit mens fibi
^"""'\^ î'"\^"^ ^''^ '^'^-

^- T ,1 .
lerens. x4dmnanl e cou-ejus Jonathae

: vn^u- rage de David, il conçut
tem JJdvidis admi- pour lui une affection
rans, illum singulari singulière, et hii fit pré-

amorecomplexusest ^^"'^ *^^ ^**'^ baudrier, de

suoque balteo
, arcu

"""^ ''''*' ®' ^"^ """^ ^l'*^^'

et gladio donavit.

(0 Longé alia

longuement autre.
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121. iS^/i/ «£? veut point exécuter la promesse,

qu'il avait faite.

S A u L spoponderat vicloii suam filiain

Sauz avait promis au vainqueur sa fille

uxoreni ,• at non stetit ( in )

(pour) épouse ; mais il 7ie se tint pas dans

promissis
,
qne proposuit novam coii-

ses promesses , et ilproposa une nouvelle con-

dilioneni , nempè si David inlerfecisset (i)

dition , savoir si David tuait

centum PlnlistoBOS. |
liex invidus faciebat

ceîit Philistins. \ Le roi envieux faisait

id (eum) raalo animo ;
sperabat (id)

cela avec nn mauvais esprit^ il espérait cela

scilicet juvenem audacem perituruni (esse)

savoir le jeune homme audacieux devoir périr

-ifeiW, j at sua spes dclusit (a) eum.
j

bientôt; mais son espérance trompa lui.
|

Is^am David rediit illœsus (à) ducentis

Car David revint non blessé après deux cents

Philiôtceis occisis, atque accepit ità filiam

Philistins tués, et reçut ainsi lafile

régis in inatrmionivan.

du roi en mariage.

122. Saîîl essaie plusieursfois de tuer David.

Odium Saûlis cresceLat in dies (3)

L^ haine d^ Saùl croissait dans les jours
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12 1. Saiil ne vent point exécuter la pro-
messe qu'il auait faite.

S\UL victori filjain Saul avait promis au
SUam spopomlerat \ain(|iieiir sa fille en ma-
uxorem

; at nromissis ^^'^^S^' "'''*'^ '^ "^ ^i"^ V^^

non stetit,novai7.nue
''

P-'^^^^^^f '
et proposa

... '
1 ^ "Me nouvelle condition,

condiboiiem propo- qui c'iaii que David (uàî
suit, si nempè David cent Philistins.

ceiitum Philisfœosiii-

terfecisset.

Malo animo id fa-

ciebat rex invidus
;

sperabat scilicet ju-
venem audacern facile

péri tu rum ; at sua
eum spes delusit.

Nam David, occisis

diicenlis Philislfeis
,

rediit illaesus , atque
ità régis filiam in iiia-

Irimoiiium accepit.

12 2. Saiïl essaie plusieurs fais de iuer

Dapid.

Crescebat in dies La haine de Salil
,

excitée par la jalousie
,

croissait de jour en jour

,

Le roi jaloux en usait

ainsi dans une mauvaise
intention

; sans doute il

espérait que ce jeune
homme hardi périrait

aiscmenl , mais il fut

trompé dans son attente.

Cir David ayant tué
deux cents Philistins, re-

vint sans avoir été blessé,

et reçut ainsi la fille du
roi en mariage.

Satilis odium,

(i) Interfecisset.

eût
, aurait tué,

(2) Delusit

joua.

(5j S. (De (lie ) in dles.

de jour en jour.
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(siib) inviJiii stimulante (oïliani) : qiiarè

soiis Veiivie aiguillonnant cette haiiie: c'estpour-

parabat neceni Davidi non jani

quoi il préparait la mort à David non déjà

occulté bed palàni.
|

Conatus est

secrètement mais ouvertement. I Ils'efforça

bis cunlodere euni (cuni) laiiccà 5 sed

deuxfois {de) percer lui avec sa lance ,• mais

David elïugit ictum ietbalem (à) decliuatione

David évita le coup mortel par un détour

coi-poris.
[
Saûl dédit niandatum JonatbaejUt

de corps. 1 Sa'ùl donna ordre à Jonathas^qu'

occideret - DaMdcni 5 sed Jonatbas noluit

il tudt David ^ mais Jonathas ne voulutpas

obseqai (1) imperio crudeli patns

,

obéir au commandement cruel de son père
,

luiô obtesLatus est illuin ciiiu lacrymis^

bien plus il conjura lui avec larmes
^

ut depoiieret consilium tam iniquuin ('^).

qu'' il déposât un dessein si inique.

I

Deniquè Saûl niisit satellites , qui

I Enjin Saûl envoya des satellites , qui

tiiicld.areut Davideiii ( in loco ) donii

,

jnassacrassent David dans le lieu desademeure,

m ociiii.-. uxoris
j

verô bœc

SOUS les yeux de son épouse / mais celle-ci
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stimulante invidiâ : C'est pourquoi il se pié-

qtiarè non jam oc- P^''^^^ "Ofi ^" ^^^"^^^ '

culîè , sed palàm Da- '"/'V^
o^verl^emenl, àfaire

vidi necem parabat.
périr David.

Biseuni lanceâ con-

fédéré conatus est
j

sed David ictum le-

thalem declinalione

corporis effugit.

Saiil mandatum de-

dit .lonathae, ut Da-
videm occidei et ; sed

Jonalhas noluit cru-
deli patris imperio
obsequi, imo cum la-

crymis illuni obtesfa-

tus est , ut tam ini-

quum consilium de-
poneret.

Denique Saiil misit Enfin Saûl envoya des
satellites

,
qui Davi- gardes pour luer Jlavid

deui demi, in oculis dans sa maison ,
sous les

trucidarent ;
>'*^\"^ ^'' ^?" ^P"""'^ '

mais celle-ci

Deux fois il essaj^a de
le percer de sa lance

;

mais David évila le coup
mortel en se délournant.

Said donna ordre à

Jonaihas de tuer David;
mais Jonathas ne voulut

pas obéir à l'ordre cruel

de son père 5 Jjien plus,

il le conjura les larmes

aux yeux de quitter ua
dessein si injuste.

uxoris

lisec verô

(1) Obsequi

déférer.

(3) Iniquus de non 3?quus

non équitable.
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demisit niaritiim per fenestram , atqiie

descendit son mari par une fenêtre , et

eripiiit ità (euni) pericuio.

arracha ainsi lui au péril,

123. David, dans sa fuite ^ épargne Saïd qui le

poursuivait.

Ut David viclit animum Saillis in

D^s que David vit l'animosité de Saûl envers

se esse implacabilem ,
excessit (ex) anlâ,

lui être implacable , il se retira de la cour ,

et petiit soiitudinem. |
Saûl persecutus est

et gagna une solitude. \
Sùûl poursuivit

illum 5
at, (sub) Deo favenie, David

////•, mais, sous Dieu favorisant, David

effugit manus iiiimici
,

et ipse

évita les mains de son ennemi , et lui-même

seiTavit vitam Saillis non scniel. |

conserva la vie de Saûl non une fois.
\

Spelinica patens (de) vasto recessu

Une caverne ouverte d' un vaste enfoncement

erat in deserto : David latebat ibi cum

était dans le désert i David était caché là avec

suis comitibus in parte interiore.
|

ses compagnons dans la partie intérieure,
j

Forte Saiil soins ingressus est in illam

Par hasard Saul seul entra dans cette
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.maritum demisit per descendit son mari par
leneslram, atque ità ^^. fenêtre

, ei le sauva

eripuit periculo. ^^"^^ ^" danger.

123. Dapid, dans safaite , épargne Saill
(jui le poursuivait.

David, ut vlclitim- David vjyant ane
pkcabilera esse Saillis l'-^'^'uiosité de SaiU con-
in se animum

, excès-
^^'^ '"' ^^^'^ iaipbcable

,

sitaulâ,etsolitudinem T'^""
'^ '°'?.'' V^ ''^''^

pgj--j.
' -dans une solitude.

.

Salil illum perse- Saullepourr.uivit;mais
cutus est; at

, Deo par la protection de DJeu,
faveiite, David ini- David échappa aux mains
niici manas effugit ^^ ^^^ ennemi

, et lui-

et ipse Saiilis vitam
{"^n^e sauva plusieurs fois

1
.la vie de Saul,non semei servavit.

Erat indeserfospe-
lunca vasto recessa
patens.'ibi David cujii

Suis coiuitibus in in-
teriore parte lalebat.

Forte Saiil soins in

illam speiuncam in-
gressus est,

Il y avait dans un dé-
sert une caverue ouverte
dont l'enfoncement était

profond : David y était
caché avec ses compa-
gnons dans l'intérieur.

Said, par hasard , enlra
seul dans cette caverne ,
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speliincanijCt non vidit (homînes ) latentes,

caverne f et ne vit pas les hommes cachés,

qne oppressas (à) somno quievit. | Sui

et accablé par le sommeil il se reposa.
|

Ses

comités hortabantur Davitlem ut

comvngnons exhortaient David afin qu'

arriperet occasioiiem opportunani ^i) baûlis

il saisît l'occasion favorable de Saîil

interficiendi ; sed David iioluit occidere

devant être tué : mais David ne voulutpas tuer

iiiiniicuni qiiùni -posset (2) (occidex'e eiiin)

son ennemi lorsqu ilpouvait tuer lui

impiinè.

impunément.

124' Saïïl meurt.

Bellum motum est rnrsùs

X A guerre fut excitée de nouveau

cnm
avec

Plidistœis j adversùs cpios Saiil processit

les Philistins ^ contre lesquels Saiil s'avança

cuin exercitn.
| (à) pngnâ commisiiâ

,

avec une année.
|

Après le combat engagé ,

HeLrœi fusi sunt : très filji

les Hébreux furent mis en déroute : trois fis

régis. cecideruiit (3) in acie : Saûl

du roi périrent dans la bataille : Saiil
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oppressusque somno
quievit.

Sui Davidem co-
mités hortabanlur ut
opportunam Saillis

interliciendi occasio-
nem arriperet : sed
David noluit, qiiùm
impunè posset , ini-

micuni occidere.

sans Epercevoir ceux qui
y élaient caches

, el ac-
cablé de sommeil il se
reposa.

Les compagnons de
David l'exhorlaient à sai-
sir l'occasion favorable
de se défaire de Saiil :

mais David ne voulut pas
tuer son ennemi, quoi-
qi^i il pût le faire impu-
nément.

124. Saiil meurt.

MoTUM est rursùs
belliun cnm Philfs-
tœis

; adversùs
Saiil eum

quos
exercitu

La guerre se ralluma
eonfrc les Philislins, et
Saiil marcha contre eux
avec son armée.

processit.

Comi La bataille ayant e'fé

livrée, les Hébreux fu-

missa pugnâ,
Hebrœi fusi sunt •

.

très filii régis in acie
;:^"\""^«» déroute; trois

cppidprnn^^ ^ 't ?'' ''" ''^^ Périrent dansceciderunt
: Saul la mêlée

j Saiil

(1) Opportunam
opportune.

(2) Posset

il pût.

(3) Ceciderunt

tombèrent,.
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ipsc tielapsus ex equo

^
prsebuit

lui-même étcnt *o nhé de cheval, présenta

latus transfodieiiduna uiii(i) comituin,

5077 coté devant être percé â un de ses compa-
Il I rf

(nt) ne Teniret vivus in

gnons , afin qu' il ne vint pas vif au

potestateni hostium. j Fiiga omnium
pouvoir des ennemis,

j
La fuite de tons

Hebroeoruin consecuta est niorteni re^is

,

les Hébreux suivit la mort du roi ,

et (in) eo die Pliilist^^i potiti snnt (de)

et en ce jour les Philistins furent maîtres d' ^

victoi-iâ insigni.

une victoire remarquable,

125. Davidpleure la mort de SaiJl son ennemi.

David, (à) morte Saùlis auditâ (2) ,

David ^ après la mort de Saill apprise
^

profuclit lacrymas : exsecratus est montes

répandit des larmes : il maudit les mont»',

GelLoë , ubi alla csedes fnerat facta.

{dè\ Gelboé , où ce meutre avait été fait.

Jiissit illum qui jactitabat Saulem

// ordonna celui qui se vantait Saiil

occisuni esse à se et (q'ii) attulerat

avoir été tué par lui et qui avait apporté
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ipscexeqnodelapsus, lui-mênie étant lombé
ne vivus in potesta- ^^ cheval, se fit percer

tem hostium veniret, ^^ ^'^'*^' P^'' "'^ ^^ «fs

uni comitum ]atus
^^«"^.pournepas

. r i- 1 tomber vivant au pou-
tiansiochenclum prœ- yoir des ennenais.
buit. •

Régis mortem om- La mort du roi fut
nium Hebrœorum fu- suivie de la fuite des Hé-
ga consecuta est, et J^y^.?.^'

^^-^" ce jour les

eodievicforiâinsigni
^'^''''/'"« remportèrent

,.^rf ,-3,.^ «ne victou^e remarquable.

125. T)ai>id pleure la mon de Saûl
ennemi.

son

'David , anditâ
Saillis morte, lacry-
mas profudit : montes
Gelboë

, ubi cœdes
ilia fada fuerat, exse-
craliis est. Illum qui
à se Saiiiem oecisum
esse jactitabat , et ré-
gla insignia attulerat,

David ayant appris la
mort de Sâii!, versa des
larmes : il maudit 1rs
montagnes de Gelboë où
ce meurtre avait été com-
mis : il fit périr celui
qui se vantail d'avoir tué
Saûl

, et qui lui avait
apporté les ornemeus
royaux

,

(1) S. ( E numéro
)

du nombr».

{%) Auditâ

emtendue.
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insigiiia régla, perimi ,

in pœnam

les ornemens royaux, être tué , en punition

majestatis regiae violatse. ]
lletulir gratiam

ae la majesté royale ^nolée. \
H rendit grâce

civibus urbis Jabes, quèd

aux citoyens de la ville de Jabès
,

de ce gu'

sepelivissent (i) coipora Saûlis 4vie filiorum

ih avaient enseveli les corps de Saill et desfils

"ejus. 1
Exenipium sanè aclmiraudum

de lui. 1
Exemple assurément admirable

amoris veri ac siiicerx ergà

d'un amour -véritable et sincère envers

initiiicura.

un ennemi.

12.6. David commet deux grands crimes.

PoSTQUAM David conscendit (in) sollum,

ATKhs que Da^id fut monté sur le trône y

'Z^^^X auplex scelus, et quidem

il commit un double crime ,
et même

gravissixnum. 1

Adamavit mulierem

très-^rief. j
IIaimapassionnément unefemme

Betsahen (^e) nomine ,
que compulit eam

Betsabé de son nom

,

et poussa elU

XlTgitium. jMarltus mulieris ,
Urias

au crime, \ Le mari de cettefemme ,Vvx^
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perinii jussit, in poe
nam violafœ niajesta-
tis regige.

Civibus nrbis Ja-
î>es, quôd Saillis ejus-
fjue filiorurn corpora
«epelivissentjgratiam

retulit.

Admirandtim sanè
teri ac sinceri ergà ini-

niicum amoris exem-
p!um.

HISTOlîiE SAtit^£. 2(55

pour le punir d'avoir
^lole la majesté royale.

Il témoigna sa rocon-i
naissance aux lialjiians
de la ville de Jabcs de ce
qu'ils avaient enseveli les
<;oriJs de Saùl et de ses
fils.

Exemple admirable
sans doute d'un amour
véritable et sincère en-
vers un ennemi!

126. Bàpldcojjimet deux grands crimes.

David, postquàm David, après être

soliumconscendJI: du- "^«"tesur le trône, com-

plexscelus.etquidem »^^^t ^^ux crimes éuor -

. . ' 1 . mes.
gravissimum coin mi-
sif.

A(1amavit niulie- H aima passionnément
rem, i\o\\\\wq BeIsa- "J^e femme nommée
hen. , eanique ad fla-

^'^tsabé, et la porta au

gjiiuni compulit.
crime.

Muliéris mari tus
, Le mari de cette fem-

nomine Vriasj me, nommé Urie

,

(0 Sepelivisïent

ils eussent enseveli.

la
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(^e) nomine, vir fortissimus erat tùni

de son nom^ homme très-courageux était alors

in castris, et navabat operam egregiam

dans le camp, et rendait un service signalé

patriœ. \
David jussit hune objici

à la patrie. \
David ordonna celui-ci être exposé

hostibus (in) loco iniquo (i)

aux ennemis dans un lieu ^
désavantageux

pugn£B(a), atque ità curavit (Uriam)

au combat, et ainsi il eut soin Urie^^

necandum (esse). \
At Deus misit Td

devoir être tué. \
Mais Dieu envoya a ;

Davidera prophetam, qui admoneret illum

David un prophète
,
qui avertît lui

,

que (qui) denunciaiet ei pœnam scelens

et qui annoJiçât à lui la peine du crime

subeundam (esse). 1

devoir être subie.

^27. Le prophète propose au roi coupable une,

parabole,

Pkopheta allocutusest sic Davidem : duo

Ls prophète entretint ainsi David: deux

bomines erant in eâdem nrbe :
alter

Iwmmes étaient dans la même vdle : l un

dives alebat multos grèges boum
,

nche nourrissait plusieurs troupeaux de bc^^i/s^
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vir fortissimus tùin tomme très-courageux

in castris erat , et

egregiam patriae ope-

ram navabat.

était alors à l'armée^ et
rendait à la patrie des
services signalés.

Himc David ini- David le fit exposer
quo pugiiae ioco hos- aux ennemis dans nu
tibiis objici jussit ,

^^^^l'oit peu favorable au

atq^ie ità necandum ^^"j'/^*' ^^ ^^ ^^ ^^"«i

cui'avit.
périr,

At Peus ad Davi- Mais Dieu envoja à
dem misit prophe- David un prophète pour
lam

,
qui illum admo- ^^ reprendre, et lui an-

neret, eiqiie pnenam
"«"^^''

qf
d devait subir

, • ', ' ,
J'i peme de son cnme.

scelens denimciaret

subeundam.

127. Ze prophète propose au roi coupable,
une parabole.

Sic Davidem allo-

cutus est piophela :

erant in eâdem urbe

duo homines : alter

dives multos boum ,

Le propTiète parla
ainsi à Divid : « H y
avait dans une même
ville deux hommes

5 l'un
riche nourrissait plusieurs
troupeaux de boeufs

,

(i) Iniquo de non aequo

non égal

uni,

(2) Ou pugnae

tltt combat.
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caprarum atque ovinm : verà alter

de chèvres et de brebis : mais l'autre

habeLat nihil prseter unaiu oveiu (luain

(«*) avait rien excepté une brebis que

ipse emeiat, et ((juam) nutriebat

lui-même avait achetée
y et qu' il nourrissait

diligeiiter apud se.
|
Quidam hospes

soigneusement chez ,
lui.

|
Un hôte

veiiit ad honiiueui divitem
,

que quùin

^int chez l'homme riche , et comme

convivium paraiiduni esset ei , ille dives

un repas devait être préparé à lui, ce riche

pepercit (i) suis ovibus, et apposait hospiti

fit grâce à ses brebis , et servit à son hôte

oviculam paiiperis ereptam (cuni)

lapetite brebis dri pauvre arrachée avec

vi edendani.
j
O iiex

^
judicare

force pour être nbangée.
|
O Roi

, j^S^^

de hoc facto est tuiim (negotiuni).

de ce fait est ton affaire.

128. Le prophète applique la parabole à David.

Pi. EX indigiiaxis respondit : cp.iisquis est (2,)

Le roi s'indignant répondit : quel que soit

ille fecit inique (3) : pro ove

celui'là ^ il a agi injustement : pour la, brebis
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caprarumatqueovium de ehèvres et de brebis:

grèges alebat : alter »^«isrc'iuticu'avaiiqu'u«eter

verô nihil îiabebat

prœter ovem uiiani

quam ipse eiiierat , et

apiid se diligenter nu-
Iriebat.

seule brebis qiril avait

acbeléc lui - înême , et

qu'il nourrissait chez lut

avec soiu.

Venit ad hominem ^" ^'*^*^ ^'^»t cht js

divitem hospes qui-
!''';?";n?eiiehe, ci comme

dam
,

quiiinque ei
^

,
î"t préparer «u

parandum esset con- ses brebis,enleva de force
vivium, dives illepe- celle du pauvre, et la

peroit suis ovibus, et servit à mangx^r à cet

oviculam pauperis vi
^^^'

erepfam,hospitiedeii-

dam apposiiit.

Tuuin est, oRex, .

C'est à vous, 6 roi, ck

«îe hoc facto judicare. ^"ë*^'' "^^ ^^"^ aciion.

128. Le propliète applique la parabole
à Dapïd.

Rex indignans leg- Le roi indigné répon-
pondit : inique fccit, *î't quel que soit cet

quisquis ilie est : i)ro ^^."'"'«'j '' " commis une

ove ïiijuslice
: pour une brebis

(1) Pepercit

épargna,

(5) Ou ( iUe

celui

quiffjuis, etc.

(7) Est

est.

qui cgit sic ) fccit

qui a agi ainsi, afait

Jiuque

,

iiyuslement.
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aLlatâ reddct quatuor oves. j Tùni

enlevée il rendra quatre brebis,
j

Alors

Piopheta ( loquens ) apertè : tu j ait , tu

le prophète parlant ouvertement : toi , dit-il, toi

es isle vir : Deus cuniiUavit te (de)

tu es cet homme : Dieu a comble' toi de

oiiinibus bonis , fecit te regeni , libeiavit

tous biens ^ il afait toi roi ^ il a délivré^

te ab ira Saûlis, tradidit tibi domum
\

toi de la colère de Saiil, il a livré à toi la maison

yeglam
j

opes regias. | Car ergo
j

royale , les richesses royales. \
Pourquoi donc

lapuibti iixorem UrlcC (i)? Cur interfecisU

as-tu ravi Vépouse d'Urie? Pourquoi as-tu tué

icwni) giadio hostium \iruin innoxium,

avec le glaive des ennemis un homme innocent

,

viruiii militantem tibi ? |
David motus

tin homme combattant pour toi?
\
Bavid ému

(ab) his Ycrbis piophetœ , agnovit et ]

par ces paroles du prophète, reconnut et

coulessus est culpam. |
Propheta inc^uit

confessa sa faute. \ Le prophète dit

cui : Deus coiidonat tibi tuum peccatnm:

ùnquel'. Dieu pardonne à toi ton péché :

attamen filins, qui est natus tibi,

. mais cependant le fis ,
gin est né à toi

^

morietur.

mourra.
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ablafâ quatuor oves enlevée il en rendra qua-

red'let.
^'^^

Tùm propheta a-

pertè, tu , ait, lu es

iste vir : te Deus
bonis omnibus cumu-
lavit, te regem fecit,

te ab ira Saillis libé-

ravit, tibi regiam do-
mum , regias opes
tradidit.

Alors le prophète par-

lant sans détour : vous

êtes , flit-il, vous êtes cet

homme : Dieu vous a

comblé de toutes sortes

de biens ; il vous a fait

roi, il vous a délivré de
la colère de Saûl , il vous
a donné le palais et les

richesses d'un roi.

Cur ergô CXôrërff

Urige rapuisti ? cur

virum innoxium , vi-

rum tibi militantem

gladio hostium inter-

fecisti ?

Pourquoi donc avez-

vous enlevé la femme
d'Urie? pourquoi avez-

vous fait périr par le

glaive des ennemis un
homme innocent , un
homme qui combattait
pour vous?

His prophefœ ver- Touché par ces paroles
bis motus David cul- du prophète, David re-

pam agnovit et con- connut safauieetl'avoua,

fessus est.

Cui propheta : libi , d'eu , dit le prophète,

inquit, Deus condo- "*'°"^ pardorme voire pc-

nat peccatum tuum :
-•'^' "'^'^ cependant le

attamen filins
,

qui

natus est libi , mo-

fils qui vous
mourra.

est né

rietur.

[i) Ou Urlce

à Ifrie.
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129. David jeûne et prie pour la vie de Penfant.

Vajj-lo post infans incidit in morbiim
P JE u après l'enfant tomba dans une maladie

gravem
,

per septem dies David fuit

grave y pendant sept joîirs David fut

iji iiiagno luctii 5 abstinens (à) cibo

dans un grand chagrin j s'abstenant de nourriture

orans.
j (la) &ej)tiino die infans

et priant,
j
Dans le septième jour l'enfant

inortmis est, nec (et) faniuli (non) ausi svuit

mourut
^ e^ les serviteurs n* osèrent pas

wsab ':

^ .

Bunciaie id r^gi- 1 Ut David vidit

annoncer cela au roi.
|
Dès que David vit

quos inussitantes , intellexit id cj^uod

lesquels chuchotqnt ^ il comprit ce qui

erat , infantera esse niortnum.
|
Tune

, (à)

était, l'enfant être mort. \ Alors , après

luctu deposito, jussit cibos apponi

le chairrin déposé^ il ordonna des mets être servis

sibi, que dixit aidicis mirantibus :

à soi et dit à ses courtisans étonnés :

(sub) puerulo aegrotante jejmms orabam
,

sous l'enfant étant malade àjeun je priais
.^

sperans (id) scilicet Deuni posse placari
5

espérant cela savoir Dieu pouvoir être appaisé-,

autem nunc cpuim sit (1) niortuus
,

mais maintenant lorsqu' il est mort

,
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129. Davidjeûne et prie pour la vie de

Venfant.

Paulô post infans Peu après l'enfant

iii sravem morbiim *"'"'^'^ dangereascn.cnt:

•„ •'\-
. , malade ;

penJant sfut

,.
-r\ • \ • jours David lut dans une

(hes David m lliagno g^-^nde affliclion , se pri-

liicfu fuit, cibo absli- vant de nourriture et

liens et orans. pnanl.

Die septinio infans Le sepiième jour Ten-

inorlLuis est, nec ai.si
^«"^

"^^'"Î^V "V^'
'"":

. p T -1 • vileurs n osèrent point
funt famull id regl r^„„oncer au roi.

uunciare.

Quos uî vidil David
mussilantes, intelle-

xit id quod erat
,

niortuuin esse infan-

leni.

David les ayant TU par-

ler tout bas , comprit

ce qui on était, que l'cu-

font était mon.

Tune, lucUi depo-

silo,iussit gibiapponi

cibos, miranlibusque

auîicis dixit : aegro-

ianfe puerulojejunus

orabam , sperans sci-

iicet Deum placari

posse ; nunc autein

quùin mortuus sit,

Alors cessant de s'affii-

ger , il se fit servir à

manger, et comme les

couriisanscnétaienl ('(on-

lîcs , il dit : l'enfant étant

malade
,
je jeiinais et je

pjiais, cspéiant queDicii
pourrait s'appaiser; mai^
à présent qu'il est mort

,

(' Sit

soit.
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cnr (i) Ingeam {in.strà ? 'Nmn
pourçuoi pleurerais-je en vain? Est-ce que

potero revocaie ilium ad vitam ?

je pourrai rappeler lui à la i;/e?

i3o. Ahsaloni se révolte contre son père.

Alixjs dolor accessit ad liunc

XlN E autre douleur se joignit à cette

doloreni : Ab salon j filins Davidis^ affecîavit"

douleur: jâhsalom , jils de David ^ affecta
» , , ,

x'egnum paternnni : (à) nmllitiuline

le royaume paternel : après une multitude

imperilâ concitatâ , retellavit advei'sùs

inexpérimentée soulevée , // se révolta contre

patrem. | Ubi David cognovit id
,

son père. 1 Dès qve David connut cela
,

excessit (ex) Hierosolymâ , veritus ( ut
)

il se retira de Jérusalem , craignant que

«i remaneret (2.) ibi ^ Absalon veniens cuna

** // restait là , jihsalom venant avec

« Il I

exei'citu ne obsideret nrbeni regiam c[ae

Tson armée n' assiégeât la ville royale et

vastaret eani (cuin) i'erro et igné.

(ne^ dévastât elle aveé le fer et lefeu.

Quarè egressus ciini suis qui

'C'est pourquoi étant sorti avec Içs siens qui



B E l'histotke sainte. ^7-

cur frustra luseani ? pourquoi m'allligerais-je

I. -u ^ ^A en vain? pourrai -je le
num potero illum ad ^IJ^^.^,

vitam revocare r

i3o. Ahsalom se rét^oUe contre son perc.

A D hune dolorem

alius accessit dolor :

Absalon , filius Davi-

dis, paternum regnum
affectavit : concitatâ

multitudine imperitâ,

adversùs patrem re-

bellavit.

Id ubi cognovit

David , excessit Hie-

rosolymâ, veritus ne,

si ibi remaneret , Ab-
salon cum exercitu

veniens urbem regiani

obsideret , eamque
ferro et igné vaslaret.

A cette douleur il s'en

joignit une autre. Absa-

lom , fils de David , aspira

au trône de son père :

ayant soulevé une mul-

titude sans expérience, il

se révolta contre lui.

Dès que David en fut

informé , il sortit de Jé-

rusalem , craignant que
s'il y restait, Absalcm

,

venant avec son armée ,

n'assiégeât la ville royale,

et ne la ravageât pa^ le

fer et le feu.

Ouarèegressuscum ^\^'^ pourquoi étant
" sorti avec ceux de ses

suiS qui
sujets qui

(i)
(
Quae causa est) cur lugeam ?

Quel e cause y a-t-il pour que je pleure?^

(2) Remaneret

il restât} resterait.



2y6 A R K É C É

inanebaut in officio , flens consceiidiL

restaient dans le devoir, pleurant il monta

ïiaontejn Olivarnin
j

(^cum) pedibus nudis

le mont des Oliviers , avec les pieds nus

et capite operto.

et la tête couverte.

i3i. Patience admirable de David.

Quidam vir è gciiere Saillis^ Semer (è)
^

1/ If homme de la race de Sa'ùl ^ Senieï de

3Qoniine occuiTit (Davidi) fugieiili
,

son nom courut au-devant vers David" fuyant y

qui (Seineï) cœpit appeteie Davideiii

lequel Semeï commença {a) attaquer David

que comités ejus (cinii) maledictis et

et les compagnons de lui avec des injures et

lapidibus. | lUi fereutes quod iiidignè,

des pierres. \ Ceux-là supportant cela avec indi-

Tolebant uicisci injuriain , et

gnation , voulaient venger Vinjure , et

ampiitare caput conviciatoris inaledici.
|

couper la tête de l'insolent médisant.
|

At David cohibuit eos : sinite, incpiit,

Mais David retint eux : permettez^ dit-il
y

istuin iiialediceie iriilii : forsataii Dens

celui-là dire du mal à moi : peut-être Dieu
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in officio manebant, restaient dans le devoir.

conscendit inontem

Olivaruni flens, nudis

pedibus et opeito ca-

pite.

il alla en pleurant sur la

montagne des Oliviers
,

les pieds nus et la tête

voilée.

i3i. Patience admirable de Dai^id.

FuGiENTi occlirrit

vir quidam è génère

Saillis, uomineSemeï,
qui coepit Davidein

ejusque comités niale-

diclis et lapidibus ap-

pelere.

Quod illi indigné

ferentes volebant ul-

cisci injuriam , et

j-naledici convicialoris

capul aniputare.

liOHSQu'ix. fuyait, il

vint à sa rencontre un
homme de la race de
Saiil, xvoTtaméSémci, celui-

ci se mit à attaquer David
et ses compagnons de pa-

roles outrageantes , et à

leur jeter des pierres.

Ceux ci supportant cela

avec indignation vou-
laient tirer vengeance de

rin}ure et couper la tête

à l'insolent qui les ou-
trageait.

At David eos CO- Mais David les arrêta :

Jiibuit : sinile, inquit, laissez - le m'oufrager
,

isium mihi maledi- leur dit-il : peut-être que

cere : forsitan Deus ^'^"
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placatus (ab) his malis quœ patior

appaisé par ces maux que je souffre
m —

"

jniserebitur (i) mei et restitnet rem (2)

aura pitié de moi et rétablira ma chose

aiïiiciain. | • Comités adjiiirati

affligée. |
Les compagnons ayant admiré

patieiitiara incredibilem régis par lier uiit

la patience incroyable du roi obéirent

œgrè tlicto (ejus).

avec peine à la parole de lui.

\33. David rassemble une armée contre Absalom.

Absalon^ (à) pâtre profecto, ingi-essus est

Absalom , après son père parti
j

entra

(in) Hierosolymam
j

que moratus est

dans Jérusalem
j

et demeura

aliquaudiù ibî, quse res fuit saluti

quelque temps là , laquelle chose fut à salut

Davidi : nam David collegit copias

à David : car David assembla des troupes

intérim
,

que se comparavit ad

pendant ce temps-là j et se prépara à

bellum.
I

Jam Absalon aderat cvim

la guerre.
|
Déjà Absalom. était là avec

exei'citu , et prœlium committendnm erat

son armée, et le combat devait être livré
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îiis quœ palior malis appaisé par les maux que
1 , A ^-^^^^ ie souffre, aura pitié da

placatus mei misère- -" .
'

, , ,. «^ „,, ^

bitur, et rem amictam

restituât.

moi, et rétablira l'état

déplorable de mes af-

faires.

Incretlibilem rei^is
Les compagnons du roi

T . ^. admirant sa patience in-
patientiam aamuati

^,.^,^,,^16 obe^irent avec
comités dicto œgre peine à cet ordre,

paruerunt.

i32. Dapid rassemble une année contre

Ahsalom.

Absâlon
,
profeclo

pâtre , ingressus est

Hierosolymam , ibi-

que aliquaiidiîi mora-
tus est, qiiae res saluti

fuit Davidi : nam in-

térim David colîegit

copias, seque ad bel-

lum comparavit.

Absalom, après le

départ de son père , entra

dans Jérusalem , et y de-

meura quelque temps
;

cela fut le salut de David:
car pendant ce lemps-là il

rassembla des troupes et

prepara à la {ivterre.

Jam aderat Absa- Déjà Absalom parais-

Ion cum exercitu, et ?^\t ^^^c son armée
,
et

1- . la bataule allait se livrer;prœhum mox erat '

conimitendum
j

(i) S. Sortem

le sort.

(2) he mot chose signifie aussi bien, affaire. ÂCÂO,
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mox : sui comités suaserunt Régi ri

bientôt', ses compagnons conseillèrent aurai qii'

ne interesset (i) certaniini.
|

Quapropter

il ne se trouvât pas au combat.
|
C'est pourquoi-.

David prasfecit Joabum suis copiis
,
que

David préposa Joab à ses troupes , et

se contulit iu i:ibein viciuam.
|

Auteiu '

se transporta dans une ville voisine.
|

Or

(David) abiens prijecepit Joabo cjt;e

David s'en allant recommanda à Joab et

cseteris ducibus ut parcereiit (2) Absaloui

,

aux autres chefs qu' ilsfissentgrcce à Absalom^

que (ut) servarent sibi iilium incolumein.

et qu' ils conservassent à lui son fils sain et sauf.

lo3. Absalotn est vaincu
j et il reste suspendu

par les cheveux à un arbre.

PuGNATUM est acriter utiinque
5

sed

Jl fut combattu vivement de part et d'autre^ mais

(sub) Deo favente, vicforia fuit penès

sous Dieu favorisant, la victoire fut aupouvoir de

Davideni. Milites Absalonis verterunt

David. Les soldats d'Absalom. tournèrent

terga , vigmti duo niillia è quibus

leurs dos , vingt deux milliers des quels

(niilitibus) cecidei'unt (3) .
j

Absaloii iiigitiis

soldats périrent. 1 Absalom fuyant'

jusidebat niulo
j

aatem erat (cuni)

était assis sur un mulet
'^

or il était avec
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suaserimt R^gi sui les compagnons du roi

°
. , lui conseillèrent de ne

coiinles ut ne inte-
j^i^e trouver à l'aclion.

resset cerlaïuini.

r\ 4 ^^...r;A C'est pourquoi David
Quapropter David

^.^ jj^ ^\ ^.^^ de
Joabum suis copiis

g^^ troupes, et se relira

prrefecit , seque in dans une ville voisine,

iirl-jem vicinam con-

tulit.

Abiens autem prse- Mais en^s'en allant i

. , , , • recommanda a Joab ei

cepit Joabo caeteri.-
,„^ autres généraux d'é-

que ducibus ut Absa- p^rgner Absalom, et de

loni parcerent, sibi- conserver la vie à son

quefiliumincolumem fils.

i53. Absalom est 'vaincu _,
et iî HUé

suspendu par les cliei^tUx à un arbre.

AcRiTERpugnatum On se battit arec

X ^ • \.A r»^^ acharnement de part et

est utrinque ; sed Deo
^^^^^^ . ^^.^ ^J^^ p^^.

favente , Victoria pe-
^edio^ de Dieu , la vic-

nès Davidem fuit. loirerutducôlédeDavid.

Terga verterunt Ab- Les soldats d'Absalom

salonis milites, è qui- tournèrent le /^o»
,

et

1 ••il ^MU^ vinet-deiix nulle a entre
bus viffinli duo millia ^"'s"- '^^.'

. ,
*> , eux. périrent,

ceciderunt.

Absalon fugiens Absalom dans sa fuite

1 • 'A Uo* \^.y ^lait monté sur un miileti

mulo insidebat; erat ^^^^,.^11
aulem

(i) -Esset juter-

il fàl entre.

(2) Pajrt»rent

ils épargnassent yihsalom.

("S) CccirliTunt

tombèrent.
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eapiîlo (i) promisse et denso : àum
un cheveu ^^^g ^^ épais : tandis qu*

fertur (à) cursu praecipiti subter

il est porté par une course précipitée sous

querciim densam , coma cjus (2,) miplicataest

un chêne touffu^ la chevelure de lui fut entortillée

raniisj et ipse adhaesit suspensus

nvx rameaux ^ et lui-mênie resta suspendu

(à) mulo prcjetereunte intérim
,

après le mulet allant outre pendant ce temps
^

et pergente curstim.

€t continuant sa course.

134. Mort d'Ahsalom.

Quidam vidit Absalonem pendentem (3)

(^VELçyu'vN vit jihsalom suspendu ,

nec (et nou) ausus est inferre illi manns
et n' osa porter sur lui des mains

"violentas , sed niinciavit (id) Joabo ,. qui

violentes , mais il annonça cela, à Joah
^

qui

increpans evim , inquit : deLueras (4)

réprimandant lui
^

dit : tu aurais dû

confodere jiivenera impium.
J

Ille

percer ce jeune homme impie.
|
Celui - là

respondit : atqui rex prœcepit tibi
,
(snb)

répondit : mais le roi recommanda à toi y sous
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promisse et denso

capillo : dum prœci-

pili cursu fertur sab-

ler densam quercum

,

coma ejas implicata

estramis, etipsesus-

pensus adliaeàit, mulo

intérim praetereunte,

et cursura pergente.

2,83

les cheveux longs et cpaR ;

tandis que par sa course

précipitée il est emporté

sous,un chêne touffu, sa

chevelure s'embarrassa

dans les branches ,
et il

y resta suspendu, le mu-

let passant outre, et con-

tinuant sa course.

i34. Mort d'Ahsalom.

ViDiT quidam pen-

deulem Absalonem ,

nec atîsus est illi ma-

nus violentas inferre,

sed nunciavit Joabo ,

qui eum increpatis :

debueras, inquit, ju-

venem impium con-

fodere.

Atqui ,
respondlt

ille, me praesente

,

QirELQu'uN -vît Absa-

lom suspendu , et n'osa

pas porter sur lui des

mains violentes", mais il

en informa Joab ,
qui,

lui faisant des reproches:

vous auriez dû ^ dit-il,

percer ce )euue homme
impie.

Mais, répondit celui-

ci , le roi vous a

(i) Caplllo, singulier pour le plurie

(2) Implicata.

impliquée

(5) Pendentem

pendant.

i i) Debueras

tiï avais dû.
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mt: praesente, ut parceres (i) suo filio.
jmoi présent, que tu fisses grâce à son fils. \

Joabus ait: verè ego non parcan.
Joab dit: mai, moi je ne feraipas grâce
(ei)5 et statim sumpsit très lanceas m.as^; et aussitôt il prit trois lances ^

qu'

defixit an pectus Absalonis.
j
Q„ùm

Il ejifonça duns la poitrine cTAsalom.
| Comme

ALsalon lirpivvnë • -,
'

' '""
T'.nteicns m quercu palpitaret

Mbsalojn accroché dans le rh^„^ / v •*

__
"^/o le c/j.sne palpitait

adliuc, armigeri JoaH iteremerunt (eum)
^^^<^^g ?

^e* écuyers de Joab tuèrent lui

coiifossum (de) ictibus repetitis (2).

percé de coups redoublés.
'

l35. David pleure la perte de son fils rebelle,

Interea David stabat ad portam
CEPjrNi,^7.-T David sc tenait -vers la porte

i

urhis
y expectans eventiun pngnœ , et

de la ville, attendant l'événement du combat, et

fiollicitus maxime de salute filii.
) Quùni

inquiet sur-tout du salut de sonfils. \
Lorsque

(id) nunciatmn esset ilii (scilicet) hostes
cela eût été annojicé à lui savoir les ennemis

(fuisse) profligatos et Absalonem interiec-
avoir été battus et Absalom avoir été

tum esse
, non modo non lœtatus est de

tué
, non seulement il ne se réjouit pas de



r»E L HISTOIRE SAINTE. aSi

rcx praecepit tibi ut recommandé en ma pré-

filio suo parceres. ^^^<^^ d'épargner son fils.

Ego yero non par- Pour moî
,

je ne l'é-

cani, ait Joabus , et pargncrai pas, reprit

statim sampsit 1res ^°^^
j ^t aussitôt il prit

lanceas, quas in pec- \'ois lances, qu'il enfonça

+..„ Au_„i_...-- -i_c_-.. dans la poitnue d Absa-
lom.

tus Absaioiiis debxit.

Quùm Absalon ad- Lorsqu'Absalom siis-

huc palpitaret haerens pendu au cbêne palpitait

in quercii , armigeri encore , les écuyers de

Joabi repelitis ictibus ^"^^^ le percèrent à coups
r • , redoubles, et le tuèrent.conlossum intereme-

runf.

i35. Bai^id pleure la perte de son jftls

rebelle.

Stabat inlereà

David ad portam ur-
bis, exspectans even-

tuni piignfe, et ma-
xime de filii salule

sollicilus.

CtPENDANT David se
tenait à la porte de la
ville, attendant l'événe-
mentdu combat, et très-

iiiquiet du salut de soa
fils.

Quùm illi nnncia- Lorequ'on lui eut an-

tum essel profligatos "^""^^ ^1"^ '^^ ennemis

hostes et interiectum "^'^V^f
,^*^ ^^^1"^ .' '}

., , qu Absalom avait ete lue,
€sse Absalonem, non n^n seulement il ne té-
modô noa laetatus est moigna aucune joie de

(i) Parceres
tu épargnantes SOU fih,

(i) Repetitia.

ripétés.
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rictoriâ quam reportaverat

,

setl cepil-

la victoire qu' il avait remportée ,
mais il prit

qnoque iiiuimiuni dolorcm ex morte

aussi une très-grande douleur de la mort

fUii.
I

Liaiiibiilabat in cœnaculo (i)

de sonfils, j
// se promenait dans le cénacle

mœrens , et erunipens ideiitidein iîi

affligé , et éclatant de temps en temps en

lias voces (2) : mi fili Alisalou, Absalon

ces paroles : mon fils Absalojii , Absalom,

mi lili '• iitinani moriar (3) pio

mon fils : plut à Dieu que je fusse mort pour

te, Absalon mi fili, mi fili Absalon.

toi , Absalom mon fils

,

mon fils Absalom.

106. David meurt.

Deinceps David gessit (4) prospéré

Daks la suite David fit heureusement

multa bella contra Pliilistaios , que (à)

plusieurs guerres contre les Philistins , et après

rébus compositis (5) ibris et domi (6),

les choses réglées au dehors et au dedans,

exeait teœpus reiiquum vitse in pace

ilpassa le temps restant desavie dans unepaix

florenti. )
Quùm esset(7) (in) senectute

florissa-nte. \
Lorsc^u' iléùaiC dans une vieillesse
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îe Victoria, quam re-

portaverat, sed maxi-
aium quoque dolorern

i^epit ex morte filii.

I'^ Tnambulabat in coe-

naculo moerens, et in

lias voces identidem

erumpens : fili mi
Absalon , Absalon fili

mi : utinarn pro te

moriar, Absalon fili

imi , fili mi Absalon !

Ti r. S A I îf T E. 3o7

la victoire qu'il avait
remportée, mais il res-
sentit lit plus vive dou-
leur de la mort de son
fils.

Il se promenait triste

dans la salle à manger,
prononçant de temps ea
temps avec force ces
mots : mon fils Ahèalom,
Absalora mon fils, plût
à Dieu que je fusse tnort

pour toi, Absalom moa
fils, mon fils Absalom!

106. Dapid meurt^

MULTA deinceps Dans la suite David

bella David prospéré ^^ avecnvccès plusieurs

gessit contra Philis-
g'^^^res aux Philistins

,

^ , et ayant recle les affaires
tœos, rebusque fons a„ jehors et au dedans,
et donii compositis, i! passa le reste de «a vie

reliquum vifoe tenipus dans une paix ilorissante.

in florenti-pace exegit.

Quùm esset extre- ^'^"^ parvenu à une

ma senectute
^^^'"^"^^ vieillesse,

(1) Salle à manger.

(2) Voces
voix.

(5) Moriar
je meure.

(4) Gessit (6) S. ( In îoco ) domi
géra , porta. dans le heu de la maisons

{5J Compositia {j) Esset
compoises. }^i^h
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extreraâ et (iii) valetndine infirma , constitiiit

exiréme et dans une santé injirme , ilconstitua

Salomonem. haeredem regni.
|

Is

Salomon liéritier du royaume.
|

Celui-ci

unctus à summo sacerdote, appellatus est

oint par Iç grand-* prêtre , fut appelé
**-

Il
,

rex (sut) pâtre adhùc vivo. | David,
roi sous son père encore vivant.

|
Davidy

postquàm dedisset filio prœcepta
après qu' il eût donné à son fils des préceptes

utilissima reguo admiiiistraiido

,

très - utiles au royaume devant être administré ,.

obiit siipremum diem (vitee).

passa le dernier jour de sa vie,

iSy. Salomon demande à Dieu la sagesse.

Deus diligebat Salomonem : visus est (i)

Dieu chérissait Salomon : il parut

adstare ei per c|uietera
,
que dédit

être auprès à lui pendant son repos ^ et ildonna

(ei) optionem eligendi qiiidcpxid vellef.

à lui le choix de choisir tout ce qu' il voudrait,

I
Salomon poposcit non aliud (negotiimi)

J
Salomon demanda non autre chose

daii sibi
^

prseter sapientiam ^ œstiraans

être donné à soi j excepté la sagesse , estimant
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et infirma valetudine, comme il était d'une fai-

Salomonemhœredeai J^lesanté il constitua Sa-

... .. lomoa hentier de son
regni constituit. royaume.

Is à summo sacer- Celui-ci, sacré par le

dote unctas, vivo ad- S,''^"'! " P^^^''^ ^^^ pro-
T, ' .

clame roi du Vivant mém»hue pâtre , rex ap- ^^ g^„ .^^^

pellatus est.

David
,
postquàm

lilio dedisset praecepta

regno administrando

utilissima , diem su-

premum obiit.

David , après avoir
donné à son fils les pre'-

ceples les plus utiles pour
gouverner le royaume,
termina sa vie.

1 07. Salomon demande à Dieu la sagesse:

DiLIGEB A-xDeus
iSaîomonem : ei par
quielem adstare visus

est, deditque optio-

nem eligendi qiiid-

quid vellet.

DiExr chcrissait Salo-
mon : il lui apparut pen-
dant le sommeil, et Ini
donna la permission de
choisir tout ce qu'il vou-
drait.

Salomon non aliud

sibi dari poposcit
,

quàm sapientiam,

Salomon ne déniauda
que la sagesse

,

(1} Visus est

il fut vu.

X%
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omnia (negotîa) lelicjua (pro negotiis) parvi

toutes les choses restantes pour choses de petite

(pretii).
|

Quœ res placuit ità Deo
,

l'aleur.
|
Laquelle chose plut tellement àDieu^

ut tribuerit (i) illi plus quàm fiieraf

qu* il accorda à lui plus qu' il {n'^avait été

rogatus
5

uam impertivit Saloinoiii

prié [iVaccorder) ; car il départit à Salomon

sapientiam eximiam : et addidit insuper

une sagesse exquise : et il ajouta par-dessus

divitias et gloriam
j

q^uas non

les richesses et la gloire ,
qu' il n*

petiei'at.

avait {pds^ demandées,

l38. Affaire difficile portée au tribunal de

Salomon.

N o w multo post Salomon edidit (2)

Non beaucoup après Salomon donna

spécimen sapientiaî coiicessae sibi à Deo.

une preuve de la sagesse accordée à lui par Dieu.

j Duae muliei'es liabitabant in eâdem

I Deux femmes habitaient dans la même

domo : utraque peperit puerum

maison : l'une et l'autre mit au monde un enfant

(in) eodem tempore. Unus ex his puerulis

dans lemême temps. Un de ces petits enfans
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omnia parvi faisant peu de cas de
toutes les autres choses.

Quge res ità Deo
placiiit , ut illi plus

tribuerit quàm roga-

tus fuerat; nam Salo-

moni eximiain sapien-

tjam impertivit : et

insuper divitias et

gloriam
,
quas non pe-

tieratj addidii.

Cette demande fut si

agre'able à Dieu
,
qu'il lui

accorda plus qu'il n'avait

demandé, car il donna à

Salomon une rare sagesse,

et il y ajouta les richesses

cl la gloire
,
qu'il n'avait

pas demandées.
^

i38. jdjfaire difficile portée au tribunal

de SaJomou,

Non multô pàst

Salomon concessse si-

bi à Deo sapienliee

spécimen edidit.

Duge mulieres in

eâdem dorao habita-

•bant : utraque eodem
tempore peperit pue-

rum. Unus ex his

puerulis

Petj de temps après
,

Salomon donna une
preuve de la sagesse que
Dieu lui avait accordée.

Deux femmes demeu-
raient dans la même
maison : l'une et l'autre

mirent au monde un en-

fant dans le même temps.

L'un de ces enfans

(i) Tribuerit

" il ait accordé,

(2) Edidit

H produisît.
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mortuus est (iii) nocte post tertium

mourut dajis la nuit après le troisième

diem : mater subripuit puerum alteiias

jour : la mère déroba l'enfant de l'autre

niulleris dorniientis ^ et supposait (i) simiu

femme dormant y et substitua son

filiuiii iiiortuuni loco hujus. | (-^1^)

jîls mort au lieu de celui-ci.
|

Après

altercatione gravi ortâ iiitcr tluas

une altercation grave élevée entre les deux

mulieies ^ res delà ta est ad Salomoneni.

femmes j l'affaire fut portée à Saloinon.

j.3o. Jugement de Salomon.

QujffiSTio erat difncilis atque peroLscura
,

La question était difficile et très-obscure

,

qiiùni uullus testis esset. |
Auteiii rex

puisque nul témoin {Ti'')était.
\

Or le roi

ut exploiaret veritatem lateiitem iuquit

:

afin qu' il découvrît la vérité cachée dit:

(oportet) ut puer de quo controversia

il faut que Venfant sur lequel
,

la dispute

est, dividatur et (ut) una pars detur

est^ soit divisé et qu' une part soit donnée

uni mulieri
,

(ut) altéra (pars) (detur)

â une femme
,

que l'autre part soit donnée
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post diem tertium

nocte mortiius est :

mater subripuit pue-
rum cilferius mulieris

dormientis, et hiijiis

Icco filium suiimmor-
tiium supposait.

Or(â inter duas

niulieres gravi altcr-

calione, res ad Salo-

nionem delata est.

2C)3

mourut pendant la nuit

au bout de trois joui'S :

la mère prit l'enfant de
l'âiilre femme qui dor-

mait, et mit à la place

de celui-ci son fils mort.

Une dispute violente

s'élant élevée entre les

deux femmes, l'affaire fut

portée au tribunal de

Salomon.

109. Jugement de Salomon.

DiFFICILIS erat at- T^a question était dif-

que perobscnra quœs- ^cile et très-obscure
,
vu

tio, quùm nullus esset ^"'l^
^'^ ^^^'^ ''^"'^'^^ ^^'

. .. mom.
testis.

Rex ailtem ut ex- Mais le roi
,
ponr dé-

ploraret latentem ve- couvrir la vérité cachée.

ritatem : dividatnr
,

inquit
,
puer de quo

controversia est , et

pars una uni mulieri

,

altéra alteri detur.

dit : que I'oq partage

l'enfaut qui fait le sujet

de la dispute, et qu'on^eii

donne wno, moitié à clia-

cune de ces femmes.

(1) Supposait -posuit sut-

supfosa posa dessous.
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alteri (mulieri).

|
Falsa mater assensit

à Fautre femme. |
La fausse mère consentit

jiidicio 5 vero altéra exclamavit : ne
,

au jugement ^ mais l'autre s'écria : non,

ô rex^ qnceso^ (ut) puei' ne occic'iatur :

6 roi, je vousprie^ que l'enfant ne soit Çpas^ tue':

nialo (ut) ista liabeat (p

j aime mieux que celle-là ait

piierum)
|

l'enfant \

totuni.
I

Tùm rex ait: res est manifesta;

entier.
|
Alors le roi dit: la chose est manifeste /

hœc est verè mater pueri
y

et

celle - ci est vraiment la mère de l'enfant , et

adjudicavit illum luiic. | Omnes ( specta-

il adjugea lui à celle-ci.
|

Tous les specta-

tores) admira ti sunt prudentiain singulareni

teurs admirèrent la prudence singulière

régis.

du roi.

140. Salomon fait bâtir le temple de Jérusalem,

an du monde 3ooo.

Sal03Io:;ï aîdiificavit (i) templum operis

SyiLOMOjf bâtit un temple d'un ouvrage

ininiensi ( in iirbe ) Hierosolyniae : onniia

immense dans la ville de Jérusalem : toutes

(negotia) fiilgebant (ab) auro
j

(ab) argento

choses brillaient par l'or^ par l'argent
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Juflicioassensitfa!- T^a fausse mère ac-

quiesça à ce jugement
,

mais l'aulre s'ëcria : ô
sa mater; allera verô

excîamavit :ne
,
quse-

so,ne occiflatur puer,
roi : je vous en prie : quts

l'enfant ne soit point tué!

ôrexrmaloistatotuni j'aime mieux que celle-ci

habeat. l'ait tout entier.

Tùm rex ait : res

est manifesta ; hœc
verè est mater pneri

,

et huic illum adjudi-

cavit.

Le roi <lit alors ; la

cliosc est évidente, eelle-

ci est véritïîblement la

mère ;!e l'eiifaot, et il le

lui a.ljugea.

Admirati sunt om- Tout le monde arl mira

nés sinsularem reds la prudence singulière du

1 *• roi-
prudentiam.

i4o. Salomon fait bâtir le temple d&

Jérusalem j an du Tnonde 3ooo.

Salomow templam , Sai.omon fit bâtir à

imraensi operis Hie- Jérusalem un temple d'un

1 j-c -1 travail immense : tout yrosolymœ œdificavit:
j^^.^j^j^ a'or , d'argent

^

omnia auro, argeiito

(i) ^dificavlt

édifa.
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que (à) geninis in eo (templo).

et par les pierres précieuses dans ce temple.

Arca f'œcleris collocataest iix lioc teniplo.

L'arche d'alliance fut placée daus ce temple.

j
Reges Yicini oTj tautani lamam

I
Les rois 'voisins pour nue sigrande renommée

sapientiœ junxeriint amicitiaiii
,

qi-e fecex-uiit

de sagesse joignirent amitié^ et firent

fœdus cum Salonioiie.
|

Hegiiia Saba

alliance avec Salomon.
|
La reine de SaLa

cupida ejus viseiicli ejccessit (è)

désireuse de lui devant être visité sortit des

lînibus sui regiii , cpie veiiit (m)

confins de son royaume , et tint à

Hierosolymam. | Salomon regiiabat m
Jérusalem. 1 Salomon régnait dans

suinnià(i)pace , afflueiis (Je) opibus et

une profonde paix , regorgeant de richesses et

(de) cleliciis.

de délices.

\^\, Salomon ^ dans sa ^vieillesse y se livre au

désordre et à l'idolâtrie.

Poste A Salomon se deJit volnptati :

AprÏs cela Salomon se donna à la volupté :

porrc) niliil est tani ininiiciiui (2,) vutnti

or rien («') est si contruire à la vertu
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geramisque in eo fui- et de pierreries. L'arche

gebant. In hoc tem- craUlance fut placée dans
1 r ^ ' I ce leuiple.

plo arca loecleris col-
*^

locata est.

Vicini reges ob tan-

tam sapientiœ famani
cum Salomone aini-

citiam junxerunt, fœ-
dnsque fecerunt.

Les rois voisins , suc
une si grande réputatiorif

desagesse, lièrent ami lié

avec Salomon, et flreat

alliance avec lui.

La reine de Saba de-*Regîna Saba ejns

vîsendicupidafinibas '^"^"'^ '^ ^°^*' ^^^'^'^ ^?
vorr.,: -, • -L son royaume, et vint àlegni sui excessît , t' J„ .

> ••

"

Tenitque Hierosoly-
niani.

Regnabat Salomon Salomon régnait dans
m siimmâ pace, opi- une paix proTonde, com-

bns et deîiciis afîluen?. ^'J*^
''^ richesses et de dé-

lices.

i4i- Salomon y dans sa vieillesse , sg

Iwre an désordre et à l'idolâtrie.

P o s T E \ Salomon Dans la suite Salombu

Voluptati se dédit :
s'abandonna au plaisir :

de la vertu
vi;^:i v^^v.,,' «w, • •

' or rien n'est plus ennemi
T[\\hn porro tam jni- - •

^

miciim est virtuti

(i) Simiinâ

la plus haute

la plus éleuée.

(2) Inimicuin

«nneitiL, . . de.

ID
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quàm Toluptas
, itaqne amisit

que la volupté

,

c'est pourquoi ilperdit

sapiejitiaiii. | Mulieres exterœ quas

la sagesse.
|

Les femmes étrangères qu'

aclamavit pertraxerunt euiii jam

il aima passionnément entraînèrent lui déjà

senem ad ritus geiitiles. | Deiis offeiisiis

t'ieux aux cérémojiies payennes. 1 Dieu off<insé

(à) qiiibiis i-ebus^ clenuHciavit illi

par lesquelles choses , annoiiça à lui

pœiiam , scilicet (ici) fore lit

cette punition , savoir cela devoir être que

re^nuni adimeretui* ex majore parte

le royaume serait ôté en majeure partie

filio ejus et ti'aderetur servo , atq'ie

au fils de lui et serait livré à un esclave , et

(id) factiim est ità.

cela futfait ainsi.

\l^i. M-ohoam f fils de SalomoUj aigrit le peuple.

JloBOAMUS fîlius ( Salomonis ) successrt

RoBOAM fils de Salomon succéda

Salonioiii : is evertit (à) sua stultitiâ

à Salomon : celui-ci renversa par sa folie

iniperiiim jam iiutans (à) culpâ paternâ.

l'empire déjà chancelantpar lafaute paternelle.
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quàm voliiptas , ita- q"e la volupfé , c'est

que amisit sapien- P^^^^^i""' '^ P^''^^^ ^^ '''

tiaiii.
gesse.

Mulieres exterœ
,

Les femmes élrangëres

qiiasadaraavit, eum q".'il a'™a l'entraînèrent

? ' , deia vieux aux ceremo-
jam senem ad ritus

gentiles petraxerunt.
pay.

Quibus rébus of-

fensus Deus, pœnam
illi denunciavit, sci-

licet fore ut regnum
majore ex parte filio

ejus adimerelur et

servo traderetur, at-

que ità factum est.

Dieu offensé de cela

lui en annonça le châ-
liiuent , savoir

,
que la

plus grande partie de soil

royaume serait ôtée à son

fils , et donnée à un es-

clave, et cela arriva ainsi

i42. B.oboar}i,Jils de Saîomon , aigrit I&

peuple.

SalOMONI Roboa- A Salomon succéda

mus filius successit: Roboam son fils. Il reu-
• . •

1 A versa par sa folie le trône
isimperium eu papa- t^ S ^ ^ t

^. *^
"i ^6|* chancelant par la

terna jam nntans stul- faute de son père,
titiâ sua evertit.
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J
Salomon imposiierat poprJo vecligal

I
Salomon avait imposé au peuo/e ini impôt

gravissiiiiLini^ craùiii popidiis non pQsset(i)

très - onéreux ,• comme le peuple ne pouvait

tolerare (2) qnod (oiius) , poposcit illucl

supporter lequel fardeau , il demanda ce

(^onus) imminui. | Seiies nionelîant

fardeau être diminué. 1 Les vieillards avertissaient

regem ut satisfaceiet (3) populo ^ vero

le roi qu* il donnât satisfaction au peuple , mais

juvenes dissuadebant (id) l'^^gi* j

les jeunes gens déconseillaient cela au roi.
|

RoLoamus usus (de) consilio

Roboam ayant usé du conseil

œqualium respondit acerbe

de ses égaux (e/z âge.^ répondit aigrement

popido
J

que rejecit postulationem ejus.

au peuple , et rejeta la demande de lui.

143. Dix tribus abandonnent Roboam et se

choisissent un roi.

Seditio exorta est : deccni tribus

Us-E sédition s'éleva : dix tribus

defecerunt à Roboanio
,

que creaverunt

se séparèrent de Roboam , et créèrent

re^eiu sibi Jeroboaniiun è tribu

(jpour) roi à clk^ Jéroboam de la tribu
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SuloiîlOil populo Saloinoii avait mis sur

vecligal gravissimum
iniposuerat

;
quod

onus quùni populus
tolerare non posset

,

illud popoecit immi-
nui.

le peuple un impôt Ircs-

ouéreux ; le peuple ne
pouvant le supporter, en
demanda la diiuiaulioa.

Regem monebant Les vieillards conseil-

laient au roi de contenterfarta- t-.^ ->-. y-v .-. . . I ^ ^«*^ lillCilL ail I Ul ^.lc OUUlCIIlCisene» ut populo satis- , , . , .

f . . ^
, le peuple : mais les icu-

faceret javenes vero «esgensl'en dissuadaient.
dissuadebaut.

Roboamus œqua-
lium consilio usus

,

populo acerbe respon-

dit , ejusque postula-

tionem rejecit.

Roboam , suivant les

avis de ceux qui étaient

de son âge , répondit

durement au peuple et

rejeta sa demande.

14.5. Dix tribus abandonnent Rohoam
et se choisissent un roi.

ExoPvTAestseditid:

decem tribus à Ro-
boamo defecerunt

,

regemqne sibi crea-

vcrunt Jeroboamum
è tribu Ephraïmi.

Il s'éleva une sédition :

dix tribus al);!ndonnèrent

E-oboam , et élurent pour

leur roi Jéroboam , de la

tribu d'Epbraïra.

(1) Posset.

fût.

(2) Tolerare

telérer.

(3) Satisfaceret

il satisfit.



003 ABREGE
Ephraïmi. Duœ tribus tantùm manseriiiit

d'EpTiraïm. Deux tribus seulement demeurèrent

i

in fide , scilicet txibus JudcC et tribus

dans la foi f savoir la tribu de Juda et la tribu

Benjamini.
|
Sic duo régna facta surit

de Benjamin. 1 Ainsi deux royaumes furent faits

ex uiio (regno)j alterum (i) Judse, alteruni

d* un royaume , l'un de Juda , l'autre

Israëlis. ( Jeroboainus ^ ut abdaceret

d''Israël. \ Jéroboam , afin qu' il détournât

Siium populuni à consuetudiiie euiidi (^ad)

son. peuple de l'habitude * d'aller d

Hierosolymani , instituit eis (2) religioneni

Jérusalem
,

institua à eux une religicTi

propriam j et proposuit (popido) falsos

propre
^

et proposa à son peuple lesfaux

Deos colendôs.

Dieux devant être adorés.

l44" Courte durée du royaume d'Israël ] sa fin.

R E G N u M Israelitieum non stelit

X -£ royaume d'Israël no subsista pas

diù

,

cjuia onines reges (usque) ad

long-temps.^ parce que tous les rois jusqu'à

unum fuerunt inipii. | Deus niisit sœpè

un furent impies,
j
Dieu envoya souvent
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Dnge tantùni tribus

in fide manseriuit
,

scilicet tribus Judge

et tribus Benjamini.

SAINTE. 3o3

Il n'y eut que dexix tri-

bus qui restèrent flclel les,

savoir celle de Juda et

celle de Benjaruiu.

Sic duo ex uno Ainsi d'un seul royau-

regna facta sunt , al- ™^ il s'en forma deux
,

, ° T 1 1
celui de Juda et celui

terum Judae, alteruin d'Israël.
Israëlis.

Jeroboamus, ut po-
puliim suum à cou-
sue ludine eundi Hie-
rosolymam abduce-
ret, j)ropriàm religio-

uem eis instituit , et

falsos Deos proposuit
coJendos.

Jéroboam, pour faire

perdre à son peuple la

coutume d'aller à Jéru-
salem, lui fit une reli-

gion particulière , et lui

proposa d'adorer les faux
dieux.

i44- Courte durée du royaume d'Israël

j

sa Jin.

Non diù stetit

regnum Israeliticum,

quia omnes ad unum
reges fuerunt impii.

Ad eos Deus saepè

misit

Le royaume d'Israël

ne subsista pas long-
temps, parce que tous les

rois, sans exception, fu-

rent impies.

Souvent
envoya

Dieu leur

(i) Alterum
Vautre.

(0 Eis, auprès avoir parlé du peuple , hauteur emploie
le pronom eis au pluriel en pensant aux sujets qui le
(omposeni ; c'est «f qu'on appelle syllepse ds nombre.
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ad eos prophetas
,

qui adMioiierent eos

,

d eux des prophètes
^
qui avertissent eu:iE

^

et l'evocarent (eos) ad verum cultuni 5 sed

et rappelassent eux au vrai culte ,• mais

illi non pariierunt monitis

ceux-là n' obéirent pas aux avertissemens

prophetanim , imô affecerunt (1) eos (de)

des prophètes , bien plus ils accablèrent eux d'

contumeliis , (de) pœnis
^

(de) morte, j

outrages

,

de peines , de mort.
|

Quarè Deiis ii-atus tradidit illos in

C'est pourquoi Dieu irrité livra eux au

potestatem hostium : devicti sunt à

pouvoir des ennemis : ils furent vaincus par

rege Assyriorum, qui fecit decem tiihus

le T3i des Assyriens , qui fit dix tribus

captivas^ et deportavit (eas) in Assyriam.

captives y et déporta elles en Assyrie,

145. Histoire de Tobie.

ToBiAS fuit inter captivos qui deducti snnt

TosiE fut entre les captifs qui furent conduits

in Assyriam. |
Is , ab œtate inemite

en Assyrie. \ Celui-ci, dès son âge commcn-

observaLat sedulo legem divinara.
|

cant obseryqit soigneuççment h loi divine» \
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prophetas
,

qui eos

admonerent , et ad

vernm cultum revo-

carent; sed ilii pro-

phetarum monilisnoii

parueruiit , iaiè eos

confumeliis
,
pœnis

,

morte affbcerunt.

Quarè iratus Deus

illos in potestatem

hostium tradidit: de-

victi sunt à rege As-

syriorum ,
qui decem

tribus captivas fecit

,

et in Assyriam depor-

tavit.

des proplièles pour les

avertir el les raïuener à

lavéïltablereligioa; mais

ils n'obéirent |joint aux

avciiisscmeus des pro-

phètes ; bien pUis , ils leur

tirent endurer des oulra-

ges, des tourmeiis, cl la

mort.

C'est pourquoi Dieu

irrité les livra au pouvoir

de leurs ennemis : ils

furent vaincus par le roi

des Assyriens, qui fit

prisonnières les dix tri-

bus, et les emmeua en

Assyrie.

i45. Histoire de Toble.

In TE R captives ,

qui deducti sunt in

Assyriam, fuit .To-

bias.

ToBiE était du nombre

des captifs qui furciit

conduits en Assyrie.

Is ab ineunte selate Dès l'âge le plus ten-

, T . t ,' cire il observait exacte-
legem divuiam seauio

^^^^ ^^ ^^j ^^ ^.^^^^

observabat.

(i) AFi'eceruut

ajftclèrait.
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Quùm «set (i) puer tamen gessitnihil

Lorsqu' il était enfant cependant iljnè) fit rien

puérile.
|
Deniquè dum omnes irent (2)

{de)puêriL
I

Enfin tandis que tous allaient

ad vùulos aureos (3) quos Jeroboamus, vex
aucc veaux d'or que Jéroboam, roi

Israël, fecerut, et proposuerat populo
d Israël, avaitfaits, et a.aitproposés au peuple,^

adorazidos: J~ solus iu^ehj
devant être adorés, celui-ci seul fuyait

^ societatem omnium
;

autem pergeLat ad
h. société de tous; mais il allait au

templum Dommi
, et ibi làl^^t

temple du Seigneur
, et là il adorait

Dominum.
le Seigneur.

14e. Tobie conserve sa piété au milieu des
Gentils.

ToBiAS adultus (4) duxit(S) uxorem

,

ToBTj^ devenu grand prit ^„, épouse ,
|j|

que habuit filium, qnem J^t ^ |et eut un fils, qu' il instruisit dès '^

^^f^^
t"nere(6) Deum , et (6) abstinerc

{enfartce {à) craindre Dieu, et {à) s'abstenir

ab omm peccato.
|
Quùm abductus essct in

de tout péché. \Lorsq:^ ileût étc emmené cri
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r^ ' ^.c^t nnpr Quoinii'il fût enfant

,

Quurn essel puer, n- _ 1

.

. .*,

pu' îrilenihil laineii

gessil.

Denique dum irent

oranes ad vitulos au-

reos, quos Jeroboa-

nius , rex Israël , fe-

cerat, et populo ado

il ne fit rien qui se sentît

de l'enfance.

Enfin, pendant que

tous allaient adorer les

Vf aux d'or queJéroboam,

roi d'Israël ,
avait fait

ériger;, et qu'il avait pro-

v^i.^., -- i^-i posés au peuple pour les

ran los proposuerat , adorer , Tobie seul fuyait

hic solus fugiebat la compagnie de tous; d
uiv suiua t, ,| .^ temple du Sei-

societatem omnium g^ç^. et là l'y adorait,

pergebat autem ad ^

templum Domini, et

ibi adorabat Domi-
num. ...

i46. Tobie conserve sa piété au miUeu

des Gentils.

TOBIAS adultus Tobie devenu grand
xoBiAo

se maria, et eut un hls

UXorem duxit , na- ^ • -^ enseigna dès l'en-

buitque filium ,
quem ^^^f,Q à craindre Difeu et

ab infantiâ docuit ti- à s'abstenir de tout pé-

inere Deum , et ab

omni peccato absti-

nere.

Quùm in captivita-

tem abductus esset

ché.

Quoiqu'il ei\t été em-

mené en captivité ,

(i) Esset
il fût.

[1) Irent

(5) învZT!cet adjectif n'a point de correspondant en

français. (4) Adultus
adulte.

, . t A

(5) Duxlk usorem S ( m domum ).

conduisit une éjiouse dans sa maison.
. ^^„^ t-

f6) h-.nfiniùféîant un nom ^-^-'
P^^^^'^^^'^^cS m.

com':i2 h résina d'une préposition , ad, circa ou secuadum.
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cnptivitatem retinuit semper eamclem

captivité ilretint^̂ ujours la rrtême

pietatern in Denm
: impertiebat qnotidiè

piété envers Dieu : il départissait chaque jour

comitibus s>û exiih, onnna Lona
aux compagnons de son eœil, tous les biens

qu*^ polerat habere
,

que horfabatur eos
qu il pouvait avoir, et il exhortait eux
(à) monitis salutaribus ad Deiini
par des avertissemens salutaires à Bien

colendum (i).
j Commoda.-it perhnmaniter

devant être adoré.
\
H prêta fort humainement

,

"^^^ ^^^^^0 decem talenta (è) quibys-un certain Gabelus dix talens desquels

fuerat donatus à rege (Assyrie).
il avait été gratifié par le roi d'Assyrie.

i47- Tobie enterre les morts au péril de sa vie.

Poste A novus rex Assyriornm infensus
^i>n^scela un nouveau roi des Assyriens acharné

Israelitis exhortas est, qui (rex) vexabat
contre les Israélites s'éleva

, lequel roi
'

.^exait

eos, necabat (eos) et veîabat (eos)
eux^ tuait eux et défendait eux

sepeliri.
|
L, hAc calamitate Tobias

^tro ensevelis.
J
Bans cetf, calamité TQbiç
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eamdein in Deum il conserva toujours la

pietatem semper re- "lèine piété envers Dieu :

linuit:omnia bona
,

^^P^'t/'S^^'i tous les jours

11 ' avec les compagnons dequœ habere poterat

,

«on exil tous les biens
quotidiè exilii sui co- qu'il pouvait avoir, et
mitibus impertiebat, par des avis salutaires il

eosque monitis salu- '^f
exhortait à honorer

taribus ad colendum ^^"*

Deum horlabatur.

Gabelo ctiidam II prêta avec beaucoup

egenli decem talenta
,

^^ bonté, à un certain

quibus àrege donatus f'f
^^"S'

f}^
était dans

r „. u •.
Je besoin, dis lalens dont

fueiat
,
perhunianiter je ^oi lui avait fait pré-

Commodavit. sent.

147. Tobie ent&rrc les morts au péril do
sa rie.

Poste A exortus est Ensuite il s'éleva un
novnsAssyriorumrex nouveau roi des Assj-

Israelitis infensus, qui î'.'^"^
'
^'^"«"^i ^'^s Israé-

eosvexabat, necabat eslhiLYt l^'"''"'v^
. ' les laisait mourir et de-

et sepehn velabat. fendait qu'on leyr donnât
la sépulture.

In lîâc calamitate Ti^ns cette calamité'

,

Tobias Tobie

(1) Colendum

déyunt être cultivé.
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invisebat fratres , consolans miseros
^

visitait ses frères , consolant les malheureux
^

juvaiis egenos (de) suis o pibus et

aidant les indigens de ses biens et

sepeliens mortuos.
|

Eia ras nunciata est

ensevelissant les morts.
|
Cette chose fut annoncée

régi, qui jussit Tobiaui interfici , et

au roi
^

qui ordonna Tobie être tué , et

spoliari (ex) omnibus bonis. | At
être dépouillé de tous ses biens.

|
3Iais

Tobias delituit cum nxore et iilio
,
que

Tobie se cacha avec son épouse et sonjils^ et

effugit sic iram régis.

évita ainsi la colère du roi.

148. Tobie persévère dans ce devoir malgré ses

amis.

(In) quodam die festo, quùm (Tobias)

Dans un jour defête, lorsque Tobie

paravisset couviviuni lautum domi (1)

,

eûtpréparé un repas splendide à la maison
y

misit filium ut invitaret aliquot

il envoya son Jils afin qn' il invitât quelques-uns

è sociis ad prandium. j Films

de ses compagnons au dtner.
\
Le fils

reversus nunciavit patri homineni

retourné annonça à son père un homme
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i. . ...
rra 1res in VI sebat , mi- visitait ses frères, conso-

eros consolans, ege- '^"^ ^^^ malheureux
,

lios opibus suis iiivans
««^"".''^«t les indigens de

.f ^^^» 1- ^^s richesses et ensevo-
it mortuos sepeliens. u,,^^^ 1,3 ^^^^^^

' Ea res nunciata est Cela fut rapporte' au
egi

,
qui jussit To- ^oi

,
qui ordonna qu'on

•iam interfici , et bo- p pe'nr Tobie, et qu'on

Ms omnibus spoliari. 4^1^""'^^' ^^ *''"' '®'

At Tobias cum
ixoreet filiodelituit,

icque régis iram ef-

ugit.

Mais Tobie se cacba
avec sa femme et son fils,

et il échappa ainsi à la
colère du roi.

48. Tohieperséi^ere dans ce depoirmalgré
ses amis.

Die quodam festo,

uùm dorai lautum
onvivium paravisset,

lisit filium ut aliquot

sociis ad prandiurii

ivitaret.

U N jour de fête
, qu'il

avait préparé chez lui un
grand repas, il envoya
son fils pour inviter à
dîner quelques-uns de
ses compagnons.

Reversusfiliusnun- ^^ ^'s de retour an-

iavit pat ri hominem "°"^^ ^ ^*^" P^'^e qu'un

(1) iS. ( in loco
) domi

dans le lieu d« la maison.
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Israelilam jacere moitnum in foro.

Israélite être cteridu mort dans la place.

I

Tobias exsiliens (i) statim porlavit

Tobie se levant aussitôt porta

occulté cadaver (in) donium, ut

secrètement le cadavre dans sa maison^ afin qu''

sepeliret illud (cadaver in ) noctu.
|

il ensevelit ce cadavre pendant la nuit.
|

Sui amici dehortabantur illum ab hoc

Ses amis détournaient lui de cet

olïicio ; at Tobias tiniens Deum raagis

office-, mais Tobie craignant Dieu plus

quàiu regem non destitit (2,) fiicere id.

que le roi ne cessa pas {de)faire cela.

149. Tobie devient aveugle , et souffre cette afflic-

tion avec patience,

ToEiAS defatjgatns in officie solito

Tobie fatigué dans cet office accoutumé

prœstando , incubuit paneti et

devant être exercé, se coucha contre un mur et

obdormivit: forte stercora calida

s*endormit : par hasard des fientes chaudes

inciderunt ex nido hirundmum in oculos

tombèrent d' un nid d'hirondelles dans les yeux

(ejus) dormientis, tmdè factus est cxcus.

de lui dormant^ d'où ilfut fait aveugle.
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Israelitam jacere iii Israéliteéiaîl étendu mon
foro mortuum. ^^'^s la place publique.

Exsilieqs statim
Tobias cadaver oc-
culté portantdomum,
ut illud noctu sepe-
liret.

Tobie sortant aussitôt
emporta secrètementchez
lui le cadavie pour l'en-

sevelir pendant la nuit.

Sui illum amici ab Ses amis le détour-
hoc officio dehorfa- H'i^'ent de ce devoir

; mais
bantur; at Tobias ma- ^"'^ie, qui craignait Dieu

gis Deuni quàm regem ^'"' ^''^ ^^ .''^^
' "^ cessa

r- • ! n ^ pas de le faire,
tunens, id facere non
destitit.

i49' Tol>ie depieiu apeitgh , et souffre
celte affliction apec patience.

Tobias in prges-
tando solito officio

defatigatiis , incubuit
parieti et obdormivit :

forte ex nido hirun-
dinum stercora calida

inciderunt in oculos
dormi-ntis, undè cse-

cus factus est.

Tobie, fatigué à rem-
plir ce devoir ordinaire,
se coucba contre un mur
et s'endormit: par hasard
de la fiente chaude tomba
d'un nid d'hirondelles sur
ses yeux pendant qu'il
dormait, ce qui le rendit
aveugle.

(i) ExslUens

Sautant hors de,

{2.) Destitit

se désista, se déj)artit.

^
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I

Detis perniitùt (|r.ain calaniitatem eveniro

I
Dieu permit laquelle calamité arriver

illi ideô

,

ut esset exeniptura

à lui pour cela , afin qu' ilfût un exemple
'

illustre patientiœ propositum posteris

illustre de patience proposé à ses descendons

ad imitanduni. |
Nain Tobias tulit

pour être imité. \ Car Tobie supporta

caecitatem adeù patienter, ut -que

sa cécité tellement patiemment
,

que et

qnisquam ne- audierit ilium querenteni
5

quelqu'un n' entendit pas lui se plaignant j

-que (ut) ille ne- coluerit (1) Deum e6

et que lui n' adora pas Dieu d'autant

niinùs constante r.

vioins constamment.

i5o. Tohie a horreur du larcin.

UxoB. Tobu^ comparabat ea (negotia)

V ÉPOUSE de Tobie acquérait ces choses

aucB eraxit necessaria Id victuni
,

an

qui étaient nécessaires pour le r-ivre^^en

tlîl ^exendâ/ Tc^TT^am die

la toile devant être tissue. \
Dans un jour

en tissant de la tode.

elk apporta à la maison un cScncau i"
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iueô permisit Deus
il!i evenire , ut es?et

illustre patientiae

exemplum posteris èue imité,

propositum ad iini-

tandum.

Dieu permit que ce
malheur lui arrivât, poutf

qu'il fut jin mcdcle il-

hi.>-lie de patience pro-
posé à la postéi'iic pour

Nam Tobias adeo Car Tobie supporta si

patienter tulit Cceci- Patiemment cetio priva-

tatem , ut neque il-
^'"^ de la vue, que per-

1
*

. soMiîe ne lenlcudil se
Jumquerenteinquis- plaindre, et qu'il n'en
quam audient; neque servît pasDieuavecmoins
ille eô minus cons- de persévérance.

tanterDeum colueric

i5o. Table a horreur du larcin.

Uxoîi Tobjae in l^'rpousE de Tohie^ en

.texendâ telà compa- faisant de la toile, acqué-
rait les choses nécc^^saires

à la vie. Un jour elle

api'orta à la maison un

rabat ea qiiee ad vic-

lum cran! necessaria.

Quâciam die doinum chevreau, qu'elle

attulit haedum, quein

(i) Coluerit

ait cultivé.
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el/e avait acheté
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(de) 23retio

du prix

laboris

de son travail

quoticliaiii.

quotidien.

Tobias

Tobie

auclivit

entendit

hœtlum

le chevreau

bcilaiitein
5

et veritus (ut) (1) ne

hélant'^ et craignant qu' il n*

{iWatiis esset , clixit nxori : vicie (ut)

eût été enlevé ^ il dit à son épouse : l'ois que

iste (hœdus) ne ereptus sit clàin

ce chevreau n' ait été ravi secrètement

alicui; redde iliuin suo domino j enim

à quelqu'un : rends le à son maître ; car

yiveie ex rapto est ne-fas (2) nobis. Adeo

l'ivre de rapine est non permis à nous. Tant

vir jus tus

cet homme juste

abliorrebat

avait horreur

ab

de

omni

toute

improbitate.

imvrohité.

i5l. Avis de Tobie à son Jils.

ToEiAS putans mortem imnainere (3) sibi,

ToF.iE croyant la mort pencher sur lui y

vocavit siium filiuni : ini fdi , incpiit
,

appela son fils : mon fils, dit-il
y

audi verba patris aniaiitissimi (tui)

,

écoute les paroles d^unpère très-ami de toi ,
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pretio laboris quoli- avait achelé du prix de

diani emerat. son Uavail journalier.

ITaerliim balantem
audivit Tobias j et

veritus ne fiirfo abla-

tus esset , djxil uxori :

vide ne isle ciàm ali-

cui ereplus sit: redde
ilimn domino suo

^

nefas enim est nobis

ex rapto vivere. Adeô
vir jiistus ab omni
improbitate abhorre-
bat.

Tobie entendit bêler

ce chevreau ; et craignant

qu'il n'eût rlé dérobé, il

dit à son épouse : prenez

garjle qne cet animal

n'ait été enlevé furtive-

ment à quelqu'un : ren-

dez-le à son maître-, car

il ne nous est pas permis

de vivre de rapine. Tant
cet homme juste avait en

horreur toute injustice !,

i5i. Apis de Tohie à sonjîh.

Tobias mortem Toeis croyant sa mort

sibi imminereputans, prochaine appelason fils:

.^ P,. ^ écoutez, dit-il , mon lils,
vocavit fiimm snum :

j^^ ^^^^^^^^ ^P^^^^ p^^^ ^^^
audi , inquit, lili mi, y^^g aime beaucoup,
verba patris amantis-

simi

,

(i) ( Ut )
I ne abla-ut. esset

dans le désir qu'il ri' eût pas été enlevé.

(2) Fas , ce qui peut se dire , parce que c'est bien , de

fari , for , parler ; ncfas, ce qui n'est pas à dire pane
que c'est inal , de non fari.

(3) Imminere

être imminente^
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que (ut) (i) ea (veiba) hœreant infixa

et que ces paroles s'attachent fxéee

peniiùs tuœ menioriœ
, ut inslimas

profondément à ta mémoire
, afîu que ta règles

sapieuter vitam.
|
Cogila iJ.um tjuotidicy

sagement ta vie.
\ Pense (à) Dieu chaquejour,

^^ ^^^'^ ("0 ne perces uiiquàm
et prends-garde que tu ne pèches jamais

m eum
,
que (ut ne) negligas prœcepta

ef}-ers lui., et que tune négliges les préceptes

ejus.
j
Miserere (2) pauperuin , ut Deus

de lui.
I
uéies pitié des pauvres , afin que Dieu

inisereatur tuî : esto beneficus et liberalis,

ait pitié de toi : sois bienfaisant et libéral^

(taiit'uii) quantiun poteris
5 si luagnae

autant que tu pourras , si de grandes
' ' 11. I I I I I

I n

opes suppetant tibi , tribue raultùm,

richesses sont suffisantes à toi , donne beaucoup
y

I I I I ipu

si (opes) parva) (sunt tibi tribue)

si des ressources petites sont à toi donne

parùm, sed libenter: quoniani beneficeutia

peu , mais volontiers ,• puisque la bienfaisance

libérât hoiuineiu ab morte ceternà
J
Fuge

déli\'re l'homme de la mort éternelle.
|

Fuis

superbiam
,
que ne sinas eani obrepei'e

l'orgueil y et ne permets pas lui se glisser

111 animum aut iii serrnonein.

dans ton ame ou dans ion discours^
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eaqiie penilùs mémo- ei qu'elles restent pvo-

-, • c ^. «i foi.déiueut cravees dans
rjôe tuae mnxa née- ,

P ^ „„«voU e mémoire , ahii que
veant , lit vilarn sa- vousiégHczsagemeulvo-
pienter instituas. tie vie.

QuoUiliè Deiim co- Pensez tous les jours

gita, et cave ne un- à Dieu ,
et prenez garde

i • 'le ne ianiais l'oflènser

,

quani in eum ])ecces

,

. ,
j'""'^'»

. '

^. * , ' m de ncslicer ses com-
ejusque prœccpta ne- ,^^,,^,JJ,

Miserere paupe-
rum , ut Deus tuî

misereatur : rjuanlùin

poteris,estobeneficus

et liberalis j si tibi

inagnae opes suppe-
lant, mulîùm tribue,

si parvœ, parùm, sed

libenler; quoniam be-

neficentia liomineni

ab seternà morte li-

bérât.

Ayez pllié des panvres,

aPiii que Dieu ait pitié de

vous 5 soyez bienfaisant

et libéral autant que vous

pourrez ; si vous avez de

grandesrichv-îsses, donnevs

beaucoup ; si vous avez

peu de Liens , donnez

peu, mais de bon cœur,
parce que la bienfaisance

délivre l'homme de la

mort éternelle.

Superbiam fuge ,
Fuyez l'orgueil, cine

nequeeaminanimum '^,^^''f
P^^"* ^"'^^ ''.

^. . glisse dans votre cœur ni
aut jn sermonem smas jans vos paroles,
obrepere.

(0 s. (Opôrtet ut )

il faut que.

'

.S. ( De sorte
)

Ô.U sort.
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l52. Suite des avis de Tobie à son fils.

ITe facito aliis (ici) qiiod nolis (i)

JV!r fafs pas aux autres ce que tu ne voudrais

fieii tibi : mi filii , si (ali) qiiis

pas être fait à toi : mon fils ^ si quelqu''un

fecent opus tibi , persoive ei statiin

aura fait de l'ouvrage à toi , paie à lui aussitôt

nieicedem : exquire seiuper consiiiuni

la récompense : recherche tovjours le conseil

à viro sapiente : ne jiuigito societatem

d' un homme sai^e : ne joins pas société

cimi iriprobis.
j Q'.iùiii decessero ex

avec les méchans. 1 Lorsque je serai sorti de

liâc vita j sepcli nieiini corpus : cobto (2)

cette %ie , ensevelis mon corps : honore

tiiani lîiatrem, memor (3) malorum. qnte

ta mère , te souvenant des maux qu'

pavSsa est

,

dùiii geslaret te in

plie a soufferts , tandis qu' elle portait toi dans

utero 5 et qiunn ipsa o Lie rit

son sein , et lorsqu' elle - même aura passé

suprenium dieai (vitaî)
,
ponito eani -ciun

le dernier jour de sa vie , pose elle avec

jne- m eodein sepulcio.

moi dans le même sépulcre.
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102. Suite des avis de Tohie à sonjlls.

QuoD tibi nolis

fieri, aliis ne facito ;

fili nii , si quis tibi

opus fecerit, statini

ei mercedeni
,

per-
solve : consilinm sem-
per à viro sapiente

exquire : ne societa-

tem cum improbis
jungito.

Quùm ex Iiâc vitâ

decessero ; sepeli cor-

pus meum : matrem
tuam colito , memor
malorum quse passa

est, dùm te in utero

gestaret , et quùm
ipsa supremum diem
obierit , èam ponito

mecum in eodem sé-

pulcre.

Ne faites point aux
«Tulres ce que vous ne
voudriez pas qu'on vous
fit : nioM fils, si quelqu'un
faii pour vous quelqu'ou-

vrage
,
payez lui sur-le-

cliamp son salaire : re-

cherchez loujoursles con-

seils d'un homme sage; ne
faites point société avec
les méchaas.

Lorsque j'aurai terminé
ma vie, ensevelissez mon
corps : honorez votre

mère; souvenez-vous des

maux 'qu'elle a soufferts

pendant qu'elle vous por-

tait dans son sein ; et

lorsqu'elle aura fini ses

jours déposez-la avec moi
dans le même tombeau.

(i) Nolis

tu ne vtiuilles pas.

(2) Colito

cultive.

(3) 5. De memoriâ.J
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i53. Tohie avertit son Jils qu'il a prêté dix talens

à Qabelus.

Mi fili , nioneo etiani te ( secundùni ) hoc
^

J\IoN Jils \ j'avertis aussi toi touchant cela ,

3ue coininoclavîsse tlecem tulenta aie,eiili

moi avoir prêté dix talens d'argent

Gabelo , qui conmioratur nuiic in

à Gabclus
,

qui demeure maintenant dans

Rage iirbe Medoriim.
|
Tum aJolcscens

Rages fille des Jllèdes. 1 yilors lejeune homme

iiic|uit patri : (^ lui )
pater faciaui onmia

dit à son père : mon père je ferai toutes

( negotia ) ut préecipis iuihi : ai item

ces choses comme tu recommandes à moi : mais

igiioro (j_noniocl'j recipiani illani peciiiiiani

j'ignore comment je recevrai cet argent

à Galielo j iiam que ille iie novit (i) iiie^

dœ Gahelus ; car et lui ne co'inaitpas moi

,

<]oe ego lie novi (2) illnm iiec (et 11011)

et moi je ne connais pas lui et je ne

*cio ( iii ) (jiiâ via eatur in McJiain.
|

sais dans quel chemin il soit allé en JMcdie. 1

on va

Tolùas pater (tlixit) cui: liabeo cliiiograpliuin

Tohie père dit auquel : j'ai un billet

Ga1>eli

,

cjuimi exhibueris qnod

de Gahelus , lorsque tu auras montre lequel
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i5o. Toùie apertlt son ^Is quiî a prêté

dix taleus à Gabelas.

Hoc eliam te mo- J^ vous averiis aussi,

neo, fili mi, me corn- '^^'^ «'«' ^«« Va» prêté
'

.
' dix lalens d argent a Ga-

raodavisse decem ar-
j^^i^^

^
^^:^ maioienant

genti talentaGabelo,, demeure à Rages, ville

quinnnccommoratiir des Mèdes.

Rage in urbe Medo-
rum.

Tum adolescens pa-

tri : omnia, inquit ,

uf prœcipis mihi, fa-

ciam
,

pater : quo-
modô autem illam

pecuniam à Gabelo
recipiam ignoro ; nam
neque ille me , neqiie

ego illiim novi , nec
qiiâ via eatur in Me-
diam scio.

Alors le jeune liomme
dit à son père : je ferai

tout ce que vous n>e com-
mandez, mon père; mais

j'ignore comment je re-

cevrai cet argent de Ga-
belus ; car nous ne nous
connaissons ni l'un ni

l'autre , et je ne sais par

quel chemin on va eu

Mécîie.

Cuj Tobias pater: ToLîe le père lui ré-

cliirograplium Gabeli F^^l^\' • i^ "" ^""^^ '!''Il' j . Gabelus: lorsque vous lehaDeo
, quod quura i • - .'

.,,. ,'.,^ , " lui aurez pi esenlc,
iiii exnibueris,

(i) Novlt

a connu.

(2) Novi àe norco

je connais.
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( chirograplium ) illi , recldet statim

hillet à lui , il rendra aussitôt

pecunianij secl qncere tibi liominein iidelem

l'argent, mais cherche à toi un homme fidèle

(jui sit dvix viœ tibi.

qui soit le guide du chemin à toi.

\bl\. Uange Raphaël s'offre pour accompagner

Tohie.

T OBI A s egressus invenit juveiiem

ToBiE étant sorti trouva un jeune homme

stantem et accinctuni (^i) ad itei*

se tenant debout et ajusté pour un l'oyags

laciendum : salutavit quem ignoi'ans (eum)

devant êtrefait : il salua lequel ignorant lui

esse angelum Dei. | Undè es , o bone

être un ange de Dieu. 1 D'où es-tu , â bon

iuvenis ? suni , iiiquit ille , uniis ex

jeune homme ? je suis , dit celui-là, un des

Israelitis.
J

TSlosti-ne
, (2) ait Tobias j viam

Israélites.
|
Connais-tu , dit Tobie ^ la route

qu38 ducit in M€diam? aovi (hanc viam)

qui conduit en JMédie ? je connais cette route

inqnit (Angélus) , et sœpè nsus sum (de)

dit range

,

et souvent j'ai usé du

tospitio Gabeli qui habitat ibi.
|
Tobias

logemmi dç Cabdm qui habita là. j
Tobiê
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itatim reddet pecu- i^ vous rendra aussilôt

-i-iîc-i-, -cA ^,^^^ra tîK; l'arsent : mais clieichezmain, setiousere iioi ^^
r- i-

1

1 . r> 1 1 .un homme liJele qui
hominem fidelem qui ^^-^ ^.^j,.^ ^^i^^ ^^^^\^
tibi sit dux vise. voyatre.

i54. L'ange Raphaël s'offre pour accom-

pagner Tohie.

Egressus Tobias

invenit juvenem stan-

tem et accinctiim ad

ite^faciendum : quem
igiiorans Angelum
Dei esse, salutavit.

Undè

T o B I E éfant sorti

trouva un jeune homme
qui éi'alt debout et prêt

à voyager. Sans savoir

que c'était nu auge de

Dieu , il le salua.

^..... vo, ô bone D'où êles-vous, brave

juvenis? sum, inquit J|:""f
bomme? Je sms,

:,, 't dit-il, un des Israélites,
ïlle, unus ex Israe-

litis.

Nostine, ait To- Connaissez- vous, dit

1 . . 1 ., Tobie , la route qui con-
bias, viam q.igeducit

^,^,j^ ^,^^,^ j^ ^^^i^, j^
in Mediam ? ^novi

, la cannais, dit l'ange, et

inquit , et sœpè nsiis souvent j'ai logé chez

sum hospilioGabeli, Gabelus, qui y demeure.

qui ibi habitat.

(i) Accinctum "^

ceint , retroussé. Ce mot exprime la manière dcni

on se prépare à une action quelconque.

(2) Ne nosti pour noviiti

est-ce que iu.as connu.
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Isetus renunciat ea (negotia) patri , (]ni

joyeux annonce ces choses à son père
^
qui

ïnterrogaA'it juvenem arcessitum an

interrogea le jeune homme mandé si

vellet (i) esse conies filii et

il voulait être le compagnon de son fils et

socius itiiiei-is
j (

pro
)

mercecle

son associé de voyage , pour une récompense

proiiiissà ? juveiiis respoiidit se velle

promise ? le jeune homme répondit soi vouloir

id.
I

Itaque Tobias vale-tlixit (li)

cela.
I

C'est pourquoi Tobie dit adieu

parentibus , -que ambo siinul- se

â ses père et mère, et tous deux ensemble se

dederunt in viaiu, et canis secutusest eos.

donnèrent en route, et le chien suivit eua.

l55. Larmes de la mère de Tobie.

(A) Tobia profectô j mater ejtis cœpit

jipRÏs Tobie parti ^ la mère de lui commença

ilere et queri acerbe q.iôd

(a^ pleurer et {a\ se plaindre amèrement de ce que

suiis vir diniisisset (3) filinm.
|

Car

son mari avait envoyé son fils. J
Pourquoi

orbasti nos ( de )
solatlo noslrce

as-tu privé nous de la consolation de notre
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Tol)ias ea lœlus

rennnciat patri, qui

arces^iturn juveneni

interrogavit an vellet

esse iilii cornes et ili-

iieris socIlh, proinissâ

meroecle ? ici se velle

respondit juvenis.

Ilafjue Tobias va-

ledixit parentibus
,

siiriylque ambo dede-
runt se in viam , et

canis secutus est eos.
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Tobie, plein de joie,

porte celte nouvelle à soa
père, qui, ayant fait ve-
nir le jeune homme, lui

demanda s'il voulait ac-

compagner son fils dans
ce voyage , lui promet-
tant une récompense ? le

jeune homme répondit
qu'il le voulait bien.

Ainsi , Tobic fit ses

adieux à ses parens; tous
deux se mirent en roule,
et le clùen de Tobie 1er

s.'.Ivit.

i55. Larmes de la mhre de Tohic.

Profecto Tobiâ, Tobib étant parti, sa

coepit mater ejiis flere "^^"^^ '^ '^U à pleurer et

et acerbe queri quôd \ '^ plaindre amèrement
^ T . ! . de ce que son man avait

Tir suus dmiisisset
fait pilir soq fils,

iilium.

Curnosoiba-îti so- Pourquoi nous avez-

latio seneclutis nos- vous privés de la conso-

. o ialiûn de notre vieillesse r

il de (

(1) Yellet

il voulut , voudrait.

(2) -Dixit valn-

dit porte- toi bien,

([3) Diraisîsset

sût congédié.
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senectutis? fuit (i) nielius carere (2) (de) istà

'vieillesse?- il eût été mieux {de) manquer de cet

pecuiiià ad quain recupeiaiidaiii liliiis

argent pour lequel devant être recouvré(moTi)fils

missus est : (illud) (3) erat satis iiobis

a été envoyé : cela était assez à nous

(scilicet) quod liceret (nobis) finii (de)

savoir qu' ilfûtpermis à nous {de) jouir de
^_

conspectu lllii. | Maritus inqiiit

laprésence de {notre^ fils. [
Son mari dit

cui : noli flere

,

filius

à laquelle : ne veuille pas pleurer , {notre) fils

pei-yeniet iiicolumis iii Mediajn 5 redibit

parviendra sain et sauf en ISLédie ; // reviendra

ad nos inculuniis : Devis niittet Aiioelimi

à nous sain et sauf : JDifiu enverra un ange

qui preestet (4) iter propenun ei.
j

qui rende le voyage heureux à lui.
j

Mulier bedata (à) quibus verbis tacuit.

Lafemme calmée par Fesquelles paroles se tut.

l56. Tohie délivré d'un poisson monstrueux.

IsTTEREA. Tobîas et Angélus pervenêre ad

Cepenidajs-t Tohie et l'ange parvin ent au

flunien ligiini , et quùm adoiescens

fieuve {du) Tigre j ç£ lorsque le Jeune hçmmt
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melius fuit carere islâ il -lurail mîeux valu nous

pecanià ad quam pa.ss.r de c^t argenf pour
^

, ri- le ic'cou\ renient cluq-.iel

recuperandam hlius
^,^^^ ,^^.^^ ^,,,^„y^ „otrc

missus est : satis cral
fjjg

. c'éfaii assez pour

nobis quod filii cons- nous qu'il nou^ fût per-

pectu frui liceret. mis de jauii de sa pré-

sence.

Cui maritus : noli Ne pknrezpa<!,Iui dit

ilere, inquit, incolo- ««'^ "^^''; "'''''« ^'^' «'-

. ' , ^ r, + rivera sans danger en
nus ad nos redio.t : ^^ .^..^. .j ^.ç^.;,,,^,,^ .^,,.

Deus mittet Ange-
p,.^, ^e nous sans danger.

lurn, qui ei prospe- Dieu enverra ini auge

rum iler prgeatet. qui lendra son voyage

heureux.

Qaibus verbis se- L'épouse appaisëe par

j , !• i.,„. -f ces paroles se lut.
data mulier tacuit. t

i56. Tobie délivré cCun poisson

inonslnieiLX.

lN-TETiE\Tobiaset Cependant Tobie

Al " ^ wi et l'ance arrivèrent aa
nselus perveneread ^'- ^ t.- .,„. ^, i.-.reo '

• • fleuve du iigre
-,
el lois-

fluinen ligrnn, et ^^e le jeune homme
qitùm adolescens

(1) Fuit

' ^«^ ,.,

{2) Oih carpre (de) istà pecunià , etc fuit meliu!.

(5) Ou { illud scilitet) quod frui (de) coiispectu filli

liciM-pt (iiobis) erat satis iiob;s.

(i) Piffi-stet

soit devant
(garantisse.
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accessisset ad pedes abluenJos
,

se fût approché pour ses pieds devant être lavés

^

ecce piscis iiigens exsiliit quasi

'voilà qu' un poisson énorme sauta dehors comme

tlevoialurus illum. j Tobias perterritus ad

devant dévorer lui.
]

Tobie effrayé à

aspectuni cujns exclamavit: Domine, in-vadit

i'aspect duquel s'écria'. Seigneur, ilfond sur

ine : Angélus (dixit) cui : appréhende illura
,

7720/ ; l'ange dit auquel : saisis -le
^

et trahe (eum) ad te. j Piscis altractus

et traîne -le à toi. 1 Le poisson attiré

in ripam palpitavit alicpiandiù et expiravit,

sur la rive palpita quelque temps et expira.

j Tune Angélus jussit fel piscis

I
Alors l'Ange ordonna le Jiel du poisson

6e-poni <) ut potè medicamentum salutai-e :

être séparé^ comme un médicament salutaire'.

deindè coxeruiit parteni carnis

ensuite ils cuirent une partie de la chair

coniedendam in via.

devant être mangée en route.

i5y. Tobie arrive à la Tille d'Ectabane.

Ut appropinquaverunt nibi
,

qHre

Dïs qu* ils approcheront à la ville , q^-"'
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1

acressisselad abliien- f''en fut approché pour

dos pedes.ecce pis-
^''^V'^' ^^f P'«'^^ ^ T^^^^

• i... qu uu énorme poisson
cis in-'cns exsiiiit , , -i

' i^
•^ ' s elauca comjne pour le

quasi illum dévora- dévorer,

tui'us.

Ad cujiis aspectiim A son aspect, Tohiij

Tobiasperterritusex- épouvante s'écria : Sei-

1 * T» • irneur. Il fond sur moi :

clainavit : Domine
, p, i • i-. i^_ . . ' lance lui dit : prenez-le

mvadjt me : cui Ange- ^^ ijj.g^ k à vous,
lus : appréhende ii-

lum., et Irahe ad te.

Piscis attractus in Le poisson, tiré sur le

ripamaliquandiùpal- rivage, palpita quelque

pitavit et expiravit.
temps et expira.

Tune jussit Angé-
lus fel piscis seponi,

ut potè medicamen-
tum salutare: deindè

partem carnis coxe-
runt comedendam ia

via.

Alor« VeCtige ordonna
au jeune homme de met-
tre à part le fiel du pois-

son , comme un remède
salutaire : ensuitewilsfireui».

cuire une partie d© la

chair pour la manger dans
le voyage.

167. Tohit arrwe à la 'ville d'Ecbatane,

Ut appropinqua- Dès qu'ils furent pro-

verunt urbi

,

^^^^ ^e la ville appelée
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TOcaLatnr Fcbaiana

, ToLias dixit Angelo :

était appelée Ectabane
, Tobie dit à l'aTige :

apiicl cjiiem vis ut cUver^eniur in hâc
chez qui Teux-tu que nous logions dans cette

«rLe?( Angélus inquit cui : quidam yir
W/..^| L^ange dit auquel: un komnre

tuus cognatus, ilaguei (è) nomme est hic-
ton parent, Rgg^el de son nom est ici :

is excipiet no. (m) ho.pitio : habek

^

^^^^^-^^ accueillera nous dans son logement : il a

filiam unicam, quaia oportei te ducere
^neflle unique, qn' il faut toi conduire

uxoreni
: pe.e eam à pâtre, nec

{pour) épouse : demande elle de son père

,

(et noi,) dnbito qum annuat liLenter
tt je ne doutepas qu' Une consente -volontiers

tuœ postulationij enim Deus destinât lias

à ta demande-, car Dieu destine ces

nuptias tibi, et omnes facilitâtes Raguelis
nocesàtoi^t toutes lesfacultés de Raguel

pervenient ad te (de) jure hœreditario.
parnendront à toi par droit héréditaire.

i58. Tohie est reçu chez Raguel son parent.

R^GUEi. lœtus excepit eos
,

qui
B.AGVEL joyeux accueillie eux, lequel
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qitse WOCSihixiur Echa- Ecbalane, Tobie dit à-

t.:na , dixit Tobias l'-'ing*'
•
chez qui voulez-

A, 1 vous que nous allions lo-
ngelo : apud quem

^^^^^^ ^^^^^ ^j,^^,
VIS ut diversemur m
liàc Lirbe.

Cui Angelns : est

hic , inquit , vir qui-

dam cognatus tuus
,

nomine Ragiiel : is

nos hospitioexcipiet :

liabet llliam unicam,
qaaiïi te oportet uxo-

rem ducere : pete eam
à pâtre , nec dubito

quin postufklioiîi tuae

libenter annuat j Deus
enim bas tibi desti-

nât nuptias , et om-
nes Raguelis facul-

tates jure Iiaeredita-

rio ad te prevenient.

Il y a ici , dit l'ange,

lin de vos parens nommé
Ragucl ; il nous donnera
l'hospilalilé : il a une fille

unique qu'il Faut que vous
épousiez: demandez-la à
son père, el je ne doute
point qu'il n'acquiesce

volontiers à votre de-
mande, car Dieu vous la

destine en mariage , et

tous les biens de Ritguel

passeront à vous par di'oit

d'héritage.

i58. Tobie est reçu chez Raguel son
parent.

Eos lœtus excepit Ragtjel le reçut avec

Raguel, i"^^j
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conspicatns Tobiani dixit siiae uxori : cjiiàm

ayant regardé Tobie dit à son épouse : que

hic adolescens est similis nie^? cogiiato.

ce jeune homme est semblable à mon parent.

j
'liiiu coiiversus ad hospites , Mixit) ••

I

Alors s'étant tourné 'vers ses hôtes , il dit :

undè estis, boni juvenes? qui res-

d oii êtes-vous f bons jeunes gens ^ lesquels ré-

poiitieruiit : suiuus ex Israelitis urbis

pondirent: nous sommes des Israélites de la ville

JNiiiives.

—

Nostis-ne Tobiani ? —
de Ninive.— Connaissez - vous Tobie ? —
Novimus (x) (eum). TuiicRaguel cœpit

2^ous connaissons lui. Alors Raquel commença

efïeri'e Tobiam (à) laudibus : Augoliis

(d) élever Tobie par des louanges : l'ange

interpellans quem , inquit : Tobias de qiio

interrompant lequel , dit : Tobie de qui

loqueris est pater istius. llagucl

fu parles est le père de celui-ci. Raguel

complexus adolescentem , ait : giatulor

ayant embrassé le jeune homme , dit: je ffiticite

tibi (2) , mi fili
j

quia es iilius

à toi
J

mon fils ,
parce que tu es le fils

viri boni et optimi : uxor et iilia

d'un homme bon et très-bon : l'épouse et lefille

Raguelis col-lacrymaverunt.

de Raguel pleurèrent ensemble »
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ayant considéré Tobie
,

il dit à sa femme : que ce

jeune liomme ressemble

à mon paxe^it !

qui conspicatus To-
biain dixit uxori suLe :

quàin similis est hic

cognato

Tum ad hospites-

conversas : undè eslis,

boni juvenes? qui res-

ponderunt : sunius ex

Israelitis urbis Nini-

ves. Nostis-ne To-
biam? Novimus.Tunc
Raguel coepit Tobiam
laudibus efferre : quem
interpellans Angélus :

Tobias , inquit , de

quo loqueris
,

pater

istius est. Raguel

complexus adolescen-

tem , ait : tibi gra-

tulor , fili mi
,

quia

boni et optimi viri

filins es : uxor Ra-
guclis et filia colla-

crym avérant.

Alors s'éfant tourné
vers SCS hôtes : d'où êtes-

vous, dit-il, braves jeunes

gens ? — Nous sommes
des Israélites de la ville

de Ninive.—Connaissez-

vous Tobie?— Nous le

connaissons. Alors Ra-
guel commença à faire de
grands éloges de Tobie.
L'ange l'interrompant :

Tobie, dit-il , dont vous
parlez , est le père de
celui-ci ; Raguel ayant
embrassé le jeune hom-
me , lui dit : je vous fé-

licite , mon fds , d'être le

fils d'nn parfait honnête
homme. La femme de
Raguel et sa fille pleu-«

rèreat ensemble.

(i) NoTimus cf nostis powr no vi stis ront des parfaits ,

quoique traduits pour le sens par des présents.

(.2) Gratulor tibi

Je fais complimif^t à tôt.
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l5^. 3Ianage de Tohie.

Deindè Raguel jussit convivium paraii.

Ensuite Raguel ordonna le festin êtrepréparé
^

que qiiùin bortaretur (i) hospites ut

et comme il exhortait ses hôtes ajln au*

(liscuiiîberent (2,) (mensœ), ToLias iiaquit : ego

ils se couchassent à table
,

Tohie dit : ni ni

que ne coniedani iieque bibani , 111^1(0)

ei je ne mangerai pas nine boirai pas ^ à moins que

despoiideiis priùs tuam filiam inilii.

tu [ii'^aies promis auparavant ta fille à mai.

I
Ilagnel (dixit) cui : Dens audivit

]
Raguel dit auquel : Dieu a entendit

profectô nieas preces
,
que adduxit vos

certainement mes prières , et il a amené tous

liùc ; ut ista (se) nubeiet (4) suo

ici , afin que celle-ci se mariât à son

cognato : qiiapropter noli dubitare

parent: c'est pourquoi ne Teitille pas douter

quin daturus birn eam ' uxoiein ^ tibi

que je 71e doive donner elle {^pour) épouse à toi

hodirt.
I

(A) cbaitâ accepta ,

aujourd'hui.
|

Après du papier reçu

,

feceriuxt couscnptiouein conjngii^ et laudantes

ilsfirent le contrat de mariage^ et louant
l»I J i^»«PW»—^—

^

Deum accubuerunt (mensœ).

Diçu ik se couchi^rent 4 table.
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159. Mariage do Tobie

Deindè Raguel j us

sît apparari convi-

vium, quùnique hos-

piies hoftaretur ut

discuraberent ; neque

ego comedaiH , inquit

Ensuite Tiaguel fît

préparer un festin , et

corame il eogageait ses

hôtes à se mettre à table :

je ne mangerai point

,

di t Tobie , et je ne boirai

point, qu'auparavant vous

Tobias, neque bibam; "f,
"^ ^>'^^ promis votre

. . . , p.. . fille eu mariage. .

lîisi pnus Ijiiam liiara
°

milii desponderi?.

Cui Raguel : Deus Puiguel lui dit : cerlaî-

profeclo meas preces ncment, Dieu a écouté

audivit, vosque hùc "''^^ prières, et vous a

11 ., , • . aiwenes ici, afin quelle
adduxit , ut ista cog-

^p^^^.^ ^„„' ^^^,^^^^. ^,^^^

nato suo nuberet : pourquoi ne doutez point
quapropter noli dubi- que je ne vous la donne

tare quin eam tibi aujourdhui pour femme,

lîodiè dalurus sirn

uxorem.
Accepta char ta, fe- Ayant pris du papier^

cerunt conscriplio- '^^ û'"^"* le contrat de

Hem conjugii, et lau- "^^''î^S«. et louant Dieu
, , TA lis se mirent a table.
daiiLes .Ueuin, menàae

^ccubueruni.

(i) Hortax-etur
il exhortât

(2) Discumberent
ils se courhassen-t. Les ancieJis se couchaient sur

des lits de table.

(3) Kls'i ou ( si non ) desponderis
sinon si tu n' auras promis,

(4) iSe nuberet
se voilât, Chez les anciens j la mariée se couvrait

d'un voih,

x5
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160. Gabelus vient aux noces de Tobie,

Kaguel obtestatiis est Tobiain ut moraretiir

Raguel conjura Tobie qu' il demeurât

apud se (l^er) quintleciin dies ; Tobias

chez lui pendant quinze jours : Tobie

«btemperans Yolunlati cujus , rogavit

condescendant à la 'volonté duquel y pria

Angelum lit adiret soins (ad) Gabehim,

l'Ange qu' il allât seul ^>ers Gabelus ^

que (ut) recipeiet pecunlam paternam ab

et qu' il reçût l'argent paternel de

illo.
I

Itaque Angélus (à) cainelis

lui.
I

C'est pourquoi l'Ange après des chameaux

sumptis
,

properavit (ad) Rageni , reddidit

pris y alla vite à Rages, il rendit

Gabelo suuni chiiographuni , recepit

à Gabelus son billet

,

il reçut

pecuniam creditaiu illi
,

que adduxit eum
l'argent confié à lui, et amena lui

ad nuptias Tobiae.

aux noces de Tobie,

461. Inquiétude de Tobie et de sa femme.

IsTTEREA Tobias pater erat (de) animo

Cependant Tobie le père était d' un esprit
^

anxio et sollicito, quôd suus filius esset
|

inquiet et agité ^ de ce que son fils était
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iGo. Gahdus vient aux noces de Tobie.

Raguel Tohiam
obtestafus est ut apud
se quindecim dies mo-
raretur : eujus volun-
tati obfemperans To-
bias , rogavil AiigeJum
ut solus adiré t Ga-
belum, paternamque
pecuniam ab illo rq-
ciperet.

Itaque Angélus
sumptis camelis pro-
peravit Ragem, suum
Gabelo chirogra-
phiim reddidit, pe-
cuniam illi creditam
recepit , eumque ad
nuptias Tobiae ad-
duxit.

Raguel coujura Tobie
de resler chez lui quinza
jours : Tobie , se rendaot
à.sa volonté'

, pria l'Ange
d'aller seul trouver Ga-
belus cl de recevoir de
lui l'argent de sou père.

C'est pourquoi l'Ange
ayant pris des chameaux
se hâta d'aller à Rages

;

il rendit à Gabelus son
billet , reçut l'argenJ qui
lui avait été prêté, et
l'amena aux noces de
Tobie.

161. Im/uiétude de Tobie et de safemme*

Interea Tobias
pater erat animo aii-

xio et sollicite
,
quôd

suus filius in redeun-
do tardior esset :

Cepîndant Tobie le
père avait l'esprit inquiet
et agité de ce que soa
fils tardait trop à revenir.
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tardior in redeundo : quarè filius

trop tardif en revenant : pourquoi mon Jils
—"•—

,

jnoratur tandiù? inquiebat inœrens:

demeure-t-il si long-temps^ disait-il (tout) chagrin:

forsitan Gabelus est mortuus , et nemo
peut-être Gabelus est mort y et personne

• ... —-«^^ -,

est qiii reddat ilii istam pecuniam
5

(«*) est qui rende à lui cet argent
5

». - ^
. jti j II

doleo vehementer illum abesse à

je suis fâché fortement lui être absent de

îiobis
5
que ipse et iixor ejus cœperimt

710US } et lui-même et l'épouse de lui commencè-

flei'e.
I

Prassertim luctus luatris

rent {a) pleurer.
|

Surtout le chagrin de la mère

poteiât ievari (à) nuUo solatioj

//te) pouvait être soulagé par nulle consolation'^

hsec egressa quotidiè (è) domo

celle - ci étant sortie chaque jour de la maison

circuibat (1) omnes vkis
,

quà sperabat

parcourait toutes les routes , par où elle espèreit

suura fllium reditumpti esse , ut videreC

son fils devoir revenir , ajîn qu' elle t'it

procvil eum \enientem , si (id) posset (3)

de loin lui venant , si cela pouvait

fîeri.

éire fait.
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qiiarè tandiù mora-
tur filius ? inquiebat

moerens : forsitaii Ga-
belus mortiius est, et

nemo est qui illi red-

dat istam pecuniam
;

i!lum abesse à nobis

vehementer doleo ;

cœperuntque ipse et

iixor ejus flere.

É4i

Pourtjuoi mon fils reste -

t-il si ioug-teœps , disait-

il tout chagrin? Gabelus

est peut-être mort, et il

n'y a personne qui puisse

lui rendre cet argent : je

suis bien fàcLé qu.'il soit

loin de nous-, et ils se

mirent à pleurer lui et aa.

femme.

Praesertim luctus

matris nullo solatio

levari poterat : bsec

quotidiè domo egressa

circuibat vias omnes

,

quà fiîium suum re-
diturum esse spera-
bat, ut procùl videret

euni , si fieri posset

,

venientem.

Le cliagrin de la mère
surtout ne pouvait être

soulagé par aucune con-
solation. Tous les jouis

sortant de la maison , elle

parcourait les chejnins ^

par oii elle espérait qii«

son fis revier.di'ait, afia

de le voir venir de loin

s'il était possible.

(i) -Ibat circum-

aUait autour de.

(2) Posset

put, pourrait.
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162. Tohie retourne vers son père.

(A) qiiindecira diebus cousiimptis^ Ilagiitl

^PRÈs les quinze jours consumés, Raaut^l

Toluit retinere Tobiam j sed ToLia.s ait:

'Doulut retenir Tohie
5 mais Tohie dit :

oro tCj diinitte me c|uanipiiniùm : euirii

je prie toi ^ congédie moi au plus tôt ; car

scis nieos parentes ^^igi - niinc

tu sais mes père et mère être inquiétés maintenant

(in) aninio ( de ) meâ causa. | Tandem
dajis l'esprit touchant ma cause.

|
Enfin

(Tobias) dimissus à socero redibat

Tohie congédié par son beau-père retourriait

ad

i}ers

pàtreui cuni uxore.
J

S071 père avec son épouse.
|

In

En

itinere

chemin

Angehis dixit

VAnge dit à

illi : statini

//// •• aussitôt

ut

' que

iiigrebsus l'ueris (i) (m)

tu seras entré dans

doixium , i

la maison
,

idora

adore

Deum^
Dieu

,

et cojiipiexus

et ayant embrassé

pâtre in
,

ton père,

Imi

frotte

OC alus

îes yeux

ejus (cuiu) foile piscis
,

de lui avec le fiel du poisson

cpiiod

,
que

seivastij tune oculi

tu as conservé, alors les yeux

ejus sanabuntur,

de lui seront guéri'
.,

tpie , pater iielus con-piciet te et ccxiiu

/ ton père joyeux apercevra toi ai la cml%
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162. Tobie retourne vers son père.

CoNSUMPTis quin-
tlecini diebus, Raguei
voluit Tobiam reti-

nere; sed Tobias : oro

le, ait; diniitle me
quamprimùm : scis

enim parentes nieos

nuno animo angi meâ
causa.

Les quinze jours étant

écoulés , Raguei voulut

relenir Tobie; mais cp-

lui-ci lui dit : je vous en
prie , laissez-moi partir

au plus tôt; car vous savez

que mes parens sont dans

rinquiéluje à cause de

moi.

Tandem à socero

dimissus ciim uxore
ad patrem redibat.

Angélus
In itinere dixit illi

stalim ut

domum ingressusfue-

ris, Deuni adora, et

complexus patrem
,

lini oculos ejus felle

piscis, quod servasli

,

lune sanabuntur oculi

ejus, teque et cœlura
pater leetus conspi-

ciet.

Enfin , congédié par

son beau-père, il s'en re-

tournait avec son épouse

cliez son pèie.

Daits la roule l'Ange

lui dit : aussitôt que vous
serez entré dans la mai-
son , adorez Dieu , et

après avoir embrassé vo-
tre père, frottez -lui les

yeux avec le fiel du pois-

sou que vous avez gardé,

alors SCS veux seront gué-

ris , votre père vous verra
et regardera le ciel avec

Joie.

(i) Fueris

tu. auras été.
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l63. Arrivée du jeune Tobif.

Du m: Tobias appropinquaret (i) urbi
y

Tanhis que Tobie approchaif: à la ville
^

mater ejus
,

\\t solcbat
,

la mère de lui , comme elle avait coutume

^

secleLat in vertice mon lis , iindè

était assise sur le sommet d'un mont ^ d'où,

posset prospiceie in louginquuni (2) 5

elle pût regarder dans le lointain /

vidit procùl illuni \'eiiientein
j
que currens

elle vit de loin lui venant^ et courant

ïiunciavit (ifl) stio viro.
|
Tune canis

elle annonça cela à son mari,
|
Alors le chien

^ui iuerat . siniul in via
^

çr// avait été en même temps dans la route
y

proecucurrit j et adveniens quasi nuncius

courut devant ^ et arrivant comvie un messager

adnlabatur (3) hero (ciini) sua

ilfaisait des caresses à son maître avec sa

caudâ.
J

Confestini pater consnigtus cœpit

queue. 1 Aussitôt le père se levant commença

currei'e oflendens (de) pedibus , et (à)

à courir heurtant des pieds ,
et après

manu data scrvo piocessit obviàni

la main donnée à un serviteur ils'avança au-devant
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i63. Arrwée du jeune Tobie,

DuM Tobias urbi

appropinquaret, ma-
ter eju3, ut solebat,

in vertice montis se-

debat , unde prospi-

cere in longinquum
posset ; vidit illum

procùl venientem y

currensque nunciavit

viro suo.

LoRSQirE Tobie appro-
chait de la ville , sa mère,
selon sa coutume, était

assise sur le sommetd'une
montagne, d'où elle pou-
vait porter ses l'cgards au
loin

; elle le vit venir de
loin , et courut l'annoiï-

cer à son mari»

Tune canis
,

qui

simul fuerat in via

,

praecucurrit , et quasi

nuncius adveniens

caudâ sua hero adu-

labatur.

Alors îe chien qui les

av;ii! suivis dans le voyage,

courut devant , et arri-

vant comme un ukessager,

il caressait son maître •»
remuant sa queue.

Confestim paler Aussi tôlle père se levant

consurgens cœpit of- «e mit à courir en heur-

fendens pedibus cur- î^"^ ^\" P'^'' '
^* ^''""'"'

J ^ . la maui a son serviteur
,

rere , et data manu ^ ^.^^^^^^ aa-devaut
scrvo processit ob-
viam

(1) Appropinquatet

apYiroehât.

(2) S. ( Spatium ) longinquuoî

l'espace éloigné.

(3) Adulabatur

il flattait son maîtvi'

i5 *
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filio. Osciilatiis est eum^ que aniLo

à son fîls. Il emhrassa lui ^ et tous deux

cœ2)eiuiit fundere lacryiiias pfée gaudio.

commencèrent à verser des larmes de joie.

\(>\. Le père recouvre la vue.

QuuM ambo adoravissent (i) Deum
,
que

Lorsque tous deux eurent adoré Dieu , et

(uuiiiii) egissent (2,) gratias ei, consederuiit.

lorsqu' ils eurent rendu grâces à lui^ ils s'assirent,

Deiiidè ToLias Imivit ocnlos patris (cum)

ensuite Tobie frotta les yeux de son père avec

felle piscis ^ et post feriuè dimidiam

le fiel du poisson ^ et après environ une demi-

liorain alLugo qnasi nieiiibraiia ovi

heure une taie comme la membrane d'un œuf

cœpit egredi ex oculis ejns , iiiius

commença [assortir des yeux de lui
.^

le fils

ex-traxit qiiani apprehensani j atqtie ille

tira dehors laquelle saisie
,

et celui-là

recepit statim visum.
|
Tiiiic omnes Iceti

recouvra aussitôt la vue.
j
Alors tous joyeux

col-laudabant Deum : propinqui Tobiae

louaient ensemble Dieu : les proches de Tobie

conveiierunt qviocjiie
j

gratulantca (3) ei

s'assemblèrent aussi
j

faisant compliment à lui
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filio. OsCiilatU8 est de son fils. Il l'embrassa,.

cum , cœperuntque «' tous deux se mirent à

„^i„ !• 1^ verser des larmes de luie.ambo praegaïKiio la- '

crymas fundere.

164.. J^e père recouvre la viie^

QuuM ambo Deum
adoravissent , eique

gratias egissent , con-

sederunt. Deindè To-
bias oculos patris li-

jnivit felle piscis , et

post dimidiaiiî fermé
horain cœpit albugo
quasi membrana ovi

ex oculis ejiis egredi,

quam appreliensam
filius exlraxit, atque
il le statim visum re-
cepit.

Tune laeli oirsnes

coilaudabant Deum :

propinqui quoque To-
biae convenerunt, gra-

tulan tes ei

Lorsque tous deux
eurent adoré et remercié
Dieu^ ils s'assirent. En-
suite TobJe frotta les

yeux de son père avec le

fiel du poisson, et envi-
ron une demi - heure
après il sortit de ses yeux
une taie semblable à la

pellicule d'un œuf. Son
fils la saisit, et la tira :

aussitôt le père recouvra
la vue.

Tous alors pleins d«
joie louaient ensemble
Dieu : les parens da
Tobie vinrent aussi le

féliciter

(i) Adoravissent

eussent adoré,

(2) Egissent

eussent agi.

(3) Gratulantes

félicitant.
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(propter) omnia boîui cjiiaj Deus iiupeillcrat

â cause de tous les biens que Uicu avait départis

d lui^

l65. L'ange RapJiaël se découvre â Tohie,

D E I N D È Tohias iiarravit parentibus

En suite Tobie raconta à ses parens
• - -

,

bénéficia qiite accepeiat ab eo duce

les bienfaits qu' il avait reçus de ee guide

itiueris
y quem pntabat esse bominein:

de xoyage , qu' il croyait acre un homme :

quarè obtulerunt illi cliMiidiain partem

c'estpourquoi ils offrirent d lui la demi- partie

pecuniee quam attulerant. [ Tune ille

de l'argent qu' ils avaientapporté.
|
Alors celui-là

clixit eis : ego sum Angebis Rapbael
,

dit à eux : moi je suis l'Ange Raphaël
,

unus ex septeni qui adstaiuui> (1) antè

l'un des sept qui nous tenons devant

Deum : Domiiuis misit me ^xl sanarem

Dieu : le Seigneur a envoyé moi afin que je gué-

te : nunc est tenipus ut reveitar

risse toi : maintenant il est temps que je retourne

ad emn à quo inissus sum j autem vos

â celui par qui j'ai été envoyé } mais vous
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omnlabonaquse'Deus de tous les biens que

illi impertierat. ^^«" ^"^ ^^'*'' accordés.

i65. Vange 'Raphaël se décout>re àTohie,

Deindè Tobias nar-

ravit parentibus bé-
néficia qiioe acceperat

ab eo itineris duce ,

qaem hoininem esse

putabat : quarè obtu-

lerunt illi dimidiani

partem pecunisequaiii

attulexant, i

Tune ille dixit eis :

ego sum Raphaël An-
gélus , iinus ex septem
qui adstamus anlè

Deum : misit me Do-
minas ut sanarem te :

nunc terapus est ut

ad €um revertar à

quo niiasus sum. Vos
aulein

Ensuite Tobie raconta

à son père et à sa mère
les services qu'il avait

reçus de son guide
,
qu'il

croyait être un homme:
c'est pourquoi ils lui of-

frirent la moitié de la

somme qu'ils avaient ap-

portée.

Alors celui-ci leur dit -,

je suis l'Ange Raphaël ^

un desseptquise tiennent

en la présence de Dieu.

Le Seigneur m^a envoyé
pour vous guérir: main-
tenant il est temps que

je retourne vers celui qui

m'a envoyé. Pour vous

(i) Stamus ad

TiCMi tenon'! auprèa.
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repen(lite(i) grales débitas Deo.

(
Lociiics

Tendez lesgrâces dues à Dieu,
j
Ayantparlé

• haec ( yerba ) , ablatiis est ab conspectii

ces paroles^ il fut enlevé de la présence

illorum , iiec (et non) coniparuit (2) nltrà.

d'eux
^

et ne parut pas outre {cehi'j.

160. Heureuse mort de Tohie ^ sa postérité.

ToBiAS vixit (in) qxiadraginta et cUiobus

To B I E t'écut pendant quarante et deux

annis postcpiàm recepisset visum. Aiiteni

ans après qi^, il eut recouvré la vue. iJiaz* J|

( sub ) rQQrte instante , nionuit filiiau

seus sa mort approchant , il avertit son jils

vocatum ut perseveraret semper in tunoie

appelé qu' il persévérât toujours dans lacra,ir,te

Domini. Tùm • quieTit (de) naorle

du Seigneur. Alors il Se reposa d' une mort

placidâ.
)

(A) pâtre niortuo Tobias Hlius

paisible.
|
Après son père mort , Tobie lej.ls

perrexit ad liaguelem suuni socerum , c|ue

alla chez Raguel son beau-père , et
-

cokiit illum (de) onnii officio.
|

Denlqnè

honora celui-là de tout devoir. \ Enfin

quùni attigisset nonaginta noveni annoS

,

lorsqu' il eui atteint nouante neuf ans
^
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débitas Deo
rependite.

grates rendez à Dieu les actions

de grâces que vous lui

devez.

Haec locutus, ab il- Ayant dit ces mots il

lorum conspectu abla- fwt enlevé à leurs regards,

tusest,nec ultra corn- ^^ '^ ^^ ^«P^^ut plus,

paruit.

166. Heureuse mort d&Tobiej sapostérité.

ToBiAs, postquàm
visum recepisset

,

vixit annis duobus et

quadraginta. Instante

autein morte , \r)c;i-

tum fiiium monuit ut

seniper in timoré

Domini perseveraret.

Tùni placidâ morle
quievit.

Mortuo pâtre To-
bias filius perrexit ad

socerum suuni Rague-
\ii\n , illumque omni
ofiicio coluit.

ToBiE après avoir re-

couvré la vue , vécut qua-

rante-deux ans. Sentant

sa mort prochaine il ap-

pela son fils, et l'avertit

de persévérer toujours

dans la crainte du Sei-

gneur. Ensuite il s'endor-

mit paisiblement du :>om-

meil de la movt.

Après la mort de son
père , le jeune Tobie alla

chez Raguel , son beau-

père , et llionora en lui

rendant toutes sortes de
devoirs.

Deniquè quùm at- Enfin, lorsqu'il eût at-

tiiîisset novem et no- teint l'âge de quatre-vingt-

dix-neuf ans,nagmta aniios

(1) Rependite

payez.

(2) Coiiiparuit , ultrà

,
comparut , au-delà.
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ipse excessit (è) \itâ. Auteni omne»

lui-même il sortit de la vie. Or tous

liberi et nepotes ejus iiiiitati sunt

les enfans et les petits-enfans de lui imitèrent

virtiitem domesticam (i)
j
que fuei-unt pariter

la vertu héréditaire
^

et furent également^

grati et accepti (2) Deo et hominibus.

agréables et bien vus à Dieu et aux hommes.

167. Rois de Juda f Abias et Asa.

Hactenus attigi (3) breviter ea (facta)

Jusqu* J c I j'ai touché brièvement ces faits

(juae spectabant (4) ad regnuin Israeliticum :

qui appartenaient au royaume Israélite :

nunc revertor ad reges Judte à

maintenant je retourne aux rois de Juda des

qiiibus digressus suni. | Abias successit Pvo-

quels je me suis écarté. 1 Abias succéda Ro-

boaino patri, qui (Abias) regnavit tantùin

hoam son père ^ lequel Abias régna seulement

(per) ti'es annos, que reliqiut soliuin

pendant trois ans
,

et laissa le trône

Asse filio.
I
Asa fuit gvatus Deo ob

à Asa son fils. |
Asa fut agréable à Dieu pour^

pietatem: quippè evertit aras falsoram

sa piété i car il renversa les autels desfauisos
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îpse Vitâ excessit. Om- il mourut lui-même Tou3
*

,
• ru^-,^4 ses fils et ses petits-tils

et nepotes dotnesti- réditaires,et furent égale-

cam virtiitem sant ment agréables aux yeux

imitati, Deoque pari- de Dieu et des hommes,

ter et homiiiibus grati

et accepti fuerant.

167. Rois de Juda , Abias et Asa.

H\CTEXUS ea quœ Jusqu'à présent j'ai

, T 1-4.- traité en peu de mots ce
ad regimm Israehti-

^'^'I^^^J^^î^e royaume
cum spectabant bre-

j'jgraël : maintenant je

viter attigi : nunc re- reviens aux rois de Juda,

vertor ad reges Judge dont je me suis éçatlé»

à quibus digressus

sum.

Roboamo patri suc-

cessil Abias
,
qui très

tantùm annos regna-

vit soliumque reliquit

Asse filio.

Asa Deo gratus ob

pietateni fuit: quippe

aras falsoniin

Abias succéda à soh

père Roboam : il ne régna

que trois ans, et laissa 1«

irône à son fils Asa.

Asa fut agréable à Dieu
à cause de sa piété; car

il renversa les autels des

faux

(i) Domesticam
domestique ,

de la maison ,

de la famille.

(2) rVcrepti

reçus , accueillis ,

bien vus de.

(5) Aitigl

j'ai atteint..

(4) Spectabant
regardaient.
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numinum, et expulit inipios (.) ^ro
d^^inités, et cha..sa les impies Je ^on

'^' r Ob ciuam causanf-BITs
royau:ne.

| P,,, /,^,,^^^ ^^^^^^ ^.^^^

concessit ilH pacem satis "dm;;:;:;;;;;;;:
accorda d lui une paia: assez longue.

\
Tamen posteà Asa gessit (.) bellum

I
Upendant après cela Asa

fit la guerre

cum Israelids, de quibus yxctis "^^^^
a^ec les Israélites, desquels -vaincus il remr^orta

amplam prasdam.

un ample butin.

168. Josaphat j roi de Juda.

JoSAPHATus cœpit regnare (à) pâtre
JosAPjruT commença {d) régner après son père

mortuo, que fuit cultor(2) religiosus Dei :

mort, et fut adorateur religieux de Dieu:

^(papropter Deus aiixit illum (de) glorhl
^est pourquoi Dieu augmenta lui de gloire

et (de) divitiis.
I Tamen Josaphatus juiixit

et^ de richesses.
\ Cependant Josaphat joignit

amicitiain cum AchaLo rege inipio

impie
amitié avec Achah roi i,

Israelitarum
;

quœ res fuit _„^„.,
des Israélites; laquelle chose fut à ^nU

Tnaa:TJo
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naminuin evertit , et

impios regno suo ex-

pulit.

355

dieux , et chassa les im-
pies de son royatime.

C'est pourquoi Dieu lui

accorda une paix assez

Quam ob causam locjjue.

Deus illi pacem salis

diutiirnam concessit.

Posteà tamen Asa .Cependant Asa dans ia

, ,, . suile ni la guerre aux Is-
bellum gessit cum is- raéliies, et les a3-ant vain-
raelitis, de quibus vie- eus, fit sur eux un buiia

tis amplam praedam considérable,

retulit.

168. Josaphat , roi de Juda.

MoRTUo pâtre, Jo-

saphatus regaare cœ-
pit, fuitquereligiosus

Dei cultor : quaprop-
ter Deus illum gloriâ

et divitiis auxit.

Josaphat monta snr le

trône après la mort de
son père, et il fut ua
religieux adorateur de
Dieu •, c'est pourquoi
Dieu le combla de gloire

et de richesses.

Josapliatus tamen
cuin Achabo Israeli-

tarum regeimpioami-
citiani junxitj quaeres

illi ma lino

Cependant Josaphat se

lia d'amitié avec Achab
,

roi impie des Israélites,

ce qui lui fit beaucoup

(i) Gesôit

porta
,
géra.

(2) Cnltor
cultivateur.
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damno ilH, nam pugnaverimt adversù«
dommage à lui, car Jh combattirent contre

^ regem Syriœ (cum) (suis) copiis conjimctis:
le roi de Syrie avec leurs troupes réunies :

Achabusinterfectusest in prœlio que paiW
Achab fut tué dans le combat et peu

^

aLfuit quia Josaphatus ipse periret,
s'en fallut que Josaphat lui-même {ne) pérît

,

uec
( et non ) evasit incolumis sme
et il ne s'évada pas sain et sauf sans

auxilio divino. Debemus capere indè
le secours divin. Nous devons prendre de lu

documentnm
( scilicet

) quàiu societas
cette instruction savoir combien la société

xraproborum sit (i) periculosa.

des méckans est périlleuse.

169. Joram et Ochosias
, rois de Juda.

JoRA>ius successit Josaphato patri, qui
Joram succéda à Josaphat son père , lequel

(JoraiULis) degeneravit à pietate paterna;
Joram dégénéra de la piété paternelle

;

namque duxit iixorem Athaliam
^^^ il conduisit {pour) épouse Athalie

filiam impii Achabi , que fuit similior

filU de l'impie Achab ^ et ilfut plus semblable
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damno fuit, nam con- tte tort; car ayant réuni

junctis copiis pugna- ^'^"''s troupes, ÎIs com-

rant adversùs regem tattucnt contre b roi de

c • . 1- oyrie. Achab tut lue dans
^yriae

:
m praelio

le combat , et peu s'en
Achabus inlerfectus fallut que Josaphat lui-

est, parùmque abfuit même ne pérît, et il

quin periret et ipse n'échappa point sans le

Josaphatus , nec sine
secours divin. De là nous

.î. T . . , devons apprendre com-
auxdiodivinoincolu-

,^;^„ est dangereuse U
mis evasit. Inde docu- société des médians,
iiientum caperedebe-

mus quùm periculosa

sit imprcboium so-

cietas.

i6çj. Jorain et Ochosias , rois de Juda.

JosAPHATO patri Joram succéda à son

successit Joramus
,

P^/'« Josaphat
;

il dégé-
. , ^ A ... nora de la piele pater-

qui a paterna pietate „elle,cariléponm Atha-
degneravit , namque i^e , fille de l'impie Achab,
Atlialiam impii Acha- et il ressembla plus à sou

bi filiam duxit uxo- beau-père qu'à son père,

reni , fuitque socero

quàm patri similior.

(i) Sit

soit.
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socero quàm patri. CoîîKnmptuscst

àson heau-père au' à son père. Il fut consumé

(à) morbo gravi quem Deus iininiserat

par une maladie grave que Dieu avait envoyée

(ei). j Post hune , Ochosias filius

à lui.
I

Après celui-ci ^ Ochosias son fils

adeptus est regnum j nec ( et non ) teniiit

acquit la royauté
^

et ne tint pas

diù ( regnum ) 5 nam impulsus ad vitia

long-temps la royauté ; car poussé aux vices

{ab) exenipio inatris pessimae , interiit

par l'exemple d''une mère très-méchante j il périt

miserè.

misérablement.

lyo. JMort d'Athalie : règne de Joas.

(A) Ochosiâ naoïtuo , mater ejus

Ji p R È s Ochosias mort
^

la mère de lui

interemit stirpeni regiam ^ et occupavit.

extermina la race royale, et occupa

regnum- Unus lilius Ochosiae tantùui ,

la royauté. Un fils d' Ochosias seulement ^

Joas (de) noniine j
fviit ereptus caedi

Joas de son nom
j

fut arraché au carnage

promiscuœ ^ et occultatus in teniplo cum
confus f et caché dans le temple aves
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^lavi inorbo, qm^m 11 mourut d'une maladie

Jeus immiserat ,

îonsumptus est.

Post hune Ochosias
iliiis regnum adeptus
3st , nec diù tenuit

;

nam pessimcc matris

3xempIo ad vitia im-
pulsus , miserè inte-

riit.

grave que Dieu lui avait
envoyée.

Après lui Ocliosias son
fils monta sur le trône, et

n'y resta pas long- temps
;

car porté aux vices par
l'exemple d'une mèi'c

très-méchanle , il périt

miséi'ablement.

170. Mort d'Athalie : rèsrne de Joas,

MoRTUo Ochosiâ
,

mater ejus stirpem
regiam interemit, et

regnum occupavit.

LJnus tantùm Ocho-
jîae filius , nomine
/^o«5,pronn'scuae cae-

3i ereptus fuit , et in

templo cura nutrice

3ccuitatus.

Ochosias étant mort,
sa mère lit périr tous les

enfans du sang royal, et

s'empara du trône. Ua
seul fils d'Ochosias, nom-
mé Joas, fut sauvé du
carnage fait sans dislinc-

tioa , et caché dans le

temple avec sa nourrice.
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niitrîce. j Pontifex Joiadas aluit

sa nourrice.
|

Le pontife Joiadas nourrit

clanculùiu himc in teniplo ^ atque

secrètement celui - ci dans le temple , et

educa^it (eum). Post octo aniîos ferè

éleva lui. Après huit ans environ

pioduxit (i) piiei-unl regiiim coiàni

ilJit paraître l'enfant royal en présence
\

ceiituiionibus et plebi (2)^ que ( ab )

aux centurions et au peuple
,

et après

Athalià occisâ j restituât (eum) in regnuni.

yithalie tuée , il rétablit lui dans la royauté,

171. Changement de Joas ^ ses crimes^ sa mort.

JoAS fuit observau-tissinius cultus diviiii

JoaS fut très - observateur du culte divin

( tandut
)

quandiù usus est (de) consiliis

tant q^ il usa des conseils

Joiadœ : exornavit templum (eum) magnis

de Joiada : il orna le temple avec de grands

«umptibus. j
Sed, (à) Joiadâ mortuo , cor-

frais.
I
Mais, après Joiada mort , cor-

ruptus (à) adulatione aulicoioira , deilexit

rompu par laflatterie des courtisans, ilse détourna

ad vitia
,
que deseruit veram religionena,

^crs les vices, et abandonna la vraie religion..
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Hune Joiadas Pcii-

tifex in ternplo clnn-

ciilùm aluit , alque
educavit. Post aniios

ferè octo puerujii re-

gium centurionibus et

plebicoràm prodaxit,

occisâque Alhaliâ in

regnum restituit.

IIIE SAIKTE. o()l

/-E .!^-and prèlrc Jnïa-
tla le lit nourrir et é!e-
vei- secrètement dans le
temple. Environ liuit
ans après il fit paraître
Tenfant royal devait les
officiers et le peuple, et
ayant fait périr Athalfe,
il le rélabit sur le IrÔJie. •

17 1. Changement de Joas , ses crimes

,

sa mort,

JoAs, quandiu con- Tant que Joas suivit

siliis Joiatlas usns est ^^^ conseils de Juïada
, il

observantissimus fuit f^^^^*
très-exactement

flivi'n,* r>.iIiA. .
• '® culte divin : il ornaaivini cuiius luasnis i« . 1 « i p .

,u .

'«ë'»'s le temple a grands frais,
«iirnplibus iemplum
exornavit.

Sed
, Joiadâ mortuo, Mais après la mort de

aulicorum aduiatione J^^i^^a
, corrompu par

coiTLiptiis ad vitia de-
^* flatterie des courtl-

flexit , veramque reli- "Zll /
^^^."^'^'^""^ ^"^

„• '
T ^, ^'ces et quitta la vra egionem deseruit. religion.

(1) Produxit

K U v,r^
"'" dehors produisit, dans le sens d^exposera la vue

, comme produire des titres.

(2) Ou coram centurionibus et plebi

icî U .Inv?^*"""^
^" centurions et le peuple , en regardant

"

iCi le datif comme mis pour l'ablatif.

\6
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I
Immemor (i) beneficii accepti à

I
Ne se souvenantplus du bienfait reçu de

Joiadâ ,
jussit filium illius admoneiitem

Joïada, il ordonna le fiU de lui avertissant

sapienter (se) obrui (sub) lapidibus.
\

sagement lui être ^accablé sous des pierres,
j

Ipse necatus paulo post à suis (subditis)

'Lui-même tué peu après par ses sujets

in lectulo, caruit (de) sepulturâ regiâ.

dans son lit, manqua de la sépulture royale,

17a. Amasias , roi de Juda.

(A) morte Joae regmim devenit ad

Pur la mort de Joas la royauté parvint à

Amasiam Hlium : is adortus est Idumeam

Amasias son fils: celui-ci attaqua VIdumée

cum ingentibus copiis, quas collegerat

a9ec de grandes troupes ,
qu' il avait assemblées

(cum) magno sumptu j
sed admonitus est

avec une grande dépense; mais ilfut averti

à propbetâ ut confideret magis

par un prophète gu' H se confiât davantage

auxilio divino quàm multitudmi militum^

-au secours divin gu' à la multitude des soldats.
\

I

Itaque (à) parte ïuilitum

I
C'estpourquoi apr^s une partie de ses soldats
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Tminemor beneficii Oubliant le service

à Joiadà accepti , fi- «l"e lui avait rendu Joxa-

lium illius sapienler ^«^ '1 fit lapider son fils

T . I • T Q"' 'ui taisait de sages
admonenteni lapidi-

?epréscniaiiou3.
(DUS obrtii jussit.

Ipse paulo post à Bientôt après ayant été

suis in lectulo necu- j^i-même lué dans sou

tus, sepuiluiâ regiâ !'*' P«r /^s propres su-
'. * ° jets, il fut prive de la

caruit. sépwluuc loy&le,

172. ^masias y foi de Jiida.

Jo^ morte regnum
ad Amasiam filium

devenit : is Idumoeam
adortus est cum iii-

genlibus copiis, qras
magno suniptu col-

legerat j sed à Pro-
phetâ admonitus est

ut magis divino auxi-

lio quam
multiludini

deret.

militum

confi-

Pab la mort de Joas,

le jojaume passa à son
fils Ainasias : celui-ci at-

taqua riduBiée avec des
troupes considérables

,

qu'il avait levées à gi'ands

frais ; mais un prophète
l'avcrlit de mettre sa

confiance plutôt dans le

secours divin que dans
la muUilude de ses sol-

dais.

Itaque dimissâ mi- ^J^"* ^J°«<=
congédie

i-. ^ . une partie de ses troupes,
lilum parte

,

'^ * '

(1) S, De mcmoriâ.
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dimissâ
,

coiiilixit ClliU lioste (cvim)

congédiée
j

/'/ se battit avec l'ennemi avec

parvâ luaiiu (i) (honiinuni) , et leportavit

une petite poignée d'hommes , et remporta

victoi'iam insignein.
|

Deinclè elatus (2) (à)

une victoire signalée.
|

Ensuite enorgueilli par

Victoria deseruit Deum , et (à)

cette victoire il abandonna Dieu , et après

exercitH aniisso j captus est à rege Sania-

son armée perdue , ilfut pris par le roi deSama-

riae
j
quem lacessiverat temeiè.

Tie f qu* il avait attaqué témérairement.

173. Osias et Joathan j rois de Jiida.

OsiAS fuit filius et successor Amasiœ. (Sub)

Osias fut fils et successeur d'Amasias. Sous

Deo favente , Joniuit Philistgeos,

Dieu (le) favorisant , il dompta les Philistins ,

devicit Arabes. j Posteà superbia

il vainquit les Arabes.
|

Après cela l'orgueil

invasit aniiiium ejiis 5 arrogavit sibi

envahit l'esprit de lui : il arrogea à lui

niunvis sacerdotiim : ausiïs est offerre

la fonction des prêtres : il osa offrir

tlius Deo
,

(factuin) quod erat fas

de l'encens à Dieu j action qui était permise
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parva manu
hoste conflls.it, et in-

signem vicloriam re-

portavit.

l'histoire sainte. 365

cum il se batlit contre l'en-

nemi , avec une pelile

poigne'e de soldats , et

remporta une victoire

remarquable.

Deindè elatus Vic-

toria Deum deseruit,

et à rege Samaiiee
,

quem teinerè lacessi-

verat , amisso exer-

citu captus est.

Dans la suite , enflé de

celte victoire, il aban-

donna Dieu , et après

avoir perdu son armée j,

il fut pris par le roi de

Samarie, qu'il avait at-

taqué témérairemcnl.

173. Osias et Joathan , rois de Juda.

OsiAs Amasiae fi-

lius et successor fuit.

Philistaeos , Deo fa,-

-vente, domuit, Ara-

bes devicit.

Osias fut fils et snc-

cesserir d'Amasias. Favo-
risé de Dieu, il doojpla

les Philistins et vainquit

les Arabes.

Dans la suite l'orgueil

s'empara de son cœur-, il

s'arrogea la fonction des

prêtres : il osa offrir de
fc'arrogavil.'thusDeo l'encens à Dieu , ce qui

Posteà an imum
ejus invasit siiperbia;

inunus sacerdotumsi-

ausus est oiTerre , nciait permis quaux
quod soiis sacerdoti- prêtres

j

bus fas erat
;

(1) Manu
main.

(2) Elatiis

t'/t j'é.
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«acerdotibus solis : que quùm aamonitus à
ouar prêtres seuls : et lorsqu' averti par

pontifice non paruisset
, correptus est (à)

le pontife H n'eUt {pas) obéi , ilfut saisi d'

morbo tiirpi cpiem ( hommes ) vocant
une maladie honteuse que les hommes appellent

lepram.
\

Quarè coactus est relinquere
lèpre.

I
C'estpourquoi il futforcé {de) laisseP

procurationem regni Joathœ fdio
,

l'administration du royaume à Joathan son fils
,

qui administravit rectè imperiuni.

$«/ administra bien l'empire.

174. Achas ^ roi de Juda.

AcHAS fi] rs Joathœ fuitimpius in Deum,'
AcHAs fdc de Joathan fut impie envers Dieu

,

coluit (1) numina gentium. Civitas (a)
il adora les divinités des nations, La ville

ipsa secnta est brevi exemplum régis.

elle-même suivit bientôt l'exemple du roi.

I
Invisus Deo ob qnani causam , accepit

I
Odieux à Dieu pour laquelle cause , il reçut

magnam cladem ab regibus Samariœ et

wie grande défaite des rois de Samarie et

Syriœ, nec (et) calamitas (non) revocavit

de Syrie
, et cette calamité ne rappela pas



D K L ' H I S T O I H li SAINTE. ?>6j

qniimque à Pontifice et n'ayant eu nul égard

I •- _ „ aux remontrances (lu

'
. f pontife , il lut attaque

niisj?et,turpimorbo,
5'i,„e maladie honteuse

quem lepram vocant

,

qu'on appelle lèpre.

correptus est.

Quarè procuratio-

nein regni coactus est

relinquere Joathae fi-

lio, qui rectè impe-
rium administravit.

C'est pourquoi il fut

obligé de laisser l'admi-

nistration du royaume à

son fils, qui le gouverna

sagement..

174' Achas y roi de Juda.

A c H A s Joatliae

flliusin Deuin impius

fuit, numina gentium
coluit. Régis exem-
plum bi evi secuta est

civitas ipsa»

Quam ob causam
Deo invisus raagnani

cJadem ab Samariae et

Syriœ regibus acce-

pit , nec illum cala-

militas

AcHAs, fds de Joa-

tlian , fut impie envers

Dieu ; il adora les dieux

des Gentils. La ville elle-

même suivit bientôt

l'exemple du roi.

C'est pourquoi bai dô

DieUjilessuya unegrande
déliiite de la part des rois

de Samarle et de Syrie ^

et ce désastre

(i) Coluit

cultiva.

(a) Civitas

&té, état.



illumadmentemmeliorem.
| Non puduit U)

lu,
à jm esprit meilleur.

\ La honte ne tintpas

eum petere auxilinm ab Assyriis
iui [de) demander du secours des Assyriens

fj«e mittere dono régi iUoruiii
,

et [d') envoyer à don au roi d'eux

,

aurum et argentum aLlatum A templo :

l'or et l'argent enlevé du temple :

rex Assyriorum Teiiit
, et profligavit

le roi des Assyriens 'vint, et battit

finideni primùm hostes ejiis qui
me^me d'abord les ennemis de celui qui

advocaverat se , scd deindè vasta^dt etiam
avait appelé lui, mais ensuite il dévasta aussi

regnum (Acliœ) ipsius.

le royaume d''Achas lui-même.

l'y 5. Règne d'Ezéchias ; sa piété.

EzzcHiAS floriiit (à) pietate singiilari :

EziciiiA^ fleurit par une piété singulière'.

statim ut potitns est ( de ) re<Tno
,

aussitôt gu' il prit possession de la royauté
,

cohortatus populum et sacerdotes, expiavit
ayant exhorté le peuple et les prêtres ^ il purifia

urLcm à superstitionibijs paternis, oinavit
la ville des superstitions paternelles, U orna
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itieliorem mentem ne le fil point rentrer eu

revocavit. lui-même.

Non eum puduit

ab Assyriis auxilium

petere , aururaque et

argentum à templo

ablatiini illorum régi

d!ono mitlere : venit

rex Assyriorum , , et

primùiii quideni h es-
tes ejus qui se advo-

caverat
,
profligavit

,

sed deindè ipsius

etiam regnum vasta-

vit.

Il n'eut pas lion te de
demander du secours aux
Assyriens , ni d'envoyer
pour pitsent à leur roi

l'or et l'argent qu'il avait

enlevé du teinple. Le roi

des Assyriens arriva , et

d'abord il défit, à la vé-

rité, les ennemis de celui

qui l'avait appelé à son

secours; mais ensuite il

ravagea le royaume d'A

-

chas lui-même.

175. Règne d'Ezéchiasj sa piété.

EzECHiAs singulari

pietate floruit :statim

ut regno potilus est,

populum et sacerdo-

tes cohoriatus , ur-
bem à paternis supers-

iitiohibus e:xpiavit

,

LzÉCHiAs se distingua

par une piélé singulière :

dès qu'il fut monté sur

le liône, ayant cxhorfô

le peuple et les prêtres
,

il purifia la ville des su-

perstitions de^son père
;

(1) ruduit pour pudor petere etc. non tenuit

la honte de demander etc. ne tintpas

eum
lui.
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teaiplum, restituit cœremonias quœ fueranl
le temnle, il rëtahUt les cérémonies qui avaient été

omi.sae jampridein.
| Nec (et) virtus

omises depuis long-temps
\ Et la valeur

(non) fiut minor ei in bello
ne fut pas moindre à lui dans la guerre

gereiulo (|uàui pietaii in religione
devant être faite que la piété dans la religion

X endà
, conti.ait Pliilistteos (in)

devant étr^ prnh'g'e . // écrasa les Philistins dans

luiiiiis piaiiiii, i^ue iibeiavit Judœos à
plusieurs combats, et délivra les Juifs des

tribiitis quce peuclebant As^yriis.

tributs qu* ils payaient aux Assyriens.

176, Sa maladie et sa guérison miraculeuse,

(In) iisdem temporibus Ezecbias incidit
Z>^A-jr les mêmes temps Ezéchias tomba
*

m morbum gravem : que qnùm
dans une maladie grave : et lorsque

propbeta ^I^aïas deuunciasset illi finem
le prophète Isaïe eût annoncé à lui la fin

^-itœ adesse, rex oravit Deum ciim
de saine être proche, le roi pria Dieu avec

lacryiuis (ut) ne adiineret Titam sibi.
j

larmes qu'> Un' 6tdt pas la vie â lui.
\
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lemplum ornavit,cge-

remonias, quae jam-
pridem omissae fue-

rant^ restituit.

Nec minor ei fuit

in bello gerendo vir-

tus quàm in religio-

ne tuendâ pietas :

Philisfaeos multis

piaeliis contudit , Ju-

daeosque à tributis
,

qiise pendebant As-
syriis , liberavit.

871

il orna le temple , et réta-

blit les cérémonies qui
depuis long temps avaient

été négligées.

II ne montra pas moins
de courage pour faire la
guerre

,
que de pieté pour

soutenir la religion : il

battit les Philistins dans
plusieurs combats, et dé-
livrri les juifs des tributs

qu'ils paj'aient aux As*
syriens.

176. Sa maladie et sa guérison

miraculeuse.

IisDEM temporibus
Ezech as in gravein

morbnin incidit :

jquùmque Isaias Pro-
pheta illi denuncias-
set vilee finem adesse

,

Ï3euni rex eum lacry-

mis oravit ne sibi vi-

tam adinieret.

V I H s le même
temps Ezéchias tomba
dans une maladie dan-
gocuse : et le prophète
Isaïe lui ayant annoncé
^ue la fin de sa vie ap-
prochait , le roi pria Die»
avec larmes de ne poial
lui ôl«r la viCt
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Deus motus (à) precibiis et (à) lacrymis

Dieu ému par les prières et par les larmes

ejiiSj concessit illi usiirani quindeciin

de lui ^ accorda à lui une jouissance de quinze

aniionun , atque ad fideiii ( iisurœ
)

années^ et pour lafoi de cette jouissance
Vassurance

faciendani , umbra solis régressa est

devant être faite , l'ombre du soleil rétrograda

per deceiii lineas in horologio ejiis
^

(sub)

par dix lignes sur l'horloge de lui , sous

rege postulante (lllud) ità.
|

(In) tertio

le roi demandant cela ainsi.
|
Dans le troisième

die post^ Ezechias sanatus adiit (ad") templum.

jour après, Ezechias guéri alla au temple.

J717. Le roi d'Assyrie assiège Jérusalem
y

que

Dieu délivre par un miracle.

Il EX Assyrioi'uni intnlit (1) bellum

X i: roi des Ass^'riens déclara la guerre

Ezecliiae : cinxi* Hierosoiyuiani (a.b)

à Ezechias : il ceignit Jérusalem par

obsidiono , niiiiitans excidiuin nrbis

,

un siège
,

menaçant la ruine de la ville

,

iiisi (2) cives consulerent sibi

û moins que les citoyens [rie) pourvussent à eux

(à) niaturâ dt-dilione (3). |~ In hoc

par une prompte reddition. \
Dans cet
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Precibus ejus et la-

crymis motus Deus
,

[juindecim annorum
usuram illi concessit,

atquQ ad faciejiJam

fidem, solis uiiibra,

fege ità postulante
,

per decsm iineas ré-
gressa est in ejus ho-

OjZSAINTE.
Dieu touclié de ses

prières et de ses larmes
,

lui accorda la jouissance

de quinze années
; et pour

lui en donner une assu-

rance, l'ombre du soleil,

d'après la demande du
roi , rétrograda de dix
lignes sur son horloge.

rologio.

Tertio p6st die
,

Ezecbias sanatus tem-
plum adiit.

Trois jours après, Ezé-
cliias rétabli alla au
temple.

177. Le roi d'Assyrie assiège Jérusalem,

(fiie Dieu délii^re par un miracle.

Rex AssyrioruTn

bellum Ezechise in-

lulit : Hierosolyinam
pbsidione cinxit , mi-
ni lans urbis exci-
dium , nisi cives ma-
iurà rleditione sibi

consulerenl.

Le roi d'Assyrie dé-
clara la guerre à Ezé-
chias : il mit le siège

devant Jérusalem , mena-
çant de raser la ville, si

les habitans ne poui^-

vojaient à leur conser-
vation en se rendant
promptement.

(.!•) In-tulit

ni porta dedans,

(2) Ou si cives non consulerunt

si hs cit. ne pouri>oj:aienl^

(5) Maturâ

mure.
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Statu reriim , Isaïas coiifirmavit Ezechiam

état de choses , Isaïe rassura Ezéchias ,

pollicitus auxilimn <liviuura non
uyant promis le secours divin ne

defuturum (esse) ( ei ) , que obsidiouem

devoir (^pas^manquer à lui, et le siège

solutum iri (i) btevi. j Et veiô

devoir être levé bientôt.
|

Et effectivement

(in) nocte sequeiiti^ Angélus Dei declit

dans la nuit suivante , un Ange de Dieu donna

letho centum octoginta cjninq^ue millia

à la mort cent quatre -vingt cinq milliers

hustium. liex Assyrioiuin trépidas fngit

d'ennemis . Le roi des Assyriens tremblant s'enfuit

in patnam
,
que paulo post occisus est

dans sa patrie , et peu après ilfut tué

ibi à illiis.

iâ par ses^ls.

iy8. IMort du roi Ezéchias.

jEzECHiAS libératu s {è) tanto periculo

MzzcHiAS délivré d' un si grand péril
^

egit (2) tempus reliqnum vitœ ml
passa le temps restant de sa vie dans

pace sumni i (3) : omnia (ncgotia) cedeban^

Unepaix profonde : toutes choses arrivaient
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In hoc sfaUi rerum Dans celle conjoncfure,

Ezechiam confirma- I^^^f r^^^»''*
Ezéchias,

., T • 11- -â en lui promettant que
Vit I«aias, polhcitus

j^ ^^^J^.^ ^^-^.-^ ^^\i
diviiium auxihum manquerait pas , et que
non defuturum, bre- bientôt le siège serait

viqiie obsidionem so- levé,

lutum iri.

Et verô nocte se-

quenti Angélus Dei
centum octoginta

quinque hostium mil-

lia letho dédit. Rex
Assyriornm trepidus

in patriam fugit, ibi-

que paulô post à fî-

liis occisus est.

En effet, La nuit sui-

vante, un Ange de Dieu
donna la mort à cent-

quatre-vingt-cinq mille

ennemis. Le roi d'Assy-

rie tremblant s'enfuit

dans sa patrie , et peu
de temps après il y fui

tué par ses ûls.

178. Mon du roi EzécJuas.

EzECHiAs tanto pe-

riculo liberatus , in

summâpacereliquntn
vitœ tempus egit :

omnia iili féliciter

cedebaut

,

EzicniAS délivré d'un

si grand danger
,

passa

le reste de sa vie dans une
paix profonde : loul lui

réussissait

(1) Irî fiolutuin

élre ÀiUé déué.

agit.

(3) Summâ
très-élei>ée,

trèt-gramde.
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féliciter illi

,
quia Dens faveLat (i)

heureusement à lui^ parce que Dieu étaitfavorahle

illi j ipse obligatus (à) tôt beneiicns

à lui ^ lui-même attaché par tant de bienfaits

divinis niaiisit coiistanter in eâdem

divins resta constamment dans la môme

pietate : posiiit oinneni siiani speiii m
piété: il posa tonte son espérance dans

auxilio Dei : iiitendit (2) seniper

le secours de Dieu : il appliqua toujours

animum iis rébus quee placebant Deo.

son esprit à ces choses qui plaisaient à Dieu.

j
llegnavit (per) viginti et iiovem annos

,

I
// régna pendant vingt et neuf " ans

,

(à) qiiibus exactis , decessit (de) moite

après lesquels écoulés , // décéda d' une mort

placidei. - Populus liixit eum , et corpus

paisible. Le peuple pleura lui , et le corps

"ejus collocatum est inter sepulcra regiun

de lui fut placé entre les sépulcres des rois

avorum (in) loco editiore.

ses aïeux dans un lieu plus élevé.

179. Crimes de Jllanassès ^ sa prison y sa péni-

tence.

Matasses , filius impius patris religiosi
,

MAJijtssàSf fils impie d'un père religitiux
,
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quia Deus illi favebat

;

ipse tôt beneficiis di-

vinis obligatus in eâ-

dem constanter pie-

tate jnansit : omnem
suam speiii m Dei
auxilio posait : iis ré-

bus quae Deo place-

bant aniiimm sem-
per iiitendit.

Regnavit annos no-
vem et viginti

,
qui-

bus exactis
,

placidâ

morte decessit. Popu-
lus eutn luxit, et cor-

pus ejus inter sepul-

cra avorum regum lo-

co editiore colloca-

tum est.

parce que Dieu le favo-

risait ; engagé par tant

de bieiiFaits de Dieu, il

persévéra coastamment
dans la inême piélé : il

mit toute son espérance

dans le secours divin
;

et s'appliqua toujours à

faire ce qui plaisait à

Dieu.

Il régna vingt-neufans,

au bout desquels il mou-
rut d'une mort tranqui lie.

Le peuple le pleura , et

son corps fut placé par-

mi les tombeaux des ro«s

ses ayeux , dans im en-

droit plus élevé.

179. Crimes de Mariasses , sa prison ,

sa pénitence.

EzECHi^ successit

Manasses, patris rcli-

giosi filius impius.

A Ejîéchias succéda

Manasses , fils impie
,

d'un père plein de reli-

gion.

(1) Favebat

favorisait.

(a) In-tentVit animnm
il tendit- zon esprit -vers , ele.
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successit Ezechiae. Is, (à) eultn
succéda à Ezéchias. Celui-ci^ après ie cuite

reri Dei relicto, adoravit falsa

du -vrai Dieu délaissé , adora lesfausses

numina.
|
Cnidelilas accessit (in eo ) ad

divinités.
\
La cruauté se joignit dans lui à

impietatem
; eniin quùm propheta Isaïas

"impiété } car lorsque le prophète Isaïe

denunciasset illi iram divinam , rex
eut annoncé à lui la colère divine , le roi

percitiis (à) fiirore jussit prophetani secai'i

outré de fureur ordonna le prophète être scié

(cuiii) serra ligneâ.
j Deus ultus est brevi

avec une scie de bois.
\
Dieu vengea bientôt

necem (i) sui vatis : Mauasses victus (est)

la mort de son prophète : Manassès fut vaincu

que captus est ab Assyriis , et conjectus
et fut pris par les Assyriens , et jeté

m vincula.
|
Ibi edoctus (à) calamitate

dans les liens.
\
Là instruit par le malheur

petiit siippli citer et impetravit à Deo
il demanda en suppliant et obtint de Dieu

veniam scelerum : restitutus in regnum
lepardon desescrimes: rétabli dans son royaume

coliiit Deum piè.

ii adora Dieu pienssnient.
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Is , relicto veri Dei Celui - ci ayant aban-

cultu , falsa numina 1°"°^ le culte du vrai

adoravit Ç'^".' ^^°'"'' *^' ^*"'^®*

divinités.

Ad impietatem

accessit crudelitas
;

quùm enim Isaias

propheîa iram divi-

nam illi denuiiciasset,

rex furore percitus

prophetam serra lig-

neâ secari jussit.

A son impiété se joi-

gnit la cruauté ; car le

prophète Isaïe l'ayant

menacé de la colère de
Dieu , ce roi outré de
fureur fît couper le pro-

phète avec une scie d«
bois.

Necem vatis sui Dieu vengea bientôt la

brevi ullus est Deus : T'' ^^ '''" ^'''^''''1'
"'

__ 1 A •• Manasses, vaincu par les
Manasses ab Assyriis Assyriens , fut pris et jeté

victus , captusque est, dans les fers,

et in vincula conjec-

tus.

Ibi calamitateedoc-

tus scelerum veniam
siippliciter à Deo pe-

tiit et impetravit :

in regnum restitutus

Deum pîè coluit.

Là instruit par le mal-
heur , il demanda hum^
Llement à Dieu le pardon
de ses crimes, et l'obtint:

rétabli sur le trône , il

servit Dieu avec piété.

( 1 ) Nccem

moTl violente.
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180. ^mon roi, saprompte mort : piété de Josias

son Jils.

Amon, filius Manassis, imitatus est
Amon, fils de Manassès

,
imita

impietatem paternam, ver6 non pœmtentiam
l'impiété paternelle , mais non la pénitence

(patris).
j Non regna\4t ultra (spatimii)

de son père.
\
Il ne régna pas au-delà de l'espace

tienniiim, et interfectus est à suis ( in
• ^g deux ans, et fut tué par les siens dans

loco
) domi. j Josias vir sanctus et

le lieu de sa maison,
j Josias homme saint et

religiosus successit cui (1), Is deditus
religieux succéda à lui. Celui-ci adonné

virtuti à (^se) puero , revocavit

à la vertu depuis lui enfant.,' rappela

populum ad eultum legitimum.
|

At deindè
le peuple .au culte légitime,

j
Mais ensuite

fiducia inconsiderata perdiditillumj nain
vue confiance inconsidérée perdit lui ^ car

duxit exercitum contra Egyptios
,

il conduisit une armée contre les Egyptiens

que admonitus à Deo ut abstineret (à)

et averti par Dieu qu' il s'abstînt du

prasho
,

dimicavit inliiloniinùs (in)

combat
j // combattit néaiivicijis çu
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180. Amon, roij sa prompte mort : piété
de Josias sonjils.

A MON, Manassis
filius

, paternain im-
pietatem imilatus est,

non vero pœniten-
tiam.

Amon
, fils de Marias-

ses
, imita l'impiété de

son père, et non sa pé-
nitence.

Non ultra bien- h ne régna que deux
nium regnavit

, et à ans, et il fut tué dans
suis domi interfec- '^n palais par ses sujets.

tus est.

Cui successit Josias

vir sanctus et religio-

sus : is à puero vir-
tuti deditus

, popu-
lum ad legitimum cul-

tum revocavit.

Il eut' pour successeur
Josias, homme saint et
religieux : celui-ci, adon-
né à la vertu dès son
enfance, rappela le peu-
ple au culte prescrit par
la loi.

Atillum deindèin-
considerata fiducia

pçrdidit; nani contra
iïl^yptios exercitum
duxit, admonitusqiie

à Dec ut praelio abs-
tîneret , nihilominùs

Mais ensuite une con-
fiance téméraire le perditf-

car il fit marcher une
armée contre h?s Egj-^p-

tiens
, et Dieu l'ayant

averti de ne point enga-
ger l'action , il comhallit
néanmoins en

(i) Cui -pour ei.
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acie. Ilacjiie , (à) re

bataille rangée. C'estpourquoi , après l'affaire

malè gestâ , accepit vulnus , et rnortuusest

mal gérée y il reçut une blessure^ et mourut

(sub) paucis diebus post.

sous peu de jours après,

jSi. Jéchonias et ses deux frères rois de Juda.

JosiAS moriens reliquit très fillos ; Joachas (untis)

JosiAS mourant laissa trois fils : Joachas un

ex his regnavit duntaxat (per) très menses :

de ceux-ci régna seulement pendant trois mois :

captus est (in) bello ab rege Assyrioruru.

il fut pris dans laguerre par le roi des Assyriens.

j
Jecbonias sufiectus est in locum Joacha;

,

I
Jéchonias fut mis au lieu de Joachas

^

(sub) quo (Jecboniâ) régnante, Nabucbodo-

sous lequel Jéchonias régnant, Nabuchodo-

nosor rex Babyloniorum expugnavit Hiero-

nosor roi des Babyloniens prit d'assaut JérU'

solymara, traiistulit cives (Hierosolymœ)

salem , il transporta les citoyens de Jérusalem
' -

\

(in) Babylonera
, (à) vili plebeculâ relictâ,

â Babylone ^ après la vile populace laissée^

cui prsefecit Sedeciam postremum regeni.

« laquelle ilpréposa Sedecias dernier roi.
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aciedimicavit. Itaque, Laiaille rangée. N'ayant

re malè gestâ, viilniis ^*^'"^ P^^"^ réussi, il

accepit,etpaucispost """^Ç"^ ""^ ble.snre
,

et

T 1^ ' *^
, mourut nt;u de lours

diebus mortuus est. Quih^.

i8i. Jéchonias et ses deux frères y rois
de Juda.

' JosiAs moriens très

reliquit filios : ex his

Joachaslres dunlaxàt
menses regnavit : bel-

le captus est ab As-
feyriorum rege.

i

I

In Joachoe locura

sufFectas est Jecho^
nias

, quo ^régnante

Nabuchodonosor Ba-
byloniorura rex

Hierosoîymam ex-
pugnavit , cives Baby-
lonem transtulit , re-

liclâ \ili plebeculâ
,

ciii prœfecit Sede-
ciam postremum re-

gem.

J o s I A s en mourant
laissa trois fils : Joachas,
l'un d'eux, ne régna que
trois mois ; il fut pris à
la guerre par le roi d'As-
syrie.

A Joacbas succéda Je'-

chonias. Sous le rèi;ne de
celui-ci, Nabuchodonosor
roi de Babylone

, prit

d'assaut Jérusalem , en
emmena les habitans à
Babylone, et n'y laissa

qu'une vile populace , à
la lête de laquelle il mit
Sédécias dernier roi.
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I

Quùni Sedecias rebellasset , Ka-

I Lorsque Sédécias se fut révolté , Na-

buchodonosor reversus dirait urbein ,

buchodonosor retourné détruisit la ville

,

incendit templum, misit Sedeciam m
incendia le temple , envoya Sédécias en

carcerem, (à) otculis eifossis (ei) priùs.

prison^ après lesyeux crevés â lui auparavaîit.

182. Daniel et ses compagnons élevés dans le

^

palais de Nabuchodoyiosor.

Inter captivos qui fuerant abdncti (in]

E^'TRZ les captifs qui avaient été emmenés à

Babylonem ,
pueri (è) forma exiiuiâ ,

Babylone ^ des enfans d' unef^ure exquise,

delecti sunt, (scilicet) Daniel ,
Anaiiias, Misael

furent choisis ^
savoir Daniel ,

Ananias , Misael

et Azarias : hi educaLantur cum miiltis

et Azarias : ceux-ci étaient élevés avec plusieurs.,

aliis in regiâ ipsâ, ut consistèrent

autres dans le palais même, afin qu' ils se tinssent

ad mensam régis
,

que ut

auprès de la table du roi
,

et afin q u'

njinistrarent (1) ei accumbenti.
|
N

ils fissent le service à lui couché (à table.)
\

Ni

buchodonosor jusserat eos ali (de)

buchodonosor avait ordonné eux être nourris des

t
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Quiim Sedecias re- Se'fîedass'ëtant révolte

'bellasseljNabncijodo- Nabuchodonosor revint,

nosorreversiis urbeni '"^'^ .^^ ville, brûla le

(lirait, templum i;i-

cendit , Sedeciam
,

efTossis priùs oculis
,

in carcerem niisit.

fenipîe, et mit en prison
Séilëcias

, après lui avoir
fait crever les yeux.

182. Daniel et ses compagnons ^ e'iepés

dans le palais de Nahuchodonosor.

IxTETicsph'voSjqui

Babyloncm abducti

fuerant , delecti sunt
pueri eximiâ forma

,

Daniel , Anaiiias
,

Misaël et Azarias : lii

cum aîiis multis in

ipsâ regiâ educaban-
tur , ut posteà ad
mensam régis consis-

tèrent, eique accum-
benti ministrarent.

Parmi les prisonniers
qui avaient été emmene's
à Babylone, on choisit
cle> en fans d'une belle
figure, Daniel, Aoanias,
Misaël et Azarias :cenx-ci
étaient è\e\Cs avec plu-
sieurs autres fîans le pa-
lais même, afin cj;ue dans
la suite ils se tinssent de-
van) la table du roi et
qu'ils le servissent pen-
dant le repas.

Nabcichodonosor

j usserat eos
,
quô rne-

liore vultu essent ,

Pour qu'ils eussent
meilleur visage , Nabu-
chodonosor avait ordon-

(i) Ministrarent

ils servissent.
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iisdem cibis (de) qidbiis ipse vescebatur

,

mxmes mets des quels lui-même se nourrissait
^

quô essent (de) nieliore vultu 5 ut

ajin qu* ils fussent d' un meilleur l'isage; mais

illi pneri geiierosi jioluerunt uti (de)

ces enfans généreux ne voulurent pas user de

cibis profanis
_,

qviia lex vetabat id
,

mets profanes j parce que la loi défendait cela
y

sed ( usi sunt ) (de) legumiiiibvis solis :

mais ils usèrent de légumes seuls :

attanien facti sunt robustiores ac

et cependant ils furent faits plus robustes et
devinrent

nitentiores (p''*) cseteris puei-is cuin

plus brillons que les autres enfans avec

q^uibus nutriebantur.

lesquels ils étaient nourris.

l83. Les trois jeunes hommes dans lafournaise.

iNABUCHODONOsoR posuît sibï statuaiu

XTabu CHO DONOS OR posa à lui une statue

SLuream^ jussit qiiam adorari ab

d'or , il ordonna laquelle être adorée par

omnibus (popularibus)
,

(sub) pœnâ morlis

tous ses sujets, sous la peine de mort

propositâ iis qui nollent parère,
j ^

proposée à ceux qui ne voudraientpas obéir.
\

Ananias , Misaël et Azarias maluerunt

Aanias , Misaël et Azarias aimèrent mieux
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iif^.'lein cibisali, qui-

bus ipse vescebaturj

at generosi illi pueri

,

cibis profanis
,

quia

id Jex vetabat, uti no-

luerunt , sed solis le-

gurainibus : attamen
robustiores ac niten-
tjores facti sunt cae-

leris pueris quibas-

cum nutriebantur.

TRE SAIWTE. oSj

né de les nourrir des-

mêmes alimcns que lui;,

mais ces vertueux enfacf
ne voulurent point mau-
ger des mets profanes, par-
ce que Ja loi le défendait

,

mais seulement des lé-

gumes
; cependant ils

devinrent plus robustes
et plus brillans que les

autres enfans avec les-

quels ils étaient nourris.

i83. Les trois jeunes hommes dans la

fournaise.

Nabuchodonosor
sibi posuit slatuam

auream
,

quam ab
omnibus jussit ado-
rari

,
propositâ mortis

pœnâ iis qui parère

noiient.

Nabitchotîonosob se fît

ériger une statue d'or ,

qu'il ordonna à tous ses

sujets d'adorer , mena-
çant de la mort ceux
qui ne voudraieiit pas
obéir.

Ananias , Misael et Ananias , Misaël et

Azarias mori malue- ^^^"^* aimèrent mieux

runt
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morî qiïàm déferre staluûe lionorein

nnourir que déférer à une statue l'honneur

debitum Deo soli.
j
Rex iratus coiijecit

du à Z)ieu seul.
|
Le roi irrité jeta

eos vestitos et vinctos (de)_^ catenis in

eux vêtus et garrottés de chaînes dans

fomaceni ardeiitem 5 sed flamma nocuit

unefournaise ardente^ mais laflamme {ne) nuisit

nihil illis : nec (et) ignis (non) adussit

en rien à eux : et lefeu ne brilla pas

corpus , nec (et non) nintavit quideni

leur corps

,

et ne changea pas même

vestes j at solvit tantuniinodô yincula

leurs habits^ mais il délia seulement les liens

(à) quibus constringebantur , ità ut

par lesquels < ils étaient étreints , tellement que

( illi
)

illaesi ambularent (1) in

ceux-ci non blessés se promenaient dans

fomace niediâ.

lafournaise mitoyenne.

i84. Daniel dayis la fosse aux lions.

Daniel valebat (2) plurimùm (à) gratiâ (3)

Daniel pouvait beaucoup par son crédit

apud regem ob prudentiam singularem :

a^'prà^du roi à cause de sa prudence singulière z
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riint quàm Iionorem mourir que de rendre à

so'i Deo debitum sta> »,"e ^^^\^^ l'honneur qui

, P B est du ou a Uicu.
t.:ce déterre. ^

Iratus rex eos ves-

tilos et catenis vinc-

tos coiijecit in for-

nacem ardentem ; sed

flamnia nihilillis no-

cuit: nec corpus adus-

sit ignis , nec vestes

quidem mutavit , at

solvit tantummodô
vincula quibus cons-

tringebantur , ità ut

illaesi in média for-

nace ambularent.

Le roi irrité les fit je-

ter dans une fournaise

ardente , tout vêtus et

chargés de chaînes ; mais
la flamme ne leur fit au-

cun mal. Le feu ne brû-
la point leur corps , et

ne changea pas même
leurs habits, mais seu-

lement il délia les lien«

dont ils étaient garrottés;

de sorte qu'ils marchaient
au milieu de la fournaise

sans éprourer aucun mal.

184. Daniel dans lajvsse aux lions.

Daisiel apud re- Daniei. avait beaa-

gem gratiâ plurimùm ^^l'P '^^ ""^^'^'^ ^"P'"^^ ^"^

„- !^i,„i. ^u • 1 roi . à cause de sa pru-
valehat 00 smou a- j • i--

*

, .
& dence singulière :

rem prudenLiam :

(1) AinLularent

se promenassenl,

(2) Valebat

râlait.

(5) Gratià

grâce j faveur.
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quapropter enit invisus aulicis, oui
c'estpourquoi il était odieux aux courtisans

^
qui

parabant insidias ei ; suaserunt
préparaient des embûches à lui : ils conseillèrent

regi^ ut veiaret (à) ecliclo quemquaui
au roi qu' il défendit par un édlt quelqu'un

coli(x), uisi se^ per triginta dies.
|

être adoré
^ sinon lui, pendant trente jours.

\

Daniel non parait edicto irapio
5 sed

Daniel n' obéit pas à cet édit impie ; mai»

precabatiir Deum quotidiè, uti
il priait Dieu chaque jour , comme

consueverat iàcere autè.
j

Aulici
ilavaitaccoutumé {de)faire avant.

\
Les courtisans

explorantes eum, accusaverunt (eum)
,
que

épiant lui , accusèrent lui , et

rex coactus est objicere leonibus hominem
le roi futforcé d'exposer aux lions un homme

carum sibi : nani lex lerebat (id) ità.
)

cher à lui : car la loi portait cela ainsi,
j

Sed ferœ pepercerunt Danieli
j
qne rex

JMais les bêtes épargnèrent à Daniel , et le roi

commotus (à) miraculo , tradidit leonibus

ému par ce miracle , livra aux lions .

acciisatores ipscs devorandos.

hs accusateurs enoc-mdmcs clevajit êivc dévoras

^
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quapropler invisiis

erat aulicis
,
qui ei in-

sidias parabant : siia-

serunt régi ut edicto

vetaret quemquam co

891

o'eot pourquoi il était haï

des couitisaus qui lui

dressaieuldes embûches;
ils conseillcreiit au roi

d'ordonner par un édit

,

que pendant trente jours

li , ni si se
,
per (lies on n'adocât que lui seul,

triginta

Non paruit Daniel

edicto impio;sedquo-

tidiè Deum precaba-

tur , iiti facere antè

consueverat.

Daniel n'obéit point à

cet ordre impie ; mais

il priait Dieu chaque

jour , comme il avait

coutume de faire aupa-

ravant.

Explorantes eum
aulici accusaverunt

,

rexque coactus est

hominem sibi carum
objicere leonibus :

nam ità lex ferebat.

Les " courtisans qui

l't'piaient ,
l'accusèrent

,

et le roi fut forcé d'ex-

poser aux lions un
homme qui lui était cher;

car la loi l'ordonnaiC

ainsi.

Sed ferae Danieli ,

Mais ces bêtes féroces

épargnèrent Daniel ^ et
pepercerunt, rexque

i/,,„^ ^^^^^^ de ce pro-
jniraculo commolus dige , livra aux lions le»

ipsos accusatores leo- accusateurs eux-mêmes,

nibu3 devorandos tra- pour en être dévorés.

didit.

{\) Coli

être cultivé.
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l85. Histoire d'Usther , épouse du roi Assuérus.

JVIakdoch^us , iiniis ex captivis , liberavit

^Iaruochée , i!7z û^e'* captifs , délivra

Juclœos è niagiio periculo. Educaverat

les Juifs d' itn grajid péril. Il avait élevé

filiam siii fratris , orbain (ex) iitroqvie

la.fille de son frère ^ orpheline de l'un et de l'autre

parente , EstTierem. (de) iioniine. | llex

parent
,

£stli«r de son nom.
|
Le roi

Assuérus cluxerat liauc uxorem^ et

Assuérus avait conduit celle-ci (poiii^ épouse^ et

diligebat vaidè (eani).
|

Quiclaiii aulicus
^

chérissait beaucoup elle. 1 Un courtisan
.^

Aman (de) iioniine ^ erat tuiic gratiosiis

Aman de son nom , était alors en faveur

apud regem
j
qui (Aman) superbiens

auprès du roi ^ lequel Aman s'enorgueillissant
I i« i —
(de) favore regio yolebat se adorari

5

de la faveur royale voulait soi être adoré ;

MardochcEus lenuens facere cpod (1) >

J\Iardochée refusant (de^ faire cela ,

accenderat odlum o;rave Anianis m
avait allumé la haine grave d'Aman contre

ïe.
I
Aman stàtuit perdere geiitein

lui. 1 Aman résolut [de) perdre la,nation

i
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i85. Histoire cVEstT.cr j épouse du roi

Assuérus.

M A n D o c 11 -^ u s
,

unus ex captivis, Ju-

dseos è magno peri-

culo liberavit. Filiam

fratris sni utroqiie

parente orbain , no-
mine Estherenij cda-

caperat.

Mardociiée , un des

captifs , délivra les Juifs

d'an grand danger. Il

avait élevé la fille de sou
frère, nommée Est/iery

qui avait perdu son père

et sa mère.

Hanc rex Assiie- Le roi Assuérus l'aTaît

rus duxerat uxoreiiî ,
p^ise pour épouse , et

et valdè diligebat. i'^imalt beaucoup.

ï! y avait aloi*s un
courtisan favori du roi,

iioriimé Aman, qui , en-

flé de la faveur dont il

iouissait^ voulait qu'on,

l'adorât ; Mardochée re-

fusant de le faire , avait

excité contre lui ia liair.e

redoutable d'Aman,

Erat tttne auticus

quidam apud re^geni

gratiosus , noniino

Aman
,

qui favore

regio superbiens ado-

rari se voiebat
5
quod

facere renuens Mar-
dochaeus, grave in se

odiuni Amanis acceu-

derat.

Aman ulciscendi Aman ,
pour se venger

inimici causa univer- de son ennejni , résolut

sam Judœorum gen- -^e perdre toute la Raiiou

.
" iuive,

tem ' '

j[i} Quod j^ouT illud.

X7*
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irniversàm Judaeonim (pro) causa iiiuiùci

' entiire des Juifs pour la cause desoii enntini

ulciscendi , que inipetravit
devant être vengé

devant être liv^é à Sa fengaance ^ et il obtint

edictum ab Assuero de eâ re.

un édit d? jissuérus touchant cette chose.

186. JUlardochée fait connaître à Esther le danger

de son peuple.

Uni edictum crudele pei-veiiit ad aigres

Dks cjue l'éclit cruel parvint aux oreilles

ÏViarduchcei, statini (à) vestiLus conscissis

,

de J^Iardochée^ aussitôt après ses habits déchirés
,

induit sacciiiTî , fjiîe conspersus (de) ciiiei e

il revêtit un sac , et couvert de cendre

peirexit ad regiaiii , et iinplevii; illaiii (de)

// alla au palais , et remplit lui de

questibus.
j
Esther, (à) voce (Mardochœi)

plaintes.
|
Esther, après la voix de 3Iardochée

laïuciitantis auditâ, qua^sivit qnid rei

se lamentant entendue , demanda quoi de chose
quelle chose

istiid esset : ut cognovit Mardûchœuray

ce/<i était : dès qu' elle connut J\Iardochée
^

que oiiines Judceos esse (1) destinâtes neci,

et tous les Juifs être destinés à la mortp

( à ) Ddo invocato , adiit (ad) rcgem
,

après Diau invoqué^ elle alla vers le roi
y
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perderestaUiit, edic- et obiint pour cela un

tumque eâ de re ab

Assuero impetravit.

édil d'Assuérus,

186. Mardochée fait connaître à Esther

le danger de son peuple.

Ubi ad aures Mar-
doclisei crudele edic-

tum pervenit, statim

conscissis vestibus

saccimi induit , cons-

pej'susque cinere per^

rexit ad regiam , et

iliam implevit qnes-
tibus.

DÈS que ce cruel édît

fut parvenu aux oreilles

de Mardochée, aussitôt

il déchira ses vêtemiens,

se revélit d'uo sac , et

couvert de cendres il alla

au palais
,

qu'il remplie

de ses plaintes.

Esther, laineutan-

tis voce auditâ, quœ-
sivit qnid isiud' xei

esset : ut cognont
Mardochœum , Ju-
daeosque omnes esse

neci destinâtes, in-

vocal o Deo , adiit

regem

,

Esther ayant entendu
ces géniissemens , de-
manda ce que c'était :

dès qu'elle eut appris que
Mardochée et tous les

Juifs étaient destinés à la

mort , elle invoqua Dieu

,

et alla trouver le roi

(i) Selon Sancdus ei MM. de Port-Royal, le participe

joint à VauxiliaiT« esse ^"emploie a^ssi pour le présent.
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deprecp-tuta raiiiain suce

devant détourner par ses prières la ruine de sa

gentis. Tanien non apermt continuo

nation. Cependant elle ne découvritpas toutde suite

reiu l'egi^ ijed invitaviteiiiiiatlconviviuiïi.

ia chose auroif mais elle inviùa lui d un repas.

187. Disgrâce d'Aman ; sa mort honteuse,

AssuERtrs venit ad conAiTinni cum Amane
5

AssuÈRVS Tint au repas avec Aman ^

et quùin esset (de) aninio Lliari^ Eàlliei*

6t comme il était d' un esprit gai , JCsther

supplex se abjecit ad pedes ilîiiis. j

suppliante se jeta aux pieds de lui.
j

Rex promisit cui (1) se laegaturum (esse)

ie roi promit à elle lui devoir refuser

ïiihil ei , etiamsi peteiet diinidiam

jien à ellef quand même elle demanderait la demi-

paiteiu stù regîii. ] Tùni Ettlier (dixit) :

partie de son royaume,
j
Alors Esther dit :

<) re:ç : precoi' (a) nieani salutein cjiie

© roi : je demande mon salut et

(salu terri) mece gentis : laam iste crudelis

le salut de ma nation : car ce cruel

Aman devovit nos neci. | Assuenis

Anian a dcvoud nous à la mort, | Assuérus
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suœ genlis ruinani F'^^^r empêcher par ses

denrecatura. Non ta- P''^^^'^^ ^^
^"'"^

f^ ,f'
. , nalioi). Lependant eue

nien coiUinuo rem «g découvrit pas d'abord
aperuir. regi , sed eiim celle aflaire au roi ; mai*

ad convivium invi- elle l'iayita à un fesLin.

tavil.

187. Disgrâce cVAmanj sa mort hon-'

teuse.

AssUERUS ad con-
vivium cum Amaiie
Venit; et quùm hilari

esset animo. , Eslher
ad iliius pedes se ab-

jecit supplex.

Cai rex promissit

nihil ei se negaturuni

,

etiamsi dimidiam re-

gni sui partem pe-
teret.

AssuÉRTJs vint au frslia

avec Aman; et comme il

montrait de la gaieté
,

Eslher se jeta à ses pieds,

en le suppliant.

Le roi lui promit qu'il

ne lui refuserait rien

,

quand même elle lui de-

manderait la moiliô de
son royaume.

TùmEstherrmeam, ,
^ ^P"' '

^'^ ^]«^'s
^f-

A ther , 16 vous demande
o rex

,
me£eque gen- ^^ conservation et celle

lis saluteni precor : de ma nation, car ce cruel

nam crudelis iste Aman nous a dévoués à

Aman nos devovit la mort,

neci.

(1) Cui pour ei.

(2) Ou precor (te) propfter meam sjilutcm, etc.

}^ jprie toi pour mon salut j ett.
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permotus est (a) qnâ re
5

que aucUens
futtrès-ému de laquelle chose; et entendant

crucem paratam esse ab eo Mardochœo^
une croix avoir étépréparée par lui à Mardochée,

jussit Amaiiem ipstim afïisi

// ordonna Aman lui-même être atïaclié

eidem cruci.

à la même croix.

188. Cyrus
5 roi de Perse

, se rend maître de
Babylone^ et accorde la liberté aux Juifs.
An du monde 3470.

Captivitas Babylonica duravit per
La captivité babylonienne dura pejidant

septuaginta annos, que Deus predixerat id.

septante ans, et Dieu avait prédit cela ,

Postquàm illu.d tempiis effluxit , Cyrus ,

Après que ce temps se fut écoulé, Cyrus
^

lex Persarum, (à) rege Babylonioruni
roi des Perses , après le roi des Babyloniens

devictOj fecit Judœis potestatem remigranài
i>amcu , fit aux Juifs le pouvoir de repasser

donna

in patriam
,
que restituendi templum :

dans leur patrie^ et de rétablir le temple :

jussit etiam
, vasa sacra, quas Nabu-

tl ordonna, aussi ^ les vases sacrts , que JS^aàu-
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Ouâ re permotus As3uërus fut touché

. t iv,^. de cela , et apprenant
estAssuerus^audiens- ,^^^; avait préparé
que crucem ab eo ^^^ ç^,^^^^ po^^. >iardo-

paratain esse Mardo- chée , il y fit attachée

chteo , Amanern ip- Amaa lui-même.

sum eidem cruci jus-

sit afiigi.

188. Cjms y roi de Perse , se rend

maître de Babjlone , et accorde la

liberté aux Juifs. An du monde 54/0.

Captjvitas Baby-

lonica per septua-

giuta annos duravit
,

idque prisJixerat

Deus. Postqiiàin il-

lud tempus effluxit,

Cyrus , Persarum rex

,

devicto Babyionio-

rum rege, Jiidseis fecit

potestatem in pa-

triam remigrandi
,

templumque resti-

tuendi : sacra etiam

vasa
,
quge NawU-

La captivité de Baby-

lone dura soixante et dix

ans , comme Uieu l'avait

prédit. Après que ce

temps se fut écoulé, Cy-

rus , roi de Perse ,
ayant

vaincu le roi de Baby-

loae, accorda aux. Juifs

la permission de retour-

ner dans leur pairie , et

de rétablir Je temple ; il

leur fit aussi rendre les

vases sacrés que Nabu-
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chodonosor abstulerat , redAi. j Itaqiie

chodonosor avait enlevés , être rendus.
|
C'estpout'

Judaei regressi sunt (in) Hierosolymam

quoi les Juifs retournèrent à Jérusalem

(sut) Zorobahele duce, et jecerunt prima.

sous Zorobabel leur cheff et jetèrent lespremiers

fimdamenta novi templi : sed œdificatio

fondemens du nouveau temple ^ mais la construction

fliit interniissa diù , quia gentcs

fut interrompue long-temps
, parce que les nations

vicinas impediebant illam.

voisines empêchaient elle.

189. Etat des Juifs après leur retour de la

captivité.

Jvnmi reversi in patriam
, (à)

J-éES Juifs retournés dans leur patrie ^ après

statu urbis composite ^ non liabuère

Vétat de la ville arrangé

,

n* eurent point

jani reges , sed imperium fuit penès

dès-lors des rois j mais l'empire ^..it au pouvoir des

pontifices : tamen pensitarunt tributa

pontifes : cependant ils payèrent des tributs

primùm Persis , deindè Graecis, post

d'abord aux Perses , ensuite aux Grecs , après

Darium deyictum ab Alexandre, j
Nec (et)

Darius vaincu par Alexandre.
|

e£
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cUodoaosor avait enlevés.chodonosor abstiile-

rat , reddi jussit.

Ilaque Jud8ei , dace

Zorobabele , Hieroso-

lyniaai rêgressi sunt
,

et prima iiovi templi

fundamentajecerunt;

ssd œdificatio diù iii-

termissa fuit
,

qiùa

iliani inipediebant vi-

cinae génies.

Ainsi les juifs , sous

la conduite de Zoro-

babel , retournèrent à

Jérusalem , et jetèrent

les premiers fondemens
du nouveau temple ;

mais

la construction en fut

long- temps interrompue j

parce que les nations voi-

sines l'empêchaient.

i8g. Etat des Juifs après leur retour

de la captlpilé de Bahjlone.

Reversi in patriam

Jiidœi , coinposito

urbis statu : non jam
reges liabuêre , sed

imperiiun penès pon-

tifices fait : tributa

tamen pensiîarunt

prinuim Persis , dein-

dè Greecis
,
post de-

viclum ab AléxandiO

Darium.

Les Juifs de retour dans

leur patrie , ayant arran-

gé les affaires de leur

ville , n'eurent plus de

rois ; mais le gouverne-

ment fut au pouvoir des

pontifes : cependant ils

payèrent des tributs
,

d'abord aux Perses , en-

sir!ic aux Grecs, après la

détaile «le Darius par

Alexandre.



402 A B R é G i

demceps (non) desciverunt imquàin al
désormais ils ne s'écartf^renf: jamais di

religioue avitâ

,

quanivis fueimt
la religion de leurs aïeuœ , c^uoiqu' ils aient éu
vexati à pluribus regibus de eâ causa,!
-vexés par plusieurs rois touchant cette cause,

ac prœsertira ab Antioclio rege Syriœ :

et surtout par Antiochus roi de Syrie':

quse pars historié Judaicœ venit
laquelle partie

_
de l'histoire Judaïque -vient

nunc narranda.
maintenant dçmnt être narrée,

racentée.

190. Histoire des 3Iachabées.

Antiochus, rex Syriae
, aggressus est

.AjfTiocjrus, roi de Syrie
, entreprit (1)

evertere legem sacram Judœorum : edixit
(^e) renverser la loi sacrée des Juifs : il publia

Ut omnes (Judtei), (ab)' mstitutis suoium
^ue tous les Juifs, après les institutions de leurs

majornm relictis , yiyerent (de) ritu
ancêtres délaissées

, vécussent selon le rite

gentilium
: extruxit aras falsis diis

des gentils : il dressa des autels auxfaux dieux

pei- imirersam Judœani : detraxit oni^
P^r toute laJudJe: il lira dehors tous
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Nec (îeinceps ab

avitâ reli^ione un-
quàm desciverunt

,

quanivîs eâ de causa

à pluribus regibiis

vexati fueririt , ac

praesertim ab Antio-

chorege Syriae : quae

pars historiée Judaicœ

nunc narranda venil.

IKE SAINTE. /^o3

£t dans la suite Ils ne
s'écartèrent jamais de la

religion de leurs ancê-
tres, quoique pour cette

raison ils aient été per-

sécutés par plusieurs rois,

et surtout parAnliochus
roi de Syrie. C'est cette

partie de l'histoire des

Juifs qui nous reste à

traiter.

190. Histoire des Machabées,

Antiochus, Syriae

rex , sacram Judgeo-

rum legem evertere

aggressus est : edixit

ut omnes , reliçtis

majoruiTi suorum ins-

titutis
,
gentilium ritu

viverent : aras falsis

diis per universam
Judœam extruxit :

Antiochus, roi de
Syrie , entreprit d'abolir

la loi sacrée des Juifs :

il ordonna que tous
,

abandonnant les insti-

tutions de leurs ancêtres,

vécussent à la manière
des payens ; il fit élever

par toute la Judée de»

autels aux faux dieux :

(1) Attaqua.
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ornamenta templi Hierosolymitani :

les oniemens du temple de Jérusalem :

jussit libres sacros comburi : affecit-
il ordonna les livres sacrés être brûlés : il affecta
- accabla

(Judœos) reluctantes (de) suppiiciis inauditis:
les Juffs résistant de supplices inouis :

^^__ réfractaires

yasta.it urbem (à) cœde innumerâ:'
il dévasta la -ville par un carnage innombrable t

ac (ut) Judœi oppressi (à) tôt
et afin que les Juifs opprimés par tant de
nialis ne rebeUarent

,

colloca.it
maux ne se révoltassentpas

,
ilplaça

praesidium iu arce.

une garnison dans la citadelle.

191. Constance d'Eléazar.

MuLTi ex Judaeis deseruerunt patiiam ,'

Beaucoup des Juifs désertèrent leur patrie
,

(pro) causa periculi declinandi : multi
pour la cause du péril devant être évité: beaucoup

oppetierunt mortein
, potiùs quàm

souffrirent la mort
, plutôt qu'

discederent à lege dlviiia.
| Constantia

ils s'écartassent de la loi divine.
\
La constance

Eleazan senis l'ait insignis
d'Eléazar vieillard fut insigne :

signalée
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il enleva tous les orne-omnia templi Hlero-

solyiiiilani oniamen-
ta delraxit : libres

sacrosjussitcombiiri :

reluctantes inauditis

snppliciis afîecit : ur-

bem innumerâ csede

yastavit ; ac ne Judeei

tôt malis oppressi re-

rebellaient
,

prœsi-

dium in arce collo-

cavit.

mens du temple de Jé-
rusalem j il fit brûler les

livres sacre's , et tour-

menter par des supplices

inonis ceux qui résis-

taient à ses ordres. Il

ravagea la ville par une
infinité de meurtres; et

de peur que les Juifs

accables ne se révoltas-

sent, il plaça une garui-

soa dans la citadelle.

191. Constance d'Eléazar.

Ex Judseis multi

patriam deseruerunt,

declinandi periculi

causa : multi morteni

oppetierunt
,

potiùs

quàin à lege divinâ

discederent.

Insignis fuit Ele-

zari senis constanlia :

Plusieurs d'entre îe«

Juifs quittèrent leur pa-
triepour éviterle danger;
plusieurs soufirirent la

mort plutôt que de s'ér-

cai'ter de 1^ loi divine.

La constance du vieil-

lard Eléazar fui remar-
quable ;
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(ah) ore aperlo compelleta lut*

après sa bouche ouverte était poussé

comedere carneni suillani
,

(de) quâ

(à) manger de la chair de porc , de laquelle

que

lex interdicebat Judaeis.
|

At vir

fa loi interdisait aux Juifs, j
JMais cet homme

fortissinius indignans respuebat cibum

très-courageux s'indignant rejetait la nourriture

vetitum : ob quam rem
,

quùm
défendue : pour laquelle chose , lorsqu'

duceretur (i) ad snpplicium , sui aniici

il était conduit au supplice

,

ses amis

hortabantur eum ut simidaret se païuisse

exhortaient lui qu' ilfeignit soi avoir obéi

régi (in) comedendo aliaiu cariieni

au roi en mangeant d'autre . chair

quam attulerant
,

que (iit) vitaret sic

qiî' ils avaient apportée , et qu' il évitât ainsi
' ' ' . — ^

jmortem.

la mort.

ipa. JDflort d'Eléazar.

ELEAZA.B.T7S noluit Rssentiri (amicis)

ElÉjizar ne voulut pas consentir à ses amis

suadentibus (ei) rem pravam ; inquit :

conseillant à lui une chose mauvaise j // dit :

ista simulatio non convenit nostrae

cette simiflatio/i ne convient pas à notrg
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is aperlo ore compel- on lui oiivrcwt la bouche

lebatiir carnem suii-
pour le forcer à manger

1 ,
A de la cliair de porc que

iam coiref ère , qua i i • if i -, t *f_ ' ' la loi deiendail aax Juiis.
JiKigeis lex iiUerdi-

cebat.

At vir fortissjmus

cibum vetitum res-

puebat indignans :

quam ob rem quùm
ad supplicium duce^

retur, sui eum amici

hortabanlur ut aliam

carnem
,
quam attule-

rant, comedendo, si-

mularet se régi pa-
raisse , sicque mor-
tem vitaret.

Mais cet homme Irès-

courageux rejetail avec
indignation celte nour-
riture défendue : c'est

pourquoi lorsqu'on leme-
nait au supplice, ses amis

l'exhortaient à faire sem-
blant d'obéir au roi^ en
mangeant d'une autre

viande qu'ils avaient ap-

f)orlée , et à éviter ainsi

a mort.

192. Mort d'Eléazûr.

Eleazarus rem
pravam suadentibus

noluit assenliri ; aetati

nostrœ , inquit , non
convenit ista simu-
lalio :

Eléazar ne voulut pas
déférer aux avis de ceux
qui lui conseillaient cette

mauvaise action : cette

feinle, dit'il,ne convient
point à notre âge :

(i) Dufcretur

il fui conduit.
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aetati : non committam ( id , scilicet )

a^^e : je ne commettrai pas cela , savoir

ut relinquain exempluni periculosuin

que je laisse un exemple périlleux

adolescentibus : perire est multà saliiis
,

aux jeunes gens : périr est beaucoup mieux
,\

quàm imirere notam turpitudiiiis meo

nu' imprimer une note de turpitude à mon

noniiiii propter brcvem usuram vitte.

nom pour mie courte jouissance de vie.

Si obsecpiar vestro consilio
,

quideiu

Si je défère à votre conseil , à la vérité

eripiar suppiiciis honiiiiiim j
s^d

je serai arraché aux supplices des hommes^ mais

non ef'fiigiam iram divinam.
|

(AL)

J£ n' éviterai pas la colère divine. \
Après

his (i) dictis , subiit fortiter mortem
,

ees paroles ^ il subit courageusement la mort
^

que coasecutus est gloiiam aeternain.

et acquit une gloire étemelle,

XOD. Martyre d'mie mère et de ses sept enfans.

QuiEDAM m ulicr cum septera filiis secuta est

Une femme avec ses sept fils suivit

exempluni prceclarum Eleazaii. j Hi
l'exemple éclatant d'Eléazar. j

Ceux - ci
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non commitlam iitpe-

riculosum. exemplurn
aciolescentibus relin-

quani : multo satius

es t perire, quàm prop-
ter brevem vitae usu-
ram turpidinis nofam
meo nomini inurere.
Si vestro obsequar
consilio

, hominurn
quidfm suppliciis eri-

piar; sed iram divi-

nam non eiTui^iam.

1 X E Sainte. 4<^9

je me garderai bicji de
laisser aux jeunes gens
un exemple si perni-
cieux : il vaut beaucoup
mieux que je périsse que
d'imprimer à mon nom
une marque d'infamie
pour quelques niomens
qui me rcslent à vivre.
Si je suis voire conseil,
j'éviterai à la vérité les
supplices (les hommes;
mais je n'échapperai point
à la colère de Dieu,

Hisdictis, mortem
forliter subiit, œter- souffrit couragèusem'eut
liamque glonaill est la mort, et acquit une

Ayant ainsi parle
, il

consecutus. gloire éleruelle.

193. Martyre d'une mhre et de ses se/H
enfans.

Pr.eclaHUM Elea- Une femme avec sr,
zari exemplurn seciila s<^pt enfans suivit le bel
est niuiier quœdani ^^«^iple d'Eléazar.

curn seplem libis.

(2) Ou S. ( verbis ) dictis

paroles di\s.

28
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conipreliensi sunt onines simùl et cassL

furent saisis tous , ensemble et battus

(de) virgis
,

iit adigereiitnr ad

de X'erges ^ afin qu' ils fussent poussés à

peccanduirkj sed milla vis potuit abdticere

pécher j mais nulle violence (jte') put détourner

eos à i^gc diviiià. Maxiuius (à) iiatu

eux de la loi divine. Le plus grand par l'âge

illorum declaravit se que suos iratres

d'eux déclara lui et ses frères

esse paratos mon , iiiagis quàni

être prêts {<t\ mourir
,

plutôt que

coinmiltere culpam.
|

Rex iratiis jussit

(de) commettre unefaute. |
Le roi irrité ordonna

oUas ceiieas succendi
5

tùiii

des chaudières d'airain être échauffées ; alors

(jussit) liiiguaiH arnpiitaii , cuteni

il ordonna, la langue être coupée, la peau
-

çapitis detjaiii , niaiius sunmias ac

de la tête être arrachée _,
les mains extrêmes et

pedes (sviiTiiuos) prpecidi ei qia

les pieds extrêmes être coiipés à celui qui

locutus fuerat , et corpus tmncura torreri

avait parlé
,

et son. corps tronqué être rôti

iii ollâ^
I

Caeteri fratres -cuiir i

dans la chaudière. \
Les autres frères avec j
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conipreheiisi sunt eî

virgis csesi , ut acl

peccandum adigeren-

tur : sed cos iiulla

vis potiiit à lege di-

"vinâ abducere. Illo-

rum natu maxinuis
dcclaravit se suosnvie

fratres paratos esse

mori , magis quàm
culpam commitîere.

Iratus rex ollas

aeneas succendi jus-

sit j lùm ei qui îocu-

lus fuerat , Jinguam
amputari , cutem ca-

pitis detrahi , summas
iTiaiiLis ac pedes prœ-
cidij et trunciim cor-

pus in olJâ torreri.

«s SAINTE. /|ll

On les prit tous en-
spuible, et on les baliifc

de verges pour les i'orcer

à pécher
; mais nulle

violence ne put les dé-
lourner de la Ici divine.
L'aîné d'entre eux dé-
clara que lui et ses frères
étaient prêts ^ à mourir
plutôt que de coinmetlro
une faute.

Le roi irrite' ordonna
qu'on fit échauffer des
chaudières d'airain

; en-
suite il fit couper la lan-
gue, arracher la peau do
lalêîe, couper les extré-
mités des pieds et des
mains à celui qui avait
parlé

; puis il fit rôlir
son corps mutilé dar-s la

chaudière.
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matre aderant tristi spectaculo^

la mère étaient présens à ce triste spectacle
y

que se hortabantur inviceni ad mortem

et s' exhortaient mutuellement à la mort
\\ II.

tolerandam fortiter.
|
Tùm

devant être soufferte courageusement.
|

Alors

secundus comprehensus est j et post cutem

le second fut saisi , et après la peau

capitis detractam cum. capillis, iiiter-

de sa tête arrachée avec ses cheveux , inter-

rogatus iium vellet(i) edere carnem oblatani,

TOgé s' il voulait manger la chair offerte ,

negavit se l'acturuin (esse) id : quapropter

il nia soi devoir faire cela ; c'est pourquoi

^ à ) membris praecisis inissus e.'xt in .

après ses membres coupés ilfut envoyé dans:.

jeté

oUam ardeiitem.
j
Quùm ageret

une chaudière ardente.
|
Lorsqu' il ponssuit

• èxtretnum spiritum conversus ad regem
^

le dernier soupir s'étant tourné vers le roi

,

ait ; tu eripis quideiu haiic vitain'

il dit', toi tu arraches à la vérité cette vie

nobis : sed Deus , pio lege enjus

à nous : mais Dieu , pour la loi duquel

profundimus eam, reddet jiobis ( hanq

jt^us répandons elle y rendra à nous cettQ'
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Aderanttristispec-

taculo caeteri fralres

eum matre , seque in-

vicem hortabantur ad
mortem fortiter toîe-

randam.

s A I -N ï E. 4 1 3

Ses frères et sa mèr®
étaient présens à ce triste

spectacle, et s'exhortaient

mutuellement à souîFric

la mort.

Tùm comprehen-
sns est secundus , et

post detractam capi-

tis cutem cum capil-

lis , interrogatus num
vellet carnem obla-
tam edere, negavit se

id facturum ; qua-
propter preecisis

membris , in ollam

ardentem missiis est.

Quùm extremiim
spiritum ageret , ad
regem conversus : tu
quidom , ait , banc
Vitam nobis eripis :

sed anvissam nobis
reddet Deus

,
pro cu-

jiis lege eam profun-
diiiius.

Ensuite on prit le se-
cond, et après lui avoif^
eut arraché la peau de."

la tête avec les cheveux,
on lui demanda s'il vou-
lait manger de ia chair
qu'on lui offrait : il dit

qu'il n'en ferait rien.

C'est pourquoi on lui

coupa les membres , et
on le jela dans une chau-
dière bouillante.

Comme il rendait le
dernier soupir, il se tour-
na vers le roi : vous nous
arrachez , il est vrai , cette
vie, dit-il; mais Dieu,
pour la loi de qui noua
la sacrifions , nous la
rendra lorsque nous l'au-
rons perdue.

(0 Vellet

il voulût.



4l4 A B R K G i;

vitani ) amissam.
|

Post Imnc, tertius

vie perdue.
j
Après celui-ci^ le troisième

cruciatus est siiiiiiiter : prolulit liiiguam

fut tourmenté sejiiblablement : il tendit sa langue

ampntaudani (carnifici) postulanti (eaiii)

,

devant être coupée au bourreau demandant elle
,

que protendeus niaiius j dixit : nunc

et cteTidajit les jnains , il dit: maintenant

coiitcmxio jjiopter Deum hœc ijiiembra

je méprise pour Dieu ces membres

accepta à Deo

,

quia spero (id)

reçus de Dieu i, parce que fespère cela

fore (scilicet) lit recuperein ea.
j

liex

devoir être savoir que je recouvre eux.
\
Le roi

recouvrerai

et alii circunistantes admirabantnr

et les autres assistans autour admiraient

sinimum (i) adolescentis qui duceLat (si)

le courage de ce jeune homm.e qui comptait

pro iiihilo dolorein acerbissimum.
j

(Ab)

pour rien la douleur la plus aiguë. \
Après

hoc extincto
,

qnartus necatus est (de)

celui-ci éteint , le quatrième fut tué du

eodem. supplicio ; quùm esset (3) jam

même supplice : lorsqu' il était déjà

proximus morti dixit , est optabile

très -proche à la mort il dit ^ il est désirab/o
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Post hune tertius

siniilitercruciatusest:

linguam posUilanti

prottilit aiDputan-

xlam , manusqae pro-

tendens, dixit : fcsec

niembra à Deo ac-

cepta nimc propter

Detim conteninOjquia

spero fore ut ea recu-

perem.

Rex e* alii circums-

tantes admirabantur

aninium adolesceniis,

qui acerbissimum do-

lorem pro nihilo du-
cebat.

E. E SAINTE. ^\5

Après celui-ci le troi-

sième fut livré aux mê-
mes loarmcns; il préseafa

sa langue à celui cjui la

lui demandait pour ia

couper
;
puis étendant les

maius, il dit: maintenant

je méprise pour Dieu ces

membres que j'ai reçus

de lui, parce que j'espcr*

les recouvrer.

Le roi et les" assislans

admiraient le courage de
ce jeune homme

,
qui

comptait pour rien la

douleur la plus cruelle.

Hocexiincto, quar-

tiis eodem supplicio

necatns est:quùin jam

morti esset proxi-

mus , dixit : ndbis op-

tabile

Celiii-ci étant mort, la

quatrième pe'rit par le

inémc supplice. Lorsqu'il

était près de mourir, il

dit : ii nous est avau

-

tai^eux

(i) Animum
esprit , cœur.

(2) Ducebat

conduisait.

(3) Esset

il fût.
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noLis davi (i) îctho . q^ioniain

ù nous (d'^ être donnés à la mort , puisque

iramortalitas con;,efjuetur moiieui oppetitam

fimmortalité suivra cette mort soufferte

pro lege divinâ.
|

Quùin quintiis

pour la loi divine. I Lorsque le cinquième

torqueretur (2) à carnificibus , locutiis est

était tourmenté par les bourreaux , il parla
.——— î r

sic : ô rex ! abuteris (de) tua potestate :

ainsi : S roi ! tu abuses de ton pouvoir :

scilicet pu tas nos esse (3) dei'elictos

inns doute tu penses nous être délaissés

onininù à Deo ^ et (esse) deslitiitos (de)

tout-à-fait par Dieu , et être destitués de
« a ».. —___________ •—

i

tunni ope , atcpie jdcircô opprimis nos

tout secours , et pour cela tu opprimes nous

(de) malis innumeris ,
sed mox

de maux innombrables , mais bientôt

ipse expecturus es vrai potenliai

toi-même tu dois cprower laforce de la puissance

divinte. |
Sextns pcrtulit (cuni) pari

divine. \ Le sixième supporta avec une pareille

eonstantiâ veibera et tonnenta
,

constance les coups et les tourmens
,

^i) quibus penè confectus compellavit

par lesquels presque achevé il apostropha
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est letho dari, quo- d'être livrés à la mort,

niani mortem pro pa'ce querelle mon que
j' • K 1 ,•: nous endurons pour la
divina iene oppeljtam , • i- • • • i

y. ^^ loi divine sera suivie de
irnmortalitas conse- l'immorlalité.

qiietur.

Quùm quintus à car-

iiificibus torqueretur

,

sic locutiis est : abu-
teris , ô rex

,
potes-

tcite luâ : scilicet pu-
tas nos omninè dere-

liclos esse à Deo, et

omni ope deslitulos
,

alque idcirco innu-
meris malis nos op-

priniis , sed mox ipse

divinœ potentiœ vim
experturus es.

Pendant que les bour-
reaux tourmentaient le

cinquième j il parla ainsi :

vous abusez , ô roi ! de
voire pouvoir x vous
croyez , sans doute

,
que

noussommes entièrement

abandonnes de Dieu , et

privés de tout secours ,

et c'est pour cela que
vous nous accablez de
maux innombrables

,

mais bienlôt vous éprou-
verez vous-même la fore©

de la puissance divine.

Pari constantiâsex- Le sixième endura

lus verbera et tor- avec une égale constance

Jnenta pertulit,quibus ^^^ coups et lestourmens ;

„ 'Pi près d V snccomber , il
pêne contectus regera i •' • î
'. 1, . ° adressa au roi ces paroles:
SIC compellavit :

(i) Ou dari letho est optablle nobis.

(2) Torqueretur

fût tourmenté.

(5) Le participe en us , joint à l'auxiliaire esîf , fk

§ussi l^ signification du présent. P. R,

i8*
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sic regein : noli errare

^

ainsi le roi : ne veuille pas être dans l'erreur^

et gloiiari (cl<^) nostx'is malis : nos

et te glorifier de nos maux : jious

pafiniur hœc ( mala
)

propter nostra

nous souffrons ces maux pour nos

peccata , at brevi redibiiiius in

péchés, mais bientôt nous reviendrons en

graîiam cuiii Deo : verô tu dabis

grâce avec Dieu : mais toi tu donneras

pccnas gravissiiiias ibtius superbia3 et

les peines les plus graves de cet orgueil et

rigoureuses

(istiiis) cnulelitatis. | Uiius ex septeni

de cetie cruauté.
|

Un de} sept

fratribiiii snpererat taiiLÙm
,

inininius

frères restait seulement ^ I3 plus petit

(à) iiatii. Aii':tcchus cœpit illic:ere (1)

par l'âge. Autiochus commença {it) engager

q^uein ut desersrct legeai (diviuaui)
^

lequel afin qu' il abandonnât la ^1: divine^

afiiriiiaiis eiini fure clivileni et Lcatum
5

afpnna-nt lui devoir être riche et heureux^

sed adolescens niovebatur nec ( à )

mais le jeune homme {nf^ était ému ni par
éhrinlé

_

niuiis, iiec (à) proinissis. |
Quarè

les menaces
j ni p ir les promesses.

[
C'estpourquoi
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ne vous trompez pas, et

ne vous glorifiez pas de
nos maux : nous souffrqns

ces tourmens pour nos
péchés, mais bientôt nous
rentrerons eu grâce avec
Dieu : mais vous, vous
subirez un châtiment ter-

rible pour cet orgueil et

celte cruauté.

DE LHIStOIRE SA-INTE.

noli errare , et malis

uostris gloriari : nos

propter peccata nos-

tra lisec patimur , at

brevi cum Deo in gra-

liam redibimus : tu

vero superbise et cru-

delitatis istius pœnas
dabis gravissimas.

Ex seplem fratribus

unus tantùm supere-

rat , natu minimus.
Quem Antiochus cœ-
pit illicere ut legem

desereret , affirmans

euin divitem fore et

beatum ; sed adoles-

cens nec rninis rno-

vebatur , nec promis-

sis.

Des sept frères il n'en

restait plus qu'un seul :

c'était le phis jeune. An-
tiochus entreprit de l'en-

gager à abandonner la

loi.; en lui assurant qit'jl

serait riche et heureni:
;

mais le jeune homme n'é-

tait ébranlé ni par ses

menaces, ni par ses pro-

messes.

(a) Allicere

allécher j attirer , séduire.
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rex hortatus est matrem (ejus)
, lit

Je roi exhorta la mère de lui j afin qu^

suatleret filio facere (negotia)

elle conseillât à son jfils {de) faire les choses

imperata. Illa irridens tyrannuni

commandées. Celle - ci raillant le tyran

crudelern, allocuta est sic liliiim : miserere,

cmel f entretint ainsi son fils : aie pitié

,

m i * — »

nii lili , inisercre (i) tnte iiiatris : (ego)

mon fils ^
aie pitié de ta mère: moi

(^nse gestavi te (in) utero
,
quœ alui (de)

qui ai porté toi dans nion sein , qui ai nourri de
» I I I

,1 !

lacté te natuni : noli degerierare

mon lait toi étant né : ne veuille pas dégénérer

à virtute Iraternâ : noli tiniere

de la vertu fraternelle : ne veuille pas craindre

istuni carniiiceni. Time Deuni T3num(2)j

ce bourreau. Crains Dieu. seul f

intnereDeum, à qno recipies mercedem.

envisage Dieu ^ de qui tu recevras une récompense,

I
Adolescsns confirmatus (3) (ab) his

I Le jeune homme raffermi par cei

verbis exclamavit : obsecpor non régi
^

paroles s^écria : fobéis non au roi
^

6ed lesi •* tùm conversas ad

ffUt/V à lu loi y alors s'étaîU tourné l'ers
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Qiiarè malrem rex

hortatus est, ut filio

suaderet imperata fa-

cere. Il la irridens crii-

delem lyrannum , sic

filium allocuta est :

miserere, fili nii, mi-

serere matris tuae :

quœ te utero gesta-

vi ,qnae te natuni lac-

té alui : noli à frater-

nâ virtute degeneiare:

noli limere carnifi-

cem istum. Deum
unuin time , Deum
intuere, à quo mcr-
cedem recipies.

42,1

C'est pourquoi le roi

exhorta la mère à con-
seiller à son fiis d'exé-

cuter ses ordres. Mais
celle - ci se moquant
de ce tyran cruel, parla

ainsi à son fils : ayez
pitié, mon fils, ayez pitié

de votre mère : je tous
ai porté dans mon sein,

je vous ai nourri de mon
lait : ne dégénérez point

delà vertu de vos frères:

ne craignez point ce bour-

l'eau :cr a lignez Dieu seul,

regardez Dieu dont vous
recevrez votre récom-
pense.

His verbis confir-

mât us adolescens ex-

clamavit : non régi ob-

sequor, sed legi : tùm
conversas ad

Le jeune homme , af-

fermi par ces paroles,

s'écria : je n'obéis point
an roi , mais à la loi :

alors se louinant ver»

(1) S. ( (le sorte
)

du sort.

(a) Unum
un,

(5) Confirmafus

eonjirmé.
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Antioclmm

j
(dixit) : tu quidem

, ô sceleste ^

Antlochus , il dit : toi même , 6 scélérat ,

non efïugies irain Dei omiiipotentis :

tu n' éviteras pas la colère de Dieu tout-puis-

tenipus erit qviùin perciissus ab

sant : un temps sera lorsque frappé par

eo et victus (à) dolore coniltebexis te

lui et vaincu par la douleur tu confesseras toi

esse honiinem. Nisi (si) iiostra gens (non)

être U7i homme. Si notre nation n'

peccavisset in De.;ni
,

nunquàm
eût i^pas) péché envers Dieu, jamais

mciJisseiiias i:i bas iniserias 5 sed

nous ne serions tombés dans ces misères ,• mais

inox Deus placatiis (à) nieo sanguiiie

hientât Dieu appaisé par moji sang

que ( à sanguine ) nieorum iratnim ,

et par le sang de m.es frères ,

reconciliabitur nostioe genti , et post

sera réconcilié à notre nation , et après

Hioiteui toleratam (1) patienter donabit

la mort soufferte patiemment ilgratinera

nos (de) vitâ œtei-nâ. ] Tùm Antiochvis

nous de la vie éternelle. \ Alors Antiochus

ferens indigné se esse derisuni ,

supportant avec indignation soi être moqué ,



H I s T O I R li SAINTE,

Antiodîum : ta qiii-

dem, ô sceleste , Dei

omnipoteiîtis irarn

non eifugies,erit tem-

pus quùm ab eo per-

cussus et dolore victus

te hominem esse con-

fileberis. Nisi gens

nostra in Deum pec-

cavisset, nunquàm in

lias niisciias inciclis-

semiis ; sed mox Deus
nieo fralrumqiie meo-
rum sanguine placa-

tus
,
genti nostrœ re-

conciliabilur : et nos

post niortein pa'ien-

ter toleratani seleinâ

vilâ donabit.

4^5

Anliochiis : scélérat, lai

dit - il , tu n'échapperas

pas à la colère du Dieu
tout puissant; un temps

viendra où, frappé de sa

main et vaincu par la

douleur, tu avoueras que
lu es vm homme. Si notre

nation n'eût point péché

envers Dieu, jamais nous

ne serions tombés dans

de tels malheurs ; mais

bientôt Dieu appaisé par

mon sang et par celui de

mes frères, se réconciliera

avec notre nation, et ,

après que nous aurons

soufferts avec patience,

il nous donnera la vie

éternelle.

um Anliochtis Alors Antiochus in-

indigné ferens se de- ^'8"^ "^^ '^ ^"^^' '"^^"é^

risum esse,

(i) Toloratam

tolérée , supportée.
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desceviit in adolescentiilum crtideliùs

sévit contre ce petit jeune homme plus cruellc-

etiam quàm in cteteros, et necavit

ment même que contre les autres ^ et tua

illum (de) supplicio exqnisito. | Deniqxiè

lui d' un supplice recherché. 1 Enfin

cumulavit cœdein septeni filiorum (à)

il combla le meurtre des sept fils par

nece inatris. Hœc niuliei- plané

la mort de la mère. Cette femme tout- à-fait

m ' '

admirabilis , et digna (de) memoriâ

admirable

,

et digne d' une mémoire

sempitemâ
_,

postqiiàni adjuverat (i) filios

éternelle
^

après qu' elle eut aidé ses fils

certantes et (de) aspectu et (de) verLis',

combattans et de squ aspect et de sesparoles

,

postquàm conspexei'at (2,) (eos) morientes

après qii' elle eut regardé eux mourant

(cura) magno animo , subiit ipsa

avec un grand courage, subit elle-même

moitem diram
,

que commiscuit suum

iiTte mort cruelle , et mêla son

^anguineni cuni sangviine filiorum.

^an£^ avec k SUJig de sesfils.
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in adolescentuîum

crudeliùs etiam quàm
in cœteros desaeviit

,

et illnm exquisito

supplicio necavit.

Dénique seplem

fi'iiorum cœdem jna-

tris nece cumulavit.

Ilaec mulier plané

admirabilis , et sem-

piternâ memoriâ dig-

jia, postquàm filios

cerlantes et aspectu

et verbis adjuverat
,

postquàm morienles

magno animo cons-

pexerat, ipsa diram

mortem subiit, suum-
que sanguinem cum
filioruin sanguine

commiscuit.

SAINTE. 4^^

exerça sa fureur avec

encore plus de cruauté

sur ce jeune homme que

sur les autres , et le fit

përir par un supplice

extraordinaire.

Enfin il mit le comble
au meurtre de ces sept

cnfans par le supplice de
leur mère. Celle femme
toul-à-fait admirable , et

digne d'une éternelle

mémoire , après avoic

encouragé et par ses re-

gards et par ses paroles

ses fils dans leur martyre
j

après les avoir vu périr

avec un grand courage,
souffrit elle - même une
mort cruelle , et elle mêla
son sang avec celui de se*

enfans.

(i' Adjuverat

avait aidé.

ip.) Conspexerat

Ut-ail resardé.
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ip4. Zèle de Mathathlas et de ses en/ans.

Sacerdos, Mathathias (de) nomine, erat
Un prêtre , Mathathias û'e son nom

, e^a/^

rinwrU?'"^^
Hierosolymae cum qiiin4ue fiius, Judâ

,

Jc^ns f»
*^^°^^ "" àcJérusalem avec cinq fis, Judas,

Jonathâ
, Simone

, Eleazaro et Joanne.
Jonathas

, Sùnon
, Eléazar et Jean.

Hi (ab) urbe lelictâ
y

(ut) ne
Cgz/:r-cz après la ville quittée , afin qu' ils ne

vidèrent mala (à) quibus ea
vissent pas les maux par lesquels elle

conflictabatLir
, secesserunt in solitudinem.

j

était affligée , se retirèrent dans une solitude.
\

Multitudo hominum cj^uibus leges
Une multitude d'hommes auxquels les lois

divniœ erant cordi confluait eo
,

que
divines étaient à cœur afflua là

,

et

(multitudo) crevit brevi ( uscjne ) ad
cette multitude crût bientôt jusqu' à

s'accrut

speciem exercitûs justi (i). j Tune

,

l'apparence d'une armée complète. \ '-Alors
y

(sub) Mathathiâ duce
,

statuerunt
sous Mathathias leur chef , ils résolurent

liberare patriam (cum) armis , et

{de) délivrer leur patrie avec les armes
, et
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194. Zhle de Malhathias et de ses enfans.

Eh AT tune Hiero-

solyntae sacerrlos, no-

m\neMathathias cum
quinque filiis, Judâ

,

Jonatha , Simone
,

Eleazaro et Joanne.

Hi relictâ urbe , ne

vidèrent mala,quibus

ea conflictabatur, se-

cesserunt in solitudi-

nem.

Il y avait alors à Jé-

rusalem un prêtre nommé
Mathathias

,
qui avait

cinq fils, Judas, Jona-

thas , Simon ,
Eléazar et

Jean. Ceux-ci ayanlquitlé

la ville pour ne pas voir

les maux dont elle était

affligée , se retirèrent dan»

uae solitude.

E6 confluxit mul-

titudo hominum, qui-

bus cordi erant leges

divinœ, brevique ad

speciem justi exerci-

tûs crevit.

Là se rendit en foule

tine multitude d'hommes
attachés avix lois divines

,

et bientôt cette multitude

s'accrut jusqu'à former

une armée complète.

Tune, duce Matha- Alors, sous la conduite

±1' +of„ùv.,.nt T^a de Mathathias , ils réso-
thia , statuerunt pa-

, i nn- i -'
. ,.i lurent de délivrer leur

triam ai mis liberare,
^^^^.j^ ^^^ i^ ^oie des

armes ,

(1) Justi

juste.
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tueri ' religionem : itaque

(
de

) défendre leur religion : c'est pourquoi

eTerteiTTnt aras erectas passim
ils renversèrent les aute/s érigés cà et là

îaîsis numinibus
,

que restituenmt.
auxfausses divinités, et rétablirent

cultnm neglectum veri Dei.
le culte négligé du vrai Dieu.

15)5. MatJiathias meurt. Premières actions da

Judas jyiachabée.

ÎNTEREA Màthatliias mortmis est
,

qi>«

Cependant Mathathias mourut, et

monens prœfecit exercitui filiiim Judara,
mourant il préposa à l'armée son fils Judas ,

f\a\<hcXx\^ QSlMachahœus.
\

Is persecutus est

quifut dit Machabée.
J
Celui-ci poursuivit

strenuè bellum susceptnm à pâtre.

courageusement la guerre entreprise par son père,

Iniplevit egregiè omnia munia
// remplit avec distinction toutes les fonctions

optimi ducis : iretus (jn) auxilio

d'un très-bon général: appuyé sur le secours

divino quod invocaverat , expiignavit

diiin qu' il avait invoqué , il prit d'assaut

caslella , munivit urbes (de) prœsidiis
j

des châteaux
j il m«nit des villes de garnisons ,
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et religlonem tueri : et de défendre leur n-îi-

ïtaqu3 aras passiin

falsis numinibas erec-

tas everterunt , ne-

giou : cest pourquoi ils

reiiversèreat les aiUels
élevés de tous côtés aux
faux dieux , et rétaWireut

glectumque veri Uei u culte du vrai Dieu,
cultum restituerutit. qui était négliod.

155. Mathathias meurtjpremières acLions
d& Judas Machabée.

Interea Matha-
thias inortmis est

,

moriensque exercitui

praefecit Judani fi-

lium, qui dictas est

Machabœiis.

Sur ces entrefaiies,

Mathathias mourut , et
en mourant il mit à la

lête de l'armée Judas soa
fds, qui fut appelé Ma-
chabée.

Is bellum à pâtre

susceptum strenuè

persecutus est. Om-
nia optimi diicis mu-
nia egregié iinplevit :

divino quod invocave-
rat, auxiiio fretus

,

castella expugnavit
,

iirbes prisesidiis nm-
nivit,

Celui -ci continua avec
courage la guerre que
son père avait entrcprisr.

Il remplit d'une manière
distinguée tous les de-
voirs d'un excellent gé-
néral

; appuyé sur le

secours divin qu'il avait

invoqué^ il emporta d'as-

saul des forteresses , mit
des garnisons (\&m les

villes

,
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Ylcit Apolloniiiiii uiiiinx es prœfectis

il l'ainqiiit Apollonius un des préfets
lieulenans

Antiochi, et ipse inleriecit (eimi) (de)

d'jintirtçJius , et lui-même tua lui de

sua rnd.li II 111 acie
,

que usus est

sa main dans un combat ^ et se servit

deinceps in prœliis (de) gladio ejus

désormais dans les combats du glaive de lut

queiii detraxerat ci.

qu' il avait tiré â lui.

été

,ip6. Victoire de Judas JMacliabée sur Jslcanor»

Ubi Antiochus audivit (i) Apoilonium

Dès qu' Antiochus apprit Apollonius

fuisse victum, exarsit (p^'^) iiâ :

avoir été -vaincu , il s'enflamma de colère :

»

dedit mandatum Lysice , ut Tastaret

il donna commission à Lysias
^

qu' il dévastât

ordre

Juda?aiii
,

que ut deleret geiiteui

la Judée
,

et qu'' il détruisît la nation

universam (JudceOi'uin).
|
Lysias misit àdversùs

universelle des Juifs.
|
Lysias envoya contre

entière

Judœos Nicanorem et Gorgiaiu
,

quibu»

les Juifs Nicanor et Gorgias , auxquels
<

.

dédit quadraginta (millia) pedituin et]

il donna quarante milliers de piétons ei
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ApoUonJum Lintim ex vainquit Apollonius, im
prsefeciisAntiochi vi-

eil, et ipse siiâ manu
Jn acie interfecit

,

eju.sque gîadio, quern
illi detraxerat , in

prgeliis deinceps iisus

est.

des généraux d'Antio-
clius , le tua de sa propre
main dans la mêlée , et

dans la suile il se servit

dans les combats d« son
épée qu'il lui avait en-
levée.

195. Victoire de Judas Machabée sur
Nicanor.

Antiochus , ubi
audivit victum fuisse

Apolionium,irâexar-
sit : mandatum dédit

Lysiee , ut Judœam
vastaret

, gentemque
universamdeleret.

Antiochus ayant ap-
pris qu'Apollonius avait
été vaincu , fut enflam-
me de colère : il donna
ordre à Lysias de ravager
la Judée, et d'exterminer
toute la nation.

Lysias adversùsJu- Lysias envoya contre
dseosmisilNicanorem ^^^ J^i^s Nicar.or et Gor-
et Gorgiam

, quibus S'^^' auxquels il donna

declit quadraginta pe-
1""^^'^'^ »""^ iantassin.

dituin et

(1} Audivit

entendit.
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septem millia equitum : hi po&uenint

sept milliers de cavaliers : ceux-ci posèrent

castx-a non longé ab urbe Hierosolyniâ.

leur camp non loin de la ville (de) Jérusalem.
• *

j
Judas, cujus omnis spes erat posita in

I
Judas ^ dont toute l'espérance était posée en

Deo , non diibitavit comniittere prœlium

J)ieu^ " ne balança point (à) engager le combat

cum tribus millibus boininum.
j

Prostravit

avec trois milliers d'hommes.
\

Il terrascfi.

copias regias (cuni) manu (i) (milituiu)

les troupes royales avec une poignée de soldats

tam exiguâ, et potitus est (de) prœda,

si modique , et s'empara d' un butin

ingenti.

considérable.

igy. Lysias vaiiicu par Judas.

H iffi c clades nunciata est Lysiœ
,

qui

Cette défaite fut annoncée à Lysias
,

qui

existimans id accidisse (à)

estimant cela être, arrivé malheureusement par

jugeant __________

ciilpâ imperatorum , statuit ducere

la faute des généraux , résolut (de) conduire

ipse exercitum. Venit igitur in Judœara

lui-même l'armée. Il vint donc en Judcç
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septem equilum mil- et sept mille cavaliers :

lia : Iii castra posue- ceux-ci campèrent piè»

rimt non iongè ab ^^ Jérusalem,

urbe Hierosolymà.

Judas, cujus spes Ju^l-is, qui menait toute
omnis in Deo posiia son espérance en Dieu,
e-rat , non dubitavit f^'^fjl^

P«i"t à livrrr

cum tribus hojninum ^,T ^^f
'^"^'« "^i"«

.,.., ,.
iiommes. Avec une siinilhbus pr^num pelite armée

, il terrassa
CoiTimj Itère. Pamexi- les troupes du roi , et
guâ manu copias re- «'^''"para d'un bulin Jon-
glas prostravit

, et
''^^'^^éraWe.

ingenliprasdâpotiius
est.

197. Ljsùis ralnca par Jiulas.

^

Hmc clades nnn- Cette défaite fut .-^n-
ciata estLysiae, qî-i ""ncée à Lysias

, qui
existimans id culuà P^'^.s-\"t -que cela était

imperatorum a^ci-
''''^"'y^' P^^' ^^ ^^^'^^ des

disse statuit ipse ^l^r^ •:Sie,: -rexercUum ducer-. Il vint donc en Jud^'
Venit i^itur in Ju-
daeam

(1) Manu
main.

19



434 A B E É G i;

cmn sexaginta c[uinqne millibus liominnm.
j

avec soixante -cinq milliers d'hommes,
|

Judas liabebat tantùni decein iiiiilia

Judas avait seulement dix milliers

lioraiiium', tanieii processit adversùs Lysiam,

d*hommes^cependant il s'avança contre Lysias ,

et (ab) auxilio diviuo iiivooato priùs,

et après le secours divin invoqué auparavant ,

conflixit cura hoste. |
Cecidit

Use battit avec l'ennemi. \ Il tailla{en pièces)

.quinque millia liominura de exercitu Lysiœ ,

cinq milliers d'hommes de l'armée de Lysias^

perterruit adeô (hommes) reliques
,

il épouvanta tellement les hommes restans

,

tit versi siiit (i) in fugam.

au' ilsfurent tournés en fuite.

198. Judas purifie le temple qui avait été souillé

par les infidèles.

(Ab) hoslibus pnlsis , Judas inlendit

\4prÈs les ennemis {re) poussés , Judas appliqua

animum cuitai diviuo reslitucndo :

son esprit au culte divin devant être rétuhl-

,

rediit , viclov iu urbcm Hieiosolyinani,

il revint vainqueur dans la ville de Jérusalem ,

«juse pi-tebebat spcciem lliedam suî.

aui présentait une apparence hiUsusç d eJe-mane,
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cumstxaginlaquiiique avec soixante ciiuj mille

homiiium iniUibus. l^ommes.

Habebat Judas de- ,
^"'^^^ "'en avait que

cem tantùm rniliia ho- ^^'^ """^
î
cepeadanL il

111 aicha contre Lysias, et
ïninum

;
tanien adver- ^p^ès avoir invoqué au-

sùs Lysiam processJt, paravantlesecoursdlvin,

et invocalo priÛ5 di- il se battit avec l'ennemi.

\inoauxiliocumhoste

conilixit.

Quinque honiinum .?}
^^^"* ^" P'.èces cinq

„-ii- 1 -, I mille hommes de l'armée
nulhade exercilu Ly- j^t„-, „. -, . .

,. '' de i^ys) as, et il épouvanta
BIOS cecidit, reliquos tellement Iesaulres,qa'il»

adeô perterruit, ut in prirent la fuite,

fugam versi sint.

198. Judas purifia le temple ejui auait

été souillé par les injideles.

Pu LSI s liostibus, Les ennemis étant

Judas restituendo cul- fixasses, Judas s'appliqua

, • I- • . • a rétablir le culte divin:
tin div Tîoanimnni in- -, ^ ^ .

j'"-
,. ,.. . .

il. rentra vainqueur dans
lendit : rediit Victor Jérusalem, qui présentait
in urbem Hierosoly- une apparence difforme,

inam, quœ foedam suî

speciem prœbebat.

(i) Versi sint Sint verii

ili aient été tournés , ils soient ayant été tournés^
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Portœ templi exustœ erant, altare

I
Lesportes du temple avaient été brûlées ^ l'autel

( fuerat )
pollutum , virgulta (erant) enata

avait été souillé , des broussailles étaient nées
crues

in atriis
j

quasi in saltu. | Judas

dans les portiques^ comme dans un bois.
|
Judas

purgavit omnia (^negotia) , refecit portas
^

purifia toutes choses ^ il refit les portes y

erexit altare novuni , cujus detlicatio

il érigea un autel nouveau , dont la dédicace

lacta est (cum) niagnâ frequentiâ populi

futfaite avec une grande afjluence du peuple

totiiis , (sub) tubis clangentibus
;

que

entier , sous les trompettes retentissant ; et

(id) decretum (eSï) (scilicet) diem solemneni

cela fut décrété savoir un jour solemnel

iri (i) celebratum quotannis , ad

devoir être célébré annuellement
,
pour

menioriain sempiteruani rei.

la mémoire éternelle de la chose.

109. Marques serisibles de la protection de Dieu

sur Judas JSI&cliabée.

Gentes -vicinœ concitatœ ob templuni

LiKS Tiations voisines excitées à cause du temple

restitutiim intuleriuit bellura Judteis ; Judas

rétabli portèrent la guerre aux Jui : Judas
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Portae templi exus-

ipe erant, altare pol-

lutam , virgulta in

atriis, quasi in saltii,

enata.

4137

Les portes du temple

avaient été hrùle'es, l'au-

tel souillé, des broussailles

croissaient sous les por-

tiques comme dans }xn

bois.

Judas orania pur-

gavit, portas refecit,

iiovum altare erexit,

cujus dedicatio, mag-
na totius populi fre-

quentiâ, clangentibus

tubis , facta est ; de-

cretumque , ad me-
moriam rei sempiter-

nam, quotannis diem
solemnem celebratum

iri.

Judaspurifia tout;il fit

refaire les portes, il éleva

un nouvel aulel, dont la

dédicace fut célébrée par

une grande affluence de

tout le peuple, au son

des trompettes; il fut ar-

rêté que pour éterniser

la mémoire de cet évé-

nement, un jour solemnel

serait célébré tous les ans.

199. Marques sensibles de la protectlgn

de Dieu sur Judas Machabée.

CoNGiTAT^ ob Les nations voisines

restitntum tempkim s;'tant soulevées à cause

diirélanlissemcnldutem-
gentes vicinae bellmii

Judseis intulerunt ;

pie, déclarèrent la guerre

aux Juifs.

(1) ^Irl

être allé.
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Machabcens diinicavit contià illas : in eo

3Iachabée combattit contre elles : dans (9

prœlio Deus seprœbuit adjutorem nianifestuni

jcombat Dieu se présenta aide manifeste

Juclaî 5 nam iiiter pngnandtim , cpiinque

de Judas ; car en combattant, cinq

viri insignes (ab) equis et (à)

Jiommes remarquables par leurs chevaux et par

"virtute apparuemnt , duo quorum

Jeur valeur apparurent
,

deux desquels

liabentes Jr.dam médium servabant (euni)

ayant Judas mitoyen conservaient lui

.iîicolumem , vero jaciebant tela et

sain et sauf ^ mais ils jetaient des traits et

fulmina in hostes : iindè illi turbaci

des foudres sur les enîicviis : d'oii ceux-ci tronhl's

(in) oculis et (in) mente ^ interfecti sunt

dans les yeux et dans l'esprit^ furent tués

jusque) ad viginti qunique niillia.

jusqu' â vingt cinq milliers.

200. Antiochus estfrappé de Dieu,

Ut Antioclius coguovit suos duces

Dès qu' Antioclius connut ses généraux

fuisse devictos à Judà Machabœo
,

avoir été vaincus par Judas Macliahée
)
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ron'ra illas Judas Mâ-
cha bœns dimicavil :

eo in preelio Dcus

manifestum se prEC-

buit Judœ adjutorem;

nam inter pugnandum
apparuerunt quinque

viri eqiiis et virtule

insignes, quorum duo

Judam médium ha-

bentesincoîumemser-

vabant,in hostesveio

tela et fulmina jacie-

bant : undè illi oculis

et mente turbali ad

\iginti quinque raiilia

inlerfecti siint.

îl E S A I 5- T E. 4^9

Judas Machabée se battit

contre elles : dans celle

action, Uieu se montra

évidemment le protecteur

de Judas ; car au milieu

du combat il parut ciac|

hommes remarquables

par leurs cberaux et leur

valeur, dont deux rete-

nant Judas au milieu

d'eux le préservaient de

tout danger, et lançaient

des traits et des foudre»

sur les ennemis. Ceux-ci

ayant la vue et Tcsprit

troublés, furent tués aa
nombre de vingt - cinq

mille.

200. AntiocJiiLS est frappé d& Dieu,

Anttochus ut cog- Dis qu'Antiochus eut

1 ^„, A appris que ses généraux
novjt 5UOS duces a ^t^. ^. , P
V ,',T 11 *• • avaient ele vaincus par
J udaMachabaeo fujsse

j^^j^^ Machabée

,

deviclos.



/-.ko- A E Tv É G i

amens (i)
(
prce ) furore , ^entendit

hors de lui à cause de lafureur , il alla à la Jidâe

outré de

in JiidcEam (de) cursu (2,) citato , iiîturus

eTi Judée d' une courseprécipitée, devantvenger

ciadein acceptain_, (ah) excidio gentis

la défaite reçue, par la ruine de la nation

et luLis. j At dolor sutitus

et de la ville.
[

JSIais une douleur subite
de Jérusalem.

Tiscerum iuaraissxis à Deo corripviit illuni
5

d'entrailles envoyée par Dieu saisit lui ;

(jue quùm. niliiloininùs acceleraret cursuiu ,

et comme néanmoins il accélérait sa course ^

uecidit graviter è curru^ casus gravis

il tomba rudement de son char
.^

cette chute grave

uiîiixit valdè corpus jaiii œgrum : undè

affligea beaucoup son corps déjà malade : d'oie

factumest ut meiiibra corrapla scaterent (3)

ilfutfait que ses membres corrompusfourmillaient
il. arriva

(de) veriuibus^ et emilterent (4) latè fetorem,

de vers, et envoyaient au large une puan-

intolerabilem exercitui et a^gro

teuT insupportable à l'armée et au malade

ipsi.

//.'/- même.
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amensfurore, in Ju- transporté ae%ireur il

1 -4. f^ ^Mvcii alla prorapteiîient eu Ju-
dœara citato cuisu ^ .^

l J ^^^^^^^ ^^^^^

contendit , excidio
défaite par la destruction

gentis et urbis accep- delà nation et de la ville.

lam cladem ulturus.

At iirum subitus

"viscerum dolor cor-

ripuit à Deo immis-
sus

;
quùmque nibilo-

minùs cursuin accele-

raret, è ciirru graviter

decidit, casus gravis

aegrum jam corpus

valdè afïlixit : undè
factum est utmembra
corrupta scaterent

vermibns, et felorem

latè emilterent , exer-

cittii et segro ipsi in-

lolerabilem.

Mais il fut saisi d'une

douleur subite d'entrail-

les que Dieu lui envoya,

et comme néanmoins il

bàtail sa course, il tomba

rudement de son char:

celle chute violente mit

en très- mauvais état son

corps déjà malade-, d'où

il arriva que ses membre»
corrompus fourmillaient

de vers, et exhalaient au

loin une puanteur insup-

portable à l'armée et aa

malade lui-même.

(i) A-mens
hors de son esprit

rt ayant plus la tête à soi.

(2) Dans les éditions classiques , le texte porte cursu ,

mais il paraît que c'est une faute ,
d'autant plus que le mot

citatus ne se trouve joint qu a cursa dans le dictionnaire

de Lhomond. Si néanmoins 011 veutcurrw , on expliquera:

( in ) curru citato

sur un char précipité

.

rapide.

(3) Scaterent

fourmillassent

,

(4) Emitterent
envoyassent.

li)
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SOI. Mort d'Ajitiochis.

AîfTiociius victus (ab) aceibitate doloris

Aktiochus vaincu par Vâpreté de la douleur

recliit tanelem ad inentem sanarri : acnovit

revint enfin à un esprit sain : il reconnut

se esse mortalem^ et recortlatus (memoriam)
soi être mortel^ et se rappelant le souvenir

iiîalorum (de) quibus afïecerat Judseos
^

des maux des quels il avait affecté les Juifs f\
accablé

Goiifessus est apertè se luere pœiias

confessa ouvertement soi essuyer les peines
a roua subir

siiorurii sceleriiiii : promisit se facturimi (esse)

de ses crimes : ilpromit soi devoir faire
rendre

Judœos florentes que Leatos.
|
Sed quia

les Juifs florissaîis et heureux.
|
Mais parce que

inetiis niortis , wow vera pœniteutia ^

la crainte de la mort ^ non un vrai reventir ,

«xtcrquetat ipsi omnia ea (verba), rex

extorquait à lui-même toutes ces paroles, ce roi

iinpius et honiicida non ilexit misei-icordiarn

impie et homicide ne féchitpas la miséricorde

tlhinain,et interiit miseiè (sub) morbo
divine*^ et ilpérit misérablement sous la maladie

nigravesceiitc; in horas.

sraggravant en heures.

d'heure en h{,UTet
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201. Mort d'Anliochiis,

Anttochus doloris

acerb'.latc victus tan-

dem ad sanam men-

tem rerîiit : se inor-

talemesse agnovifc,et

recordatus malorum

qiiibus Jiidœos afFe-

cerat, apertè confes-

*;ns est se suorum sce-

Iciuin pœnas Inere :

promisit se Judseos

lloientes beatosqiie

iacturuni.

Aktiochus ,
vaincu par

la violence de la douleur

,

reprit enfin de meilleius

scnliraeiis-, il reconnut

qu'il était mortel ,
et se

rappelant les maux dont

il avai l accablé les Juifs,U
avoua ouvertement qu'il,^

subissait le chàlimenl thi

à ses crimes-, il promit

qu'il rendrait les Juits

llorissans et heureui.

Sed quia ea omnia

melus niortis ipsi ex-

torqnebal, non vera

pœnitenlia ,
divinam

misericordiam non

flexit rex inipius et

honiicida , et morbo

in lioras ingravescen-

le, miserè interiit.

Maiscomtnela craîntfi

de la mort , et non ua

vrai lepenlir , lui cr-

racbait cet avru ,
ce roi

impie et homicide ne flé-

chit point la miséricorde

divine, et le malaugmen-

laul d'heure en heure, il

périt niisérahlement.
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202. Lysias est vaincu une seconde fois par Judas
JMachahée.

FiLius successit Anliocho
, cui ( fîlio

)

Son Jîls succéda à Jntiochus
^ auquel fils

jaomeii fuit Eupator. Hic liœres odii

/e /zoOT /«^ Enpator. Celui-ci héritier de la haine

patenii in Judasos , niisit contra eos
paternelle envers les Juifs , e?u'oya contre eux

Lysiani^ qui vicias jam seuiel à Judâ

,

Lysias^ qui vaincu déjà une fois par Judas
^

cnpiebac eluere hanc inaculani. | Judas
désirait effacer cette tache.

j
Judas

confugit ad openi divinani
, iiti

recourut au secours diviji
, comme

solebafc lacère
,

que oravit Doiiiinum
il avait coutume {de^faire, et pria le Seigneur

ut mitteret Angclam adjiitorem sui
qu' il envoyât un Ange aide de son

_____^_^ prolecteur

popuii.
] Dejndè (ab) arniis Mimptis

peuple.
{

Ensuite après les armes prises

progressu«est oLviàni hosti cum suis (i).

il ^avança au-devant àl'ennemi avec les siens.

j
Tune eques indutus (de) Te^te

I
Alors un cavalier revêtu d' un habit

caudidà
,

(da; armis aureis , vibrans

blanc

,

d' arniss d'or , brandissant
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202. Ljslas estvainciL une seconde fois

par Judas Machabée.

Antiocho successit

filius , cui nomen Eu-
pator fuit. Hic pa-

terni in Judceos odii

haeres , contra eos mi-

sit Ljrsiam, qui jam

semel victus à Judâ,

hanc maculam cupie-

bat eluere.

Antiociiits eut pour

successeur son fils nom-
mé Eupalor. Celui - ci

ayant hérité de la haine

de son père pour les

Juifs, envoya contre eux

Lysias, qui , vaincu déjà

une fois par Judas , dé-

sirait d'effacer cette tache.

Judas ad opem di- J"das, selon sa cmi-

^p ^-t ,it; turae , eut recours a las-
vinam coiitugit , uti \"'^^>

, -,>

f.

fo j sistance divine, et pria
facere solebat ,

ora-
j^ Seigneur d'envoyer un

vitque Doniinum ut ^nge pour protéger son

Angelum milieret sui peuple,

populi adjuloreni.

Deindèsumptis ar-

mis

Ensuite ayant pris les

, obviàm hosti armes , il s'avança avee
'

. .les siens au-devant de
cum SUIS progresbus

i^^^^^mi. Alors parut de--

esl. 1 une an te aciem ^^^^ parmée des Juifs un

Judœoruin visus est cavalier vêtu de blanc ,

equea, veste candidâ,

(i) Ou suis ( militibus )

ses soldats.
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lia&tam, visas est antè aciem JuJceorum.
-une pique

^ fut vu devant l'armée des Juifs.

j
Judœi confirmât! (à) quo prodigio ,

[
Les Juifs confirmés par lequel prodige

,

raffirniis

iiTuerunt iii hostes (de) more
se ruèrent sur les ennemis suivant la coutume
se jetèren t

'

à la manière

leonum, et prostraverunt undeciia railiia

des lions , et terrassèrent onze milliers

peditum
, mille et sexceutos équités.

defantassins
y mille et siœ cents cavaliers,

.ao3. Le roi Eupator vient lui-même en Judée

avec une armée redoutable.

B.EX Eupator ipse
,

collegît omnes
Le roi Eupator lui-même , rassembla toutes

vires sui regni ad Judam Machabaeuni
lesforces de son royaume pour Judas Machabée

oppiimendumi : itaque ingressus est

devant être opprimé : c'estpourquoi il entra
*

in Judœana cnm centuni millibus peditinn

en Judée avec cent milliers defantassins

^ct viginti millibus equitnm. | Elephanti

et vingt milliers de cavaliers.
|
Des éléphans

terribiles (à) va-slâ mole corj oris et

terribles par la vaste masse de leur corps ei

\
\
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armis aureisindutus ,
ap^t ^^^s armes d'or, tt

, ^ •; „„„ a;iilaat une lance,
hastam viDrans. °

Qljo prorligio con- Les Juifs, rassurés par

firmati Judœi, leonani ce prodi;^e ,
fondiieni sur

more, in hOfites ir- l'ennemi commedes lions,

ruerunt, et unaecnn . , „ „^.,,„'
.. . faniassins et seize ceuls

îiiillia peditum ,
equi-

^^^^^y^^^,^^

tes mille et sexcentos

prostraverunt.

2o3. Ze roi Eupator Tient lui-même en

Judée avec une armée redoutable.

RExipse Eupator,

ad oppriinendiim Jii-

dam Machabaeum
,

ornnes regni sui vires

collegit : i Laque ciini

centum miliibus pedi-

tnrn, et viginti mil-

iibus equilum in Ju-

dseaai ingressus est.

Le roi Eupator lui-

même rassembla toutes

les forces de son royaume
pour accabler Judas Ma-
cbabée. Il entra donc en

Judée avec cent mille

fantassins et vingt raille

cavaliers.

Devant son armée
Prœibantelephanti ^^f^f'^^ T. ^t/ni n,

^ • 1 i.
marchaient des elepnana

Vasta COrporiS mole et
,,eJouta]jles par la masse

t'oormc de leur corpa
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(à) striclore horrendo prœ-ibant : turres

par leur cri horrible allaient devant : des tours

ligneas erant impositce singulis belluis
,

de bois étaient imposées à chaque bête .

posées sur

ex quibus (tarribus) milites annati

de dessus lesquelles tours des soldats armes

pugiiabant. | Sed Judas, qui confidebat

covihattaient.
|
3Iais Judas

,
qui se fiait

magis potentiœ diviiiee quàni numéro
plus à la puissance divine qu'' au nombre

militum , non fuit commotus (ab) isto

des soldats , ne futpas ému par cet

ébranlé

apparatu terrifico belli , irruit in eam
appareil effrayant de guerre , il .se jeta sur cette

parteni castrorum bostilium
j iil>i tabernacuiuni

partie du camp eîineini , où la tente

régis erat , et (à) quatuor millibu» hominum
du roi était^ et après quatre milliers d'hommes

occisis
j dissipavit tantas opes.

tués y il dissipa de si grandes forces.

204. Courage d'Eléazar
,
frère de Judas

^lachabée.

HiEC pugna fuit memorabilis (à) fortitudine

Ce combat fut mémorable par la x'aleur

et (à) morte Eleazari: is viderat unani

et par la, mort d'Eléazar : celui- ci avait ru une
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et horrendo stridore

terribiles : singulis

belluisimpositaeerant

ligneœ turres , ex qui-

tus pugnabant mi-

lites armati.

R. E SAINTE. 44i?

et par leur cri horri-

ble : sur chacua de ces

animaux étaient placées

des tours de bois , de

dessus lesquelles combat-

taient des soldats armés.

Sed Judas, qui po-
tentiae divinœ magis

quàin numéro mili-

tum confidebat , isto

terrifico belli appa-
ratu non fuit com-
motus , in eam cas-

trorum hostilium

parfcem irruit , ubi

erat labernaculum ré-

gis , et occisis quatuor

houiinum millibus
,

tantas opes dissipavit.

Mais Judas, qui comp-
tait plus sur la puissance

divine que sur le nombre
des soldats , ne fut pas

troublé de ce terrible ap-

pareil de guerre ; il fon-

dit sur cette partie du
camp ennemi où était la

lente du rcl , et après

aroir tué quatre mille

hommes , il mit en dé-
roule une si grande ar-

mée.

2o4^. Courage cVEléazar j ftcre de Judas
Machabée.

MemoRABILTS fnit Cette bataille fut mé-

Lœcpusnafortitudine i^^o/'-ible par le courage

^ T-«i • • et la mort dLleazar; il
et morte li/leazari : is „ „•. „ „„ '

YÎderat belluam unam
avait vu un
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telliiam majoreiu (p^^^) coBteiis ^ ac

bcte plus grande devant les autres , et

que.

circunitcctam (de) piialeiis regiis :

couverte alentour des caparaçons royaux :

«xistinians regem velii (ab) illâ,

pensant le roi être porté par celle - là ,

devovit se pro salute conniiuiii :

// dévoua soi pour le salut commun î

pio])eravit ad belluani pcr bostes

// alla vite à la bête à travers les ennemis

luedios , siibiit (i) sub veiitreiu illius

mitoyens , il alla sous le centre de cette

(belluae), occidit (illaui) confbssain (de)

béte
)

tua elle percée de

ictibus repetitisj et ipse oppressiis (sub)

coups répétés , et lui-même opprimé sous
redoublés écrasé

^—""^

pondère belliice labeutis , occiibuit.

le poids de la béte tombant , succomba.

2o5. Impiété de JVica/ior'^ sa défaite , sa mort.

Demetrius (à) regno Syriae occupato

,

DiniKTRius après le royaume de Syrie occupé
^

niisit Nicanorein adv-eibùs Judoeos. Hic

envoya ISicanor contre les Juifs. Celui - ci

impiiis, (à) (ir.aiiii) dextrâ exlensâ in

impie i^ après sa main droite étendue sur
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eeeteris majorem , ac

phaleris regiis cir-

cumtectam : exisli-

mans illâ regem velii,

se pro communi sa-

inte devovit : per

niedios hostes ad bel-

luam properavit, sub

illins ventrem subiit

,

repetitis ictibus con-

fossarn occidit , et

belluœ labenlis pon-

dère oppressus ipse

occubuit.

4^1

éléj)]iant plus grand que
les autres^ et couvert des

caparaçons royaux : pen-

sant que cet animai por-

tait le roi , il se dévoua

pour le salut commun :

il alla promptement au

milieu des enpcmis, vers

cette bête , se glissa sous

son ventre , la perça à

coups redoublés, la tua,

et périt lui-même accablé

sous le poids de l'animî^

qui tomba sur lui.

2o5. Impiété de Nicanorj sa défaite ,

sa mort.

Demetrius, occu-

palo Syrise regiio
,

adversùs Judaeos Ni-

canorein misit. Hic

inipius , extensâ iii

Dr.MÉTRiirs s'étant

emparé du royaume de

Syrie , envoya INicanor

contie les Juifs. Cet im-
pie ëlendanl la nrain vêts

(i) lit sub-

il alla sous.
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templunij ausus est minari se seqiiaturum (esse)
.;

le temple , osa menacer soi devoir égaler

solo ceclem Dei. | Judas et milites

au sol l'édifice de Dieu. 1 Judas et les soldats

ejus, (juanquam erant pauci j conflixernnt

de lui
^

quoiqu'' ils étaient peu ^ se battirent

fussent

cum illo
,

pugnantes quidem (de) inanu^

avec celui-là^ combattant à la vérité de la main

,

sed orantes Doiiiiiium (de) animo. |
•

jnnis priant le Seigneur de l'esprit.
|

Ceciderunt exercitum regiiiin (iisque)

Jls taillèrent {en pièces) l'armée royale jusqu'

ad internecioiiein (i). Nicanor ipse

à sa destruction. JSficanor lui-même

repertus est iiiter cadavera hostinm
j

fut trouvé entre les cadavres des ennernis
y

Judas j lisait caput cujus avulsum lerri

Judas ordonita la tête duquel arrachée être portée
tranchée

(in) iiit;rosolyinaiii, que nianum nefariani

à Jérusalem
,

et sa main criminelle

suspendi afïixam temple.

être suspendue attachée au temple.

2.06. Mort de Judas Machabée.

Mox alterum prcelium secutum. est cum
BiuNTÔT un autre combat suivit avec
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templuin dexliâ ,
le temple, osa menacer

ausus est minari se ^^^ *'^-^^^ ^^ maison de

Dei œdem solo œqua-
^^^'

turuni.

Judas et milites Jiulas et ses soldats

,

ejus, quanquaiiî pauci quoiqu'en petit nombre
,

erant, ciim illo con- sehaiiircnlaveclui; leurs

flixerurit, manu qui-
dem pugnaiites , sed
Dominum animo
crantes.

mainscomballaiciit, mais
leurs coeurs priaient le

Seisaeur,

Regium exercitum
ad internecionem ce-
cidei unt. Nicanor iji-

se interhostium ca-
davera repeilus est

,

cujus caput avulsum
Judas Hierosolymam
ferri jussit, manum-
que nefariam templo
affixam suspendi.

Ils taillèrent en pièces
l'année du roi

, jusqu'à
une entière dél'aile. Ni-
canor lui-même fut trou-
vé parmi les cadavres des
ennemis. Judas fit porter
à Jérusalem sa tète cou-
pée, et suspendre dans le

temple sa main crinii-

nclle.

206. Mort de Judas Machabee.

Mox secutum est Bientôt suivit un
alterum preelium cum autre combat avec

(1) Internecionem

massacre, carnage.
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Bacclucle uîio ex prcefetlis Dénie liii :

Bacchide un des préfets de Dcmétrius
lieutenans

qiJOcL prœliuni fuit quidem liaiestuni

lequel combat fut même funeste

Judseis 5 iiaan illi , (à) fidiiciâ quara

aux Juifs
'^

car ceux-là , après la conjlance qu'

habuerant in Deiini amissà j conciderunt

ils avaient eu en Dieu perdue ^ tombèrent

manquèrent

( ex ) animo j et dilapsi sunt alii (eo)

hors du courage y et se dispersèrent les autres là

de les uns

( alii ) aliù. | Judas cum octmgentis

les antres ailleurs.
|

Judas avec huit cents

lioniinibas tantùm siistinuit impetum

hommes seulement soutint l'impétuosité
w

liostiiini 5 inio Indit partem

des emiemis ; bien plus il mit en déroute la partie

aciei oppositam sibi j sed circumyentus

de l'armée opposée à lui ; mais enveloppé

(à) niultitudiiie iiostium conlossiis est

par la multitude des ennemis ilfut percé

(à) telis illorum. Indicatuni est (à)

par les traits d'eux. Hf'^t indiqué par

mœrore fune ris (1) quàm fiierit (2) carus

le chagrin de sesfuneraillas combien ilfut cher

populo : sui cives luxenuit euiu diù.

aii-p<.upLi SCS citoyens pleurèrent lui long-temps..
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Bacchide iino ex De-

metrii prpefectif : quod

quidem prœlium fuit

Judgeis funesturn ; nam
illi, aniissA quani in

Deum habuerant fi-

duciâ , animo conci-

derunt , et alii aliô

dilapsi sunt.

Judas cum octin-

geiUis tantùm homi-
lîibus impetum hos-

tium sustinuit ; imo
oppositam sibi aciei

pai tem fudit ; sed

inultitudine hostium

circumventus illorum

lelis confossus est.

Qaàm carus populo

fuerit, inoerore fune-

ris indicatum est; sul

eum cives diù luxe-

ruDt.

lîacchide, un îles lieule-

naus de Déméliius : ce

combat fui funeste aux
Juifs; car ceux-ci aj'ant

cessé «le meure leur cou-

fiiiDce en Dieu, perdirent

courage et se dispersèrent

les uns d'un côté les au-

tres d'un autre.

Judas, avec huit cents

liommes seulement, sou-

linl le choc des eiuierais :

de plus il mit en déroute

la partie de l'armée qui

lui était opposée; ni sis

enveloppé par la multi-

tude des ennemis, il fut

percé de leurs traits. La
tristesse qui accompagna
ses funérailles prouva

combien il était cher au
peuple : ses concitoyens

le pleurèrent longtemps.

(1) Funeris génitif singulier : plur/cr en j'rançais,

(2) Fuerit

il aura été , ait été.
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307. Jonathas succède à Judas JMacliabcc ; sa,

mort.

JoKATHAS suffectus cst iii locum JiicUi;.

Jonathas fut substitué au lieu deJunas,

Is œnuilus virtiitis fraternœ vicit

Celui-là émule de la valeur fraternelle vainquit

Bacchideiu (in) pluiiLus prœliis , f|i:<î

Bacchide dans plusieurs combats , et

atlegit ilium ad pacem petenclam.
\

poussa cehù- là. à lapaix devant être demandée,
j

força

Intereà Aiexander , qui dictitabat &0

Cependant Alexandre ,
qui disait souvent soi

(esse) lilium Antiochi , interfecit roj^em

être fils d'Antiochus
,

tua le roi

Demelriuui. Is (Aiexander) fecit f'œdus

Déniétrius. Celui-ci {Alexandre) fit alliance

cum Jonalliâ , donavit enm (de) ycoie

avec Jonathas^ il gratifia lui d' un Inbit

pnrpiweâ
,

que mansit seniper in iitle

de pourpre , et demeura toujours dans lajoi

data. Ità res JudaeoiTim fuciLiiit

donnée. Ainsi les clioscs des Juifs furent

affaires

tranquillaî quanidiù (1) Aiexander

tranquilles aussi long- temps qu' Alexandre

potitus est (de) regno. Sed paulo pùst

fut possesseur du royaume. Mais peu après
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207. Jona-thas succède àJudas Machabée:

sa mort.

I N lociim Ju<i£e

suflfectus est Jonatbas.

Is fraternae virtutis

ccraulus Bacchidem
pluribus praeliis vicit,

illuraque ad petendam
pacem adegit.

Intereà Demetriura
Tegem inlerfecit Ale-

xander, qui se Antio-

chi fiîium dictitabat.

Is fœdus cum Jona-
thâ fecit , eum veste

purpiireâ donavit
,

semperque in data

fîde niansit. Ita quàn-
diù AJexander regno

potitus est, res Judseo-

rum tjanquillge fue-

3'unt : sed paulô pôst

JoNATiiAs fut mis à la

place Je Judas. Imitant la

valeur de sou frère , il

vainquit Bacchide dans

plusieurs combats , et le

força à demander la paix.

'Sur ces entrefaites
,

Alexandre, qui se disait

fils d'Antiocbus^ tua le roi

Déme'ti'ius. Il fit alliance

avec Jonatbas , lui fit

présent d'un babit do
pourpre , et lui resta tou-
jours fidèle. Ainsi tant

qu'Alexandre fut en pos-
session du trône l'état des
Juifs fut tranquille : mais
peu de temps après

(1) Où, S. ( tandiù ) quaradiu

aussi long-temps que

^ 216



ABREGE
Jonathas necatus est à quodam Triplione

Jonathas fut tué par un certain Triphon

per insidias.

par embûches.

ao8. Simon succède à Jonathas : sa mort ,• son

successeur.

Stjmma reriim delata est ad Siinonem

L^ somme des choses fut déférée à Simon

souveraineté des affaires
^

ÎVatrem Jonatliœ. 5 curavit magnifiée

frère de Jonathas. Celui-ci soigna magnifique.^

prtf soin

fvmus(i) fratris, (et non) regnavit

rient lesfunérailles de sonfrère, et ne régna pas,

"
diù • nam et xpse per3xt (à) traua;

long-temps-, car et lui-même périt par la fraud,

lui generi. \
Joannes, Hircanus (de) nomine,

desonjer^^

Zl^—rSunom patrx, ^i^^
.^^'^Z^'

^

succéda d Simon son père ,
lequel Jean

^naortuns post ..Z^^^^:;^^^^^^
étarUmort_apr^^

filium liseredem. Hic, prunus

1',
• -r»' fcwp""""' -P"'
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Joiiathas à Triphone JonatLas fut tue dans une
qiiodam per insidias ^'"buscadeparuuceriaiu

necatus est. Triphou.

208. S/mon succède ciJonath

son successeur.

asj sa mortj

SuMMA rerum ad
Siinonem Jonatljœ

fiatrem delata est. Is
funus fratris niagni-
ficè curavit , nec diù
regnavit -, nam et ipse
generi sui fraude pe-
riit.

Le souverain pouvoir
fui déféré à Simon, frère
de Jonathas. Il fit faire
les fuiiéraillesdesoufrère
avec magnificence^ et il
ne régna pas long-tempsj
car

ij périt a ussiiui même
par la trahison de son
gendre.

Simoni patri succes-
sit, Joannes nornine
Hircanus

, qui post
annum morfuus hœ-
redem reliquit filium

Aristobulum.Hicph-
mus omnium post
captivitatem regium
nomen sumpsit , ca-
pitique diadema im-
posuit.

Jean, nommé ^/Vca??,
succéda à son père Si-
îiion

; il mourut un an
après, laissant pour hé-
rilier son fils Arislobule.
^elui-ci, le premier
de tous, depuis la capd-
VI le, prit le nom de roi -

et ceignit sa Hi^ d'ua
diadème.
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^09. La Judée devient tributaire des Romains $

Jlérode roi y le Messie naît^ an du monde ^o 00.

(Ab) Aristobulo mortuo , Alexander filins

'^l'RÈs Aristobide mort^ Alexandre fils

ejus regnavit: is decessit (à) nullâ

de lui régna ; celui-ci décéda après nulle

re memorabili gestâ : reliquit duos filios
,

chose mémorable faite: il laissa deux fiU ,

qui decertârunt (1) acriter inter se de

nui combattirent virement entre eux touchant
" peur

reeno. 1
(Sub) occasione lu.jus dissidii,

/a royaume. \
Sous l'occasion de cette dissention,

Pompeius dux popuU Roman x ,
venit

Pompée général du peuple Romam _̂_jnnt^

inJud^.an.,quidexn(sub) specie concordx^

,n Judée, même sous l'apparence de la con.

.. à la vérité le yrétexte

^
restxtueuir inter fratres , reverà

,orde de^antêtreré^^

"""irTdû^^^^^^/ •/ .r,1t cette province à l'empire

afin q u' il joignit cetu
/^ ^

r;—;;7i;it Judo^an. stxpendxariam popub

^n: afit la Judée trib.^aire du peupU

rendit
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209. La Judée déifient tributaire des

Romains : Héroderoij le Messie naît
^

a?i du monde 4oOO.

M OR TU o Aristo-

bulo, Alexander ejns

filius regnavit : is

niillâ re memorabili

gesfà decessit : duos

reliqnit filios
,

qui

acriter de regiio inter

se decerlârunt.

Hiijus dissidii' oc-

casione , Pompeius
populi Romani dux
in Judpeam venit

,

specie quidem resti-

tuendcC inter frafres

concordiae , reverà ut

jsfam provinciam Ro-
mano adjungeret im-
perio : Judaeam sti-

pendiariam populi

Romani fecit.

Après la mort d'Ans-

loLule, son fils Alexandre

régna ; il mourut sans

avoir rien fait de mémo-
rable : il laissa deux fils

qui se disputèrent vive-

menl la rovanté.

A l'occasion tïe celte

dissention, Pompée, gé-
néral du peuple Romain,
vint en Judëa, sous le pré-

texte de rétablir l'union

entre les deux frères
,

mais en effet pour ajouter

cette province à l'empire

romain. Il rendit la Ju-
dée tributaire du peuple
Romain.

(1) Decertârunt j3o«r decerta f <j runt , syncope.
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Romani.

|
Herotles alienigena invasit paulo

Romain.
|
Hércde étranger envahit peu

pôst regninn Judéeœ : Judœi habuerunt

après le royaume de Judée : les Juifs eurent

hune prirauni regem ortum ex alià

celui-ci {j)our) premier roi issu d'' une autre

gente
,

que Cliristiis natus est (sub) eo

nation ^ et le Christ naquit sous lui

régnante , uti propbetœ praedixerant

régnant^ comme les prophètes avaient prédit

cela.

finis:
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Paulo pôst regnum
Judœae invasit Hero-
des alienigena : hune
pjimum Judaei lia-

buerunt regeai ex aliâ

geiite ortum, eoqiie

régnante natus est

Chrislus , iili praedi-

xcrant Proplielae.

RE SAINTE. 4^3

Peu de temps après ,

Hérode, qui élail étran-

ger, s'empara dn royaume
de Judée. Ce fut le pre-

mier roi que les Juifs

eurent d'une autre na-
tion , et sous son règne
naquit Jésus - Christ ,

comme l'avaient prédît

les prophètes.

FIN.

DE L'IMPRIMERIE DE LA V«. JEUîvEHOMMi:,
BtTE DE Sonr.ONNE , n° 4.



ERRATA.
Page 58 , ligne i5 ; è , lisez (è).

68
,

10 ; uit grande , lisez une.

87 , note 2 -, gérai , lisez gérait.

88 , ligne 9 ; carerem , lis'.z carcerem.

g4 , 6 ; de Za hache , lisez la hache.

<)6 , 16
; ( è ) , Z;\îcz de sans parenthèse.

i64 ,
24 ; et , lisez ac.

216, 9 ; duobus , lisez duabus.

254, 185 brevi , Z/sez fticilè.

bientôt facilement

528, 12; veuilles, lisez veuille.

556, 19; veuilles, lisez veuille.

36o

,

19 et 21 ; Joj'adas, Zz'ses Joïada.

î'ag. 426, lig. 5 et 4 ;
Hierosolymae , lisez (in urbe) Hierosolyma;.

à Jérusalem dans la ville de Jérusalem.



Traductions littérales , interlinéaires

et mot à "mot j composant la langue

latine , mise à la portée de tout le

monde, qui se trouvent chez Périsse

et Compère , Libraires ,. Quai des

Augustins , n^. Iq , à Paris,

Ari'ENDix de Diis et Hcroïbus Poeticis j
par J5m-

marsais , i vol. in-i2.

L'Art Poétique cl'IIorace, in-i2.

Les Bucoliques de Virgile; in-i2.

Caléchisme Historique de tleury, in 12,

Cornélius Nepos , in- 12.

Les Fables de Pljèdre, in-12.

Les Géorgiques de Virgile, in- 12.

Les Odes et Epodes d'Horace, in-12,

Quin'.e-Curce , in-12.

Salluste, in-12.

Sous Presse.

Lr- De Virls illustrihus de Llxomond , et les six

Premiers Li\Tes de l'Enéide , avec deux Tra-

ductions, l'une interlinéaire et Taulre suivant le

génie de la langue française.

Chaque Livre de ce dernier Ouvrage se vendra

séparément.

Autres Traductions qui se trouvent chez,

les mêmes Libraires.

Distiques de Caton en vers latins, grecs et français

,

suivis des quatrains de Pibrac, traduits en prose

grecque par Dumoulin ; le tout avec des traduc-

tions inlerlînéaires on littérales du Grec.

Guide Pratique pour rendre le français en bon

anglais, au moyen d'une traduction inlerlinéaire



cîes Idiolismes et dos mots difficiles; par G. Pcp,
piéton, 1 vol. in- 8.

Cours de langue allemande
, contenant les Idylles

de Gesnec; en allemand, avec la Iraduclion
iiilerlincaire en fi-ançais

;
par Boulaid, 2 vol.

in- 8.

LIVRES D'ÉDUCATION.
Extrait du Catalogue de P^rjsss et CoMpànx

,

Libraires.

Arithmétiqtte complète et démontrée dans tous les
cas possibles

, avec un Abrège de Géométrie
pratique

;
un Traité des Ciiangcs et des Arbitrages;

le Titre et la Valeur des Monnaies de cours des
principales Places de l'Europe; des Instructions
sur les Biliets, les Lellres de change, sur les
spéculations en banque, le Calcul décimal, etc.;
par Bardoux, 1 vol. in-8, de 46o pages. 6 f.

Abrégé de toutes les Sciences , 1 vol, ia-i2 de
36opag. lig. 2 f.

Abrégé de l'Histoire Romaine, par TailJiié, 5 vol.
in-i2.

g f.

Abrégé de l'Histoire Romaine
, par Euirope, latin

et français, in-12. 1 f. 5o c.
Abrégé de l'Histoire Grecque et Romaine, trad.

de Velleius Paterculus
,
par Paul , in-12

,

1 f. 5o c.
Abrégé de la Grammaire Française de J. B. Castille^

in-12. 2 f.

Abrégé de la Grammaire Française de Restaut
,

in-12. y5 c.

Adventures of Telemachus , in-12. 2 f. 5o c.

/4ppendix de Diis , in-2 4.

Ars Rhetorica
, in-j2. 2 f

.

Art Poétique de Boittan, et divers morceaux clioi.sis

de Poésie française, traduits en vers latins, par
l'abbé Paul. in-8. 3 f. 5o c.

Art du Poèlc et de l'Orateur^ in-12. 2 f.



Art Poétique de Soileau, et Morceaux clioîsis cfe

Poésie française, traduits en vers latins; Ouvrage

destiné aux Professeurs de Laliuilé ;
in-8. Lyon,

i8o4, beau papier, broché. 4 f. 5o c.

Allas moderne , de Bertholon , in-4. lO f.

Allas des Enfans, in- 12 , cartes. 3 f.

Augustini Meditationes , in-24. I f. 5o c.

Aventures de Télémaque, 2 vol. in- 12. 4 f.

Les mêmes, 2 vol. in-8 , fig. ^2 f.

Les mêmes, en français et en anglais, 4 vol. iui 8. 6 f.

Les mêmes, en français et en italien, 4 vol. in-18. G f.

Les mêmes, tout italien, 2 vol. in- 12. 5 f.

Avis d'uu Père à ses Enfans, 2 vol. in-î2. 3 f.

BcfroN des Ecoles , ou Histoire naturelle à l'usage

de la Jeunesse. Paria , 1802, 2 vol. in-12., fig.

5 f

.

Cours complet de Latinité
,
par M. l'abbé Paul^

5 vol. in-12, le français en regard du latin.

Cornélius Nepos , latin-français , traduit liltérale-

vient, avec des notes et une lable i^éograpbique

pour l'intelligence de l'Ouvrage; 2^ édit. Lyon,

1807.
'

2 f. 5o c.

Carême ( le pelil ) de MassiVon, in-12 ,
Paris. 2 f.

Catéchisme histoiique de Fleury , in-12. 2 f.

Le même, in- 16. 1 f. 5o c.

Catéchisme de Naples, ou Institutions et Inslrnc-

tions chrétiennes, 3 vol. in-12. 6 f.

Commentaires de César, lat. et franc. ,
par d^Ahlan-

court^ 2 vol. in-ia
,

5 f

.

Connaissance de la Mythologie, in-12. 2 f.

Cornélius Nepos, in-24. 60 c.

Le même, latin et français, in 12, 2 f.

Cours de Thèmes, latins et français, pour les 7*, 6%
5® et 4". classes, 4 vol. in- 12, 8 f.

Chaque vol. se vend séparément 2 f.

Cours de Mythologie , ouvrage élémenlaire divisé en

quaîre parties
;
par l'abbé Grellel , in-12. l f.

DiALo&i.T. des Morts, par JFénélon, in- 12. 2 F. 5o c.

DJcllonnaiiedesGommençans, latin-français, abrégé

de Boudot, adoptô par fe Gouvernement pour les



basses classes des Lycées cl Ecoles seconrlair^â ,-

renfermant les mots nécessaires pour l'explica-

tion de tous les Auteurs latins qu'on voit dan*
ces classes^ in - 12 sur deux colonnes en petit

lexle. 2 r. 5o c.

Diclionnaire ( petit) français - latin , à l'usage des
Commençans, adopté pour les Lycées et Ecoles
secondaires , où l'on trouve les nouveaux Poids et

Mesures ; les noms des Départemens français, avec

les mois latins qui les rendent j des Instructions

appuj'ées d'exemples pour les tournures qui ponr-
raient embarrasser les jeunes éludians ; une
explication des mots composés en latin et rendus
en français jiar un seul terme , afin de guider
dans leur emploi , en fixant leur signification.

in-12, cartonné. 3 f. 5o c.

Diclionnaire de pocLe, jtalien-français et français-

italien, par Marlinelli ; 2 vol. in- 16. 7 f. 5o c.

Ud Viris illustribus urbis Romœ , auct. Lhomond

^

in-24, 60 c.

Dictionnaire de l'Académie française, cinquième
édition. Paris, 2 vol. in-4

,

Zo f.

Diclionnaire de la langue française, par Gattel

,

2 vol. in-8, 16 f.

Dictionnaire anglais-français et français-anglais
,

par Nugent y 2 vol. in-12, format carré. . 5 f.

Dictionnaire de la Fable, par Càompré ,. ïa-i2. 2 f

.

Dictionnaire espagnol-français et français espagnol

,

avec la prononcialion des deux langues, et l'in-

. lerprétation latine de chaque mot, par Gattel

,

2 vol. in-4
,

36 f.

Dictionnaire espagnol-français et français-espagnol,

avec la prononcialion des mots des deux langues,

par Cormon , 2 vol. in-8, i5 f.

Dictionnaire espagnol-français et français-espagnol

,

par Séjournant , 2 vol. in-4
,

24 f.

Diclionnaire espagnol-français et français-espagnol

,

par Galtel , 2 vol. in-12 ; format carré. 5 f.

Diclionnaire latin et français, par L'oudot , in-8. 5 f.

Dictionnaire (abrégé du) des Hommes célèbres,

3 vol. ia-12, 6 f.



0i.scouvs sur l'Histoire universelle
,
par Bossitst

,

2 vol. i 11- 12. 4 f.

JÎDUCATioN des Filles
,
par Fénélon , iniS. i f. 5o e.

Elémens de l'Histoire de France
,
par Mïliot, 3 vol.

in- 12. 6 f.

Le mente ouvrage, augmenté du règne de LouisXVI,
3 vol. in-i2, 7 f. 5o c.

Encyclopédie des Jeunes Uemoiselles, ou Conver-
sations instruclives, extraites des Ouvrages com-
posés par madame le Prince de Bcaiitno/it pour
J'cducation de la jeunesse; par une institutrice.

Paris , 1807, I vol. jn-12, 2 f. 25 c.

Ppitcme Historiœ Sacrœ, auct. LJiomond, in-i 2. yô c«

Fpîtres et Evangiles , in-12. 1 f. 5o c.

Epîtres et Evangiles , avec réflexions, in-18. 1 f. 25 c.

Efrennes (petites) dévotes, in-32
,
jolie édition. 60 c,

Explication des premières Vérités de la Religion
,

par Collot ., in-8. 3 f. 5o c.

FABi.ts de Plièdre, lalines-françaiscs , traduction

nouvelU , enrichie de notes françaises, in-12.

Lyon, j8o5. 2 f.

Fables de La Fontaine, avec les Commentaires de
Coste, 2 vol. in-12

,
jolie édition, avec vignettes

sur bois. 3 f. 60 c.

Les mêmes, 2 parties in-12. 2 f.

Formulaires de Prières à l'usage des Pensionnaires
des Ursulines, in- 12. 2 f. 5o c.

JPrench Master , ou Grammaire fraïaçaise à l'usage

des Anglais, in-8. 3 f. 5o c.

Géographe manuel, par à'Bxpiîly , in-18 ^ avec
cartes. 1 f. 25 c.

Géographie abrégée, pour l'instruction de la Jeu-
nesse

, f^ Lengk-t Vufre&noy , l8o3, in-12. 2 f

.

Géographie de Lacroix, 2 vol. in-12. 6 f.—nouvelle édition de i8o5, 2 vol. in-12. 8 f.

Géographie de BuJJîer ^ in-12 , avec cartes. 2 f. pô c.

De la Grandeur et de la Décadence des Romains, par
3Iontes(j[uieu ; ouvrage adopté ])our les Lycées et
les Ecoles secondaires. Nouvelle édition

, avec de
nouvelles notes historiques et critiques, par le
uièmc, iu 12. 2 f.



Goldsmith's history of Grecce, ahridgsd , i8o4 ,

2 vol. in- 1:2. 3 f. i

Goldsmitîi^s Roman history, abridged , i8o4 ,
'

2 vol. in-12. 3 f.

Grammaire de Condillac , in-12. 2 f.

Grammaire française (Elémens de la ), par Lho-
mond , in-12. y5 c.

Grammaire latine (Elémens de la), ^ar L/iomond;
in-12. 1 f. 20 c.

Grammaire de 72e5/a;/^, in-12. 2 f, 25 c.

Grammaire française à l'usage des Dames, par l'abbé

Barlhélemy , in-8. 3 f. 5o c.

Grammaiie anglaise sijiiplifiéc; par G. Poppleien , j

in-8. 1 f. 80 C. ;

Grammaire anglaise, de Bayer, in- 12. 2 f.

Grammaire anglaise, de Berry , in-12. 2 f.

Harangues choisies des Historiens latins, par

Millot , 2 vol. in-12 , avec le texte. 4 f. 5o c.

Herodiani historiœ de Itnperio post Marcum
,

in-32. j5 c.

Histoire des Révolutions d'Angleterre
,
par le père

A' Orléans, 6 vol. in-12. l5 f.

Histoire de ïurenne, in-12. 2 f.

Histoires choisies de l'ancien Testament, latin et

français , in-i2. 2 f

.

Histoire Elémentaire, Ph'losophique et Politique

de l'ancienne Grèce , avec une Table chronolo-

gique , un Vocabulaire et deux cartes , à l'usage

des jeunes gens des deux sexes, par JV". Foulon,
deuxième édition , 2 vol. in-8.

Histoires choisies des Auteurs Profanes
; 2 vol.

in-12. 5 f.

Histoires édifiantes et curieuses, par Baudrand,
in-12. 1 f. 5o c.

Histoire des Révolullons de la Re'publlquc Romaine,

par Vertot , 2 vol. ia-12. 4 f. 5o c.

Histoire des Animaux, à l'usage des jeunes gens,

in-12, fig. sur bois. 2 f. 5o c.

Syntaxe française, par l'abbé Faire ,\vi-^. \ f. 5oc,
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